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DES 
• 

, , 

.LJ 

DU FINISTÉRE (Janvier 1902) 

• 

Présidents ~ Mgr l'Évêque de Quimper et de Léon. 
d'honrwU'r: ( M. le Préfet du Finistère. 

il! embres d' honneu1', en vertu d'un vote de la Société: 

• 

M. le chanoine POTTIER, Président de la Société archéolo­
gique de Tarn-et-Garonne, à Montauban . 

M. A. MARTIN, capitaine de vaisseau en retraite, rue de la 
Comédie. Lorient. 

• 

r,.~sident: M. P. DU CHATELLIER, château de Kernuz, par 
Pont-l'Abbé. 

M. TRÉVÉDY, ancien Présid t du Tribunal 
civil de Quimper, 1, rue de la Préfec­

. ture à Laval. 
M.levicomte DE VILLIERS DU TERRAGE, 

Vice inspecteur général des Ponts et Chaus-
Présidents: sées en retraite, au château de Kermi­

nihy, par Rosporden. 
M. l'abbé, PEYRON, chancelier-archiviste 

\ de l'Evêché (M. F. l. 
\ M. l'abbé ABGRALL, chanoine honoraire. 
( M. l'abbé FAVÉ, aumônier de l'Asile 

Secl'étai'res : Saint-Athanase. 

Bibliothécaire-A.1'Chiviste : M. BOURDE DE LA ROGERIE. 
A uxiliœire : M. FUR CY. 

Trésorier : M. LE MAIGRE, directeur de la Société Le 
Finistère, 1G, rue Royale, à Quimper. 

- . "" , 

M. F. signilie membre fondateur. 

• 

• 
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MM. 

L'abbé ARHAN, vicaire à Saint-Sauveur de Brest. • 

ASHER, libraire, Unter den Linden, 13, Berlin (Prqsse). 
Comte AUDREN DE KERDREL, château de Kérusoret, par 

Landivisiau. 
AVENEAU DE LA GRANCIÈRE, château de Moustoir-Lan, 

par Pontivy. 
, 

LE BAIL, conseiller général, avocat à Quimper. 
L'abbé LE BARS,professeur au Grand-Séminaire de Quimper. 
BEAU, directeur du Musée de Quimper, membre du Conseil 

municipal. 
Le comte DE BLOIS, conseiller général, maire de Coat-Méa!. 
DU BOIS SAINT -SÉVRIN, inspecteur des Postes à Rennes. 
BONDUELLE, entrepreneur, conseiller général, à Concarneau. 
BORELLY DE KERVÉLÉGAN, au manoir de .Kerobestin, en . 

Combrit. 
• • 

, 

LE BRAZ, professeur, maître de conférences de la Faculté 
de lettres, à Rennes. . 

Le marquis DE BREMOND D'ARS MIGRÉ, conseiller géné­
r.al du Finistère; président de la Société archéologique 
de Nantes, au château de la Porte-Neuve, près Pont-
Aven. 

BREST (le maire de la ville de). 
CANET (Georges), 2;), boulevard de Sévigné, à Rennes. 

, 

Le comte DE CARFORT, capitaine de vaisseau, 3, cours de 
• 

. la Bôve, à Lorient. 
LE CARGUET, percepteur', à Audierne. 

• 

Le comte DE CARNÉ (Edmond), à Quimper. 
DU CASSEL, au château de la Grivellière, par Lassay 

(Mayenne). 
CAURANT, ancien député, au Faou . 

, 
L'abbé CEV AER, recteur de Combrit, par Pont-l'Abbé. 

• • 

DE CHABRE, avocat à Quimper. 
CHAUSSEPIED, architecte, 8, quai du Stéir, à Quimper. 

, 

• 

• 

, 

• 
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MM. 

CHAUVEL, docteur-médecin, à Quimper. 
Le marquis DE CHEFFONTAINES. au château de ChefIon- . 

taines, en Clohars, par Bénodet. 
L'abbé CHEVALIER, (Ulysse), chanoine honoraire, correspon-

. dant de 1.'Institut, à Romans (Drôme). 
DE COETLOSQUET (Maurice), à RambervilIei's (Vosges). 
COLLET, conducteur des Ponts et Chaussées, à Carhaix. 
CORMIER, juge de paix à Fouesnant. 
COSSET Œ.ouis), ancien notaire à Vannes. 
COTONNEC, propriétaire à Quimper. 
DU CREST DE VILLENEUVE, ancien préfet, à Quimper . 
Le généra 1 DARD, 24, rue de l'Université, à ~aris. 
DELAPORTE (Raymond), licencié-ès-lettres, 9, rue Jean-

Bart, à Paris. 
DEYROLLE, artiste peintre à Concarneau . • 

DUBREIL (Charles), juge suppléant. au Tribunal civil à 
Châteaulin. 

DULAU et Cie, 37, Soho-Square, Londres 
DUPOUY, professeur de rélhorique au Lycée de Quimper. 
Mademoiselle FLEURY, chàteau de Poulguinan, par Quimper. 
GAIDOZ, directeur à l'école des Hautes-Études, 22, rue Ser-

vandoni, Paris 
GAVERAND, juge de paix à Rennes. 
LE GENDRE, ancieu conseiller de préfecture à Quimper. 
L'abbé GOASGUEN, curé-doyen. à Plouescat. 
GRAVELOTTE, étudiant en médecine, à Keradennec, en 

Ergué-Armel, par Quimper. 
LE GUAY, ancien juge de paix, au Cluyou, en Ergué-Gabéric. 
Le Comte DE GUÉBRJANT, conseiller général, maire de 

Saint-Pol-de-Léon. 
• 

GUÉPIN (Georges), propriétaire à Quimper 
Le vicomte DE GUERDAVID, chàteau de Keraël, Guerlesquin . 
L'abbé GUILLARD, à Quimper (M. F.) . 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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MM. • 

L'abbé GUILLOTIN DE 'CORSON, au château de la Noë, par 
• 

Bain -de-Bretagne (Ille-et-Vilaine). 
LE GUILLOU DE PENANROS (Théophile), négociant à 

Douarnenez. . . 

L'abbé GUIRRIEC, recteur de Locmaria-Berrien. 
LE GUISQUET (Stanislas), Concarneau. 
LE HARS (Théodore), membre du Conseil rnunicipal,à Quimper. 
HÉMON (Louis), député du Finistère, à Paris (M. F. ) 

, 
HEMON (Prosper), conseiller de préfecture, à Saint-Brieuc. 
HERVÉ, commissaire-adjoint de la marine en retraite, à la 

Vicomté-Plévenon, par Pléhérel (C.-du-N.) . 
HUCHET DE KERNION, avocat, 1125, avenue Esplanade, 

Nouvelle-Orléans fA mérique). 
DE JACQUELOT DE BOISROUVRAY (Charles), à Quimper . 

• 
• 

Comte JANVIER DE LA MOTTE, ancien magistrat, château 
de Kerlut, en Plobannalec. 

JARRY DE LACOMBE, boulevard de l'Odet, à Quimper. 
JENKYN JONES, pasteul' de l'église réformée, à Quimper. 
L'abbé JÉZÉGOU, vicai re à Châteaulin . 

• 

L'abbé JONCOUR,cui'é-doyen de Plestin-les-Grèves (C.-du-N. ), 
Le Vicomte DE KERGRIST, au château de Rohou, en 

Carantec. 
DE KERJÉGU (James), député du Finfstère, à Paris. 
L'abbé KERSIMON, recteur de Ploumoguer, par Saint-Renan. 

, 
DE LECLUSE ( Emma~uel ~ , à Douarnenez. 
DE LÉCLUSE-TRÉVOÉDAL (Émile), maire d'Audierne . 

• 

LE;MOINE, bibliothécaire au Ministère de la Guerre, 'USa, 
, .' -

boulevard Malesherbes, Paris 
• • 

LEPRINCE. imprimeur, à Quimper. . 
LITALIEN, professeur au Lycée, rue du Château, 29, à Brest. 
LORANS, président du Tribunal civil de Quimperlé (M. F.). 
LE MAIGRE, commandant en retraite, à Fouesnant. 
MALEN, ancien professeur, à Quimper (M. F.) . 

• 

• • 

. ----------~~----------~--
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MM. • 

MALHERBE DE LA BOISSIÈRE, à 'Ergué-Armel (M. F.) 

MAUDUIT, notaire à Pont-l'Abbé. 

L'abbé MILLOUR, ancien auniônier de la marine, à Plonévez­
Porzay . 

• 

LE MOALIGOU, docteur-médecin, à Quimperlé 

MOREAU DE LIZOREUX \Stanislas), à Quimper (M. F.). 

MORLAIX (le bibliothécaire de la ville de) 
LE MOYNE fils, licencié en droit, à Loctudy. 

LE NOBLE, à Quimper. 

OHEIX (Robert), à Savenay \Loire-Inférieure). 

L'abbé PENNDU, vicaire de Saint-Mathieu, à Morlaix 

DU PERRAY, à Quimper, 

Docteur PILVEN, à Quimper. 
POCQUART-KERVILER, ingénieur en chef des Ponts et 

Chaussées, à Saint-Nazaire (M. F. ). 
PORQUIER (Adolphe),sénateurdu Finistère, ma ire de Quiwper. 
DE POULPIQUET DE BRESCANVEL (Césaire), au château 

, ' 

de Tréfry, par Quéménéven, " 
Colonel DE POULPIQUET DE BRESCANVEL, en retraite, 

, 

au château de Lesmel, par Plouguerneau. 
E PUYO, ancien maire de Morlaix. 
Abbé QUIDELLEUR, chanoine titulaire de la Cathédrale, à 

Quimper. 
Comte DE RÉALS, au château de Toulancoat, 'en Hosnoën, 

par Le Faou. ' 
RICHARD (Émile), chef de bureau de préfecture en retraite , 

à Quimper. 
Abbé ROLLAND, aumônier du Pensionnat Sainte-Marie, à 

Quimper. , 
BOLLAND, proyiseur du Lycée, à la Guadeloupe , 
Comte DE ROSMORDUC, au manoir de Coatromarc'h, par 

Trémel (C.-du-N. ). . 
• 

, 
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ECHANGES OU SERVICES GRATUI1\S 
, 

CE ~ ALG IE 
• 

Aisne. - Société historique et archéologique de Château-
Thierry. 

Algérie. Société archéologique d'Hippone (BOne) . . 
Belfort. Société Belfortaine d'émulation. . 
Bouches-du-Rhône. Académie des sciences, agriculture, 

arts et belles-lettres d'Aix. 
Calvados. ' Société des antiquaires de Normandie (Caen) . 
Cantal. Société des lettres, sciences et arts de la Haute­

Auvergne (Aurillac). 
Charente. Société archéologique et historique de la 

Charente (Ango~lême). 
Charente-Inférieure. Commission des archives et monu-

ments historiques de la Charente-Inférieure (Saintes). 
Revue de Saintonge et d'Aunis (Saintes). 

• 

. Côtes-du-Nord. · Association Bretonne (Saint-Brieuc) . 
• 

Société d'émulation des Côtes-du-Nord (Saint-Brieuc). 
Drôme. Société d'histoire et d'archéologie religieuse des 

diocèses de Valence, Gap, Grenoble et Viviers (Romans). 
Finistère. Archives du département (Quimper). 
Bibliothèque municipale de Quimper. 
« Semaine religieuse» du diocèse de Quimper et de Léon. 
Société académique de Brest. 
Gard. ' Académie de Nîmes. . 
Gironde. Archives historiques de la Gironde (Bordeaux). 
Société archéologique de Bordeaux. . 

• 

Haute-Garonne. Société archéologique du Midi de la 
France (Toulouse, hôtel d'Aasézat) . 

Ille-ct- Vilaine. Annales de Bretagne (Université de 
Rennes). 

Société archéologique d'Ille-et-Vilaine (Rennes). 
Isè't'c. Académie Delphinale (Grenoble). 
Loire-Injërieure., ' Archives du département (Nantes). 
Société archéologique de Nantes. . , 

• 

, 

, 

, 

• 

, 

• 

, 

, 



• 

, 

Maine-et-Loire. - Société d'agriculture, sciences et arts 
d'Angers. . 

Société d'études scientifiques d'Angers. 
, 

Manche. Société nationale académique de Cherbourg . 
• 

Morbihan. Revue de Bretagne (Vannes). 
Société polymatique du Morbihan (Vannes). 
Nord. Commission historique et archéologique du dé-

partement du Nord (Lille). 
Oise. Société française d'archéologie (Compiègne). 
Sarthe. Société historique et archéologique du Maine 

(Le Mans). ' . 
Seine, Paris. Bibliothèque de l'Institut de France. 

Bibliothèque Mazarine. .' '. 
Bibliothèque nationale. ' 
Le directeur du Musée ethnographique du Trocadéro. 
Le Secrétaire perpétuel de l'Académie des Inscriptions et 

Belles-Lettres. . 
Journal des Savants. ~ 

Revue des Traditions populaires, 80, Bd Saint-Marcel. 
Somme. ' Société des Antiquaires de Picardie (Amiens). 
Tarn-et-Garonne. .' Société archéologique de Tarri":et-

Garonne (Montauban). 

, 

Vienne. Société des Alltiquaires de l'Ouest (Poitiers). 
, 

, 
ETBA'NGE 

, 

, , 

Cornwall 
, , 

Angleterre. 
Cornwall). 

Royal . Institlltion . of (Truro-

Société Jersiaise (Saint-Helier, île de Jersey) .. 
Belgique. Analecta Bollandiana publiés par les RR. 

PP. Bollandistes (Bruxelles, 14, rue des Ursulines). 
Société d'archéologie de Bruxelles (11, rue Ravenstein). 

, 

Etats-Unis d'Amérique. Smithsonian institution (Wa-
shington) . 

Suède). Académie d'histoire et des antiquités de Stoc-
kholm. . , 

, 

Suisse. -- Société neuchateloise de Géographie (Neuchatel). 

• 

, 
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SÉANCE DU 30 JANVIER 1902 . 
• 

• 

Présidence de M. E. RICHARD, doyen d'âge . 

• 

• 

Étaient présents: MM. HICHARD~ LE MAIGRE, 
DU CHATELLIER, PEYRON, ABGRALL, DU 
CREST DE VILLENEUVE, FAVÉ, ROLLAND, LE 

• 

CARGUET, GUIRRIEC, JARRY DE LACOMBE, 
LEPRINCE, CHAUSSE PIED , JENKIN .JONES, 
CHAUVEL, BOURDE DE LA ROGERIE . .. 

J'J. E 'mile RichaTd, doyen d'âge, occupe le fau1euil 
de la présidence. Conformélnent aux statuts, il invite 
les membres de la Société à procéder à l'élection du 
bureau. . 

M. du Chatellier est r~élu président, MM. les cha­
noine Peyron et Abgrall, MM. Trévédy et de Villiers, 
du Terrage sont réélus vice-présidents, MM. Bourde 
de la Rogerie et Favé sont nommés secrétaires et M. 
Le Maigre, trésorier. . 

M. du Chatellier remereie les membres de la Société , 

du nouveau témoignage de 0on6ance qu'ils viennent 
de lui accorder. 

l'J. le Président donne lectüre d'une lettre rIe 
M. le Préfet du Finistère l'informant que l'église de 
Plogonnec et la chapelle de Saint- Herbot seront pro­
chainement elassés au nombre des monuments histo-

• 
l'Iques. Des remercîments sont votés à M. le Préfet 

• 

-

• 

• 

• 

• 
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1 

• 

• • 

• 

• 
_. II-

qui a déjà donné cIe nombreuses preuves de 11intérêt 
• 

qu'il porte ù la conservation de~ monuments anciens 
du département. 

Une lettre du directeur de la Revue . de Bretagne 
avertit qu'à partir du '1 er j:tnvier 1902, cette nouvelle 
revue remplace la Revue de Bretagne et de Vendée et 
la Revue Instol'ique de l'Oue.st qui cessent de paraîtr.e. 

Les publications suivantes ont été reçues pour la 
bibliothèque de la Société: 

Reouc de Saintonge et d'Aunis: Livraison du tec 
janvier 1902. . 

BullAtin de la Société des Anliquail'es de Picar-
die: Livraisons de l'année 1900 et première livrai-
son de 1901. . 

Journal des Savants: Décembre 1901. 
Revue des Trad ilions popu!aires : Janvier 1902 . . 
Sernaine Hcligieu.se du diocèse de Quimper et de 

Léon : Numéros cles '27 décembre 190 l, 3, 10, L 7 et 

24 janvier 1 902. 
Bt-illetin du Comité des Sociétés des Beaux-Arts: 

3L décembre t901. 
• 

Annales de Bretagne: Janvier 190~. 
Revue hislorique de l'Ouest: 3e livraison de 1901 . 

• 

Revue de Bretagne, de Vendée et d'Anjou: Décem- . 

bre t 90 1. 
Bulletin de la Société d'émulation des Côtes-du­

Nord: 7 .Janvier 190i . 
• 

M. Aveneau de la Grancière. Les Chambres souter-

raines artificielles (extrait du bulletin de l'Association 
Bretonne, 1901) et Explorations archéologiques dans 

le centre de la Btetagne-Armorique, canton de Clé-

• 



• 

• 

, 

, 

-' III 

guétec, Pontivy et Baud (extrait des comptes rendus 
de l'Association française pour l'avancement des 
sciences, 1900.) (Don de l'auteur). 

M. P. du Chatellier. Cartes des monuments 1néga­
lithiques, des tumulus, des trouvailles de bronze et 
des camps du département du Finistère. (Don de 

• 

l'auteur). 
Les membres de la Société remercient les donateurs: 

• 

les deux belles cartes dressées par M. du Chatellier 
donnent le résumé de toutes ses études sur les monu­
ments préhistoriques du Finistère et seront du plus 
grand secours pour les travailleurs. 

Lecture est ensuite donnée des communications ins­
cri tes à l'ordre cl u jour. 

M. le commandant Martin: Nouvelle exploration 
du tU1nulus de Poulguen en Penma1'c'h. . 

M. Le Carguet: l'Elégance de la femme dans la 
Basse-C01'nouaille. 

Le Président, 

E. RICHARD. 

Le Secrétaire, • 

H. BOURDE DE LA ROGERIE. 

• 

• 

• 

, 

• 

• 

, 

• 
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SEANCE DU 27 FÉVRIER 1902 • 

• 

.. 
• 

• 
• 

Présidence de M. P. DU CHATELLIER, président. . 

• -
• 

Étaient présents: MM. DU CHATELLIER, président, 
ABI3RALL, PEYRON, CHAUBSEPIED, MALEN, 
FA VÉ, LE MAIGRE, BOURDE DE LA ROGERIE. 

M. Astor, présenté par MM. Malen et Porquier est 
admis à l'unanimité au nombre des :Membres de la 

Société . 
.l'rI. BOU1"de de la Rogerie donne lecture d'une lettre 

de M. A. de Brémond d'Ars qui s'excuse de ne pouvoir 
assister à la réunion et communique des renseigne-

• 

ments intéressants que M. J. de Brémond ·a recueillis 
sur la belle allée couverte de Kermeur-Bihan, en 
Moëlan ; depuis 1882, date des fouilles opérées par M. 
du Chatellier, une partie de la lande voisine du monu­
ment a été défrichée et les paysans prétendent avoir 
découvert un grand nombre de haches celtiques qui 
malheureusement ont été dispersées. Les membres de 
la Société chargent M. Bourde de la Rogerie de remer­
cier MM. de Brémond et de lui demander de veiller 
sur les défricheme~ts qui pourraient être faits dans la 
lande de Kermeur-Bihan et s'il est possible <J'in­
tervenir près des propriétaires en vue d'obtenir la 
conservation de cette allée couverte, l'une des plus 
intéressantes du Finistère. 

• 

• • 

• 

• 

• 
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VI 

" 
Les ouvrages suivants ont été reçus pour la biblio-

thèque de la Société: 
il nalecta Bollandia na : tome XX, fascicule 4. 
Recueil de la Com'mission des Arts et Monum,ents 

, 

historiques de la Charente-Inférieure: livraison de 
, 

janvier 1902. 
Journal des Savants: janvier 1902. 
Bulletin de la Société des A ntiquaires de Picardie: 

, 

3e trimestre de t 90 1-. 

Revue des Traditions populaires: janvier 1902'. 
Société d'émulation des Côtes-du-Nord: bulletins 

et mémoires de 1901. 
, 

Bulletin de la Commission d'Archéologie du dio-
cèse de Quimper: tome l, 1901. 

Semaine Religieuse du diocèse de Quimpeno
: nOS 

5-8 janvier-février 1902. 
, Trois brochures de M. J. Trévédy: Pordic est-il le 
Portus !tius de , César? (Saint-Brieuc, '1901, in-4°); 
le Tl'averseur (Jehan Bouchet) poète et historien 
(Extrait des mémoires de la Société cl' émulation des 

Côtes-du-Nord, 1901); Réponse à l'auteur de l'Essai 
s,ur l' histoire de la COrtLmUne de Carnoët (Extrait des , 

mémoires de l'Association Bretonne, 1901 ). Des remer-
/ 

ciment sont votés au donateur. 
" . , 

En déposant sur le bureau les numéros de la 

Semaine Religieuse du diocèse de Quimper parus 
, ' 

depuis notre dernière séanèe, M. le Président signale 
, 

à ses collègues une série d'articles intitulés « l'Eglise 
de Notre-Dame des Carmes à Pont-l'Abbé )) dus à la 

, 

plume d'un rédacteur anonyme, dans l'un desquels 

celui-ci décerne à M. le curé actuel de Pont-l'Abbé 

, 

, 



• 

• 

• 

• • 

• 

VII 
• 

des éloges que nous ne pouvons partager ici à la 

Société archéologique ou nous avons eu plusieurs 

fois à nous occuper de la façon désolante. dont 

M. le curé comprend la conservation des -monuments 

qui lUI sont confiés. . 

Ces éloges sont sans doute destinés à calmer les 

remords qu'il doit éprouver en songeant à la grande 

part de responsabilité qu'il a dans l'état de ruine où se 

tt'ouve aujourd'hui la si intéressante église de Lam-

bour. . 
-

NI Bourde de la Rogerie analyse brièvement quel-

ques articles publiés dans les revues déposées récem­

ment à la bibliothèque de la Société: les Analecta 

Bollandia na . publient des documents biographiques 

inédits sur un saint celtique, saint Quillien (Killianus, 

Cillianus ou Chillenus), originaire el'Irlande, qui résida 
quelque temps auprès de son compatriote saint Fiacre, 
passa ensuite à Arras et mourut à Aubigny (Pas-de­
Calais) vers la fin du VIIe siècle; . les NI érnoires de 

lR Société d'émulation des Côtes-elu-Nord, renfer­

ment l'inventaire des archives du château de Craffault, 

dressé par plusieurs Membres de la Société. Plusieurs 

fois déjà nos confrères des Côtes-elu-Nord ont été 
autorisés à faire .des recherches dans des chartriers 
lwivés; l'inventaire des archives du Craffault montre 
une fois de plus qu'il existe dans les châteaux bretons 
des documents inédits d 'un grand intérêt: il serait -à 

souhaiter que l'exemple donné par les châtelaIns des 

Côtes-elu-Nord trouvât des imitateurs dans le Finis-
, 

tere. 
• 

M. Bourde de la Rogerie communique deux récents 

• 
• 

-

• 

• 

, 

• 
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arrêtés ministériels d'après lesquel~ les vitraux de 
l'église de Guengat et la chapelle de Saint-Herbot 
sont classés au nombre des monuments historiques . 

Lecture est ensuite donnée deH eOffimunications 
• 

inscrites à l'ordre du jour: 
M. Guirriec: Démarches de la Tour-d'A uve/'gne 

pOU1' la radiation de sa nièce, llime de K'eïsa uzic, de 
la liste des émigrés . 

• 

M. Favé : La vie dan.., une gentilhomrnière de 
Basse-Bretagne au XVIIe siècle . 

Al. dü Chatellier donne lecture des deux intéressantes 
lettrés suivantes qui lui ont été adressées 
confrère M. le . commandant Martin: 

par notre 
• 

Alger, 31 janviel' 19Q'L 

Bien cher monsieur et ami, 

J'ai fait avec un ami, le voyage de Sidi Feruch où nous 
. étions attendus et que nous ne pouvions différer. Notre hôte 
qui fait de grands travaux de bâtisse, de terrassement, ete, 
tout près de la plage, a mis au jour plusieurs sarcophages 
romains dont j'ai pu voir le mobiliel' chez lu-i, vases, assiettes, 
coupes, lampes,monna ies,quelques objets en bronze,etc; quant 
aux pierres et amphores, elles y pullulent. En somme rien 
de particulièrement remarquable. Il m'a prié de revenir le 
vo'ir avant de quitter l'Algérie et qu'il ferait mettre de côté 
tous les sarcophages qu'il aura trouvés d'ici-là pour que 
j'assiste à leur ouverture . 

Huit jours avant, mais par une des plus belles journées, 
que nous ayons eu, j'ai fait un pélerinage à la Nécropole 
mégalithiqug de Chéragaz. Il y avait là, sur un vaste pla­
teau, 150 à 200 dolmens; mais le terrain, bien domanial, 
ayant été vendu sans que l'Et.at songeât à se réserver les 
quelques hectares,où ils se dressaient, presque tous ont disparu 
pour faire place à la vigne, le fléau du pays, qui a tout envahi 
la plaine et la montagne, les terres fertiles et les parties 

• 
• 

• 

• 
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rides et rocailleuses. D'où la crise que tl'averse aujourd'hui 
cause 

la surproductIOn . . 
Heureusement un propriétaire plus intelligent, plus 

curieux que les autl'es, a conservé une douzaine de monu­
ments compris dans son lot. Il va sans dire qu'ils sont 
entourés de ceps de vigne; mais du moins ils sont là debout 
encore et à cette époflue de rannée où l'on vient de faire la 
taille, on peut les bien voir. Ce sont des petits dolmens t.ous 
pareils, 4 piliers ou dalles forman~ coffee et une table. OrIen­
tation le plus so~vent E. et O. maIs passa.~t'partous,res caps 
jusqu'au N. et E. Le plus grand que . J al mesure donne 
1 m. 60 X 1 m . 10 pour la chambl'e et 2 m. 60 X 2 m. 10 
pour la table, avec 1 m de hauteur sous table . Matériaux 
grès marin pris sur place, roche détestable, teouée, cariée 
se détachant par esquilles, Il n'ont jamais dû avoir de tumulus 
étant trop près les uns des autres, 6, 7 m. jusqu'à 10 m. 
Peut-être seulement étaient-ils protégés, contee les car­
nassiers, par un tas de pierres comme on le fait encore 
aujourd'hui pOLW' les sépnltures des confins du désert. On 
a h'ouvé dans ces dolmens (dont 12 ont été fouillés vel'S 1867 
ou 1868 par un médecin) beaucoup de squelettes de tout 
sexe et de tout âge mal conservés avec des potel'ies très g"1'OS­
sièl'es et des colliers ou bracelets minces en cuivre très 
oxydé, vases et objets en métal toujours en plus petit nOffi­
b('e que les corps, On a aussi recueilli une très belle fibule 
et des vases faits au tour, bien cuits, d'une pâte fine et homo­
gène D'après ce que j'ai lu dans les brochul'es, livres et ' 
revues d'archéologie algérienne, à la bibliothèque de la ville, 
c'est la cal'uctélistique des dolmens de l'Algérie, qni sont ou 
ont été en nombre incalculable, d'avoir fourni partout ce 
me'lange ue mobiliel' tl'ès primitif et grossier, ayant des 
ressemblances avec celui de leues pareils chez nous, et 
d'objets dénotant une civilisation autre et un âge moins 
reculé. De là, la difficulté de leur trouver une place dans la 
succes~iol1 des temps préhistol'iques et la possibilité qu'ils 
appul'tIeunent aux pél'iodes les plus diverses Il faut bien 
dire que 1'011 doit se défier beaucoup des fouilleurs de 1860 

• , 

, 

• 

, 
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-à 1865 ou 1867 et qu'il faudrait de nouvelles exploratiom: 
par quelqu'un de compéten t, pour éclaircir la question. 

• 

M. Le Tourneur est mort depuis longtemps' on ne sait trol 
où sont passées ses collections; c'est encore un des archéo 
logues algériens de cette époque 1860-1868 et il est asse 
curieux de constater que depuis cette date il n'existe aucu 
écrit de fouilles opérées sur un point quelconque du paye 

Les autr~s gl'andes nécropoles se trouvent dans le Sud ct 
la province d'Alger, vers l'Oranie, et surtout dans la ' pre 
vince de Constantine; mais ce n'est pas le moment d'aller leu 
faire visite car ces régions sont sous la neige pour l'instan 
et tOUjOUl'S froides jusqu'en mars on avril. M. Gsell y e~ 
cependant en excursion depuis une quinzaine de jours et Tl 

reviendra pas avant 8 ou 15 jours encore, je le verrai à so 
retour. 

• 

Alger, t 3 février 1902. 

Bien cher monsieur et ami, 
• 

Depuis dix jours nous avons ici un temps admirable, u 
peu trop chaud peut-être, qui ne peut se comparer qu'au 
journées de fin de juin ou de juillet de France, dans le UOf. 
s'entend; mais les algériens demandent de la pluie pou 
leurs récoltes. Je permets au ciel d'entrouvl'ir SClS cataracte 
pour le moment, ne devant pas me mettre en. route avant ] 
semaine prochaine où je compte aller vivre quelques joUI 
au milieu des ruines de Tipasa dont le curé est un arché( 
logue passionné et :sera mon compagnon et mon guide. J', 
fait sa connaissance ven.dredi dernie'[' où nous sommes allEi 
en grande bande, dont .Mme Revoil, femme du g01..lverneuJ 
faire l'exeursion du tombeau de la chrétienne, vous cor 
naissez probablement cet étrange monument, énorme tuml 

. lus ayant encore 33 mètres de hauteur sur 64 mètres d 

. diamètres à la base, se dressant sur le sommet d'une collir 
de 280 mètres d'altitude: dénudée, déserte, d'où la vue ea 
brasse toute la plaine de la Mitidja et l'horizon de la mer à 1 
ou 15 milles Débarqués de la Drague à 10 heures et dem 
sur le quai de Tipasa nOlIS trouvons les voitures prêtes et 
bon curé, prévenu à l'avance, nous attendant, car il va êtl 

• 
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t e cicerone. Les voitures dans lesquelles nous trouvons 

P, le curé nons montre ses collections et ses merveil-

eux d ' 1 le tombeau. C'est ur a monter car a route est toute 
our '" 

les traverses; les vieux restent à leur~ places et plaigne.nt 

t couverts d'une mousse blanche quand lis attelgnent l son . , , . . 

souvent pousser à la roue, le sommet de Ja mon tagne, le pIed 
du tumulus. J'étais loin de m'attendre à trouver encore la 
vÏO'ne SUT' ce plateau aride, elle a envahi tous les tel'rains 
oi~ n'avaient jamais poussé que l'herbe, les asphodèles et 
quelquGs lentisques et vient s'arrêter aux blocs de pierre 
taillée ou sculptée; débris du revêtement extérieur du monu­
ment, tombés, écroulés à ses pieds, mais qu'ils protègent 
encore contre les envahissements de la charrue. Il était près 
de deux heures et vous comprenez qu'après une ascension 
aussi mouvement.ée, sous un soleil ardent et une température 
de 30°, tout le monde s'est mis, avec plaisir, à table à l'ombre 
du gigantesque mausolée, qui sur le stylobate, qui sur un l'ùt 
de colonne ou sur des belles pierres qui jonchent le sol tout 
autour du pauvre tumulus bien détérioré par les siècles et 
plus encore par la main des hommes qui, depuif> 2 000 ans 
bÏentôt,ont cherché à pénétrer dans sa masse pour y décou­
vrir les trésors que la légende y a toujours placés comme 
dans nos monuments bretons. Rien de pittoresque comme ce 
repas dans un pareil milieu avec la lumière d'un jour d'été 
éclairant le tableau, la gaieté était au diapason de l'admi­
rable déco!', du beau ciel bleu, de l'air pur de la montagne 
et de la brise caressante et douce v~nt tempérer l'ardeur 
du soleil. 

Tout le monde était enchanté et c'est sans hésiter que les 
dames se sont faufilées, padois obligées de se courber en 
deux, dans l'entrée des galeries souterraines où, éclairés 
par ~es ~a~pes tenues par des .arabes, nous avons parcouru, 
à la hIe IndIenne, les 150 mètres de couloirs, de caveaux, 
de superbes galeries qui conduisent à la chambre funéraire 

• 

• 
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au centre du monument. Si l'extérieur est bien dégradé; 
n'en est pas de même à lïntél'ieur et les parois et les voûte 
en plein ceintl'e de ces longs couloirs ont gal'dé leur ordon 
nance du premier jour; elles n'ont pas cédé d'un millimètl 
et on ne saul'ait trop admirer le talent de l'archiV'lcte et dE 
maçons qui ont produit une pareille œuvre d'architectUJ 
quand on songe au poids colossal de la masse tumulair 
toute en pierres qui recouvre les voûtes. Et ce ne sont pl 
des pierres appareillées, ayant par suite une gl'ande coh 
8ion, ce sont des moellons empilés au hasard comme n( 
galgals; car le tombeau de la chrétienne, mausolée prob~ 
de Juba II, de sa femme Cléopâtre et de son fils Ptolérri.1 
n'est pas une pyramide d'Egypte, mais un vl'ai tumul, 
analogue à ceux qu'on rencontre encore partout jusqu'al 
confins du Sahara, seulement plus grand que les autres 
revêtu extérieurement d'une enveloppe luxueuse qui rappel 
Rome parce que Juba, l'ami d'Auguste: était ' presque 1 

Homain sans que toutefois le vieil homme de race et 1 

croyances mauritaniennes ait disparu (1). 
-

- Le Président, 

- P. DU CHATELLIE l 
• 

Le Secrétaire; 

H. BOURDE DE LA ROGERIE. 

• - , 
• 

• 

• 

(1) En 1836-67. l'empereur Napoléon III fit faire sur sa r.assette des foui 
qui coûtèrent plus de 2ù.000 francs, au tombeau de la chrétienne. Quand 
pénétra dans la galerie, après quatre mois de travail, on ne trouva : 
dans les caveaux; peut-être peu de temps après Juba II les violateu~ 

étaient ils entrés. 
• 

• • 



il 

1-

re 
e, 
:J.s 
• e-

OS 

le 
, 
ee 
us 
lX 

et 
Ile 
on 
de 

R. 

• 

. 

illes 
1 on 
rien 
'8 y 

• 

XIII 

• 

SEANCE DU 20 MARS 1902 

-• 

Présidence de M. J.-M. ABGRALL, Vice-Président 

-

Étaient présents: MM. ABGRALL, Vice-Président, 
PEYRON, FAVÉ, CHA USSEPIED, ROLLAND, 

BOURDE DE LA ROGERIE. 

Les Membres présents à la réunion aùressent leurs 

félicitations à M. Abgrall, nommé récemment officier 

d'Académie; cette distinction est amplement justifiée 
par les nombreux et importants services que M. 
Abgrall a rendus à l'Archéologie bretonne comme 
architecte et correspondant de la Commis,:,ion des 
Monuments historiques, comme Membre de la Com­
mission diocésaine d'Architecture religieuse et Vice­
Président de notre Société archéologique. 

Lecture est donnée d'une lettre de M. du Chatellier 
qui s'excuse de ne pouvoir assister à la réunion et 
d'une note de M. Trévédy qui demande des rensei­
gnements bibliographiques sur le point suivant: 

A l'occasion du eentenaire de La Tour-d'Auvergne, 
La Dépêche de Brest a pub~ (n° du 28 juin 1900) une 
lettre de M. Achille Marcel, où on lit: « Je. ne puis 
que m'incliner devant les raisons que fait valoir 
M. Charles Le Gomc dans sa réponse à ma récente 
communication ... .... M. Anthoine Camus a écrit une 

• 

• 

• 

• 
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histoire de La Tour-d'Auvergne ..... » M. Trévédy a 
vainement cherché et fait chercher, la communica­
tion récente (c'est-à-dire d'une date voisine du 28 ' 
juin 1900) de M. A. Marcel la réplique de M. Le 

• 

Goffic l'histoire de M. Camus. Il n'a pas reçu de 
réponse aux lettres qu'il a adressées à ce sujet à 
MM. Marcel et Le Goffic, et au directeur de La 
Dépêche. Quelqu'un de nos confrères pourrait-il 
renseigner d'une façon précise notre honoré Vice­
Président sur le lieu et la date de ces publications? 

M. le Chanoine Peyt'ort offre pour être déposé dans 
les collections de la Soeiété un plan de la portion de la 
rivière d'Odet comprise entre le pont Sainte-Catherine 
et le Pont-Firmin. Ce plan dressé vers 1830 est inté­
ressant en ce qu'il montre l' état ancien de la rivière 
avant la constructiol'l des quais et la suppression de 
l'étang et. du mouliri de l'Evêché. M. Bourde de la 
Rogerie ajoute que de nombreux plans et documents 
relatifs à la rectification de la rivière sont conservés 
aux Archives départementales dans le fonds des Ponts 
e.t Chaussées . 

M. Abgrall donne lecture d'une lettre de M. du Bois 
Saint-Sévrin, de Rennes, qui déclare donner sa démis-

• 

sion de Membre de la Société; cette décision de notre 
confrère est motivée par la maladie des yeux dont il 
est atteint qui lui . interdit de se livrer à aucune 
lecture 

Les ouvrages suivants ont été reçu pour être 
• 

déposés dans la bibliothèque de la Société: 
• 

Annales de la Société historique et arch~ologique 
de Château-Thierry: année 1900 . 

• 

• 

, 

-

-
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Journal des Savants: février 1902. 

Revue des Traditions pO]J'Ulaires: février 190'2. 
-
Revue de Saintonge et d'Aunis: mars '1902. 

Bulletins de l'Acadérnie Delphinale : tome X (1896) 
et XIV (1900). DocuTfwnts inédits publiés par l'Aca­
démie Delphinale: Lettres du cardinal le Camus, 

Ingold. Paris 1892. in-8°. 

Semaine religieuse du diocèse de Quimper ': 
nOS du 28 février et du 7 mars 1902. 

Revue de Bretagne: janvier-février t 902. 
1\1. Bourde de la Hogerie anl::llyse quelques uns 

des articles insérés dans ces revues. Le Journal des 
Savants publie le compte-rendu par M. Cagnat de 
l'ouvrage de M. Steph. Gsell: Les monuments antiques 
de l'Algérie. L'auteur donne d'intéressants détails sur 
le tombeau de la chrétienne dont M. le commandant 
Martin nous a envoyé une intéressante description. 

• 

Dans la Revue des Traditions populaiTes M. d'Ault du 
Mesnil a relaté les curieuses légendes qui se rappor-

• 

tent aux· cupules du dolmen de Roch-enn-Aud près 
de Saint-Pierre de Quiberon. Le premier numéro de la 
Revue de Bretagne fait bien augurer de cette publi­
cation; plusieurs articles sont ' consulter pour l'his­
toire de la Cornouaille et du Léon: le vicomte de 

• 

Pontbrant les Origines de la nlaison de Rieux d'après 
un arbre généalogique dressé en 1620 par ordre de 
René de Rieux, évêque de Léon; M. l'abbé Peyron: 
Documents touchant l'insurrection des carripagnes 
du Léon en 1.093; le vicomte de Gouzillon de Bélizal : 

, 

• 

• 
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-

Journal et lettre d'un émigré (André de Gouzillc 

vicomte de Bélizal). 
Lecture est donnée des communications inscrites 

l'ordre du jour: 
M. Trévédy: Deux pères Jésuites oncles de 1 

Tour-d'A u vergne-.Con'et. 
M. Favé: La vie dans une gentilhommière ( 

Basse-Bretagne au XVIIe siècle. 

Le Vice-Président, 
. J .-M. ABGRALL. 

Le Seerétaire, . 

H. BOURDE DE LA ROGERIE . 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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~EAÎ'1CE DU 24 AVRIL 1902 
• 

Présidence de M. P. DU CHATELLIER, président 

Étaient présents: MM. DU CHATELLIER, prési-, 
dent, ABGRALL, PEYRON, CHAUSSEPIED, FAVE , 
LE MAIGRE, BOURDE DE LA ROGERIE. 

Ouvrages déposés sur le bureau de la Société: 

Se'maine 1'eligieuse du diocèse d Quim per et 
J.Jéon, nOS dn 2'1 mars au Il avril. 

Revue de Bretagne, mars et avril. 

RelJue historique de l'Ouest, 4° trimestre de '1901. 
Annales de Bretagne, avril t90~2. 

IJulletin de la Société académique de Brest, 1900-
J 90 1. 

Annales de Lil Société d'al'chéologie de BruxeLLes , 
Jivraison~ 3 et 4 de 1901 et Annuaire de 1902. 

Bulletin et Mémoh'e cle la Société archéologique d e 
la C/wl'ente, année 1901. 

BulleU n de la Société al'chéolog ique de Ta J'Y! et 
URl'onne, année 1901. 

Happott sur les travaux du Smithsonian Institu­
tion de vVashington, 1901 . 

Bulletin mensuel du bureat central météorologi­
que de France, janvier i 902. 

Revue de l'Bcole d'anthropologie de Paris, février 
1902. (Extrait: compte rendu par M. L. Capitan, des 

dernières publications de M:\1. du Chatellier, Le 
R.ouzic, Maumené et Magni. . . 

• 

• 
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Revue des tradit-ions populaires, mars-avril 1 90'2. 

M. le Président eommunique aux membres de la 
Société: 

U ne lettre de M. Rolland, chef du service dt 
l'Instruction publique à La Guadeloupe et dépen· 
dances, qui remercie la Société archéologique dt 
l 'avoir admis le 21 octobre dernier au nombre de sei 
membres; -

Une invitation à assister au prochain congrès de lé 
. Société française d'archéologie qui se tiendra à Troyc1 

et à Provins, du 24 juin au 2 juillet prochain; 

U ne circulaire du bureau provisoire de la Sociét( 
• 

pour développer l'enseignement de l'art religieux; ceU, 
association, de création récente, se propose d'aider l, 

• 

. clergé à acquérir les connaissances d'art, qui lui son 
indispensables pour veiller à la conservation des écli 

• • 

fices religieux et des trésors qu'ils renferment; uni 
école sera très prochainemen~ fondée pour former dei 
professeurs qui répandront ensuite l'enseignement al' 
tistique dans leurs diocèses d'origine. Les membre 
de la Société archéologique applaudissent au pro 
gramme de la Société d'enseignement de l'art reli 
gieux qui contribuera puissamment, sans doute, à fair 
connaître les richesses archéologiques et artistique 
possédées par les églises françaises . 

• 

M. Bourde de La Ragerie donn~ lecture d'une not 
de M. Le Carguet qui signale d'intéressantes analo 

• 

gies entre les démarches faites par La Tour-d'Auver 
gne pour obtenir la radiation du nom de sa nièc 
inscrite sur la liste des émigrés (Bulletin du mois d 
mars) et celles que dut faire en 1797 Mme de Pom 

• • 

• 
• 
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peey et que l 'on teouve si agréablement nanées dans 

sa correspondance ( Un coin de Bretagne, tome II 

p. 135). 
M. du Chatellier lit les pittoresques et savar~tes 

impressions de voyage en Algérie de M. le comman­

dant Martin et offre de la part · de notre confrère, pour 

(;tre déposées dans les archives de la Société, deux pIlo­

thographies et un plan du To ·rrtbeau cie la chrétienne. 
Les membres présents prient M. le Président d'être 

auprès de notre collègue l 'interprète de leurs remer­

ciements et espèrent qu'il voudra bien leur continuer 

ses communications. 
• 

jl. l'abbé Favé résume les travaux du Congrès des 

sociétés savantes auquel il Ct assisté. 

Le Président, 

P. DU CHATELLIER. 
• 

Le Se~rétaire, 

II. HOURDE DE LA ROGERIE. • 

• 

-
• 

• 

• 

• 
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SÉANCE DU 29 MAI 1902 

Présidence de M. P. DU CHAT~LLIER, président. 

f:taient présents: MM. DU CHATELLIER, prési­

CHAUSSEPIED, BOURDE DE LA ROGERIE .. 
Ou vrages déposés sur le bureau de la Société: 
Sernaine religieuse du diocèse de Quimper et 

Léon, n05 du 25 avril au 23 mai. 
Recueil de la Commi:;sion des A1'ts et l\1onuments 

historiques de la Charente-Inférieure, avril 1902. 
Revue de Saintonge et d'Aunis, mars 1902. 
Bulletin du Comité des Sociétés des Reaux-Arts 

des dépa1·tements, 5 avril 1902 . 
Analecta Bollancliana, 1er fascicule de '1902. 
Journal des Savants, N°S d'Avril et Mai 1902. 

Reuue de la Société Finlandaise d'archéologie, 
tome XXI, 1901. 

M. le Président donne lecture d'une lettre du biblio­
thécaire de l'Université de Lille qui sollicite l'envoi à 
la bibliothèque des mémoires publiés par notre So-

• 

ci été depuis sa fondation; en 'change l'Université 
de Lille nous enverrait mensuellement à l'avenir le 
bulletin de l'Université et de l'Académie de Lille. 
Il est décidé que nos publications pourront être en­
voyées à la bibliothèque de l'Un~versité en échange 
des années correspondantes du bulletin qui nous 
seront adressées. 

• 

• 
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La Société finlandaise d'Archéologie d'Helsingforel 
demande l'échange de nos publications à partir dE 

190'1 ; la proposition est acceptée. 

M. Bourde de la Ragerie analyse le compte-rendu 
donné dans le Journal des Savants (février et mars 

190'2), par M. E. Picot de deux histoires de l'Univer­
sité de Fen'are récemment publiées en Italie; l'auteur 
a relevé les noms de tous les 'français qui jusqu'à 

1559, furent reçus docteurs ès-droits ou prirent par1 
aux exercices publics de l'Université: on remarquE 
les noms de plusieurs étudiants d'origine bretonne 

, 

peut être attirés en Italie par la protection de RenéE 

de France, mariée en 1527, à Ercole II d'Este: Jean 
Budé (Budes ?) fils de Bertrand, qui étudia aux Uni-

o 

versités de Toulouse, Poitiers, Boulogne et FerrarE 
• 

et fut reçu docteur, le 26 janvier 1543; Geoffroy dE 
,Charteantro, fils d'Yves, étudia à Toulouse, Boulogne 
et Ferrare, et parvint au grade de docteur, le 20 avri 

, 

1543 ; son cousin Guillaume de Charteantro, fils d( 
Jacques, fut témoin de sa réception (cette famill( 
fournit un sénéchal de la Cour Royale de Quimperlé) 
Gabriel Jouhan, gentilhomme du diocèse de Léon 
fils de feu Yves, étudia à Toulouse, Ferrare, Bou­
logne, Paris et Pavie et devint conseiller au Parlemen' 

de Bretagne en 1539; deux autres J ouhan (Gilles e 
Rob.ert) étudièrent à Ferrare en 1547 et 1548; Arthw 
de la Fontaine de Fougères, clerc, fils de Jean, étudie: 

• 

à Angers, Poitiers, Paris et Rome et fut reçu docteUJ 
o 

le 18 août 1544; Yves Panevaux (Parcevaux?) du Léor 
fils de Maurice, docteur le 29 avril 1551; étudia i 
Ferrare et Boulogne; Gilles de Sérent, du diocèst 

• 

, 

, 
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de Rennes, fils de . Jean, étudia à Angers, Toulouse, 

Boulogne et Ferrare et fut reçu docteur le 7 avril 1548. 

Les histoires des TJ niversités telles que celles analysées 

à souhaiter qu elles se multIplIent, car elles peuvent 

fournir, on le voit, des renseignements très intéres­

sants sur la formation intellectuelle de nos anci~ns 
-

magistrats et jurisconsultes. 
:.\1. l'abbé Favé indisposé, s'est fait excuser de ne 

pou\'oir assister à la séance et a annoncé qu'il donne­

rait lecture lors de notre prochaine réunion du mé­

moire de M. l'abbé Guirriec sur La Tour d'Auvergne. 
Lecture est donnée de la suite de l'étude de M. Tré-

• 

védy sur Deux' f'è,'es Jésuites oncle cie La Tour-
d'A uveJ'gne-Col'ret et cles très intéressantes lettres 

dans lesquelles M. le commandant A. Martin étudie 
et décrit, avec la plus grande compétence, les di'Verses 
phases de l'archéologie en Algérie, et nous met au 
courant des déeouvertes qui ont été faites, dans ce 
merveilleux pays, depuis les époques préhistoriques; 
nous ne sam'ions trop le remercier de nous avoir au­
torisés à les publier dans notre bulletin. 

Le Président, 
P. DU CHATELLIER. 

Le Secrétaire, 
H. BOURDE DE LA RO ERIE .. 

• 

• 

• 

• 

• 



1 

1'1 

1 

• 

-

• 

XXIV 

SDciétaires 
190a: •• 6 

Société archéologique du Finis èr{ 

Exe.·eiee .9 t. 
------------.--_--~--

1. RECETTES et DÉPENSES EXTRAORDINAIRES de la SOCIÉTl 
• 

RECETTES 

Souscription pour le buste de M. A. du Chatellier: 
1. Souscriptions recu eillies en 1901. . . . . . . . . . . . . . . . . 90 ) 
2. id. en 1898-1900... . . . ...... . 430 ) 

• 

Total des recettes extra ord inai l'es ... . ... , . 
• DEPENSES 

1. Facture de M. Cachai-Froc du 18juillet 1901 pour le 
buste de M. A. du Chatellier. . . . . . . . . . . . . .. .. 

2. Versé aux recettes ordinaires ................... . 
Total .............. . 

520 ) 

500 ) 
20 ) 

520 ) 

II. -- RECETTES ET DÉPENSES ORDINAIRES DE LA SOCIÉT1 
RECETTE S 

1. Reçu des recettes extraordinaires .... . 
2. Cotisations des sociétaire~ .......... . 
3. Mandat préfectoral. ................ . 

20 )) 
1 . 260 )) 

300 )) 
9 )) 

50 

1 .589 50 
4. Vente de bulleTins ...•..... . ........ 
5. Vente de cartes de membres .... . ... . 

• DEPENSES 
1. Brochage ct e bulletins pOUl' 1900-HJ01 . 
2. Traitement de l'aide bibliothéc~lÎre ... . 
3 . Prépara tion de la sa Ile des séances .. . 
4. Affranchissement des bulletins ...... . 

16 25 \ 
00 )) 
10 )) 
39 35 

5 . Fa ure d'impression des bulletins , 
tirage à part, clichés payés ~ M. 
Leprinee, imprimeur de la société .. 1.240 55 

100 )) 

1.896 lE 

6. Honoraires du trésorier ............. . 
7. Souscriptions recueillies en 1898-1900, 

pour le buste de M. du Chatellier et 
portées aux recettes ordinaires en 
1900. . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 430» / 

• 
• 

Excédent de dépenses. . . . . . . . . . . . 3U6 GE 
L'avoir déposé à la Caisse d'épargne était de. . . . 1.210 54 

Reste form ant l'actif de la Société. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 903 89 
• 

Certifié par le Trésorier soussigné. 
Quimper, le 11 juin 1902. Signé: A . LE MAIGRE. 

Vu et approuvé par les Membres de la Commission nommée pour 
la vérification des comptes du Trésorier. 

Quimper, le 15 juin 1902. 
Signé : E. DU CREST DE VILLENEUVE. 

• 

H. BOURDE DE LA ROGERIE. 
LEPRINCE. 

• 
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1" Hulletins de la Société 
• 

• 

Il n:iste aux archives 3f1 collect ions complètes et une 

cinquantaine d'aulres non brochées auxquelles manque le 

tome 1 X. • 

20 A'nciens plans de Quimper 

Il restait Il6 plalls en 1900 ; il n'en a été vendu aucun en 

1HOl. 
• 

3" Catalogues du Musée 

(.'impre!'sion ayallt été terminée en sept.embre seulement 

il Il" n a été vendu aucun. 

,10 Photogl'Ophies. du Musée 

!\I L(, BI'as, librail'e, n'en a plus qu'une grande détériorée 

ell dépùt ct 10 petites. . 

50 Cal't1.l1ai'l'es de Landé'IJennec 
• 

Le tl'ésorier ~\ entre les mains 4 exemplaires sur papier 
cie Hollande et 182 SUI' papier ordinaire. 

La fomm;.lis;oll : 

E. DU CHEST DE VILLENEUVE . 
H. BOUHDE DE LA ROGEHJE. 
L~:PR[NCE . 
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SEANCE DU 26 JUIN 1902 

• 

Présidence de M. P. DU CHATELLIER, président. 

~~taient présents: MM. DU CHATELLIER, président, 
ABGRALL, PEYRON, ROLLAND, JENKINS JONES, 

FAVÉ, LE MAIGRE, BOURDE DE LA ROGERIE. 
M. Bourde de la Rogerie donne lecture du procès­

verbal et fait remarquer qu'une erreur d'impression 

self,figuré un nom deux fois cité à la page XXII; il faut 
lire Chasteautro et non Chartentro. Il ajoute que le rap­
port sur les recettes ct dépenses de la Société,en 1901, 
a été présenté sous une forme qui ne lui paraît pas 
complètement exacte; on a très logiquement distingué 
le8 recettes et dépenses extraordinaires (souscription 

• 

pour le buste de 1\1. A. du Chatellier), des recettes et 
dépenses ordinaires; mais aux dépenses du second 
chapitre, on a inscrit une somme de 430 fr., montant 
des souscriptions recueillies en 1898- 'j 900 pour le 

buste; or, cette somme, que l'on trouve aussi inscrite 
aux recettes du chapitre 1. n'aurait pas dû figurer aux 
dépenses ordinaires; elle n'a fait qu'entrer et passer 
dans la caisse de la Société dans un but déterminé 

. , 
extraordinaire. Si on défalque du total des dép~nses 
ces 430 fr. inscrits à tort, le total se trouve réduit à 
1,466 fr. 35, somme inférieure de 123 fr. 35 à celle 

• 

• 

• 

, 

• 
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sieurs années par de regrettables déficits; à la fin de 
1901, au contraire, la situation financière était t~s 

satisfaisante. 
. 

Ouv rpfYes r eç" 0 n Ollr 1!'l ha"l;~thÀ 'q" ü r 1,_, la SOC'l'e'te' . { A. o ~ LLI-' l '.... ,J.(.. .. ~"'lJ ..... .I.V .. L.l.V U \..lv 1 1 • 

,\Jémoires de la Société d'Agriculture, Sciences et 
Arts d'Angers, tome IV, 1901. 

Revl),e de la flaute Auvergne, '1 er fascicule de t 902. 

Bulletin a1'chéologique du Comité ' des Travaux 
Historiques, 3° livraison de 1901. 

Semaine Religieuse d'LI diocèse 
du 30 mai au 20 juin 1902. 

de Quimper, nOS 

• 

Revue des Traditions populaires, mai 1902 . 

Les Établissements Gallo-Romains de la plaine 
de Tolosanes, par L. ·Joulin (extrait des mémoires 
présentés par divers savants à l'Académie des Inscrip-

• 

tions et Belles Lettres); volume offert par 1 a Société 
arehéologique du Midi de la France . 

, Quelques mots sur Pordic et Frél'on et ses cousins 
• 

Royou, par M. Trévédy (Don de l'auteur). 

M. Bourde de la Rogerie présente un curieux 

moule à couler des balles récemment trouvé à Les-
, 

. - tré\ ez-en-Briec et offert au musée par M. Sider, mar-
• 

chand de bois à Quimper. Ce ' moule se compose de 
• 

cinq lames de cuivre, munies de godets de différenteE 
. grandeurs, mobiles ~utour (le quatre charnières; il 

porte l'inscription deux fois répétée: 

• : IESVIS: FAICT: A: CHESNEARVN. 
• 

: 0: PERCHE: CES: IEHAN: ENIOVIS. 

(Je suis fait à Chesnebrun-au-Perche, chez Jehan 

Enjouis). Chesnebrun ou Chennebrun, commune du 

, 
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canton de Verneuil, arrondissement d'Evreux, appar­

tifmt à une région où la ferronnerie et les industries 
similaires turent jadis très développées; les ferronniers 
d'entre l'Avre et l'Orne reçurent en 1 '283 des privi-

la Révolution française (archives de l'Orne, C. G 1) La 
forme des caractères de l'inscription du moule décou­
vert à Briec, indique que cet objet remonte au XVIIe 
siècle ou au commencement du XVIIIe. M. du Cha­
tellier possède un moule . semblable trouvé à Kerity-

P~nmarch. 

l\J. du Chatellier donne lecture d'une lettre de 

M. Trévédy qui signale une intéressante découverte 
faite à Cal'noët (Côtes-du-N ord), par le R. P. Jouan, 
de Saint-Ilan; «( une fosse de 180 m. de long sur 
cc 3 m. de large remplie d'ossements humains. O"n 
« trouve assez souvent dans les champs d'alentour 
c( des ossements semblables. ' » L'attention de la 80-

, 
ciété d'Emulation des Côtes-elu-Nord a été appelée sur 
cette trouvaille; des fouillessE'ront vraisemblablement 
faites, les objets trouvés, armes ou monnRies, per­
mettront de savoir si les ossements sont ceux des 
bretons et des cottereaux du roi d'Ang'leterre tués . 

<-

dans le combat livré en li 98 d'après l'opinion du 
• 

R. P. Jouan, près de St-Gildas e Carnoët 

Al. du Chatell iel' a reçu de M. L. Bonnemère, deux 
intéressantes lettres sur les Essécla ires, guerriers gau­
lois qui, dans les jeux du cirque, à Rome, combat­
taient sur un char spécial appelé essedum; les pre­
mi~rs Essédaires étaient, suppose-t-on, originaires de 
la Belgique ou de l'Armorique; M. L. Bonnemère 

• 

• 
• 
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désirerait savoir coniment ils étaient vêtus et armés, 
• 

il demande sLles monnaies Gauloises peuvent fourN.Ïr 
à ce sujet quelques renseignements. 

Les membres présents de la Société déclarent qu'à 
leur connaissance, il n'existe pas, sur les très rares 
mon"naies gauloises qui unt été découvertes, d'E'm­

preintes représentant des g':lerriers combattant sur des 
chars, On n'a jamais non plus tl'ouvé en Armorique, 
dans les sépultures, aucun débris de char. Il est décidé 
que mention sera faite au procès-verbal de la com­
munication de M. Bonnemère . 

• 

Ceux· de nos confrères qui n'assistaient pas à la 
réunion sont . invités à fournir les renseignements 
qu'ils peuvent posséder sur l'essedu1TI et sur le cos­
tume et l'armement des Essédaires, la direction se 
fera un plaisir de les transmettre à M. Bonnemère . 

• 

Lecture est donnée des communications inscrites à 
l'ordre du jour: 

M. le commandant Martin: Description d'une 
partie des 'monnaies 1'on1aines d1.J trésor de Saint-
Pabu (Finistère). . 

M.l'abbé Le Guirriec, La Tour d'Auvergne, homme 
d'affaires et régisseur de ses biens. 

Le Président, 

P. DU CHATELLIER -

Le Secrétaire, 

BOURDE DE LA ROGERIE . 
• • 

• 
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SÉANCE DU 31 JUILLE11 1902 

Présidence de M. P DU CHATELLIER, président, 
• 

Étaient présents: MM. DU CHATELLIER, président, 
ABGRALL,DUBREUIL,CHAUSSEPIED,A.MARTIN, , 
DE VILLIERS DU TERRAGE, FAVE, JENKYN 
JONES, BOURDE DE LA ROGERIE,. 

Il est donné lecture de lettres dé MM. Le Maigre et 
Peyron, qui s'excusent de ne pouvoir assister à la 

, 
seance. 

l-,l. du Chatellier dépose sur le bureau une copie 
du rapport annuel qu'il a adressé à M. le Préfet du 
Finistère; il est décidé que ce document sera publié 
à la suite du procès-verbal. 

Les ouvrages dont les titres suivent ont été reçus 
pour être déposés dans la bibliothèque de la Société: 

Bulletin du Cornité des Sociétés des Beaux-A rts 
des Départements, juin 1902, ' 

Bulletins (CU Cornité des travaux historiques, 
section d'histoire et de philos phie, et section des 

. , . 
scwnces econonnques et social s, année 1901. 

Journal des Savants, mai et juin 1902. 
Société Jersiaise: Ancient petitions of the Chan­

cery and the Exchequer, Jersey, 1902. 

phie, année 1902-1903. 

• 

• 

-
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1\1 émoires de la Société des Antiquaires de l'Ouest, 
année 1901, Bulletins du premier trimestre de 

1 H02 . , 

Hevue des Traditions populaires, juin 1'902. 

Bulletin de la Société poly matique du Morbihan, 
année 1901. 

• 

Bulletin de la Société archéologique de Nantes, 

année 1901. 

Annales de Btetagne, juillet 1902 . 
• • 

Sernaine Relig ieuse du diocèse de Quimper, nOS 

du 27 juin au 25 juillet 1902 . 

. Famille Favé (Extrait de la Bio-bibliographie Bre-
tonne; don de M. l'abhé Favé). 
, 

Au pays des clochers à jour, par M. l'abbé Abgrall 
(Don de l'auteur). 

Des remerciements sont votés aux donateurs. 

Lecture est ensuite donnée des communications 

inscrites à l'ordre du jour. 

Le Président, 
• P. DU CHATELLIER . 

Le Secrétaire, 

• H. BOURDE DE LA ROGERIE . 

• 

-

• 

• 

• • 

• 

• • • 
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15 juillet 1902. 

Moo.sieur le' Préfet, 
• 

En venant solliciter votre bienveillant appui auprès du 

Conseil général pour le maintien de 1;1 subvention de 300 
francs que, sur votre Pl'oposition, il 'a bien voulu accorder 

l'an dernier à la Société archéologiq'le du Finistère. per­
mettez-moi de vous présenter lanomenclatul'e de oos travaux 
depuis cette époque; ainsi que vOus le verrez, par leur intérêt, 

ils justifient la demande que je vous adresse. 

1. 
2. 

publication!! raites de pm,,, un an dans le 8'1.tlletin 
, 

de ~a Société archéolog ique: 

_ Les Seigneurs et la Seigneurie de Carnoët, par M. J. Trévédy. 
_ Pont Ganlois de Sainte Catherine en Plouguer, sur l'an­

cienne voie Romaine de Carhaix, vers Lannion, par 
M. P. du Chatellier. 

3. - Le vieux Morlaix (maisons et églises), par M. le chanoine 

4. 

5. 

6. 

7. 

Abgrall. 
Relevé des monuments des îles le long du Iïttoral du 

Finistère. de Béniguet à Ouessant, par M. P du Chatellier. 
Fragment d'uu com{Jte de . dépenses faites en 1586 en 
Bretagne pour le service du Roi, par le duc de Mercœur, , 
gouverneur de cette province, par le vicomte de Villiers 
du Terrage. 

- Notes sur la cathédrale de St-Pol-de-Léon, par M. Chausse­
pied. 

- Un menhir et une table de dolmen à cupules, en Lan­
guidic (Morbihan), {Jnr M. le commandant A. Martin. 

8. - L'He de Sein au XVIII" siècle, messire Joachim le Gallo 
recteur de l'île (1723 à 1734), par M. Le Caqsuet. 

9. 

10. 

11. 

12. 

La vie dans une gentilhommi' re de Basse-Rretagne au 
XVIe siècle, d'après des com tes de tutelle, par M. l'abbé 
Favé. 

Dpmarches de La Tour-d'Auvergne pour la radiation de 
sa nièce, Madllme Kersauzic, de la liste des' Emigrés, 
var M. l'abbé Le Guirriec. 

- Deux pères Jésuites, oncles de La Tour-d'Auvercrue Corret 
par . J. Trévédy. '" 

Lettres d'Algérie, par M. le commllndant A. Martin . 
• 

, 

• • 

" , 
, 

• 

, 
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13. - La Tour-d'Auvèrgne Corret homme d'atfaires, régisseur 
de ses biens, par M. l'abbé Guirriec . 

• 

14. . Description d'une partie des monnaies Romaines du trésor 
de St Pabu (Finistère), par M. le commandant A. Ma tin. 

15. Vie de St-Gennain l'Armoricain, évêque et confesseur, 
par M. S. Baring-Gould. 

16. Origine et organisation des tribunaux d'amiraulé~ existant 
en Bretagne, par M. Bourde de la Rogerie. 

Ainsi que vous le voyez, Monsieut' le Préfet, par èette 
énumération, au point de vue scientifique, notre Société 
continue à être très prospère. Quelques-uns de nos travaux 
ont attiré l'attention du Ministère de l'Inst.ruction publique 
et ont été.i ugés dignes de paraîtl'e également dans ses publi-

• • 

cations. . 
L'état de nos finances est meilleur. Les comptes annuels 

de nolre Société s'étaient :;oldés, depuis plusieurs années, 
par de regreW~bles déficits. A la fin de 1901, au contraire, 
la situation finaricière était très satisfaisante, le total de nos 
dépenses étant de 1231'1'.35 inférieur à celui de nos recettes, 
ce qui nous permettra d'apporter quelque~ améliorations à 

• • nos ImpressIOns. 
Enfin, par suite de l'intérêt croissant de nos travaux, nous 

voyons de nouvelles Société savantes, de la France et de 
l'Étranger, demander à échanger leurs publications contre 

les nôtres. 
Pour tous ces motifs, je l'espère, le Conseil général vou­

. dra bien nous maintenir cette année l'allocation de 300 francs 
qu'il nous a votée l'an dernier. 

Agréez, Monsieur le Préfet, l'expression de mes 
ments les plus distingués . 

• 

P. DU CHATELLIER 
• 

senti-
• 

Président de la Société archéologique du Finistère . 

• 
• 

• 

• • 
• 
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SÉANCE DU 30 OCTOBRE 1902 
• 

présidence de M. P. DU CHATELLIER, président. 

• 

Étaient présents : MM. P. DU CHATELLIER, 
. 'l'dent vicomte DE VILLIERS DU TERRAGE, pres , .... 

Chanoines PEYRON et ABGRALL, BOURDE DE 
LA ROGERIE, CHAUSSE PIED, JENKYNS JONES, 

LE MAIGRE, ANTOINE FAVÉ. 
Le procès-verbal de la précédente séance est 

adopté sans observations. 
M. le Président dépose sur le Bureau les publica-

tions suivantes envoyées à la bibliothèque de la 
Société: . 

Semaine religieuse du diocèse de Quimpel' : 
N° du 8 août au 24 octobre 1902. 

Journal des Savant.o; : livraisons de juillet et août. 
Revue des traditions populaires: juillet-août et 

septembre-octobre. . 
A nnale:l de la Société archéologique de Bruxelles: 

1 rc livraison, année 1902. 
Analecta Bollandiana : T. XXI, fasc. 10. 
Revue de Saintonge et Aunis: 1 cr septembre. . 
Bulletin de l'Académie Del hinale : année 1901. 
Du ministère de l'Instruction publique: 
Liste des Membres des Sociétés savantes de Paris 

et des départements. 
• 

Discours prononcés au Congrès des Sociétés sa-
vantes à la Sorbonne, e~ 1902, par MM. Vidal 
de La Blache et Bouquet de La Grye. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

-

• 

• 

• 
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• 

• 

• 

• 
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Bulletin archéologique du Comité des tTavaux 
historiques et' scien tifiques : année 190'2, pe livraison. 

De la Société d'Ethnographie: . 
. . . ' 

• 

Envoi de diverses brochures et publications de cette 
Société. 

Reçu en don du Maire de Brest. . 
• 

• 

· Délibérations du Conseil municipal de Brest : 

1805':'1813,7e vol. . • 

La Société remercie les donateurs. 
' . ' , . 

· ~1IJ. Bourde de la RogArie analyse deux brochures 
r:Écemment publiées par hl. F. Duine : Notes SUT ies 
.' . 

SaInts Brelons; les Sain ts de Dol; et Cohon, évêque 

cleNîmes et de Dol; essai de bio-bibliographie. . .' '. -- , 
D.ans la première de ces études l'auteur a réuni les 
, 

renseignements bibliographiques les plus complets 
• 

sur l'histoire d.es saints de l'église de Dol : Bamson . 
• 

• • 

Magloire, Buùoc, Leucher, Genevé, Turiaw, Gilduin, 
Jean de E?aint-Samson ; on sait que plusieurs de ces 
personnages n~tamme.nt . Saint Samson, Saint Bucloc 
et Saint Turiaw ont été honorés en Basse-Bretagne. 
Dans les récentes études, on trouve l'histoire de la vie 

• • • • 

ét des ceuvresde l'un des plus illustres doyens du 
. Folgoët. Les travaux de 1\1 l'abbé Duine, quoique 

• 
• • 

spécialement · consacrés à. l'église de Dol, présentent 
dÇ)nc ' un véritable intérêt pour l'histoire de notre 

• 
. , . . . . 

reglOn. . 
. Notre confrère signale de plus dans le volume des 

• • 

mémoires de l'Institution of COTnwall, année 1902, 
. 

prése~té . à notre dernière réunion, une notice sur les 
• 

Mural paintings in Cornish churchs : une planche 
• • 

représente une peinture murale en fort mauvais état 
• 

• • 
• 

• 

• 
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e\ . . . 

1\1. de Bremond d'Ars, notre v.énéré . confrère qui 
vient de finir /:les trois ans d'activité de service comrnE1 

• • • 

résident de la Société archéologique de . la Loire:"_ 

discours très intéressant, spirituel et .nourri, d~ fait~ 
. . ' 

cesseur, M. Léon Maître. Il joint à c~f envoi le . d~s­
cours lu en son nom, à Arzano, à ' l'occasion . d.u 

centenaire de Brizeux, dont ' on prépare à Lorierit, .tt 
Arzano, et à S.caër, la célébration procl~aine. L.~ 

• 

Société archéologique remercie M. de Bremqnd d~Ar,: 
• 

df\ ce nouveau témoignage de son intérêt et aff.ectueux 
• souvemr. . 

• 

." . ' 
• • 

• • 

JI. de Bremond d'Ars, par . une lettre join,te .à · Ct~t 
'" 

envoi, nous donnait à connaître que M. Léon ,Maître 
ct M. P. de Berthou songeaient à établir . une . se~Qnde 
édition, revue corrigée et définitive de leur . Cartu­
Laire de Quimpetlé, travail qu'ils désireraient entre-

• • • 

prendre, s'ils trouvaient les faeilités et moyens pour 
aboutir, au point de vue financier. Cette proposi-

• 

tion faite à notrc société d'accepter l'œuvre gratuite-
• 

ment ct de l'exploiter ensuite au mieux de ses intérêts . , 
nous touche dans les sentiments de cordiale confrater~ . . 

nité que nous professons à l'égard de MM. lYlaître et 
de Berthou, et de leur talent, Mais nous n'avons pas .. . ~ 

a InsIster sur la médiocrité de nos ressources et notre 
l'es a.ngu.~la. domûs : notre bonne. volonté, seule. est 
co dont nous pouvons répondre. Si nos savants 

• , 

• 

• 

• 

• 
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Archivistes nantais trouvaient imprimeur à prendre à 
son compte la publication, notre Société ferait appel 
• 

à ses membres pour y. apporter tout le conco rs 
• • • 

possible. . . 
• 

Un membre, souscripteur de la première 9-eure du 
Cartulaire de Qui1nperlé, émet le vœu que si 
l'on donne une seconde édition, il soit réseryé gra-
• 

tuitement aux premiers souscripteurs, une liste des 
errata de l'édition qu'ils ont eo mains . . 
• • • 

Une lettre de rappel du Ministre de l'Instruction 
- . 
publique, du 1 er octobrd 1902, est parvenue à M. le 
Président, annonçant l'expédition de certains docu­
ments concernant la Belgique, .dont accusé de récep-

• 

tion n'avait pas été . adressé au minfstre. Cet accusé 
. de réceptionne .pouvait être adressé, puisque jusqu'à 

cette heure, rien de ce dont il est cause n'a été reçu, 
• 

ni par le Président, ni par le Secrétaire en exeI:'cice 
• 

de la Société. . 

. M. P. du Châtellier rappelle la perte que notre 
Société archéologique vient de faire en M. E. du Crest 
de Villene.uve. Une émotion bien sentie par tous le 
gagne, lorsque dans la lecture d'une notice admira­
blement documentée, il retrace la longue carrière de 
. . 

son beau-frère, si laborieuse et si remplie. Il prie 
.-
M. Bourde de la' Rogerie d'en continuer la lecture. 
Nous savions peu que la place que du Crest de - . 

Villeneuve occupa, dans une moitié de siècle, se ratta-
chât de façon si intime et si personnelle aux faits de 
notre histoire militaire et administrative: nous n'avions 

. . 

connu que le savant, l'artiste, l'homme de cœur, le 
• 

confrère aimable, qui 
• • 

nous laissait ignorer le rôle 
• 

• - • 
• 
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viable et indulgent que nous avions surtout apprIs a 

apprécier et que tous, l~OUS regrettons. . 

La Société demande a ce que la communication de 

M. P. du Châtellier sur M. E. du Crest de Villeneuve 

soit insérée au Bulletin. 
Sur la présentation de MM. du Châtellier et Abgrall, 

M. Louis Le Guennec, de ' Morlaix, et sur celle de 

MM. Peyron et Abgrall, M. de Bergevin, maire cIe 

Guimaec, sont admis au nombre cles membres de la 

Société archéologique, qui leur souhaite la bienven1le, 

en connaissance cie cause, car nos deux nou\'eaux 
• 

confrères nous apportent un passé de travaux appréeiés 

et une expérience précieuse clans les études d'une 

association archéologique. . 
M. de Villie)'s du Terrage, après avoir commu­

niqué quelques renseignements sur les inscriptions 

et marques portées sur les anciennes bornes de che­

mins antérieurs à la Révolution, exhibe un beau 

lingot d'or, dont il veut bien faire la description dans 

les termes qui sui vent : 

Le lingot présenté ici a été trouvé, il y a quelques jours, 
par le sieur Guernalec, de Ty-Gnen, en Tourc'h, qui ana­
chait des pommes de t.erre dans un champ lui appartenant, 
près de Kerlochiou. 

Ce lingot a dû être fondu dans un moule très grossier! en 
terre probablement. comme les disques de cuivre trouvés 

de J y-Guen. Sa fOI'me générale devait être celle de la' 
moitié inférieure d'une amande, dont les deux oxtrèmités 

m'a été 
• • 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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'présenté tel qu'il a été trouvé, sauf quelques grattages insi-

-gnifiants faits avec un couteau. 

,', Le poids du lingot est de 340 grammes pesé dans l'al ; 

dans l'eau, ce poids n'est plus que de 318 g. 75. La différence 

.20 g. 25 permet d'évaluer approximativement la densité à 

16.55, chiffre très élevé qui surpasse celui de tous les autres 

métaux actuels; pour l'argent, il est de 10.40. · La couleur 

jaune pâle du lingot indique .l'argent .comme devant entrer 

dans l'alliage. En admettant cette hypothèse et en remar­

quant que la densité de l'or, HI g 30, est supérieure de 2.75 
• 

à celle du lingot on peut en conclure que la quantité d'or 
• 

contenu est de 204 gr., soit en proportion 69 pour cent. Ce 

chiffre est évidemment approximatif, et pour estimer la 

va,Ieur du lingot, il faudrait avoir recours aux procédés très 

exacts qui Sêrvent à l'affinage des métaux, On m'assure qu'il 
a été vendu 800 francs. '. 

Un autre lingot d'or a été trouvé jl y a peu d'années aux 

issues du village de Quillien, dans la même commune de 

Tourc'h. Je !l'ai pas pu savoir quel en était le poids, je sais 

seulement qu'il a été vendu 305 francs 

J'ai cité la trouvaille de . lingots de cuivre pur en forme 

de disques décrits dans le Bulletin de la Société archéolo-:, 
• • 

gigue du Finistère, il y a quelques années. On trouve 

encore fréquemment dans toute cette région. des dépôts de 

. scories qui prouvent qu'il y a existé aùtrefois des fonderies 

dont il ne reste d'autres traces que ces débris. 
/ 

M. du Châtellier, au nom de ses collègues, remer-
. cie M. de Villiers de son intéressante communication. 

Elle prouve, dit-il·) qu'aux temps préhistoriques il y a 
eu chez nous des fondeurs d'or, il est probable que 

• • 

les deux métaux précieux qui composent ce lingot 

proviennent de notre pays Breton. Ce serait une étude 
nouvelle et pleine cl 'intérêt à poursuivre. Oette trou':' 

• 

• 
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monnaies gauloises et, aussi,à certains bijoux gaulois 
en or trouvés en Annorique, dont la composition est 
sensiblement la même. En tout cas la question vaut la 

M. de Villiers. 
Al. Anloine Favé offre au Musée de la Société 

archéologique en dépôt, deux liards: un de LoUis XIIl, 

l'autre de Louis XIV. 
1\1. le chanoine Abgrall communique une observa~ 

tion. Déjà dans plusieurs articles de notre bulletin il 
a été fait mention de substructions romaines exista'nt 
à Port-Rhu en Douarnenez sur la rive droite de la 
rivière. Jusqu'ici on n'en avait pas signalé sur la rive 

• 

gauche. Or, presqu'en face de la chapelle St-Michel, 
tout près du vieil escalier qui servait autrefois de 
débarcadère au bateau de passage, la vieille masure 
en ruine lui- forme là au bord de l'eau un si joli 
motif aux paysd,gistes est bâtie sur substructions 
romaines, établies sur le roc et baignées par la mer 
à chaque marée. Les substruciions ne sont point en 
petit appareil, comme dans les autres constructions 
romaines mais en gros blocs liés par un ciment rou­
geâtre très dur et qui a résis a!lx érosions du flot. 
A partir du niveau du sol intérieur de la maison la , 
maçonnerie est beaucoup plus récente, et le mortier 

• 

est en simple terre glaise. 

M. Chaussepied, dans une tournée d'architecture du 

• 

• 

• 

-
• 

• 

• 

• 
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plus en plus menace es de destruction complète et de-

• • 

disparition ; elles Hont sapées par la base et sans 
tarder elle~ peuvent s'écrouler irrémédiablement. 

Lecture est donnée ensuite des mémoires portés à 
• 

l'ordre d li jour, puis M. Antoine Fa'vé raconte les séances 
et les excursions des deux ' Congrès auxquels il a éli 

la bonne fortune de prendre part en septembre der­
nier: Assoeiation bretonne, à Redon; Union régio­

naliste, à Auray. Avec une chaleur communicative, il' 
tente d'inspirer le désir à nos confrères de prendre 
part à ces fraternelles et patriotiques assü;es, qui 
laissent un si réconfortant souvenir. Notre Société 
archéologique est largement représentée dans le sein 

. de l'Association bretonne; l'Union régionaliste fait ses 

preuves et gagne ses éperons: alors, il convie ses 
confrères à accepter le rendez-vous de l'an prochain: 
pour l'Association, à Hennebont, vraisemblablement; 
pour l'Union, à Rostrenen, sauf contre-ordre. 

La séance est levée à 4 heures. " 
Le Président, 

P. DU CHATELLIER. 

Le Secrétaire, 
• 

, 
ANTOINE FAVE. 

-
• • 

" 
• 

• 

" 

• 

-

• 

" 

-
• 

-• 
• 

" • 
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S~ANCE DU 27 NOVE ' RE 1902 
, 

Présidence de M. P. DU CHATELLIER, président 

• 
• 

Étaient présents: MM. P. DU CHATELLIER, pré­
sident, Vicomte DE VILLIERS DU TERRAGE, cha­

oines PEYRON et ABGRALL, JENKYNS JONES, 

LE MAIGRE, abbés ROLLAND et FAVE. . 
JI. le [-> ,'és ident dépose sur le bureau les publica-

tions suivantes envoyées à la Bibliothèque de la Société: 
Revue de B/'etag ne, novembre 1902. 
Journal des Savants, septembre, octobre. 
Annales de Bretagne, no\embre. 
Analecta Bollandiana., tome XXI, fascicules III-IV. 
Revue de la Hav.te-A uveJ'gne, 4° année 190'2, 2e 

et 38 fascicules. 
Recueil de la Commission des Arts et Afonuments 

histOl'iques de la Chal'enle, juillet 190'2. 
Bulletin de la Société des A ntiquaires de l'Ouest, 

1902, 
Bulletin de l' U nivel'sité cIe Lille, octobre 1902. 
Revue de Saintonge et d'Aunis, 1 or noyembre 1902. 
Le Préchelléen en Belgique, par M. A. Thieullen, 

membre correspondant de la Société polymatiqt1e du 
Morbihan, membre de la Soci té d'anthropologie de 
Paris. 

La Semaine l·eligie1l.se du cliocè8e de Quimpel', 
derniers numéros du 31 oclobre au 21 novembre. 

M. le Comte René de Laigue, secrétaire général 
de la nouvelle Revue de Breta.gne (Revue de Bre­
tagne et de Vendée et Revue historique de l'Ouest' 
réunies), propose l'échange de cette publication avec 

• 

• 

• 

• 
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les Bulletins de notre Soeiété. Le sympathique M. cIe 
Laigue n'est pas un inconnu pour beaucoup de nous, 
qui avons été à mème d'apprécier le noble dessci., 
auquel . il se dévoue, de rapprocher nos Sociétés 
savantes de Bretagne, en leur proposant, chaque mois, 
un organe qui résume les résultats de notre activité 
intellectuelle et de nos efforts pour faire bien connaître 
notre pays. La nouvelle revue va accomplir s'a pre-

. mière année : trois membres de notre Société y ont 
collaboré dès la première heul'c et y ont inscrit leur 
nom·; ils recommandent cette Revue trop peu connue 
dans le Finistère. . 

Les membres présents à la séance acceptent avec 
plaisir cette proposition d'échange et invitent, en con­
séquence, M. de Laigue à recevoir, dès ce jour, notre 
Bulletin au pair, c'est-à-dire, soit toute l'année 190'2, 
soit les numéro$ à partir de ce jour, contre les livrai­
sons correspondantel'S de la Bretagne. 

Lecture est donnée du procès-verbal de la précé­
dente séance; elle donne lieu aux observations. 
sui vantes : 

. ( Au sujet des errata du Cartulaire de Quimperlé, dg· 
MM. Maître et P. de Berthou, lU. H. Hourde de la 
Rogerie dit qu'aux Archives du Finistère, il en a été 
déposé un relevé qui est à la disposition des souscrip­
teurs qui' désireraient corriger ou compléter leur 
édition. . 

Au sujet de la communication de M. Abgralt 
. (substructions romaines en face de la chapelle Saint-· 
Michel, de Douarnenez), Al. le Vicomte de Villiers 
du Terrage fait savoir que M. de Raismes, fils de l'ancien 
sénateur du Finistère, trouva au Sachs, en Guilligo­
march, des traces romaines de même nature et pré­
sentant exactement le même appareil. Les membres. 
présents à la séance sont d'avis unanime que l'on 
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qu'imparfaitement commeneées. ,. 
M. Je VillieJ's, au sujet de la trouvaille du llllgot 

( . . 
derniè»e séance, a apprIs qu'un orfèvre de QUlmper 
en avait offert 850 francs, somme supérieure de 
50 francs à celle qui aurait été p:ly(~e il Paris, au 
laboureul' de Ty-Guen. . , 

Le procès-verbal est adopte., ",." 
,\1.. le chanoine Abgtall offre a la D?Clete un ex:m-

dp, Rasse-Bretagne, paru dans le BulletLn Yllonu­
mental. M. le Président le félicite de cette publication 
intéressante traitée main de maitre : la Société s'associe 
à son président pOUl' remercier notre confrère de cet 
hommage d'auteur. 

M. P. du Châtellier et M. le chanoine Peyron, 
• 

chancelier-archiviste de l'Evêché, présentent Gomme 
membre de la Société archéologique, M. Fréd. Le 
Guyader, bibliothécaire de la ville de Quimper. Sa 
candidature est a0cueillie par tous avec une 
satisfactiôn visible; quel autre accueil pouvait-on 
faire à un confrère admiré et aimé de tout le monde: 
érudit solide et modes te, Breton authentique, sincère 
et passionné, e,t auteur célèbre de la Chanson du 
Cidre ...... ? 

On donne ensuite lecture de la communication de 
M. le Comte de Rosmorduc: apier contenant les 
naissances des enfants du sie r de Keranmanoir, 
etc .... Il serait curieux, en prenant l'J-listoire de la 
L.igue, du chanoine Moreau, d'y rechercher la majo­
rIté des noms rapportés dans cet intéressant papier 
de famille. 

M. Antoine Favé lit des notes sur la Police à Lan­
derneau vers 1740 : les pièces produites sont tout à 

• 

• 

• 
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l'avantage de ces administrateurs des cités de l'ancien 
Régime, trop souvent dépréciés par la mauvaise foi, 
mais plus souvent, hélas! par l'ignorance et la pi e 
des ignorances, celle des demi-savants! 

Al . .J enkyns Jones fournit des renseignements pré­
deuA sur les dolmens et menhirs dans les monta.gnes 
du Khasia et du Jaintia. CéS données lui ont été 
fournies par un . missionnaire de ses amis, avec une 
précision parfaite et la véracité d'un témoin .qui ne 
s'attache qu'à exposer modestement et exactement ce 
qu'il a vu. NI. le Président rappelle à ce sujet que la 
multiplicité des monuments mégalithiques qui frappent 
l'attention et amènent la surprise du voyageur à 
Madagascar, offre un sujet très curieux de rappro­
nhernents au géographe et à l'archéologue. 

IV[. P. du Châtellier remercie M. Joues de sa com­
munication et, l'ordre du jour étant épuisé, la séance 
est levée à 3 heures 45. 

Le Président, 
P. DU CHATELLIER . 

• 

Le Secrétaire, 
, 

Abbé ANTOINE FAVE. • 

• 

.. 

• 

• 
• 

Nota. La fête de Noël tombant le dernier jeudi du mols, 
la séance de décembre de la Sociétè archéologique, devancée de 
deux jours, aura lieu le Mardi 23 décembre, à l'heure ordinaire . 

• 
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S ANCE DU 23 DÉ BRE 1 ~02 

Présidence de . P. du CHATELLIER, président 
• 

• 
• 

Étaient présents : MM. P. du . CHATELLIER, 
chanoine PEYRO~, LE CA RG UET, JENKYNS JONES, 

Fréd. LE GUYADER, LE MAIGRE, abbés ROLLAND 
• 

et Antoine FAVE. 
M. le Président remet, pour le service de la 

bibliothèque de la Société, les publications suivante~ : 
Journal des Savants: novembrs 1902. 
Bulletin de l'Univel'sité de Lille: novembre. 
Revue des Traditions populaires: novembre. 
Bulletin de la Commission historique du dépar-

tenwnt du lVol'd : tome XXV. 
Recueil de la Commission des Art.., et IV[onuments 

historiques de la Charente-Inférieure: octobre. 
Revue historiq ue et archéologique du ]\,1 aine: année 

1 gO l, ter et 28 trimestre. 

Semaine religieuse du diocèse de Quimper : du 
- 28 novembre au 19 décembre. 

Mémoires de l'Alliance sei ntifique 1900 : t. VIn 
• 

part. 2. 

Bulletin de la Snciété d' ethnog raphie : n lU des 
années 1895 et 1896 (13 fascicule~). 

Revue de Bretagne : décembre. 
Bu.lletin . du Cornité des sociétés des Bea ux-A 1't8 

des départemen ts : n° 22. (Ministère). 

.. 

-

• 

• 

-
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Bulletin de la Société d'Etudes scientifiques 
d'A nge1's : année 1902. -

, , , ' , 

Par lettre du 6 déeembre 1902, M. le Ministre 

notifie à la Société la suppression du service du journal 
des Savants à partir du 1er janvier prochain c( par 
suite de nécessités budgétaires . l). 

Une lettre du Ministère, à la date du 11 décembre, 

engage instamment les sociétés savantes à fournir 

leurs bulletins au COl~nité des travaux historiques et 
scientifiques, avec la plus grftnde régularité cc pour 
tenir à jour et rigoureusernent la Bibliographie des 
Sociétés publiée par lV1. de Lasteyrie ». 

La lecture du proéès-verbal de la précédente séance 

ne donne lieu à aucune observation et est adopté 

1\11. Bourde de la Ilogerie, obligé de s'absenter se 
fait excuser, ainsi que M. le chanoine Abgrall . 

.\1. Antoine Favé donne communication du travail 
de M. H. Bourde de la Rogerie sur -l'Origine et 
l'Organisation des Tribu11aux d'Arnirauté cIe Bre-

, . 
tagne. Ce qui manque bien souvent chez ceux qui 
s'intéresse'nt à l'étude cIu passé, ce sont des notions 

• 

exactes et précises sur l'histoire administrative de 
. , 

l'ancien régime, et particulièrement les finances et la 
• 

justice. Le travail de notre confrère bien documenté 

et rédigé a,vec clarté" comblera une lacune clans les 

connaissances de beaucoup d:éruc1its. 

M. P. duChalellier, surl'AgeducuivreenHretagne, 
• 

fournit un mémoire qui détournera cIe bien des erreurs 
et des mécomptes, des archéologues qui n'ont pas sa 
compétence, disons mieux, son autorité, en la question. 
Les recherches qu'il a faites avec le secours des analyses 

• 

, 

• 



• 

• 

• 

LI 

chimiques, même aux dépens de quelques pièces de 
son admirable musée de Kernuz, recherehes raison­
nées et eonelusions justifiées par les faits, font de ee 
mémoire une source de renseignementssùrs et précieux. 

1\1. le Présiden t donne la parole à M. le Carguet 
pour lire un travail sur l'Ile-de-Sein au XVIIIe siècle, 

• 

qui malheureusement, par suite d'un retard, n'avait 
pu être inscrit à l'orde du jour imprimé. C'est une 
étude de démographie conduite d'une façon mathé­
matique et qui révèle chez l'historien du Cap-Sizun, 
un tempérammernt de statisticien et d'économiste 
conscieneieux. Elle fait suite à son travail déjà donné 

en 1900, à la Soctété archéologique du Finistère, sur 

" l'Ile-de-Sein. 
M. le Président, en termes d'une sincérité et d'une 

cordialité dont nul ne doute, souhaite à ses confrères, 
. à leur famille, aux sociétés amies et correspondant 
avec nous, une bonne et heureuse année. 

Sur ces souhaits, 
est levée. 

vers 3 heures et demie, la séance 
• 

• 

Le Secrétaire, 
Abbé ANTOINE FA VÉ. 

• 

• 

• 

-

Le P'résident, 
P. DU CHATELLIER . 

• 

• 

• 

• • 

• 

• 
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. N OTES SUR ~'RÉRON & SES COUSINS ROYOU • 
, , 

Suite et fin (1). 
• 

, 

• 

VIII. . ' 

• 

Mémoire venu de Londres. - Auteur de ce mémoire. 

Trois ans et demi après le mariage de Fréron, au milieu de ' . 
mars 1770, Voltaire reçut à Ferney une lettre ou une sorte de 
mémoire daté de Londres et . portant la signature Royou, 
avocat. 

Royou avait fui à Londres l'exécution d'une lettre de cachet; 
il avait à demander une grâce à Voltaire: c'est apparemment 
son intervention pour obLenir la faculté de rentrer en France 
sans avoir à redouter l'exécution de la lettre de cachet. Pour se 
rendre Voltaire favorable, Royou représentait son beau-frère 
comme un très malhonnête homme, un détestable mari, un 
espion de police; et même il lui imputait l'obtention de la 
lettre de cachet. ' 

A ce mémoire était joint ce, post-scriptum: 
« On peut s'informer de toutes ces particularités au sieur 

Royou, père du déposant, lequel demeure à Quimper (2); à 
M. du Pont, conseiller au parlement de Rennes; à M. Duparc, 
professeur royal en droit français à ennes; à M. Chapelier, 
doyen des avocats, à Rp,nnes. » 

, 

Ces références étaient, comme on l'a dit, « imposantes» (3): 

(1) Bull. 1900, p. 178 à 196,220 à 241,307 à 327 1901, p. 121 à 144, 
154 à 163. ' 

(2) .... « du déposant. » Il se traite comme un témoin déposant sous la foi 
du serment! Royou père demeurait à Pont-l'Abbé depuis au moins dix 

, années. (Bull. de 1900, p. 311). ~on fils ne savait donc pas l'adresse .de . , son pere .... 

• 

(3) Pouilain du Parc est le jurisconsulte bien connu. Le Chapelier, ' 
doy~n des avoc?ts, conseil des Etats de Bretagne et s~bstitut des procureurs 
géne.raux syndIcs des Etats, qui allait. être anobli en, 1779, est 'le père du 
présIdent de l'Assemblée constituante. En 1770, if y avait .à Rennes trois 

BULLETIN ARCHÉOL. DU FINISTÈRE. TOME XXIX (Mémoires) l 
.. 

• 

, 

' . 

, 

, 

• 

, 

, 

, 
• 

, 

• 



, 

, 

• 

, 

, 

, 

, 

, 

, 

, 

Toutefois, à la lecture, Voltaire eut un moment d'hésitation l 
Le 2-1 mars, il écrit que ce mémoire lui paraît « extraordi-

• 

naire Il (1). Mais quand il écrivait ainsi, le 21 mars, sa haine 
, 

contre Fréron avait déjà fail taire sa raison; et, sans perdre 
un moment, dès le 18 mars, il avait envoyé une copie du 
mémoire apparemment intégrale à d'Argental (2) : « Si 

• 

vous voulez quelqu'un à pendre, je vous donne Fréron. Je me 
, 

flatte que "ous distribuerez des copies de ce pelit mémoire. Il 
f~ut rendre justice aux gens de bien.... ,', ' 

Le lendemain (19 mars) il envoie lin extrait du mémoire à 
• 

d'·Alembert et à Elie de Beaumont (31• 'Qu'ils en distribuent 
, , 

dès copies comme d'Argental, que leurs correspondants les ' 
imHent, et voilà une première publiCité assurée. 

Pourtant Voltaire, s'il s'empresse de diffamer Fréron, ne se , 
soucie pas de compromettre son crédit pour rendre service à 
un indigne: avant de faire la démarche qui lui est demandée, 
il pri!=) d'Alembert d'obtenir des renseignements par Duclos 
alors en aretagne. 

On lit à la suite de la lettre du 19 mars à d'Alembert: 
, 

« MémQ.Lte sur lequ~l M. Duclos est prié de dire son avis et 
d'agir selon son cœur et sa prudence ». 

, 

(. Le sr Royou, avocat au parlement de Rennes, me mande , 
de Londres où il est réfugiéque le nommé Fréron ayant épousé 
sa sœur depuis trois ans a dissipé sa dot en débauches et j'ait 
coucher. sa lemme sur la paille, qu'il la maltraite indignement, 

, 

conseillers du nom de du Pont: Louis, sr des Loges, reçu en 1730 mort en 
1771 ; - Claude, sr d'Escheilly, reçu en 1734 ; , Luc-A nne, sr des Loges, 
reçu en 1759, fils du premier, père de Pierre, reçu con~eiller cn 1784, 
devenu premier président de la COUl' royale, père de Paul, le très digne et 
patriole évêque de Metz (HHJ-1886). 

(1) Au Mie de Florian (oncle du fabuliste) qui avait épousé une nièce de 
VolLaire. 21 mars 1770. Corr. 5807. XVI. p. 214. 

(2) A d'Argental, 18 mars Corr. 5803. XVI. p. 205 et 23 marS -
5810. p. 218. - La lettre de Londres est du 7 mars. Il avait fallu quelques 
jours pour qu'elle parvînt à Ferney. 

(3) A d'Alembert, à 'Elie de Beaumont, t 9"mars. Corr. 5805. XVI, p. 209. 

, 

, 



• 

, 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

qu'étant venu à Paris pour y mettre ordre, Fréron l' a dC(Ju~~ 
d'un commerce secret avec M. de la Chalotais (1), et a obtenu 
une lettre de cachet contre lui; que Fréron a conduit IU'i-même 

• 

les archers dans son auberge, et lu! a' fait mettre les fers ' aux 
pieds et aux mains. N. B. Fréron tenait lui-même le bout de 
la chaîne que, par un hasard singulier, le sr Royou s'est 
échappé de sa prison; que Fréron a servi lJendant six mois 

• 
• 

d'espion à Hennes; qu'il a été depuis espion de la police et que . 
c'est la seuLe chose qui l'a $outenu. 1) • 

(Suit l'indication des références donnée plus haut) . 
• 

' On lira plus loin le mémoire de Londres et on reconnaîtra 
que dans cet extrait du mémoire Voltaire a inséré des impu­
tations nouvelles. Je les ai soulignées. 

Duclos s'enquiert et reçoit partout la même réponse: « L'a­
vocat Royou est un homme de beaucoup d'esprit, mais un très 
mauvais sujet )). Et d'Alembert conclut avec Duclos: (t Il 
n'y a pas à s'en occuper (2\ ». 

« Sur quoi, dit M. Soury (p. 108), Voltaire ne parla plus 
de cette affaire n. M. Soury se trompe et voici la vérité: 

Voltaire ne servira pas Royou; mais il se servira de la 
lettre écrite par lui et que celui-ci a pu regarder comme 
privée. Royou est un trop mauvais sujet pour que Vol­
taire s'occupe de ses intérêts; mais assez bon sujet 'pour 
que Voltaire croie ou fasse semblant de croire à sa parole. Il 
va deux fois imprimer le mémoire de Londres: une première 
fois ,qui l'eût imaginé?) d1ns le Dictionnaire philosophique, 
au mot A.na; et une seconde fois, dans la troisième édition des' 
A necdotes sur Fréron. 

Voici l'article du Dictionnaire philosophique (3) : 
cc Le folliculaire dont on parle est celui-là même qui, ayant . 

• 

(1) A ce moment le procureur général de la Chalotais était encore en exil. 
('2) D'Alembert. n avril. CorTo 5821. XVI. p. 2:36 . . 
(3) Tome XXVI (t· r du Dictionnaire philosophique. p. 3"28) ; lettre à Demi­

laville où Voltaire vient de nommer Fr~ron. Ce qui suit en note p. 3'29 • 
• 

.. 

• 

• 
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été chassé des Jésuites, a composé des libelles pour vivre et 
composé ses libelles d'anecdotes prétendues littéraires. 
En voici une sur son compte: 

({ Lettre du S. Royou, avocat au parlement de Bretagne, 
• 

beau-frère du nommé Fréron ». 
• • 

• 

« Mardi matin, 6 mars t 770. 

« Fréron épousa ma sœur, il y a trois ans, en Bretagne. 
« Mon père donna 20,000 livres de dot; il les dissipa avec des 
« bateleuses et donna du mal à ma sœur. Après qu.oi il la fit 
« partir pour Paris dans le panier du coche et la fit coucher 
«( en chemin sur la paille. Je courus demander raison à ce 
«( malheureux. Il feignit de se repentir; mais, comme il faisait 
« le métier d'espion, et qu'il sut qu'en qualité d'avocat j'avais 
« pris parti dans les troubles de Bretagne, il m'accusa auprès 
« de M. d ... et obtint une lettre de cachet pour me faire 
« enfermer: il vint lui-même avec des archers dans la rue 
« des Noyers un lundi à dix heures du matin, me fit charger 
« de chaînes, se mit à côté de moi dans un fiacre, et il tenait 
« lui-même le bout de la chaîne.... » 

(Suit l'indication des références donnée dans la lettre à 
d'Alembert. ) 

« Nous ne jugeons pas ici entre les deux beaux-frères. 
Nous avons la lettre originale. On dit que ce Fréron n'a pas 
laissé de parler de religion et de vertu dans ses feuilles 

• 

Adressez-vous à son marchand de vi n » (1). 

Maintenant voici le mémoire publié in e.IJtenso aux A.1U'C­

dotes sur Fréron (2) . 
A la suite des Anecdotes et de leur Supplément on lit: 

(1) Allusion très inattendue mais très plaisante à ce procès ridicule 
soutenu pa r Fréron contre son beau-frère Duché. (Ci-dessus Hull. de 1900. 
p. 233). 

(2) Œuvres complètes. T. XL, p. H t. 
• 

-
• 

• 

• • 

• 

• 
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(c Celui qui a daigné faire imprimer cet écrit (1) tombé entre 
• 

ses mains ~ voulu seulement faire rougir ·ceux qui ont protégé 
un coquin, et ceux qui ont fait quelque attention à ses feuilles. 
Si on parle da'ns l'histoire naturelle des aigles et des rossignols, 
on y parle aussi des crapauds. ' 

(1 Il est nécessaire que ces infamies soient constatées par 
le témoignage de tous ceux qui sont cités dans cet écrit; ils 
ne doivent pas' Ie refusel' à la vengeance publique}) (21. 

« COPIE de la lettn de ill. Royou, avocat au.. parlement de 
Rennes, mardi matin, 6 mars 1770. 

. 

« Fréron, auteur de l'A.nnée littùaire, est mon cousin, et 
« malheureusement pour, ma sœur, moi et toute la famille, 
« mon beau-frère depuis trois ans. 

, 

« Mon père, subdélégué et sénéchal de Pont-l'Abbé, à trois 
« lieues de Quimper-Corentin, en Basse-Bretagne, quoique 
(\ dans une situation aisée n'étant pas riche, ne donna, à sa 
« fille que vingt mille livres de dot. Trois jours après les 
« noces, M. Fréron jugea à propos d'aller à Brest où il dissipa 
« cet argent avec des bateleuses. 

« Il revint chez son beau ~père pour donner à ma sœur, sa 
« femme, u'n très mauvais présent, et demander en grâce de 
« quoi se rendre à Paris. Mo père fut assez bon ou plutôt 
« assez faible pour lui donner encore mille écus .... ' Il était 
« alors à Lorient, et, quoi qu'il reçut cette nouvelle somme 
« par lettre de change, il ne put se rendre qu'à Alençon; et fit 
« le reste de la route jusqu'à Paris, comme les capucins (3); et 
« ne donna pour toute voiture à sa femme qu'une place sur 

• 
• 

(1) Il s'agit non de la lettre qui va suivre, mais des Anecdotes qui pré-
cèdent et dont Voltaire répudiait la patèrnité. (Bulletin 1900, p. ' '239 et ci-
dessous p. 19. . 

('2) « Cette note est de 1770, ainsi que la lettre qui suit et dont on' a -déjà 
vu un fragment dans le Dictionn'lire philosophique, art. Ana. (Note de 
l'éditeur). Il 

(3) C'est-à-dire à pied sinon en mendiant • 

• 

, 

• 

• 
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« un peu de paille dans le pànier de la voiture publique .( 1), 
« Arrivé à Paris, il n'en agit pas mieux avec elle. Ma sœur, 

« après deux ' ans de patience, se plaignit à mon père, qui 
« m'ordonna de me rendre incessamment à Paris pOUl' m'in­
« former si ma sœur était aussi cruellement traitée qu'elle le 
« lui marquait. Alors Fréron chercha et tenta tous les moyens 
« de me perdre. Il sut que, pendant les troubles du parlement 
« de Bretagne, où je militais depuis plusieurs années en . 
« qualité d'avocat, j'ai montré un zèle vraiment patriotique 
« et toute la fermeté d'un bon citoyen. 

« Comme il faisait le métier d'espion, il ne négligea rien . 
« pour obtenir par le moyen de .. , .. une lettre de cachet pour 
« me faire renfermer . . 

• 

« Fréron qui voulait être à la fois ma partie, mon témoin et 
« mon bourreau, vint en personne escorté d'un commissaire et , 

« de neuf à dix manants, m'arrêter dans mon appartement à 
« Paris rue des Noyers. Il me fit traiter de la manière la plus 
« barbare et conduire au petit Châtelet où je passai dans le 
« fond d'un cachot la nuit du dimanche au lundi de "la Pen-

. H tecôte. Le lundi, Fréron se rendit, environ les dix heures du 
• 

« matin, avec ses affilié., au petit ChMelet. Il me fit charger de 
« chaînes et conduire à ma destination. Il était à côté de moi 
« dans un fiacre et tenait lui-même les chaînes, etc., etc. )) (2) 

Après on lit : . 
Cl On nous a communiqué l'original de cette lettre signée 

Royou. Ce n'est pas à nous de discuter si le sr Royou a été 
coupable ou non envers le gouvernement; mais, quand même 
il eût été criminel, c'est toujours le procédé du plus lâche 

(1) « Les coches et carrosses de voyage ont devant et d.errière de grands 
paniers, qu'on appelle plus proprement magasin. J) Trévoux, V· Panie?', -
Voyager dans le panièr c'est prendre place parmi les baga(Jes. 

(2) « Cette lettre de laquelle il y a un extrait tome xxvr, p. :\'!R, ne 
pouvait, d'après sa date; être dans l'édition de t 769 des Anecdotes sU?' 

• 

Fl'éron: elle y fut ajoutée dans l'édition de 1770 '1.. (Note de l'éditeur), 

• 

• 

• 
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et du plus détestable coquin, de faire le métier d'archer pour 
arrêter et pour garrotter son beau-frère. 

lt C'est pourtant ce misérable qui a contrefait l'homme de 
. -

lettres et qui a trouvé des protecteurs, quand il a fallu désho-
norer la littérature. 

cc (1) On ne conçoit pas comment le sr Rémond (donné pour 
examinateur) (2) a pu donner son attache aux grossièretés que 
Fréron a vomies contre l'Académie dans je ne sais quelle satire 
contre l'Eloge de Molière, excellent ouvrage de M. Chamfort. 
Frérondoit rendregrâces au mépris dont il est couverts'il n'a pas 

, 

été puni. L'Académie a ignoré ses impertinences. Si la police 
l'avait su, il aurait pu faire un nouveau voyage à Bicêtre. )) 

, 

Voilà le mémoire venu ùe Londres publié par extrait et 
i1l. extenso. On reconnaîtra qu'il dément quelques détails ima­
ginés par Voltaire et inséré dans le mémoire. remis à Duclos 
pour l'enquête à faire en Bretagne (3). 

Pas un peintre n'exposerait un tableau qui ne fût encadré. 
Je ne pouvais me permettre de publier le mémoire de Royou 
sans imprimer les phrases . que Voltaire lui ·a données pOUl' 
cadre. . 

Voilà la publicité du mémoire assurée, et Voltaire y compte 
bien, pour la postérité la plus eculée! . . 

• 

Que vous semble de l'impression d'une diatribe que la ma 
honnêteté de son auteur rend si suspecte? Impression faite 
après réflexion, contre le conseil d'amis, et répétée non dans 
une feuille éphémère, mais dans des lines destinés à vivre? 
N'est-elle pas plus coupable que le portrait de Fréron dans le 

(1) Ici quelques lignes trop grossières pour être imp~imèes. 
(2) Examinateur de la librairie, chargé d'approuver les articles avant la 

publication. 
(3) Ci-dessus p. 4 et 5. 

- • • 

-

.. 
• 

• 

• 

• 

• 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

- 40 • 

• 

PO'nvre Diable, ou que le chant de la . Capilotade et même 
que l'Ecossaise, « la honte d'un siècle si poli? (1) )) 

Et qu'on ne dise pas que Voltaire a été trompé! La vérité 
est qu'il n'a pas voulu se renseigner. Nous l'avons vu, crai­
gnant de n'être pas cru sur parole, Royou avait indiqué. des 
témoins au nombre desquels son père . 

Ces témoins, dit Voltaire (2), « né: doivent pas refuser leur 
témoignage à la vengeance publique. ») Mais, pou r répo.ndre, 
il faut qu'ils soient interrogés. Que Voltaire les interroge, 
et tous, loin « de constat.er les infamies ) entassées dans ' le 
mémoire de Londres, vont confirmer les renseignements de 

• 

Duclos, et dire unanimement: (1 Ce mauvais sujet de Royou 
a menti )J. . 

Quelle imprudence à Royou que de les indiquer! Eh! non, 
c'est habileté. En homme avisé, Royou a préjugé que la 
crédulité haineuse de Voltaire accueillera sans preuve les ac­
cusations portées contre Fréron. Il peuL donc en toute sécurité 
jeter de la poudre aux yeux de Voitaire ... et même, si l'ex­
pression est permise, aux yeux de la postérité. 

Oui, de nos jours, dans la seconde moitié du dernier siècle, 
Royou a trouvé des croyants. Je ne dis pas seulement parmi 
des écrivains « emboîtant le pas de Voltaire )J, et qui sont des 
ennemis déclarés de Fréron parce ·que Voltaire fut son enne­
mi ; mais parmi des littérateurs cherchant. l'impartiale vérité . 

Exemple: M. Charles Nisard. Dans ses EnneT[Lis de VoltaiTe, 
livre publié en 1853 (p. 277-278 , il imprime le résumé du 
mémoire de Londres publié au Dictionnaire philosophiq'ue, 
et il conclut: . 

« Dans ce résumé rapide et sans passion des infamies dont 
Royou l'accuse, on ne peut méconnaître l'accent de la vérité, 
et dans les témoignages honorables qu'il invoque la certitude 
• 

(1) Espion An(Jlais, p 1'25. 

(2) Ci-dessus, p. 7. 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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de n'être pas démenti. Mais la meilleure preuve que Royou 
disait vrai, c'est que Fréron n'osa pas parler de cette affaire 
dans ses feuilles .. ce à quoi il n'aurait pas manqué s'il eût 
été en état de se justifier. » (P. 278 ) . 

Combien il est facile de répondre à ces observations de 
l'ingénieux, impartial, mais mal informé critique! · 

( C'est l'acc'ent de la vérité. » Mais (( ce résume rapide et 
• • 

sans passion » ne reproduit pas le ton du mémoire; et le 
mémoire parut à Voltaire « extraordi.naire ». Quand il accordait 
tant de confiance à Royou, Nisard avait sous doute perdu 
dè yue la réponse de Duclos: « Royou est un très mauvais 
sujet » Autrement . il aurait partagé l'incrédulité de Duclos 
et de d'Alembert. 

« Les témoignages honorables. » Ils ont été indiqués par 
Royou ; mais non entendus! 

Enfin ( Fréron n'a pas répondu )) Faute capitale! Fréron 
pouvait non seulement ( peut-être jeter des doutes dans 
l'esprit du public .; et du doute à la négation il n'y a que la 
main (p. 279) » ; mais se justifier d'une manière éclatante, et 
faire repentir Voltaire de son maladroit empressement à 
publier des calomnies. CettA fois, les rieurs auraient été du 
côté de Fréron. 

Pour obtenir ceUe victoire, que fallait-il '? Interroger les 
témoins indiqués par l'a li tell du mémoire Eh! bien, faisons 

• 

ce que Voltaire s'est bien gardé de faire! 
Les trois témoins de Rennes, le professeur en droit, le doyen 

des avocats, le conseiller au parlement diront ce que Duclos 
a déjà dit à d'Alembert. Ils ajouteront qu'aucun avocat, Royou 
pas plus qu'un autre, ne fut compromis et menacé d'empri­
sonnement à l'occasion des troubles du parlement en 1765-1766. ·· 
- Mais ce sera tout: ils n'ont pu rien savoir par eux-mêmes 
et ne peuvent rien dire des relations de Fréron avec sa femme 
et les parents de celle-ci, ni des agissements de Fréron à Paris 
relativement à son beau-frère Royou . 

• 

• 

• 

-



• 

• 

• 

~2 -

Mais ce que les témoins de Rennes ne savent pas, M. Royou 
en dépose: il dit ce que nous avons rapporté plus haut: -
que la dot de sa fille Mme Fl'él'on a" été de 3.000, non de 
20.000 li vres ( 1) ; que Fréron ne l'a pas follement dépensée, 
à Brest, qu'il est resté avec sa femme pendant quinze jours 
à Quimper eL Pont-l'Abbé jusqu'à son départ pour :Paris ; 

qu'il a appelé auprès de lui et sa femme le jeune frère 
de celle-ci, Jacques; qu'il se montre excellent pour Sft 

• 

femme et son jeune beau-frère; . peut être même nous 
fera-t-il confidence de l'amour de Jacques pOUl' Louise Fréron, 
et du projet de mariage agréé par Fréron? (2) , 

. En preuve de ses dires,- il montrera les lettres que M. du 
Chatellier a imprimées en 1864, nombre de lettres de Mme Fré­
ron que nous n'avons plus; et des attestations de tout Quimper, 
évêque, sénéchal, procureur· du 1'01 et autres qui furent les 
hôtes de Fréron, au lendemain de son mariage. . 

Il ajoutera qu'il n'a jamais euà enquérir sur une plainte 
de sa fille contre son gendre; et comment aurait-il choisi son 

• 

fils pour se renseigner à Paris ? Dès avant le mariage de 
Fréron, il n'avait plus de relations avec son fils et celui-ci 
ne savait même plus, en l770, l'adl'esse de son père (3). 

Et le malheureux père ajoutera que les débauches de son 
• 

fils l'ont contraint de demander contre lui une lettre de cache t, 
que Fréron lui a fait obtenir . 

Voilà la vérité. Fréron est il si coupable? 
Suppo'sez même, ce qui est possible, que l'arrestation de 

• 

Royou se soit faite à Paris, que ,l1 él'on ail signalé Royou aux 
agents qui ne le connaissaient pàs ; Fréron aurait agi comme 
mandataire de Royou père.: Comment voir en lui cet «( espion 
de police)) si gmssement payé, au dire de 'Voltaire, que « les 
rémunérations de ces délations expliquent les déppnses de 

(1) Bu.ll. 190Ù.p. 317 P.t suivantes. 

(2) Bull. 1900, p. 323. 

(:3) Ci-dessus, p. 3. 

• 

• 

• 

• 
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Fréron et lui donnent les moyens de vivre dans la plus infime 
crapule ('1) ». «( Absurdité! dit avec raison M. Nisard. 
Comment aurait-il souLenu sa "ie dispendieuse avec les 
appointemenLs d'un mouchard?» (P. 2ï9.) 

Mais' pour que ces témoins répondent, il faut qu'ils soient 
, 

intenogés. Pourquoi Voltaire a-t-il laissé ce devoi'r à ses 
lecteurs? Supposez un seul lecLeur des Anecdotes prenant au 

, 

sérieux les offres de preu ves de Royou el interrogeant seuJemen t 
~L Royou père eL celui-ci répondant. Voilà Voltaire apparais­
sant comme la dupe bénévole ou le complice d'un calomniateur: 
quel ridicule et quelle honte 1 Voltaire comptait apparemment 
que ses lecteurs n'iraient pas s'enquérir; mais devait-il corn pter 
que Fréron n'appellerait pas les témoins cités à dire la 
vérité? .. Chose à peine cro~'able : c'est ce qui arriva! 

Comment s'expliquer le silence de Fréron ? A-t-il craint de 
livrer au mépris public le nom porté pal' le père de sa femme 
et de révéler la turpitude de son beau-frère? ... Il devait songer 
à son honneur et à celui de ses enfants. Il a manqué à ce devoir, 
il en a été puni. 

"* 
• 

* * .. . -

Trois quesHons se posent: 10 Je mémoire publié par Voltaire 
est-il authentique? 20 Quel est l'auteur de ce mémoire '? 
30 A-t-il dit la vérité? 

Sur la première question que le lecteur nous fasse crédit 
jusqu'aux dernières pages où la preuve de l'authenticité sera 
faite. 

-

Sur les deux autres questions voici quelques explications: 
Un seul Royou, beau-frère de Fréron, s'est fait connailre 

comme avocat; c'est Jacques-Corentin (et non Corentin ' , 
celui que nous nommons Royou l'historien, qui fut le gendre 

-de Fréron . 

(1., Lett~e à Elie de Beaumont, 19 mars 1770. Corr. 5805. XVI. p.209. 
Il dIt aUSSI : « On m'assure qu'il est espion de police et que c'est ce qui 
le soutient dans le beau monde. » 

, 

• 

-

• 

• 

• 

• 

, 
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• 

• 
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• 

Monselet l'accuse: « Je tombe de mon haut (et il y a ~de 
quoi! ) quand je ,vois Corentin Royou déclarer une guerre 
sanglante à Fréron. » Et, sans aucune information, ni hésita-
tion, il l'accuse du pamphlet de '1770. (P. 97. ', . 

Voici une première objection : ·L'auteur du pamphlet dit 
qu'il a été compromis dans les troubles du parlement de 
Rennes. Ces faits se rapportent à 176~ et 1766. Or, à cette 
époque, Jacques était encore le .J acquic des lettrrs con nues de 

• 

?vlonselet.( 1) Né le 2 mars 1749, il sortait du collège au moment 
du mariage de sa sœur avec Fréron (septembre 1766;. Il avait 

• 

dix-sept ans . Fréron l'appela presque aussitôt à ' Paris. Il y 
était en janvier '1767. - Monselet a vu tout cela dans les 
lettres don t il donne des extraits. 

Donc l'avocat Royou de 1765-'1766 n'est pas J_acques Royou . 
J'ajoute que Jacques fut, en 1771 ou 72, ' avocat; mais 
à Paris, non au parlement de Rennes 

Monselet ignorait ceLLe dernière circonstance; mais ne lui 
suffisait-il pas des faits appris par les lettres de Fréron pour 
éveillet' ses doutes ? Comment ne s'est-il pas demandé : 
« Mais l'in~ulteur de Fréron, en '1770, n'était-il pas un frère 
ainé de Jacques? li 

• 

La question était d'autant plus naturelle que Monselet a su 
• 

le mariage de Jacques avec Mlle Fréron. Ille place, il est vrai, . 
en 1791. après la mort de Fréron, quand il est, nous l'avons 
vu, de .1773 ; mais comment MonselBt peut-il voir, sans 
tomber une seconde fois de son haut, la fille de Fréron, même 
après vingt ans, mettre sa main dans celle du calomniateur 
de son père? 

Cette date vraie du mariage ,juillet 1773 , postérieure de 
-

trois ans seulement au mémoire venu de Londres, supposons-
, 

la connue de Monselet. Aurait-il pu s'imaginer que cet amou-

(1) Il en cite de longs fragments dans son chapitre VIII, Retour en 
lJrelayne, p. 8d et suiv., et il conclut: « Tous ces détails sorit d'un bon 
homme. » . 

, 

• -

• 



• 

• 

• 

• 

• 
• 

-

teux de ' vingt et un ans eût choisi ce moment pour s'exilér 
et insulter celui dont il aime la fille; et aurait-il pu admettre 
que Fréron l'eût reçu en grâce? 

Nous voulons croire que non, bien que -Monselet prétende 
. , . 

se démontrer et démontrer aux autres que son imagination 
• 

est la réalité. Lisez plutôt: « L'exaltation fut toujours un peu 
le partage des Royou ; et Corentin (lisez Jacques) me paraît 
avpir été dosé plus fortement que les autres. Sa vie, dont je . 

• 

mentionnerai quelques épisodes, ne fut qu'une colère 
perpétuelle .... »(P. 98.) 

Anticipant sur les événements, Monselet cite la scène de 
l'Odéon (10 mai 182-1) ; et il ajoute: « Si le yieillard était 
aussi bouillant, qu'avait dû être le jeune homme? » (P. 99). 

Quel rapport, je vous prie, entre Hn accès de colère folle 
contre le parterre, chez lin vieillard, . auteur . froidement 
accueilli sinon sifflé, et une infamie ·préméditée par un jeune 
homme de vingt et un ans, contre un cousin de son père, 
devenu son beau-frère, bienfaiteur de sa famille et de lui- . 
même, bien plus, don t il aime et dont il épousera la fille? 

• • 

Mais cet accès de lolle colère se produit cinquante et un'arls 
• • 

après la lettre adressée à VoltaiI'e. Que de scènes de violence 
, . . 

. . 

Monselet a dû trouver d-ans cette vie de «colère perpétuelle! )) 
Il a promis d'en révéler quelques-unes. Or, nous achevons la 
lecture du petit volume et · il n'est plus question de Jacques 
Royou..... ' . 

• 

Et -c'est heureux pour la vérité 1 Car Monselet a créé ·un 
• • 

Royou de fantaisie. La réalité (nous l'avons vu plus haut) c'est 
que la _ vie de Jacques Royou, publiciste, avocat, historien, 
auteur dramatique, lut un travail perpétuel. Voilà, avec' ia 
constance dans . bes opinions politiques (quelque soit le 

. jugement qu'on en porte), la caractéristique de sa: vie. Cet 
, 

accès de colère à soixante-douze ans, nous avons le droit de 
dire à Monselet: « Il fut le premier, puisque vous n'en citez 
pas un seul autre. » 

, 
• 

• 

• 

• 
• 

• , 

• 

• 
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• 

Lorsque le petit "olume de· Monselet parvint à Quimper, un 
propre neveu de Jacques Royou s'émut de l'imputation portée 
contre son oncle, el il écrivit à l'auteur. Il démontrait très 
clairement qu'e Jacques Royou n'était pas avocat à seize ans, 
en ,1766. qu'il était l'hôte de Fréron en 1770, son gendre en 
'l773. Monselet reconnut son erreur ; mais il remit la 

• 

correction à une seconde édition qui n'a jamais paru, et, il faut 
l'espérer, ne paraîtra pas. Une rétractation publique aurait 
honoré l'auteur: mais, puisqu'elle n'était pas faite, il apparte­
nait aux héritiers du nom de Jacques Royou de la demander 
aux tribunaux. 
. Singulière et triste aventure 1 Celte affirmation étourdie de 
MOflselet, démentie par des actes de l'état-civi], ' reconnue par' 

. lui-même erronée, mais non publiquement rétractée, la voilà 
acceptée sans examen par MM. Isambert et Soury, qui ont eu 
sous les yeux les lettres de Fréron de 1766 ; et voilà M. Soury 
pris d'un beau zèle et rééditant l'argument de Monselet en lui 

. donnant une forme nouvelle et en l'exagérant. 
If ne s'en tient pas à ]a scène de' l'Odéon, et il écrit: 

« Ce mémoire, s'il est bien authentique (-1), est un de ces 
coups de tête, véritables accès de délire qui ne sont pas rares 
dans la vie de Corentin Royou. » 

Et quels sont ces accès de délire? M. ' Soury qui les connaît 
aurait dû les révéler; au moins quelques-uns, à titre d'exem­
ples. C'était facile puisqu'ils ne Ci furent pas rares. » 

• • 

Aussi prudent que Monselet, inventeur de (( ]a colère per-
pétuelle » de Jacqües Royou, M. Soury s'abstient: mais il 
jnvo,que,. d'autres arguments. Il rappelle à son tour la seène de 
l'Odéon et à ce propos il dit: ( Stanislas était une sorte de 
fou ,du même genre. » 

• 

Quel rapport, je vous prie, entre un vieillard emporté dan's 
un moment de colère et le froid mitrailleur de Toulon '? 

• 

, 

(1) Nous en avons promis la preuve que nous donnerons . 

• 



• 

• 
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Mais M. Soury va mettre tous les Royou sur la sellette aveè 
Stanislas Fréron! - « On pourrait, dit-il, citer vingt actions 
qui témoignent d'une dégénérescence intellectuelle et morale 
fort avancée chez les Royou et le dernier des Fréron. »­
pourquoi ne citez-vous pas une seule de ces actions imp~" 
tables aux Royou ? . 

Ainsi, tout à l'heure il n'était question que de Jacques 
Royou ; et voilà que le grief porté si légèrement contre lui 
frappe tous les Royou, même ceux que M. Saury ne connaît 

pas 1 
Eh bien 1 je vous abandonne le dernier des Fréron, Stanislas. 

Non pas que je le reconnaisse atteint de dégénérescence 
-intellectuelle: il avait de l'esprit; il a écrit de jolies lettres 
à Camille et Lucile Desmoulins (1). Mais la dégénérescence 
morale est certaine et M. Saury a raison sur ce point. Je laisse 
le soin de la défense de Fréron à ceux (s'il s'en trouve) qui, 
comme les Jacobins, applaudiraient aux mitraillades du Sau­
vcU'r du Midi. 

Je remets aux mêmes mains la défense de Claude Royou, 
le digne ami de Marat, membre du comité d'exécution de 
septembre, J'admirateur et l'agent de Danton. 

J'admets sans pe.ine la dégénérescence morale de Guillaume 
Royou, le très avisé correspondant de Voltaire; ... mais ce n'est 
pas de lui que M. Saury a voulu parler puisqu'il n'a pas 

. ,. 
meme soupçonne son eXIstence. 

Mais quelle preuve trouverez-vous de la dégénérescence 
intellectuelle ou morale de Thomas et Jacques Royou ? Je 
renvoie à ce que, preuves en main, j'ai pu dire d'eux plus haut. 

Quand on lit de pareilles choses avec quelle raison on se dit: 
Que l'imagination est un don dangereux! Un homme n'ayant 
qu'un simple bon sens, lisant le factum de Londres daté de 

, 
• 

(1) Lettres publiées par Monselet. C'est dans une de ces lettres (18 octobre " 
1793) qu'on lit cette phrase prophétique: • On veut nous pendre les uns 
après les autres, et on garde Robespierre .pour le dernier. » p. 125. 
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• 

i 770, et apprenant que Jacques Royou est devenu le gendre 
de Fréron, sans rien savoir de plus, aurait dit: « Il ri'est pas 
l'auteur du mémoire de Londres 1 Cherchons un autre avocat 
Royou! » et il l'eût trouvé plus facilement que MM Monselet 
et Soury n'ont trouvé un argument raisonnable démontrant la 
culpabilité de Jacques Royou . 

Le correspondant de Voltaire disait-il la vérité ou bien est-il 
un calomniateur? 

Le silence gardé par Fréron « établit sa réputation de 
coquin », comme dit Nisard (p. ~761 ; et, jusqu'à nos jours, 
il a produit la même impres~ion. 

Nisard lui~même a cru que « Royou disait vrai. » Excusez-le: 
il ne connaissaitpas les lettres écrites par Fréron au temps de ' 
son mariage et les faits que nous avons contés (1). S'il avait 

• • 

su ce que nous savons, la preuve de la calomnie eû t été faite 
pour ce judicieux esprit., 

Après la publication des lettres de 1766, Monselet n'a pu 
croire au mémoire venu de Londres; mais sa dénégation ne 
devait-elle pas être plus accentuée quand il se portait en 
défenseur de Fréron ? 

Un autre défenseur de Fréron encore plus timide, c'est M . 
Barthélemy. Il a lu et il publie les lettres de 1766. L'ont-elles 
convaincu des mensonges de Royou ? Nous n'en savons rien! 

• 

De deux choses l'une: ou il tient Royou pour véridique ? 
• 

Alors comment a-t-il pris Fréron sous son patronage? Ou il -
tient Royou pour un calomniateur? Pourquoi ne pas le réfuter? 
Cette omission inexplicable sera un argument contre Fréron. 

1 

Toute défense de Fréron qui ne contient pas la preuve du 
caractère calomnieux du mémoire n'est pas seulement incom­
piète: elle est accusatrice pour Fréron. 

Quant à M. Isambert, il lui semble « difficile de supprimer 

• 

• 

• 

• 

• 

(1) Voir ci-dessus notamment : Second mariage de Fréron (Bull. 1900, . 
p. 317) et Jacques-Corentin Royou, Bull. 1901. p. 136 et suiv. 

, 

• • 
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le mémoire « non démenti par Fréron et appuyé des références 
les plus imposantes ». Ces références ont été indiquées, 
comme nous l'avons vu, mais non interrogées: ce qui a quel­
que intérêt...,. M. Isambert a dû penser que Voltaire avait 
cru à la sincérité du « très mauvais sujet » auteur du 
mémoire; Voltaire ne pouvant se tromper, M. Isambert croit 
à la parole de ce « très mauvais sujet. » 

Seul M. Saury a eu le mérite de dire: « Le mémoire signé 
de l'avocat Royou est un tissu de calomnies. » 

Au XVIIIe siècle et du vivant de Voltaire, les Anecdotes sur 
Fréron étaient signalées par un ami de Voltaire comme « un 
tas d'ordures détestables; ») Voltaire lui-même en avait honte, 
et, généreusement, il en avait attribué la paternité à Laharpe( 1). 

Cent ans plus tard, d'autres pensent là-dessus autrement 
que Grimm et que Voltaire lui-même. , 

En 1878, pour célébrer le centenaire de Voltaire, il a été 
fait une édition dite du Centenait'e comprenant seulement les 
Œuvres choisies de Voltaire. Les Anecdotes sur Frétron ont 
paru aux éditeurs comme une perle fine qui eût manqué à la 
couronne de Voltaire. Elles ont eu l'honneur de la réimpression 
augmentées du factum venu de Londres et agrémentées des 
notes et observations dont Voltaire avait encadré ce mé­
moire (2). 

Les éditeurs du Centenaire ont donc, très lêgèrmnent après 
, 

la publication des lettres de t 766, édité une calomnie. Mais 
ils n'étaient pas instruits, comme Voltaire, des mœurs de 
l'avocat Royou. ,Quand il publiait sans autorisation de son 
auteur la lettre venue de Londres ,Voltaire savait que cet auteur 

, , « très mauvais sujet », ne méritait aucune croyance. , 

(1) « Les Anecdotes SU?' Fréron sont du sieur Laharpe, jadis son assorié et 
friponné par lui. « Voltaire à Le Brun 6 février 1761. Corr. 3249. IX. 
p. 21:17. « Thiriot m'a envoyé ces 'AnecdQtes écrites de la main de Laharpe ... J 

- ( On m'assure que tous les faits sont vrais. », ' 

(2) Edition du centenaire, t. IV, p. 704·70;; . 

• 
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, 

• 

Cette défense de Jacques Royou et de Fréron lui-même 
serait-elle insuffisante'? Laissons parler le correspondant 
de Voltaire, qui n'est pas Jacques Royou, mais Guillaume, 
son frère. Voici la lettre adressée par lui à sa sœur Mme Fréron, 
lettre à laquelle j'ai fait aIl usion ('1). 

, 

« Rennes, le 1 or vendémiaire an XIII. 
(23 septembre 1804). 

« Madame, ma très chère sœur, 
• 

« Je viens d'apprendre par M. le Baron, ayoué, que vous 
« êtes depuis quelque temps à Quimper pour la succession de 
,{ notre vertueuse mère; je compte m'y rendre incessamment 
« pour le même objet et avoir la satisfaction si peu méritée 
« de ma part de vous y voir et de vous embrasser. 

« Mais je n'osais, ma très chère sœur, me présenter devant 
, 

« vous, sans vous déclarer ce que j'ai mille fois dit et écrit à 
" 

« mon frère Jacques, à son aimable épouse héritière du nom 
« et des vertus de Monsieur Fréron, à ses nombreux et illus-

, 

« tres protecteurs et admirateurs, et en général à tous ceux 
« qui savent apprécier le vrai mérite littéraire, et qui, comme 
« tels, respecteront toujours la mémoire honorable qu'a laissée 
« le savant et l'aristarque de son siècle sans contredit le plus 
« judicieux et le plus éclairé. 

« La lettre datée de Londres en 1770 écrite dans un moment 
« d'ivresse et de fureur' que j'adressai à Voltaire et que celui­
« ci, à mon insçu, a osé faire insérer à la suite d'une brochure 
« intitulée Dieu, ou Réponse à l'auteur du système de la nature, 
« était un libelle affreux et diffamatoire, un tissu énorme de 
« mensonges abominables et de calomnies les plus atroces. 

« J'avais d'autant moins de sujet de croire que Voltaire 
« donnât jamais la publicité à cette production infâme, que lui-

" 

(1) Bull. 1901, p._ 163. 

, 

• 
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« même, en réponse à la lettre que je lui écrivis dans le temps 
« de Londres, me manda du château de Ferney qu'il avait fait 
({ faire des informations relatives aux faits avancés dans ma 
(1 lettre, qu'elles étaient aussi favorables à Monsieur Fréron 
« qu'elles m'étaient contraires, et que la réputation dont jouis­
« sait en Bretagne et surtout à Quimper et à Pont-l'Abbé 
« l'éditeur de l'Année littéraire démentait tout ce que je lui 
« avais écrit sur son compte, et au sujet de ma sœur qu'il 
({ chérissai 1. 

(C Comme une réparation bien légère du chagrin que ma 
(C lettre vous aura · sans doute causé dans le temps; et pour 
(C vous témoigner la part sincère que je prends à)a perte d'un 
CI oncle et d'un mari qui ne mourra jamais pour VQus, je vous 
(C prie, ma très chère sœur, de faire donner à cette lettre toute 
({ la publicité que vous jugerez à propos. 

« Je suis, avec le plus sincère repentir et le dévot1ment le 
C( plus cordial et le plus affectueux, 

« Votre frère très dévoué, 
« ROYOU aîné ). 

Voilà donc l'auteur du mémoire venu de Londres ! C'est 
Guillaume Royou, l'aîné, celui que le pamphlet rimé de Quim­
per flétrissait en '1789 de l'épithète « diffamateur affreux » (1), 
allusion certaine au mémoire publié par Voltaire. . 

Mais voilà Royou changé, avouant sa faute, repentant, espé­
rant obtenir son pardon par la réparation, et, spontanément, 

• 

priant sa sœur de faire publier l'aveu de ·son infamie! Com-
ment douter de sa sincérité! Mme Fréron pardonna et ne publia 
pas la lettre; mais elle la garda. 

Cette lettre établit en même temps l'authenticité et le carac­
tèr~ calomnieu;x du mén;:lOire. Elle ne vise, il est vrai, que 
l'abrégé imprimé au Dictionnaire philosophique (2), non le 

(1) Bull. 1901, p. 162. 

(2) Ci-dessus, p. 5- 6. 

• 
• • 

• 

• 

• 
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texte Mi extenso ajouté aux Anecdotes (1). Mais il n'importe: 
quand même Voltaire (et rien ne le démontre) aürait quelque 
peu amplifié cette seconde édition (2), la première suffit à faire 
de Royou un calomniateur. 

• • 

J'ai entendu cette objection à l'authenticité de la lettre: 
• 

«. Ce n'est pas de ce style qu'un frère écrit à sa sœur )). 
La réponse est bien simple. La lettre est yieille de près de 

cent ans: le style même en famille avait alors une solennité 
• 

aujourd'hui passée de mode. Et puis, cette lettre adressée à 
• 

Mml3 Fréron,' elle est destinée au public. Royou doit croire que 
sa sœur ' écoutera la prière qu'il lui fait de livrer sa lettre 

. . 

« à la publicité ». 
J'ajouterai que la lettre n'a pas été envoyée par la poste. 

• 

et n'en porte pas le cachet; mais elle a été comprise à l'inven- , 
taire fait après la mort de Jacques Royou, en 1828. Mme Fréron 
remit la lettre à son frère Jacqùes qui la garda, ne se doutant 
pas assurément q,u'elle servirait un jour à défendre sa mémoire 

Voici comment j'ai pu la publier. Lors de mes premières 
études sur Fréron, en 1888, je dus une copie de cette lettre et 
de plusieurs autres pièces à l'extrême obligeance d'un petit-fils 
de Jacques Royon, M. Gustave de Royou, mort à Paris aux 
premiers jours de janvier 1902 . 

• 
• • 

. En voilà trop ~ong ..... J'ai publié avec détail cet épisode 
. . 

de la guerre de Voltaire contre Fréron. Plusieurs s'étonneront 
• 

des injures et des violences qu'on vient de lire. Leur étonne-
• • 

ment serait bien autre s'ils avaient sous les yeux tous les 
passages consacrés à Fréron dans la correspondance de Vol-
taire, et en regard les pages où Fréron a parlé de Voltaire . 

• 

Que cette confrontation puisse se faire un jour! Elle sera ins-
tructive; et il faut la souhaiter pour la vérité et la justice. 

. A" 

J. TREVEDY, 
A'ncieti President du triùunal de Quimper. 

(1) Ci-dessus, p. 7-8. 
('l) Comme il avait fait dans le mémoire remis à Duclos. Ci-dessus, p. 4-5 . 

• 

• 
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NOUVELLE EXPLOHATION DU TUMULUS DE POULGUEN 
• En • 

Il (FÏuÎstère) 
• 

Le tumulus de Poulguen, un des pIns grands du Finistère~ 
car il devait avoir plus de 5 mètres de haut sur 50 mètres de 
diamètre à la base, s'élève sur la c!'ête des petits coteaux dont 
la mer venait autrefois baigner le pied et sur la pente et le 

sommet desquels s'étagent les maisons et chaumières du 

village de Poulguen dont le nom rappelle l'existence d'un 

aneien port en ce lieu aujourl}'hui distant du rivage de plus 

de 500 mètres. La route de Guilvinec à Penmarc'h passe à 

20 ou 30 mètres de sa base ' . 
Il a été fouillé en 1862 par M. A. du Chatellier, membre 

correspondant de l'Institut . Il était alors complet et sur­
monté ct 'une croix avec soubassement de 4 mètres de côté. 
La tranchée pratiquée au levant fit bientôt découvrir l'entrée 
d'une allée dont les tables avaient disparu et dans laquelle 
on rencontrà des vestiges de violation de l'époque gallo­
romaine; mais qui ne s'étendaient pas a.u-delà de 6m 50 où 

. les tables de recouvrement bien en place se co'ntinuent sans 
intereuption jusqu'à la chambre. Tout l'intérieur de la 
galerie rempli de terre noire, 'rès meuble, non remaniée, 
indiquait qu'on enlrait alors dans la partie inviolée du 
monument. Cette terre enlevée avec précautioI). et reportée 
au dehors ne fit rien découvrir. On arriva .ainsi, ail 

.. . 

• • 

boul de 6 ou 7 autr'es mètres à une chambre dont 
le grand axe s'inclinait fortement vers le Nord. Elle aussi 

• 

était pleine de la même terre noire qui fut de même trans- . 
portée à l'extérieur par le chemin qlt'On venait d'ouvrir. On 
put alors apercevoir, au niveau du sol de la chambre, des 

• 

• • 

• 

• 

• 

• 



• 

, 

• 

, 

, 

• 

, 

• 

• 24 
• 

• 

restes importants de bois d'une conservation remarquable, 
comme si un plancher avait régné sur l'aire entière de la 
crypte. Un fragment de ce bois long de 50 à 60 centimètres 
et large de 15 à 20 centimètres sur 3 à 5 centimètl'es d'épais­
seur fut emporté par l'explorateur à son château de Kernuz. 

Mais, dans cette chambre, des dégradations s'étaient 
• 

produites d'epuis des temps probablement très reculés, 
glissement des piliers, inclinaison des tables, ébOl.dis de 
pierres et de terre du galgal et de l'enveloppe tumulaire .et 
avaient empêché une exploration aussi complète que M. A. 
du Chatellier l'eut désiré, on ne recueillit aucun mobilier. 

Aujourd'hui le tumulus est bien dégradé, la croix et son . 
support ont disparu, ses flancs sont coupés à pic sur les 
trois quarts de sa circonférence. Depuis des années il sert 
de carrière de pierres et surtout de terre destinée aux jardins 
des maisons neuves de Guilvinec construites sur le roc et le 

, 

sable. Et pourtant ses ruines ont encore grand air et sa 
• 

masse déchiquetée toute noire vue de la mer domine toujours 
l'ancien rivage, aux curieux affieurements rocheux rongés 
par l'Océan, ainsi que la grande plaine sablonneuse et la 
ligne de dunes qu'il a vu se former à bes pieds. 
. Les mutilations dont il a été l'objet ont mis à nu dans la 
partie Sud quelques pierres debout et une grande pierre 

. plate, posée hOi"izontalement, qui paraissent indiquer, en cet 
endroit, la présence de sépultures extérieures; sur ses flancs, 
aux parois verticales, apparaissent au milieu des terres 
brun foncé de l'enveloppe, des couches de moëllons qui ne 
peuvent être que le galgal de recouvrement du monument 
• 

intérieur. Une de ces couches, dans l'Ouest, s 'étend vers le 
Nord bien au-delà de la 'position repérée de la chambre 
découverte en 1862 et porte à croire que le monument se 
prolonge de ce côté ou qu'il y en a un second, para1l8le au 
premier, ainsi qu'il arrive dans quelques tumulus à dolmens 
à galerie. . 

• 

• 

• 

• 
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MONUMENT SOUS TUMULUS DE POULGUEN, EN PENMARC'H . 
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Ce sont ces observations faites sur les lieux, lors 'une 
visite au tumulus, qui décidèrent une nouvelle exploration 
entreprise en septembre dernier. 

Une équipe d'ouvriers fut mise à dégager les grandes 
pierres du Sud de la butte pendant qu'une autre attaquaït la 
paroi Ouest où se trouvait la couche de moëllons. 

• 

Dans le premier chantier, entre les pierres debout M et N 
qui pouvaient donner l'idée d'un commencement d'allée; on 

· , 

découvrit bientôt, au milieu et à mi-hauteur du mélange' de 
• 

terre brune et de pierres qui remplissaient cet espace, les 
morc,eaux d'un vase brisé rassemblés sur le même point, 
c'est-à-dire, à la même place où il avait été déposé (en a). 
En terre excessivement g'rossière en forme de pot de 

• • • 

fleur, sorte de cône tronqué, très grand, ayant 35 centi.mètres 
de diamètre à l'orifice, en certains endroits ses parois ont 

• 

un centimètre et demi d'épaisseur, pétries avec de la boue 
prise dans la première mare voisine elles contiennent des 
grains de quartz gros comme le bout du petit doigt. 

La fouille poursuivie vers le Nord à travers un fouillis de 
, 

grandes pierres disposées en tous sens, sans ordre, et noyées 
dans une terre arénocée de couleur foncée, compacte et 

. : douce, n'a plus rien donné. Restait à explorer le dessous de 
l:}. table P recouvrant une sorte de coffre fait de trois piliers 
irrégulièrement placés. On y a trouvé (en b) au pied d'un 

. des piliers une lam~ :en silex du Grand-Pressigny de 13 cen-
timètres et demi de long à bout arrondi, finement retouchée 
sur les côtés et au bout, près du pilier sur des débris de 

• 

. bois pourri avec quelques petits fragments de poterie. Au-
delà des pierres debout T et R on se trouve en prése:nce 

• 

d'une espèce de bâtisse faite de grandes pierres plates 
superposées, tellement encastrées, cimentées dans la terre 
dure qu'on a peine à en extraire quelques-unes. Ce dispositif 

. bien différent des galgals ordiùaires parait avoir eu pour 
but de relier avec le grand monument, l'ensemble des sépul-

• 

• 

, 

• 

• 

• 
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• 

tures extérieures, malheureusement bien dévastées, rencon­
trées ici et qui seraient contemporaines de la sépulture 

centrale. 
La deuxième équipe d'ouvriers a attaqué la paroi Ouest 

du tumulus et au bout de peu de temps a mis à découvert le 
bord, épais de om 40, d'une longue table bien horizontale 
placée à 3 mètres au-dessous du sommet de la butte puis, 
au-dessous. la face extérieure d'uu énorme pilier de près de 
4 mètres de long couronné à son sommet et flanqué il ses 
deux extrémités d'un muraillement à pierres sèches sur 
lequel vient porter la table. Aux deux bouts les matériaux 
de ce mur bont facilement enlevés et par les deux ouvertures 

• ainsi pratiquées on aperçoit, sous la table, un vide de om 15 
à om 20 de hauteur, dont le plancher d'tine régularité parfaite, 

est tapissé d'efflorescences blanchâtres et dont les côtés sont 
nettement dessinés en forme de quatrilatère par les sommets 

des piliers en gl'anit d'un blanc jaunâtre. 
C'est bien une crypte mégalithique, d'une conservation 

parfaite, inviolée jusqu'ici et par suite différente de celle 
explorée e.n 1862. Comme cette dernière et comme l'allée, 
elle est remplie de terre noire,. très légère, qui, an cours des 
siècles s'est affaissée, tassée naturellement, produisant le 
vide dont il vient d'être parlé. 

L'enlèvement de cette terre se fait facilement par les deux 
ouverlures qu'on a agrandies et bientôt deux ouvriers peu­
vent descendre dans la chambre et travaillel' à l'aise à la 
vider. 

Voici les notes prises au fur et à mesure des travaux de 
dégagement qui s'opéraient simultanément au Nord et au Sud: 

Dans la terre noil'e il y a quelques pierres tombées des 
parties faites à ' pierres sèches et du charbon, souvent en 
gros morceaux; à om 70 de profondeur, près du pilier A on 

recueille quelques petits fragments de bois assez bien con­
servés; un p~u plus tard, toujours dans la partie Sud, à 1 m10 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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. 

de profondeur, beaucoup de bois sur un lit de pierres. Dans 
la partie Nord on en trouve aussi des parcelles à peu près 
au même niveau. Plusieurs de ces morceaux de bois sont 
brùlés, réduits en charbon sur la moitié et plus de leur 
épaisseur qui est en général de 2 à 3 centimètres . Des restes 
incinérés apparaissent d'abord au pied du pilier à cupules 

• 

(B), les os en sont bien blancs, puis dans tout le Sud de la 
chambre on met à jour une grande quantité de cendres et de 
débris blancs osseux d'incinération avec un plancher épais 
intercalé entre des pierres qui ont dû le supporter à l'origine. 
Dans le Nord, à lm 50 du pilier du fond et à lm 30 sous la 
table un plan de bois recouvre une épaisse couche de cendres 
et d'ossements tout blancs, plusieurs à forme très recon­
naissable avec charbons gros et petits ; dessous, du 
bois encore. Cette couche se prolonge un peu vers le Nord, 
mais pas jusqu'au fond, car dans cette partie il n'y a plus 
que de petites taches blanches d'ossements semées dans la 
terre noire. Vers le Sud au contraire et au centre, la couche 
d'ossements avec c'endre, charbon et bois, épaisse en quelques 
points de plus de Om 10 occupe presque toute l'aire de la 

. chambre touchant parfois les piliers de l'Est et venant 
• 
Jusqu'à ceux du Sud CA et B); elle rep9se sur l'argile du 
fond ou ailleurs sur des pierres formant pavé. Il ne semble 
pas cependant que toute la surface de la crypte ait été 
uniformément recouverte de ce double plancher. C'est vers 
le milieu qu'il est le plus apparent et que la couche de débris 
osseuse est la plus considérable. C'est là. exactement au 
centre, qu'on a rencontré: à lm 30 sous la table, un vase 
brisé, que la pèlle de l'ouvrier a malheureusement atteint, 
reposant sur les restes incinérés et recouvert de bois pourri 
venant confirmer les observations déjà faites ailleurs qu'il y 
avait deux planchers entre lesquels avaient ' été mis les 
cendres des morts et le mobilier funéraire . 

Ce vase est une gr.ande écuelle à fond rond de 21 centi-

• • 
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mètres de diamètre à l'orifice, en terre très grossIère, très 

friable, inégalement et mal cuite. 
Au pied du grand pilier C (en V) apparaît un dispositif de 

pierres plates formant une 80rte de coffre assez profond dans 
lequel on n'a trouvé que de la terre noire, ' grasse, mêlée de 
cendres, sans ossements: tout auprès, une pierre à concas-

ser le grain. . ' 
Quand toute la terre Boire est enlevée on peut embrasser 

d'un coup d'œil l'ensemble de cette sup~rbe chambre sépul­
crale, tout à fait intacte. C'est un re;ctangle de 5m 10 de 
longueur ' (mesure prise au pilier A) sur lm 50 de largeur 
moyenne. Le côté Nord, le fond, est formé par un seul pilier 
D ayant pn 80 de plus grande larg~ur sur seulement Om 18 

d'épaisseur; le côté Est par 3 pilie~s,' E, F et G de 1 mètre l 

1 m 66 et lm 40 de large, plus un m\lr ayant om 60 de long; 
le côté Ouest par un seul pilier C d~ 3m '85 et om 50 d'épais­
seur avec murets aux extrémités ; ~nfin, le côté Sud par 2 

\ ' 

piliers ou menhirs A et B de om 50 et om 45 de large dont 
l'un B montre un assemblage de 8 cupules sur la face regar­
dant l'intérieur de la chambre et, entre les deux, une muraille 
faite de moëllons. et de terre dure ayant environ om 40 de 
large, les deux menhirs ne sont pas sur le même plant A est en 
retrait sur B de om30 environ. Une seule grande table recouvre 
la crypte: elle a plus de 6 mètres de longueur sur près de 
3 mètres de largeur, elle est brisée en son milieu dans le 
sens de la largeur, brisure droite très nette et sans écarte­
ment des deux parties. Mais sous le poids du galgal et des 
terres qui ont causé cette fracture, la moitié Suçl de la table 
s'est affaissée d 'une douzaine de centimètres au portage du 
pilier G dont le sommet est écrasé, la matière minérale, 
granit schistoïde ou mieux sorte de gneiss feuilleté, s'étant, 
sous la pression, détachée en petites lamelles qui n'ont plus 
offert de résistance. C'est le caractère de tous les matériaux 
qui ont servi à la construction du monument, matériaux pris 

, 

, 
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• 

sllr !.es lieux où il a été dressé, et la deuxième chambre 
• 

offre, dans sa demi destruction, de nombreux exemples de 
grandes plaques granitiques détachées des piliers sous le 
poids des tables. Ces piliers d'ailleurs, si on en excepte le 
pilier C, sont peu épais, et, par suite de leur structure 
minéralogique peu résistants à une pression exercée dans le 
s~ns de la schistosité de la pierre. Et puis, ils ne sont pas 
enfoncés en terre jusqu'au sol dur, au roc,' ni calés comme 
il leur arrive fréquemment. Leur base est au niveau de 
l'argile sur laquelle on a déposé les restes des morts et rien 
ne s'oppose à un glissement vers l'intérieur que la terre 
noire très meuble qui remplit les cryptes ne saurait empê­
cher. C'est d'ailleurs ce qui s'est produit dans la chambre 
Sud, qui, par l'effet du glissement des pieds des piliers 

• 

opposés, offre actuellement l'aspect d'un entonnoir. Si on 
enlevait le galgal extérieur qui flanque et soutient les piliers 
et sur lequel les pesantes tables ont trouvé un point d'appui, 
il est bien certain que tout le monument s'écrôüleraÜ comme 
un château de cartes. -

Le pilier B porte également des traces d'écrasement à-
• 

son sommet et u,!le lame triangulaire s'en est détachée 

-

- . emportant la cupule supérieure dont on voit l'évidement 

• 

• 

cratériforme au bas du fragment. 
Comment la chambre Nord se raccordait-elle avec celle 

• 

fouillée en 1862 son orientation étant la: même: s'il y avait 
communication elle. ne pouvait se produire qu'au Sud, entre 
les piliers A et B. II était donc nécessaire de poursuivre les 
rechl~rches de ce côté en attaquant le mur intermédiaire. 
C'est ce qu'on fît et après une demi heure de travail un 
grand trou se produisit tout-à-coup sous la pioche du 
fouilleur qui. abandonnant s9ri outil, put se glisser par cette 

• 

ouverture et pénétrer dans une autre grande chambre vide 
dont les piliers déplac.és, les tables inclinées, la présence 
d'éb-oulem,ents en quélques points répondaient bien à la ' . 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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description 'de celle où M. A. du Chatellier était entré. Sur 
son côté Est un faible rayon de lumière perçait .l'obscurité 
de la crypte; il provenait de l'allée, elle aussi dégagée d'un 
bout à l'autre sur un parcours de 6m 90 et ouverte au jour à 

son extrémité extérieure. Large en moyenne de lm 35 elle a, 
sur le côté Sud, quatre piliers dont un (H) porte des sculptures 
en. creux (cinq traits verticaüx d'înégale longueur réunis 'en 
haut par . un trait curviligne avec une cupule en ' bas et à 

droite) et quatre murets à pierre sèchein~ercalés entre eux; sur 
le côté Nord, cinq piliers, avec un seul muret entre le premier 
et le second ; tout cet ensemble est recouvert par trois 
grandes tables ayant 2 mètres, 2m 90 et 2m 15 de longueur, 
avec pn 40 de hauteur sous tables~ Cette allée se poursuit 
dans l'Est sur plus de 7 mètres; mais il n'y a que tr.ois 
piliers de visibles dont les deux ' formant son entrée qui a 
2m 20 de largeur. Les tables, sur cette partie on~ disparu. 

L'ouverture par laquelle l'allée débouche dans la chambre 
est réduit.e à om 85 par ' la présence d'un pilier K dressé à 

l'angle Nord. Un'e pierre forme seuil dans le passage ainsi 
rétréci. . 

• • 

La mensuration de la èrypte Sud, très dégradée,n'a pu se 
faire que d'une façon approximative. Rectangulaire comme 
celle du Nord elle a environ 4m 40 de lon.gueur .. sur lm 40 de 
large. Il y a quatre piliers à l'Ouest, deux à l'Est et un -au . 

• 

Sud (D'). Il est à noter que les .. deux piliers 1 et J .• empiètent 
sùr les deux chambres' e.~ la vue du plan du grand recta~gle 
D D' suggère la pensée quc,.,ce n'est qu'après qu'il a .... été 
dressé que les constructeurs néolithiques ont songé. à la 
p,iviser en deux parties, à en former deux chainbres ayaht 
chacune son rôle propre, sa destination spéciale, tout en 
conservant entre elles unecommunication possible. Les deux 
menhirs A et B, sortes de pylones d'une porte, ' et le blocage 
en pierre qui les réùnit répondent bien à ce dessein . 

• 

Au cours des deux fouilles on a recueilli un assez grand 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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nombre de pierres à concasser le grain, de mollettes et de 
• 

pierres à cupules. La plus -grande de ces dernières avec trois 
cupules dont une de dimension peu ordinaire, .om 11 de 
diamètre, provient du chantier Sud, dans le voisinage .du 
vase (a). Une autre à deux cupules vient de l'intérieur de la 

• 

chambre Nord. 
Enfin de la partie Sud de l'enveloppe du tumulus, provient 

un très joli mortier en granit, qui fut remis à M. P. du Cha­
tellier par un ouvrier qui l'y re~meillit en enlevant des terres 
de cette partie du monument. Creusé dans une roche grani­
tique à grain assez fin, arrondie par un certain polissage, 
cette pièce est peu commune et très intéressante . 

Le trait caractéristique de la sépulture de Poulguen est la 
présence dans l'alltie et dans les deux chaIPbres de cette 
terre noire dont la provenance et l'introduction dans l'inté­
rieur du monument sont assez mystérieuses. Il y a là un rite 
funéraire nouveau et curieux. 

D'où cette terre a-t-elle été extraite? du bûcher où les 
corps ont été incinérés? On y trouve de nombreux morceaux 
de charbon, mais elle est si homogène, si friable,si meuble, 
sans mélange de tâ.ches grises, de cendres, de parties gras­
ses, de débris osseux blanchâtres, elle est si uniformément 
noire qu'on a peine à admettre cette hypothèse. Et puis qui 
a pu lui ~onner cette couleur? 

Quant à l'opération du remplissage du monument avec 
• 

cette terre elle n'a pu se faire qu'à ciel ouvert, avant la mise 
. en place des tables. Chambres et allées ont été entièrement 

comblées et ce n'est que beaucoup plus tard que, par suite 
de l'action du temps et de la pourriture des planchers, un 
tassement s'est opéré laissant en haut le vide constaté dans 
la chambre Nord. 

L'énorme quan:tité de débris d'ossements rencontrée dans 
cette chambre ne peut provenir de l'incinération d'un seul 

corps . 

• 

• 

• 

• 
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• 

On a dû déposer dans cette grandiose sépulture, tous en 
même temps, les restes incinérés d'un grand nombre de 
morts et on pourrait y trouver la cause de l'extrême pau­
vreté du mobilier funéraire qui jure avec la magnificence 

du tombeau (1). . ' 
Nous ne voulons pas terminer le récit de la très inMres-

sante exploration de ce monument sans remercier son 
propriétaire, M. Louis Calvez, qui nous a donné très 

obligeamment l'autorisation de la faire. 

• A. MARTIN . 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

(1) Nous avons joint à cette notice les plans des monuments recouverts ' 
par le tumulus de Poulguen. 

BULLETIN ARCHÉOL. DU FINISTÈRE. TOME XXIX (Mémoires) 3 

• 

• 

• 

• 

• 

1 

• 

• 

• 

• 



• 

, 

• 

• 

• 

, 

, 

• -
- 34 • . -

• 
, 

III 
• 

• 

L'ÉLÉGANCE DE LA FEMME 
, 

• EN BA UAILLE. ' 
• 

, 

• 

Primitive, lourdaude, inélégante, sans goût! Tel est ]e 
jugement que la citadine porte sur la fille des champs, la 

, Cornouaillaise, surtout. , 
• 

Cette appréciation est-elle juste? . 
Les deux sont filles d'Eve, c'est-à-dire coquettes. Mais · 

combien ' différents les éléments de coquetterie de chacune! 
La femme des villes a tout, sous la main, pour se par~r. 

Les magasins de modes se chargent de lui donner le ton; 
elle n'a qu'à s'y prêter, sans effort, sans travail. Souvent, 
même, elle obéira à la suggestion de la marchande, plutôt qu'à , 
son goût personnel. Aussi, son élégance se vêtira de choses 
exotiques, preridra les formes les plus dispar'ates, sans autre 
règle qU,e le caprice de la modiste, et elle acquerra tout cela à 
grand renfort d'écus: c'est là son seul mérite, 

La fille des champs, au contraire, toujours en face de la 
nature, s'est créé une élégance toute personnelle, prenant, 
dans le cadre qui l'entoure, mer, bois, landes, les principes 
de cette élégance. 

, 

/ La femme du Cap-Sizun mène son existence au milieu 
d'une nature sauvage. Triste est son horizon, sombre sera 

• 

son costume. Mais elle saura l'égayer, aux pardons de Saint-
• 

Tugen, ou de Bon- Voyage, par un liseré vert à la ceinture de 
son tablier et au rebord de ses manches, de ce vert qui 

, 

s 'harmonise si bien avec le gris, du ciel et des roches. 
La paysanne de Quimper, née au milieu des coteaux boisés, 

des vallons fleuris, portera le costume bleu-pâle; le bleu des 
fleurs printaniè1'es, quand le soleil, aux pardons de Penhars 
et de Kerdévot, à la Quasimodo, mettra une teinte vaporeuse 
aux cÎlues des frondaisons nouvelles. , 

, 

, 

, 

, 

, 
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• 

Carmes de Pont-l'Abbé et de la Tréminou, quand le soleIl de 
l'été répandra, sur l'azur de la mer, tout l'or de ses rayons, 
la Bigoudenne attachera, à sa coiffure, un large ruban rouge. 

Aux pardons de Saint-Gily d'Elliant, de la Véronique de 
Scaër, de Bonne-Nouvelle de Melgven, la fille des bruyères 
et des landes portera des broderies jaune, le jaune des ge-

nMs. 
Partout, la paysanne a le sentiment inné de la couleur, et, 

toujours, son costume s'harmonisera avec le cadre au milieu 

duquel elle est appelée à vivre. 
Outre cela, les coiffes des paysannes se mettront eh rapport 

avec leur état d'âme. . 
Les mentonnières, si coquettement relevées au sommet de ' 

la tête, seront laissées pendantes, en signe de respect, quand 

les femmes entreront à l'Eglise. 
L'islienne de Sein, dont la vie est une angoisse, un deuil 

• 

continuels, portera, chaque jour, la cape ·noire. . 
La douleur profonde qui imprime, sur la face, une teinte 

ictérique, portera la même teinte sur la coiffe de la femme' , 
dans nombreuses paroisses, la coiffe de deuil est jaune. 

Au Cap-Sizun, si profondément religieux, la coiffe voilera­
modestement le front et couvrira entièrement la chevelure' 
elle prendra, en quelque sorte, l'aspect monacal. . . ' 

lIssera ses cheveux, ajoutera des paillettes éclatantes à son 
costume. 

Blessée dans sa coquetterie, cet orgueil de la fe . . . mme, par 
une vengeance seIgneurIale, la Bigoudenne de Pont-l'Abbé 

. (1) C.-l<'. : Etude sur les Bigoudens, (Bulletin' de 1 S 'é' 

l es e a Cornouaille . 

• 

• -
• • 

• 

, 

• 

• 
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Telles sont, dans les campagnes, les principaux caractères 
de l'élégance féminine. 

Mais, nulle part, la coquetterie perd ses droits. , 

, 

Chaque village possède sa Belle qui marque le ton de l'élé-
gance. C'est elle qui donnera le tour le plus élégant au bour­
relet de son cotillon, épinglera le plus avantageusement son 
corsage, troussera le plus gentîment ses mentonnières ; et 

1 • • ., • • 

ses creatwns seront ImItees par ses VOlsmes. 

Mais. toujours, cette Reine de la mode villageo.ise saura 
rester naturelle, tout en faisant valoir son costume. 

, 

Dans le Cap-Sizun, la l?rge coiffe encadrera bien la face; 
le blanc de la toile rehaussera la nacre du front, fera , 

ressortir le, rose des joues, atténuera les morsures du hâle 
de l'Océan. L'élégante, au pardon de Pabu de Cléden, ou de 
Saint-Laurent de Goulien, trônera, sur le mur du cimetière, au 
milieu de ses amies, sous le jour le plus favorable, faisant 
oublier, par ses poses grâcieuses, la lourdeur de son 
costume. 

, 

Dans le pays des Bigoudennes, où le costume attire les 
reg'à.rds, où les femmes sont si portées à se réjouir, l'élé­
gante, au' co~tràire, baissera les yeux; elle prendra un air mo-

, 

deste, timide même, qui lui siéra à ravir, et contrastera avec 
, 

le clinquant de sa coiffure et l'attitude de ses voisines. Mais , 
ne vous y fiez pas! N'allez pas, surtout, lui demander le nom . 
de la pointe qui surmonte sa coiffe! 

Cette coquetterie, naturelle et de bon aloi, est bien permise 
à la fille des champs. -

( 

C'est ellé qui, autrefois, filait le lin de ses coiffes, le chanvre 
de son cotHlon, la laine de . son corsage. C'est elle qui indi­
quait, au tailleur, le nombre de rides à faire à sa jupe, le tour 
à donner à sa taille ; Oh! en tout bien, tout honnenr ! elle le 
disait avec toute sincérité, car jamais vraie paysanne n'a voulu 
se donner taille de guêpe. . ' 

, 

" 

, 

-

, 

• 
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Mais là où la paysanne se montrait fille d'Eve, c'est quand 

on taillait la toile de sa coiffe neuve. . 
cs. Trop large, la visière! ... Trop grand, le fond!... » 

• 
réclamait-elle, chaque fois; et, ,disant cela, elle pensaIt: -
«( Une visièl'e étroite laissera voir mon front que j'ai si blanc, 
« mes yeux si bleus, mes joues si roses .... Avec un fond plus 
« petit, le retroussis de ma chevelure, si blonde, si soyeuse, 

u parattra mieux ..... » 

Oh! n'en voulez pas, à la paysanne, de ces petites superche­
ries. C'est à ceHes-ci, répétées durant trois ou quatre siècles, 
que nous devons la diversité des coiffes de la Cornouaille. Ces 
coiffes, si variées aujourd'hui, procèdent d'un type unique, la 
cape du Cap-Sizun, qui a encore, pour forme de gala, la 
cornette d'Anne de Bretagne. 

• 

C'est par suite de transformations successives, toutes lo-
cales, que les coiffes ont acquis leurs dissemblances actuelles 
qui leur ont fait attribuer des or'igines ethniques différentes. 

Mais, quelle que soit la forme de sa coiffe, la paysanne a su, ' 
toujours, rester en harmonie de couleurs et de sentiments 
avec la nature. Et s'il fallait, à l'une ou à l'autre, à la fille 
des villes ou à celle des champs, accorder une palme de 
mérite, c'est la paysanne qui l'emporterait, car elle a su, de 
rien, se créer, elle-même, toute son élégance, et la conser­
ver, jusqu'ici, naturelle. 

H. LE CAR GUET . 

• 

, 
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DÉMARCHES DE LA rrOUR 0' AUVERGNE CORRET 
, Pour la radiation de sa nièce Mme de Kersauzic 

, sur la liste des émigrés . 
• 

PAR 

M. l'Abbé GUIRRIEO 

, 
INTRODUCTION PAR M. ANTOINE FAVE 

, 

• , 

, 
• 

Chercheur infatigable, trouveur, heureux et fortuné, le recteur 
de Loc Maria-Berrien, . l'abbé Pierre Gurrriec, notre ami, d'une 
amitié de plus de trente ans, offre à la Société archéologique Çlu 
Finistère, le fruit de recherches fructueuses sur La Tour d'Au vergne. 

Aujourd'hui, nous présentons une première tranche coupée ft 
même dans le précieux dossier qu'il a assemblé: nous y pUlserons 
plus tard, des documents parfaitement inédits nous montrant le 
premier grenadier de France, sous un aspect tout nouveau, point 
soupçonné ,encore, le fier soldat et l'auteur des Origines gauloises, 
le rêveur, l'idéaliste, se révélant homme pratique et minutieux 
régisseur de ses biens. • 

, 

Puis après, des minutes de notaires, des indications de regisJres 
paroissiaux scrupuleusement relevées, des généalogies recueillies 
aussi exactement que possible après révision et confrontation, four­
nissant les éléments d'une bonne et consciencieuse étude sur la 
famille de la Tour d'Auvergne et ses alliances . 
. La partie de ce recueil que nous présentons aujourd'hui sous le 
titre précité intéressera: 10 les patriotes bretons qui oot au cœur 

• 

le culte de La Tour d'Auvr,rgoe : 2° les érudits qui s'intérE'ssent à 
l'histoire de la Révolution de 1789 à 1815, et y trouvpron t u li 
épisode instructif sur l'émigration r.t la situation qui fnt faite aux 
émigrés ou aux suspects d'émigratlOn, sous le Directoire. 

• 

• 
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A 3 kilomètres de la station du Huelgoat-Loc-Maria, sur l'ancienne 
route de Landerneau à Carhaix, le touriste rencontre le châtèa~ 
de La Haye. Il fut acquis, en 1289 de Guillaume, fils de Henn 
de Ln Haye, par Hervé de Léon. La révolte du papier timbré, en aoû.t 
1675, eut son contrecoup à La Haye qui fut saccagé et incendié; 
sur les ruines, on éleva une construction moins féodale: un manoir, 
une. gentilhommière. En 1584, les seigneurs de La Haye sont Fran­
çois de Kernéguez et Guillemette de Lesquélen: en 1620, nous y 
trouvons René de TOl1ronce par mariage avec Françoise de Kerné­
guez ; puis le château passe de Touronce et le Postee des I1es,par 
alliaoce. aux Poulmie, en 1726. En février 17i9 les Poulmic le ven­
dent à M. Guillard de Kersauzic. 

• 

En mai 1786, après le mariage de Joachin-René-Mathias Guil-
lard de Kersauzie avec .Jeanne Sainte Limon du Timeur, cette 
dernière entra comme dame et maîtresse à La Haye. 

Le mariage fut célébré à Guingamp, le 11 mai: Kersauzic était 
orphelin, fils de Mathias-Alexandre et de Marie-Angélique de Tronson 
de Keryergart; Jea·nneMarie Saiute Limon du Timellr était fille mi­
neure d'Yves Limon du Timeur et de feue Marie-Anne-Michelle 
de la Tour d'Auvergne Correl . et originaire et domiciliée à Guin­
gamp. 

Jeanne-Marie Sainle était née à Guingamp, le 16 mai 1762: sa 
mère, l'aillée des Correl, mourut dans cette ville, le 26 décembre 
1785, âgée de 45 ans; le cadet des fIls fut Joseph ·Olivier, et le derni6r 
notre illustre Théophile Malo. 

On comprend que le grand soldat qui fut La Tour d'Auvergne, 
, 

apres ses campagnes et ses garnisons multipliées, lorsqu'il se trou-
~ 

vait en permission. en congé, lui « vieux garçon », était heureux 
de troll ver un foyer domestique où s'asseoir, une chambre où éta­
blir ses bouquins, où mettre en ordre ses notes et rédiger ses tra­
vaux. Où le cherchet'? A Carhaix? A Carhaix, il avqit bien 
une maison, fort modeste, un pied à terre, un pis-aller, un « garni ». 
Au bivouac, il avait bie[) sou vent entendu ses grenadiers parler 
entre eux des joies et des douceurs du foyer prévues attendues 

fi d' , , 
en 10 accor ees. Où avait-il désormais uue famille pour l'accueillir? 
À. .. La H,aye ; . chez la fille de Set sœur aînée et aimée, chez S3 

lllece, desorm31s tout son monde et sa toute famille : de là, ses 
• 

• 

• 
• 

-'----~-- . 

• 

• 
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séjours accoutumés' à La' Haye où il se faisait adresser sa corres-
pondance, comme on le 'verra plus tard. . . 

Viennent les jours sombres de la Terreur. La Tour d'Auvergne 
combat pour la République une et indivisible: l'indivisible, comme 
on disait aux armées: c'était alors le nom de la .France envahie, à 
défendre. 

Puis, vint Thermidor, le Directoire: la France faliguée attendait un 
régime libérateur, mais la faction Jacobine affaiblie était toujours 
puissante et menaçante. La loi sur les émigrés était invoquée plus 
que jamais pour donner satisfaction aux anciens terroristes qui 
exigeaient des gages; elle est plus que jam;:lÏs odieusement inter-
prétée par les pouvoirs publics. . 

En même temps, La Tour d'Auvergne apprend et la radiation de 
Kersauzic sur la liste des émigrés et le maintien de Mm. de Ker-
sauzic sur la liste: laquelle? Morbihan ou Côtes-du-Nord ? II n'en 

• 

sait rien et on n'en savait rien jusqu'alors! Et voilà ce qui fait son 
désespoir. La loi sur la rentrée des émigrés est draèonnienne . dans 
tout le sens du mot. Aussitôt, le brave soldat d'accumuler démar­
ches 'sur démarches; il s'adresse à la St1reté générale, au représen-

• 

tant Roujoux. . . . . Son affection pour sa nièce lui fait, au dire 
de Goyal de Toulgoët, commettre impairs sur impairs, maladressps 

• 

sur maladresses, imprudences sur imprudence:,. 
La lettre de Toulgoët, la dernière du paquet de lettres que nous 

donnons plus .bas, justifie en détail son appréciation; dans cette 
affaire le brave et loyal soldat fut trop prompt à s'émotionner, et 
trop lent à comprendre quelque chose aux chinoiseries adminis­
tratives; il faisait meilleure figure, après tout, sur un champ de 
bataille, que dans les couloirs d'un agent de la police, mt-il, dans 
les hauts grades. 

A la première nouvelle de l'inscription de sa nièce sur la li"te 
des émigrés, La Tour d'Auvergne s'empresse d'écrire la lettre 
que nous reproduisons à la page 42. 

ANTOINE FA YÉ • 

• • 

• 
• 

• 
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La radiation définitive de la liste des émigrés du citoyen 

Joachin-Hené-Mathias Guillard de Kersauzic eût lieu (le 13 

germinal an VI) le 3 avril 1798. 

P'rocès-verbal. (Canton d'Huelgoat) 

Nous, administrateurs municipaux du canton d' Huelgoat, 
département du Finistère, sur l'attestation des citoyens Oli­
vier Fegean, Pierre-Charles Duédal, Pierre-GuillaumeLabi­
gou et Yves-Marie Le Citoi domiciliés en la commune du 
Huelgoat que nous déclarons bien connaître: certifions que le 
citoyen Joachin-René-Mathias Guillard K~rsauzic proprié­
taire s'est présenté devant nous, qu'il réside en France 
depuis sa naissance sans interruption et en son lieu de la 
Haye commune de Loc Maria en ce canton et qu'il n'est point 
tenu pour cause de suspicion ou contee révolution que même 
le citoyen Guillal'd Kersauzic a donné en tout temps des 
preuves non équivoques de son attachement à la Révolution 
et à la Constitution de l'an 111 et au gouvernement républi­
cain, qu'il a toujours rempli avec zèle des fonctions publi­
ques sans interruption et qu'il remplit encore aujourd'hui 
celle de président de cette administration et qu'il n'est pas 
père d'émigrés. Signé: 

Poliee 

DUÉDAL, FÉGEAN, LABIGOU, Y.-M. LE CITOL, 

LE BAUD, LE BIDEAU, LE Roy, LE BIHAN, 

PÉHON, GUILLOU, LE SERGENT. 

de la République. 
, 

- EGALlTÉ 

Paris, le 27 messidor an VI (t 6 juillet 1798) une et indivisible. 

La Tour d'Au/vergne Corret à Passy, rue Basse, nE> 66. 

Il m'a été renvoyé, citoyen, par le Directoir'e exécutif une 
, . . , 

pe~ltlOn q~e vous lui avez adressée tendante à ce que l'arrêtl~ 
pris par IUlle 13 germinal dernier en faveur de Joachin.René-

• 

• 

• 
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"" 
• • • 

Mathias Guillard Kersa l}zic soit ' rendu commun avec la 
citoyenne Limon, son épouse. 

J'ai examiné le dossier de cette affaire et je n'ai trouvé 
aucun~ pièce qui puisse concerner la citoyenne Limon à 

l'exception d'un certificat de non "émigration délivré à elle 
et à son mari par le département du Finistère le 29 brumaire 

• • 

an VI (21 nov. 1798). 
• 

Tous les certificats de résidence et tous les arrêtés des 
départements des Côtes-du-Nord et du Finistère ne. concer­

nent que le citoyen Guillard. La citoyenne Limon, son 

épouse, n'ayant p'oint réclamé ni produit de certificat de rési­
dence, on n'a pu la comprendre dans le rapport, ni dans l'ar­
rêté présenté au Directoire. 

Le Chef' de la 3me division 
COARTIN 

Salut et fraternité, 
CARLIER 

Au citoyen La Tour d'Auvergne Corret à Passy, 'rue Basse, 
n° 66, Paris. 

" 

Lettre de la Tour d'A vergne. 

Réflexions soumises au représentant du peuple Roujour, sur 
l'affai'f'e de la citoyenne Kersauzic. " 

• 

D'après les dernièl'es communications faites par le citoyen 
, 

Guillard Kersauzic au repré's~ntant du peuple Roujoux et au 
, 

capitaine la Tour d'Auvergne Corret, son oncle, il paraîtrait 
que la citoyenne Kersauzic n'est décidément portée comme 
émigrée ni comme présumée émigrée sur aucune liste, qu'ainsi 
ce serait poursuivre une chimère que de donner de la suite 

. à cette affaire pour obtenir .du Dil'ectoire exécutif une radia­
tion dont on assure n'avoir aucun besoin, surtout depuis 
qu'un certificat du département du Finistère du ·15 fructidor 
dernier (2 septembre) visé et enregistré par celui du Mor­
bihan, atteste que la citoyenne de Kersauzicn'est portée sur 
auctlne liste d'émigrés; mais càmrne il n'est malheureuse­

ment que trop vrai que le citoyen Guillar-d Kersauzic et sa 
• 

• 

• 
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femme ont été portés conjointement sur la liste des émigrés 

suite de ses propres démarches et celles de son oncle) a 
obtenu la radiation définitive du . Dil'ectoire tandis que la 
citoyenne, son épouse, n'A pu obtenir la même justice parce 
que les Bureaux de la police générale ont argué contre elle 
que ses papiers n'étaient point en règle el qu'on ne pouvait 

éluder à son égard le texte précis des lois. 
Dans \Jet état de choses, l'on demande si le ministre de la 

Police étant suivi depuis tl'eize mois de cette affaire et le 
Directoire,juge suprême en pal'eilles matièl'es, n'ayant encore 
rien prononcé, la citoyenne Kel'sè.1Uzic, dis-je, peut et doit. (tant 
qu'il n'y aura pas eu de jugement rendu) se croire suffisam­
ment autorisée à regal'der comme illusoire son inscl'iption 
sur la liste des émigrés du département du Morbihan, se fon­
dant uniquement sur ce gu!:' ce département a reconnu ou 
paru reconnaître son el'reUI' en accordant son visa et son 
enr'egistrement au cel,tificat dn département du Finistère du 
13 fructidor (31 août) qui déclal'e formellement que la cito­
yenne Kersauzic n'a pas quitté un seul instant depuis 12 ans 
le lieu de son domicile dans ce département, qu'elle n'y est 
inscrite sur aucune liste d'émigrés. 

Tel est en deux mots l'exposé de la malheureuse affaire de 
la citoyenne Kersauzic dont le vœu serait aujourd'hui d'aban­
donner toute poursuite en demande de radiation et de 
se borner à retirer des bureaux de la police le certificat du 
13 fructidor (31 aOLlt) qui lui a été délivré par son départe­
ment, dans la pel'suasion que ce certificat seul peut la met­
tre à couvert de toutes poursuites et de toutes recherches 
ultérieul'es, SUl'tout si elle parvenait à obtenir sur cette pièce 
impol'tallte le visa du Dit'ectoire ou du ministre de la Police. 
Elle désirel'ait allssi qu'il fut possible de vérifier ou faire véri-

inscrit. 
-

• 

• 

• 
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. Pardonnez-moi, je vous prie, tout ce griffonnage que je n'ai 
pas eu le temps de mettre au net. ' 

LA TOUR D'AuVERGNE COR RET 

P. S. La seule question à répondre dans l'affaire de la cito­
yenne Kersauzic parait. se réduire à savoir: 10 si le visa du 
département du Morbihan sur le certificat du département 
du Finistère équivaut de sa part à une déclaration formelle 
que ma nièce n'est point inscrite sur les listes d'émigrés, 
c'est que l'ayant été par erreur, elle cesse de l'être; 20 l'on 
demande encore si une administration départementale est 
revêtue d'assez d'autol'ité pour frapper de nullité ses propres 
arrêtés et cela sans l'intervention du Directoire à qui la loi 
a accordé l'initiative dans toutes les affaires qui se rappor­
tent,à l'émigration vraie ou supposée. 

A tt représentant du peuple, le citoyen Roujoux demeurant 
• 

nte Belle-Chasse, faubourg Saint-Germain, n° 362 à Paris. 

Boujoux 

J'ai examiné, citoyen, ' les, papiers du citoyen Kersauzic, 
sa lettre et vos réflexions cy cousus. 

Ma réponse sera courte et précise. 
D'abord il est certain que la citoyenne Kersauzic est 

• 

inscrite sur la liste des émigrés du Morbihan (et non du 
Finistère comme l'a écrit par erreur· le ministre). 

Cette inscription est injustA, l'administration du Finistère 
et du Morbihan l'ont ainsi déclaré, mais toute la terre le décla­
rerait cela ne suffit pas. 

L'inscription existe, il faut qu'elle soit rayée par une auto­
rité compétente. 

Aucun pouvoir n'a cette attribution que le Directoire exé­
cutif; 

Et le Directoire ne peut en user que dans les 
la loi lui prescrit. 

• 

• 

formes que 
• 

-
• 

• 



• 

• . 

Il faut donc remettre au ministre de la police les pièces 
ui prouvent la non émigration et que ces pièces soient dans 

• 

Il faut que le ministre fasse un rapport au Directoire. 
Il faut que le Directoi~e prononce par un arrêté. 
Rien ne peut suppléer ces formes dont le directeur ne peut 

• 

s'écarter. 
Que la citoyenne Guillard ne s'abuse d~nc 'pas, Jes certi-

ficats ou arrêtés du Finistère et du MorbIhan ne la metten~ 
• 

pas à l'abri. . 
Si elle n'a pas eu ]a précaution de se faire mettre en sur-

veillance, eUe peut être arrêtée et jugée par une Commission 

militaire. 
Elle est très imprudente de sollicittr sa radiation sans 

s'être mise en règle à cet égard. Elle serait plus imprudente 
encore de regarder les arrêtés du Finistère ct du Morbihan 
comme pouvant la dispenser de poursuivre sa radiation. Son . 
nom est sur une liste, il faut qu'il soit rayé dans les formes 
ou qu'elle courre tous les dangers des émigrés rentrés. 

Engagez-la donc à se faire mettre en surveillance et à 

déposer les pièces que le ministre lui demandc. 
Je vous renouyelle,avec plaisir,l'a~surance de mon dévoû-

ment. BouJOux 
• 

• 

. Représentant du peuple ---------- . 
• 

LIBEUTÉ EGALITÉ 

Paris le 4 Thermidor an VI (2.3 juillet 1798) de la République 
une et indivisible. ' 

Le ministre de la Police générale de la Bépublique au citoyen 
La Tour d'Auvergne COT'ret, capitaine de grenadiers, rue 
Basse, n° 66 à Passy. . 

Je vous transmets ci-joint, citoyen, les renseignements que 
vous me demandez relativement à la femme Guillard Kersau-
zic inscrite sur la liste des émigrés. . 

• 

'------_. 

• 

Salut et fraternité, 
LE CARLIER. 

• 

• 

• 
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• 

• 

• 

-

, 

Le Commissail'e du Directoire exécutif près l'administra_ 

tion centrale du Finistère. 
-

Vu la pétition du citoyen Joachin-Hené-Mathias Guillard 

Kersauzic et de Jeanrie-Marie-Sainte Limon TimeiIl', son 
• 

épouse., tendant à faire déclarer qu'ils ne sont pas inscrits sur 

la liste des émigrés du Finistère, département de leur domi-
• 

cile et que ce ne peut .être que par erreur que la citoyenne 
• • 

Kersauzic a pu être inscrite sur celle du Morbihan . 

Vu le nombre de 14 certificats de résidence délivrés le 10 
• • 

septembre. 10 octobre et 1 el' novemhl'e 1792 par les officiers 

municipaux de lacommune de Loc-Maria faisant aujourd'hui 

partie du callton du Huelgoat et par l'administration cantonale 

d 'Huelgoat, les 27 janvier, 31 mai, 18 août, et 28 octobre 

1793. les 18 pluviôse, 19 ventôse, 19 prairial, an lI, 2 ven­
démiaire, 24 pluviôse, 17 thermidor, an III et 22 bl'umaire 

an VI desquels il résulte que les pétitionnaires résident et 

ont résidé sans intel'ruption depuis et même antérieurement 

à 1789 au, lieu de la Haye, canton du Huelgoat, qu'ils tiennent 

el cultivent par eux-mêmes. 

Vu le procès-veI\bal de l'Assemblée primaire tenue en la 

commune de Loc-Maria le 17 février l790, séance présidée 

par le citoyen Guillard Kersauzic et ayant pour objet l'orga­

nisation de la municipalité confol'mément au décret de l'As­
semblée constituante le procès-verbal d'une aut.l'e séance 

au chef-lieu du 'canton du Huelgoat tenue le 2 vendémiail'e 

an IV poUl' accepter la Constitution de l'an UI, nommer les 

électeurs, qui charge le citoyen Guillard Kel'sauzic des fonc­

tions d'électeur, - la liste imprimée des électeurs du Finis-
• • 

tèl'e pour l'an IV prouvant que ce citoyen y a été reconnu et 

employé l'acte de notoriété donné le 27 brumaire dernier 
pal' les officiers municipaux et commissaire du Directoire 

exécutif, les notaires publics et les habitants du canton du 

Huelgoat, desC[uelles pièces réunies, il résulte qu'à prendre 

dès l'aurore de la Révolution le citoyen Kersauzic s'est fran-
• 

• 

• 

• • 

• 

• 

• 
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ce· " 
l'exemple à ses concitoyens en prenant une part actIve aux 
délibérations politiques, que depuis l'an II il remplitdes fonc­

tions publiques, telles que celles d"officier municipal, agent , 
de la commune, officier public el qu'il est en ce moment pre-

sident en son canton dont les contl'ibutions pour l'an V sont 
absolument acquittées, et qu'on doit en outre à son activité 
et à ses soins de s'être préservé des prêtres réfractaires et de 

la chouannerie. 
Vu Jes listes des émigrés du Finistère qui n'offrent aucune 

inscription qui puisse être applicable ni au citoyen Kersau- . 

zic, ni à son épouse. 
Vu aussi l'inscript.ion qui se trouve 'Guillard de Kersauzic 

domicile au Morbihan, district du Faouet. commune d II Sàint. 
du supplément de la liste générale des émigrés de la Répu,:, 

blique. " 
Mais vu les deux arrêtés de main levée accordés. ]e 13 , 

décembre 1792 et 2 mai 1793 par les départements des Côtes­
du-Nord et du Finistère et par original Ulle lettre du 3 mes­
sidor an 11 par laquelle les administrateurs du Morbihan 
déclarent au citoyen Guillard Kersauzic qu'ils ont mûrement 
examiné la liste supplétive qu'ils ont arrêtée le7 germinal 
précédant et qu'il n'y est porté ni sous son nom propre,ni sous 
son surnom, desquelles pièces réunies il résulte que les péti- ' 
tionnaires 'qui n'ont pas à leur disposition ni la liste géné­
rale des émigrés ni les divers suppléments qui la complètent 
ont dû rester dans la plus grande sécurité et sans former 
aucune réclamation jusqu'au moment où ils ont appris que 
leurs oiens' dans le Morbihan viennent d'être séquestrés en exé­
cution de la loi du 19 fructidor. 

Considér ant que l'inscription ci-dessus référée présente 
une irrégularité qui peut tenir de fort près à la malveillance. 

(1) Le mot Révolution a été effacé et remplacé par Liberté • 

• 

• 

.. 
" • 

• 
" 

• -----" 

• 

" 
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€ln ce qu'elle suppose que le citoyen Guillard Kersauzic avait 

son domicile en la commune du Saint, tandis qu'il est justi­

fié qu'à l'époque où ce supplément de liste a été fait, il rési-, 

daït depuis plusieurs années en la commune de Loc-Maria-

Berrien,canton d'Huelgoat,département du Finistère,et qu'il 
, 

a positivement été reconnu le 3 messidor an Il par les admi-

nistrateurs du Morbihan qu'il n'était pas compris sur les 
• 

suppléments qu'ils avaient arrêté le 7 germinal précédent. 

2° Que du fait bien reconnu que le citoyen Guillard Ker­

sauzic a constamment résidé sur l'étendue du canton d'Huel-
, 

goat, il en résulte la conséquence nécessaire que l'inscription 

contre laquelle il réclame ne peut toucher que les propriétés 

qu'il a dans le Morbihan sans y avoir jamais eu de domicile 
et qU'Oh ne saurait en faire un principe pour prononcer sur 

, 

le fait de sa résidence sans intervertir l'ordre établi par tou-

tes les lois qu'en font juges naturels et nécessaires les admi­

nistrations du domicile. 

3° Que cette inscription doit être considérée comme l'erreur 

inséparable du mode adopté pour préparer les listes des émi­

grés, de la précipitation avec laquelle on les a définitivement 

arrêtés et du peu de soin que l'on a pris pour distinguer les 

simples an'notations des propriétés ou r~mseignement.s rela­

tifs à la résidence des propriétaires desquels la loi n'a jamais 

exigé autant de domiciles qu'ils peuvent avoir de lambeaux 

de propriété épars dans les différentes communes. 

4° Que l'esprit de la loi du 19 fructidor ne saurait être de 

repousser du territoire français des citoyens qui,franchement 

prononcés, ont secondé de tous leurs efforts ceux du gou-
• 

vernement pour le maintien de l'ordre et l'exécution des lois 
, 

de la République et que le citoyen Guillard Kersauzic a cons-
tamment occupé des place,s administratives et n'a usé de 

l'autorité dont il a été dépositaire que pour rallier ses conci­

toyens autour de l'acte constitlltionnel et pour préserver son 
, ' 

canton de l'influence des ennemis du gouvernement républi-
• cam. • 

, 



• 

-
~9 -

• 

Est d'avis que l'inscription Guillard de Kersauzic, domi:-
cile au Morbihan,district du Faouet,commune de Saint-Bren 
à Gourin et au Saint, qu'offl'e le 38 supplément à la liste des 
émigrés, soit réputé être sinon l'effet de la malveillance, du ., . 
moins le produit d'une erreur qu'; a confondu le proprwtaIre 
avec sa propriété, que l'administration centrale appuie for­
tement auprès du ministre de la Police générale la demande 
du pétitionnaire à fin de radiation de toutes listes d'émigrés 
et qu'il Joit jusqu'à la décision du gouvernement gardé en sur­
fJeiliance dans la commune conformément à la lettre du minis­
tre de la Police générale du 18 vendémiaire dernier. Fait à 

Quimper le 17 frimaire an VI de la république française une 

et indivisible. 
LE GUAZRE, 

Commissaire du Directoire exécutif. 

ft. et lftm .. Guillard. 

Le 4 pluviôse ('25 janvier 1799) an VII de la République française, 
une et indivisible 

Le citoyen Joachim-René-Mathias Guillard âgé de 45 ans 
cultivateur, taille 1 mètre 47, yeux roux, sourcils . châtains, 
nez long, bouche moyenne, menton fourchu, front large, 
visage rond et coloré, cheveux châtains, 45 ans. 

Marie-Sainte Limon Timeur, son épouse, taille t mètre 623, 
35 ans, visage ovale, menton rond, bouche grande, nez gros, 
yeux bruns, front haut, sourcils et cheveux châtains . , 

AUTRE SIGNALEMENT 

moyenne, menton fourchu, front large, visage rond et coloré. 

haut et cheveux châtains. 
BULLETIN ARCHÉOL. DU FINiSTÈRE. 

-
- TOME XXIX (Mémoires) 4 

• 
• 

• 

• 
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, 

, l'l ventôse an VII (3 mars 1799). 
, 

de D. de Toulgoët à lU. Ker83uzÏe 

Si je voyais, mon cher cousin, le nom de votre femme Sur 
une liste des émigrés, je ne chercherais pas à vous entre­
tenir dans une fausse sécurité, mais muni d'un arrêté de 

, ' 

votre département du .15 fructidor dernier qui atteste que le _ 
nom de votre femme n'est su',. aucune liste d'émigrés, j'ai 
trouvé étrange que vous vous soyez pourvu en radiation pour 
elle. Une réflexion bien simple aurait dû empêcher ces 
suites. Comment,en effet,pouviez-vous demander et espérer 
d'obtenir la radiation du nom de votre femme puisque vous 

, 

ne pouviez administrativement prouver qu'elle fut sur 
• • • • 

aucune liste. Lorsque j'obtins cet arrêté pour elle, j'avais 
attentivement examiné les listes, elle n'était inscrite sur 
aucune,' . Le département le vérifia devant moi et se décida 

• 
. d'après ce,tte erreur: à donner à votre .femme l'attestation ' 
qu'elle n'était inscrite 'sur aucune liste d'émigrés. J'ai 
depuis fait de nouvelles perquisitions qui m'ont donné la 
certitude. l o Que vous êtes inscrits sur la liste générale; 
'encore je ne vous l'avais pas dit, mot pour mot, comme ]e 
désigne le réquisitoire du commissaire qui précède l'arrêté 
de l'administration centrale du Finistère du 17 frimaire an 6. 

20 Que votre femme n'y est, ni sous votre nom ni sous le 
sien, quelle crainte pouviez-vous donc avoir? Qui est-ce qui 
a pu vous décider à vous rourvoir en radiation et ce qui a 
déterminé le département du Finistère à vous mettre dans 
le temps en surveillance? C'est votre inscription sur ]a liste 

• 

générale qui le rapporte et qui l'atteste et encore il était en 
" . .. ,. ,., . 

sa connaIssance que Jamal~ vous n aVIez emIgre comme vous 
pressentiez d'ailleUrs des attestations en sincères termes jus­
tifiant votre résidence constante sur le territoire du Finistère, 

. il a insisté pour votre radiation auprès du Directoire, mais 
, 

, 



. comme votre femme, vous n'aviez été inscrit sur' aucune 
SI, , '1 ' d' 
liste, le dépal'tement m'aurait dit pour vous ce qu 1 m a It 

en surveillance, de demander sa radiation au DIrectOIre PUIS­

qu'il ne la voit inscrite sur aucune liste. 
Représentez au département une liste où le nom de votre 

femme soit inscrit; alors je demanderai sans peine aucune,. 
j'obtiendrai sans difficulté sa mise en surveillance et sa radia­
tion. J'ai peine à concevoir comment votre oncle a pu pré­
senter pétition sur pétition au ministre de la Police sans 
essayer d'abord à s'assurer si sa nièce était sur les listes, 
chose si importante et si essentielle. S'il avait songé à 

ce préalable, indispensable cependant: certes il n'aurait pas 
si gratuitement importuné le ministre, il ne se serait pas 
offensé. Restant de ne pouvoir obtenir par son entremise 

• 

une radiation impossible, puisqu'il ne justifiait d'aucune 
manière l'inscription du nom de votre f~mme sur une liste 
d'émigrés. C'est une chose fort malheureuse qu'il ait saisi et 
poursuivi avec tant d'ardeur une pareille affaire. Mieux 
eut valu qu'il n'eut jamais songé à la poursuivre, et par 
excès de zèle, de tendresse ou d'intérêts, il a bien troublé 
votre tranquillité et mis et engagé dans une affaire sérieuse 

Je dis sérieuse actuellement car je viens d'apprendre à 

l'instant de ma cousine qu'elle se croit inscrite sur la liste 
du département du Morbihan sur cela j'observe: " 

fO Qu'elle doit s'assurer si cette liste n'a pas été refermée 
uepuis le 28 fructidor ~omme elles l'ont été presque par­
tout: • , 

18 fructidor ou sur l'ancienne, s'il n'yen a pas d'autres faites. ' 

noms et domiciles, car si elle n'est pas désignée, je ne doute 
~a.s que le département du Morbihan, reconnaissant l'erreur 

, 

• 

• • 

• 

, 

, 

• 

• 

• 

• 
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• 
, 

• 

aucune liste du département du Morbihan et alors elle n'est 
pas dans le cas de se pourvoir au Directoire n'étant pas portée 
sur la liste générale , 

• 

Si elle ne peut y obtenir ce certificat de non inscription 
sur la liste du Morbihan, ce qui m'étonnerait beaucoup. 
11 faudra qu'elle se pourvoie d'une copie certifiée authenti­
quement de la forme littérale de son inscription sur la liste 
des émigrés du Morbihan. Alors èlle présenterait une 
pétition au département du Finistère puisqu'il appuye sa 
radiation près le ministre de la Police générale. A cette 
pétition seront jointes son inscription au Morbihan et l'état 

. . 

de ses biens sur le vu de ces pièces le département du 
Finistère appuyera sûrement sa demande en radiation en 
les mettant en surveillance. 

Je dis qu'il fau~ avoir une copie authentique de la forme 
littérale de son inscription, car vous sentez, mon cher c'ou­
sin, que vous pouvez tirer de grands moyens d'une înscrip­
tion qui ne désignerait clairement votre femme, puisque le 
Morbihan n'est pas le département de son domicile, puisque . 
elle n'y a jamais habité et une pareille inscription demeure­
rait elle-même une preuve authentique que le propriétaire a 
été confondu avec la propriété. . 

Vous avez pu croire que la liste du Morbihan était ici ; 
• 

v~us vous êtes trompé, elle n'y est pas ,elle n'y a jamais été, 
il faut recourir à Hennebont peut-être même à Vannes pour 

• 

la connaître et je me répète si votre femme n'y est pas litté-
ralement désignée, vous obtiendrez facilement une attestation 

• 

qu'elle n'est pas sur la liste et alors tout est fini ,vous n'êtes 
plus dans le cas de vous pourvoir au Directoire, votre femme 
ne se trouvant pas sur la liste générale . . 

Vous pouvez du reste continuer vos fonctions sans aucune 
inquiétude jusque décision du département du Morbihan 
où je vous engage à vous rendre de suite et à présenter 
une pétition poùr ' demander que l'administration centrale 

, 

• 
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• 

atteste que votre femme n'est pas sur la liste des émi­
grés. il faut que cette pétition soit très courte, que vous 
l'appuyiez des certificats de résidence de votre fermier, de 
votre arrêté du Directoire et des arrêtés du département 
du Finistère, notamment de celui de 15 fructidor an VI, il 
serait à dé~irer qu'il y fut littéralement confirmé. 

Adieu, mon cher cousin, recevez tous mes hommages et 

mes amitiés. 
, TOULGOET. 

Quimper le 1 ~ ventô$e an VII. 

• • 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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• 
• 

• 

v 

• • 

LA 
• 

VIE DANS UNE GENTILHOMMIÈRE DE BASSE-BHE11AGNE 
, 

AU XVIIe SIÈCLE 

D'après des Comptes de tutelle. 

• 

Le 9 mai 1690, noble et puissant seigneur François de 
Penancoët mourut, en son manoir seigneurial de Quillimadec, . 
en la paroisse de Ploudaniel, évêché de Léon~ Quillimadec', 
lieu pittoresque et riant justifie encore aujourd'hui le .nom 
qui lui fut donné à cause de son site et de sa position avanta­
geuse : Quillirnadec : crête de montagne fertilé (1). On y 
trouve un bel étang et un fort ruisseau bien connus des 

• 

pêcheurs à la ligne de la contrée qui veulent malemort aux 
anguilles et se plaisent à asticoteT la truite et à lui tendre des 
embûches. 

Les seigneurs de Quillimadec portaient ( d' argent en chef 
endenché de gueules » (Guy Le Borgne), comme Allénou, Boi­
sion, Le Borgne et Coutanscours. Leur devise était: (( Heb 
'rerned )), sans rémission . 

Nous voyons la seigneurie passer de Kerasquer. par allian­
ces, à Penancoët et se fondre en 1752, dans Barbier du Liscoët. 

Les Kerasquer, juveigneurs de Coatmeur, comme le recon­
naissaient les Tournemine, barons de la Hunaudaye, outre 

• 

(li Voir dans le supplément du Nobiliaü"e .de Pol de Courcy, la nomen­
clature des noms de famille dérivés des noms de lieux . 

• 

• 
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Coattrez, paroisse de Ploudaniel et de Tronjoliff, parOlsse de 
Plougar: (réform. et montres de \443, armes : d'argent à 

2 haches d' œrmes,de gueule en pal.) Fondus en 1!S9!S, dans 

penancoët (1 ). 
Les penancoët était une des quatre premières familles du 

diocèse de Léon comme l'indique cette ancienne devise bien 
connue dans la Basse-BI'etagne: . (( Antiq'uité de Penancoët, 
'Vaillance de Chastel, richesse de Cm'man, chevalerie de Ker- . 
gO/lrnadech. )) L'héritier du nom et d'armes des Penancoët 
pouvait donc, non sans raison, dans des offres et débats 
dil'Ïgés, en 1699, contre les comptes de sa mère et tutrice, 
et particulièrement contre la vente folle du carosse et de 

• 

l'argenterie, avancer que son feu père (( estait connu un des 
plus riches et aisés ge~ttilshommes de son evesché )) ; et que 
tout le monde savait (( ce qu'estait un gentilhomme de la 
fortune dn dit sei.gneu'r de Quillimadec. )) 

En tant que Penancoët ils tenaient aux Rieux de Sourdéac, 
aux Plœuc, et à cette célèbre Louise de Kérouazle, duchesse 
de Portsmouth, dont l'influence fit, sous Louis XIV la pluie et 
le beau temps, dans les affaires diplomatiques et les intrigues . 
des cours, aussi bien à Versailles qu'à Saint-James. 

'* '* '* 

Au cours de recherches sur Quillimadec, hous avons, aux 
archives du Finistère. dans le fond si riche des Barbier du 
Liscoët, trouvé trois brefs inventaires des vieux papiers de la 

• 

seigneurie, dressés, semhlent-i1s, dans la première moitié du . 
XVIIIe siècle. D'après cet inventaire, en utilisant les éléments 

nous avons tente 1 hIstOIre plus ou moins complète de Quilli-
madec. . 

• 

(t) Pol de Courcy: passim. • 

• 

• 

• 
• 

• 

• 
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• • 

• A.) Kerasquer-QuilLimadec . • 1 
• •• • 

• • • • 

1391. -- Aveu rendu à Hervé ~asquer à cause de Dame 
Janne Du Fou sa femme, seigr et De de Coetmeur. 

1"440. Acte judiciel portant lesmancipation de Hervé de 
~asquer du consentement de Maurice de ~asquer son père 
fait d'authorité de la Coùr de Lesneven en vertu de lettres 
de Jean duc de Bretagne: signé Quillifiry Passe. 

1500. . Don cession et transport fait par n. etpuist 

seigneur de Coatmeur et de ~melin à Charles de ~asquer, 
écr seigl' de Quillimadec, de la seigneurie de ramage sur les 
étages de Guillaume Symon et Maurice Callac en la paroisse 
de Ploudaniel. . 

. . 

1530. - Aveu du seigr de Coetmeur (Alain de Tournemine) 
à la principauté de Léon: il y déclare Quillimadec juvei­
gneurie de Coatmeur 

• 

(VrIes aveux rendusàla principauté de Léon. Cotte EE.) (1) 
,. . . 

1538. ' Comparant fait d'authorité de la juridiction de 
. . . . 

Landerneau devant Monsieur le sénéchal d'Icelle en consé-
• 

quence de convocation de parants portant l'institution de 
• 

dame Louise de La Marche à tutrice et administratrice des 
biens d'Ollivier de ~asquer sei gr de Quillimadec son mary 

• 

attendu se~ prodigalités et despense. 
1542.· Procuration du seigneur de Pratmaria pour 

. . " ". 

accepter la charge de tuteur des demoiselles Jeanne et 
• 

Marguerite de ~asquer, filles mineures des deffts Ollivier de 
• • • 

~asquer sei gr de <)uillimadec et demelle Louise de Lamarche, 
, , 

leurs père et mère. ' . 

1542. Comparant fait d'authorité de la Cour royale de 

(1) L'indication n'est pàs des Archives du Finistère, mais de J'ancien 
inventaire Barbier du LiscoëL . 

• 
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• 

Lesneven portant l'institution dud. seigr de Prat maria en 

ladite charge de tuteur. 
1559. Comparant d'authorité de la juridiction de Lan-

douairière de Quillimadec à tutrice de François de I}:asquer 
son fils mineur de son mariage avec feu Maurice de l}as-

quer, seigr de Quillimadec son mary-
1559. Invantaire de meubles fait au chateau de Qnillima-

dec après le décès de Maurice de ~asquer seigr dud. lieu à 

requeste de dame Catherine du Quéllennec sa veuve Et de 
noble et puissant François du Louet seigr de Coatjunval, 

tuteur de François de I):asquel' fils dud. Maurice, 

1560. Comparant fait d'authorité dE: la juridiction de 

Landerneau portant rinstitution de noble et puissant Fran­
çois du Louet seigneur de Coatjunval à tuteur dud. François 

de I)asquer attendu, que laditte dame de Q1œllenec sa mère 
-

avoit convoluée en secondes nopces. ' 
1583. Invantail'e des biens meubles fait aud. chateau de 

Quillimadecaprès le' décèsde noble home François de ~asquer, 
seigr dud. lien, à la requete du seig r de Lanogan, curateur: de 
Olle Françoise de I)asquer en présence de DIle Marie de 

Parceveaux, sa mère. 

1583. Autt'e comparant fait d'authorité de lad. juridiction 

de Landerneau portant l'institution de noble home Jacques du 
Faou seigneur de Logan (sic) à tuteur et administrateur des 
biens meubles et immeubles de DUe p,.ançoise de Kerasquer 
fille ct seulle héritière de deffllnts nobles François de I)asquer 
et Ma,rie Pa:rceveaux ses père et mère, et DUe Françoise de 
Kerlech dame de Kerascoët et douairière de Mezsarnou son 
ayeulle à son entretien et éducation. 

1613. Comparant de descret de mariage fait d'authorité 
de la juridiction de Landerneau d'entre noble et puist Allain 

-

-

• 

-

• 

-

• 

, 

• 
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• 

et noble de messire Hervé de Parceveaux; et dame Renée de 
Coatlogon sei gr et dame de Mézarnou et dame Snzanne de 
Guermadeuc~ veuve. de feu messire François de ~sauzon 
sur la convocation de Messieurs les parants. 

• 

• 

B), Penancoët-Quillimadec. 
• 

1627, Procès-verbal J'aposement descelé apàsez SUI' les 
• 

biens meubles détaillés au chateau de Quillimadec par defft 
• 

n. h. Jean de Penancoët seigneur de ~bo.ronne Quillimadec. , 

1627. [nvre des biens meubles ft Hud. chateau de 'Quillima~ 
dec après le décès dud . seigr de I~boronne à reqte de noble et 
'puist mre Guillaume de Penancoat, seigr de ~ouazle, en 
présance de Dlle Françoise de ~asquer, la veuve et douairière. 

'1627. ' Autre inv re des titres, à reqte du seigr de ~ouazle . 

1628. Procès-verbal de vente, à reqte du même seigneur, 
cpmme tutettr, par le ministaire du greffier de Landerneau. 

'1627. Comparant émané d'authorit.é du siège de Lan-
derneau' portant l'institution dé noble et puis t messire 
Guillaume de Penancoët chev· r seigr de &ouazle à tuteur de 

• 

noble home ' Hervé Penancoët til~ aisné de noble et puissant 
Jéan Penancoé't seigneur de &boronne et de Demlls Françoise . 

• 

de· Kerasquer, ses père et mère, et de Tanguy, Charles, 
Françoise et Jeanne de Penancoët~ ses fl'ères et sœurs cadets. 

1628. ! Compar t ft d"authorité de la Cour l'le de ' Lesneven 
.' 

à requeste de dame Françoise de ~asquee veuve dudit seigneur 
de Kerboronne et convoluée en se.condes nopces avec escuyèr 
Jean Melle sieur de Méménier affin de prier messieul's les 
parants de ses premiers enfents de dellibél'er au sujet de la 
saizie réelle apozé SUL' la terre de Quillimade.c . 

. 1628, . Autre compt fait et ouvert devt les juges de 

Lesneven à requeste de lad. dame Françoise de ~asquer 
avec la délibération de messieurs les parants que l'on 



• 
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saisissant le chateau et terl'e de Quillimadec pour ce que les 

deniers provenant de ladite . vente seraient delliv'tez audit 
, 

seigr de Kerouazle pour le payer. ' 
1630 Autre invre de titres trouvés aud. chateau de 

Quillimadec auquel a été vacqué par le greffier de Lander­
neau en présence dud sr de I>ouazle et de messire He'l'lJé de 

, fils aisné du.d. seigr de Kerbo1'Onne, auquel ils , ont 
estez delli'IJre~. 

1635. - Transaction ent.l'e messire Guillaume de Penan­
coët chevalier e( seigr de Kerouazle et noble home Hervé de 
Penancoët seigneur de Quillimadec sur le compte luy rendu 

de la gestiQn et administration par luy fait en qualité de son 

tuteur des biens dépendallts des successions de noble homs 
, 

Jean Penancoët seig r de I~bol'Onlle et de Jarne Françoise de 
~asquer, ses père et mère. 

, 

1661. Autre inv re ('l d'autorité de lad. juridiction ,de Lan-
derneau des biens meubles délaissés au chateau de Quilli­
madec par defft messire Guillaume Chades de Qu.illimadec 
seigneur de Coatdrez, et Beauregard, a reCJueste de dame 
Anne de Poulpry sa veuve et douail'ière et tut"ice de Mrs ses 
enfants. 

1661. - Vente publiqne de ces biens meubles. 

1661. Compart fait dev t les juges de Landerneau portant 
l'institution de dame Anne de Poulpry à tutI'ice des enfens 
mineurs de son mariage avec fell messire Charles de Penancoet 
chevallier seig' de Quillimadec. 

1667. Comparant émané par la juridiction de Landerneau _ 
a requeste de dame All-ne du Poulpey dame douairière de 
Qllillimadec en qualité de tutr'ice de Messieurs ses enfants 

despance et entretien en la ville de Paris. 
1671. Comparant émané par laditte juridiction de 

, 

, 
• 

-

• 
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Landerneau portant l'émancipation de messire Charles 
de Penancoet E,eigneur de Quillimadec, et d'escuyer 
Charles de Penancoet seigne"ur de Beauregard son frère 
juveigneur sous l'authorité de messire Françojs de Kervern, 

" " 

seigr de Ke'rsullec, leur ('urateur honnéraire (sic J. 
1572. Inventaire et recepte des chefferantes fait par 

, 

Hiérosme Toutanoultre faisant pour led. seigneur de Coat-
junval en lad. qualité de tuteur des fieffs et seigneurie de 
Quillimadec. 

" . 

1672. Autre compt émané par lad. juron de Landerneau 

portant l'institution de messire François de Kerven chevalier 
seigr de ~sullec à curateur de messire Allain-Guillaume de 

• 

Penancoët, seigr du Villarec fils et juveigneur de defft mes-
sire Charles de Penancoet et de dame Anne du Poulpry, 
vivants seigrS et dame de Quillimadec. 

1681. . Comparant fait d'authorité de la vicomté de Plou­
hinneq portant l'institution de messire François de Penan­
co et seigr de Quillimadec à tuteur de messieurs les enfants 
mineurs de messire Guill~ume de Bouilly, vivant compte de 
Trébry, de son mariage avec deffunte dam"e Guillemette de 
Poulpry son épouse. 

1682. · Arrest contradictoire de la Cour rendu entre ledit 
seigneur de Quillimadec appelant du comparant portant son 
institution à tuteur auxd. mineurs, et messire Yves du 
Ménez, sieur de Lezurec, messire René de Lanloup, sr de 
&cabin, messire Guy de Brézal cheva1ier sieur dud. Lieu, 
messire Claude de ~gorlay chevalier sr du Cludon, messire 
Allaiû. du Foü, chevalier sr de ~moguer, messire René de 
Bouilly chevali'er, sr de la Provostay par lequelled. seigr 
de Quillimadec a esté deschargé de lad. tutelle, et monsieur 
de Lanloup nommé en son lieu et place pour tuteur auxd . 

• mIneurs . 
• 

1690. Comparant fait devant messieurs les juges de 
Landerneau portant l'institution de dame Anne Gillette de 

" 

• 

" 



• 
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de defP 
de nom et d'armes, chevalier seigneur de Quillimadec, à 

t 
'ce de messieurs les enfants de son III ariage. 

tu 1'1 
1694 Autre comparant émané par lad . juridiction 

orlant l'émancipation de Illèssire Jean Jacques de Penancoët 

S 
biens sous l'authorité du sieur du Bourg J>;oullas son se . 

curateur particulier. . 
1696. Autre comparant fait d'authorité de lad .. juridic-

tion de la principauté de Léon à Landerneau continuant lad. 
dame Anne Gillette de I):engar à tutrice .de messieurs ses 
autres enfants mineurs sous l'authorité de messire Gabriel 
Lévesque chevalier . seigneur comtè de Boisgrollier: son 

second mary. 
1698. Noms de messieurs les parents des enfants 

mineurs de deiT. messire François de Penancoët 'chevalier 
seigneur de Quillimadec nottifié au sieur procureur fiscal à 

Landerneau sur la déclm'aûon de la dame Anne Gillette de 
Kerengar de ne vouloir plus être leur tutrice. 

Un document nous édifiera abondamment sur les alliances 
• 

• 

et parentés du représentant des Quillimadec en 1694 : 'nous 
le donnons plus bas malgré sa longueur: c'est l'émancipation 
de Jean-Jacques de Penancoët 

• 

1694. Esmancipation (1) de monsieur de Quillimad~c. 
Du dix huittiesme décembre mil six cent nonante quatre, 
devant monsieur le Sénéchal .et premier magistrat de la 
juridiction de la principauté de Léon à Landerneau, présent 
le sieur procureur fiscal ayant le soussignant commis juré 
au greffe pour adjoint. 

Jean Jacques de Quillimadec demeurant avec sa mère 
paroisse de St-Houardon, assisté de Me ~iel, son pro 
déclare avoir obtenu lettres de dispense d'âge de la chancel-

-

(1) Archives du Finistère. E. 18 bis . 

• 
• 

• 

• 

• 
• 
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lerie de ce pays datées du 31 juillet dernier, déposées au 
greffe par lesq, il a justifié avoir atteint l'âge de 19 ans 
et 5 mois; c'est pourquoi il requiert que les procUl'eurs 
saizis des procures de ses parans ayent à délibérer s'ils sont 
d'advi_s qlle le remontrant soit esmancipé de justice pour 
avoir l'admiuistration de ses biens aux tel'mes de la cous­
turne sous l'authorité d'un curateur particulier 'désirant 
touttes foys qu'il lui soit donné messire Hervé de Keroullas 
chevalier seigneur;' du Bourg, son oncle remné_ de germain 
en l'estoc paternel. . 

Et a signé avec son procnreur Jean Jacques René de 
Penancoët, J .-N. ~iel, pro . 

En l'endroit s'est présentée dame Anne Gilette de ~engar, 
etc .... : déclare consentir â son esmancipation comme estant 
cappable d'avoir l'administration de tous ses biens ..... et 
que pour y parvenir déclare luy nommer pour curateur 
honnoraire ledit seigneur du Bourg, comme le pLus 
capable et idoine de gérer lad, char'go Signé: A. G. · 
de K. . 

Ausy s'est présenté Me Honorat Maurice Le Corre, pr se 
portant de messire Allain Guillaume de Penancoët seigneur 
de Villarec, ~antraon etc., demeurant en son manoir de 

' ~antraon paroisse de Lanuvœuret, oncle germain en l'estoc 
paternel dud seigneur remontrant, . . 

-de messire Amador Jean ~aptiste de Penmarch seigneur 
• 

de ~anroy Prieur de Saint-Gilles et de Saint Xphle 
• 

dans l'esglise cathédralle de Saint-Brieuc, oncle. remué de 
• • 

germain aud. seigneur fi. présant de Quillimadec en l'estoc 
• • . ' 

maternel, 1 -
- de messire Jacques de Kerscao chevalier seigneur du Parc 

et autres lieus capitaine au régiment de Caux, cousin issu 
. de germain dud. seigneur, en l'estoc maternel, 

- de messire François cheff do nom et d'armes de ~aon 
• • • • 

seigneur de Kersulleç et autres lieux demeurant en son 

• 
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manoir de la Vigne, paroisse de Gui~ény p:).rant au 

paternel, .' 
. de messire Gabriel de Mesnoallet seJgneur dud. heu, 

d 
eurant en la ville de Morlaix paroisse de St-Martin, em . . 

_ de messire René de l\lesnoa11et seIgneur de ~oulan 

demeurant en la ville de Lesneven parant du même degré 
. -

_ de messire Vincent (.abnel de Penmarch chevallier 

Penmarch paroisse de Guizény, oncle remue de germaIn au 

maternel. 
-de messire Bernarddef>:uon chevalier seigneur dud. lieu 

et aut.res lieux demeurant au manoir de la Vigne paroisse 
• 

de Guizény, aussi parant, 
• • 

- Et de messire Sébastien Barbier chevalier compte de 

Lescoet. aussy parant dud. seigneur de Quillimadec . 
• 

(Du 2ge décembre 1694), devant Monsieur pl'. le sénéchal 
a comparu Me Honorat Maurice Le Corre pl'. se portant de 

• 

-Messire Yves de Poulpl'ychevalïerseignellr de Lavengat 
• 

et baron de I):ouzéré conseiller du Roy et premier magistrat 
de Léon à Lesneven, demeurant en son manoir aud. Lesne­
ven, consent à l'émancipation, etc. 

- De plus led. Le Corre a déclaré se porter pour messire 
Mathieu Huon seigneur de Bodrézet, 

- pour messire Hervé de 1):ou11as chevalier seignéur du 
Bourg, qui déclare aecepter la charge de curateur particulier . 

• 

Comme on peut Je voir par le bref inventaire des « TUlelles 
et émancipations des seigneurs de Quillimadec », dans cette 
maison, on mourait jeune; sans doute marqué pour une mort 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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-
o 

, 

o 

prématurée, par une prédisposition fatale, constitutionnelle 
et héréditaire à une maladie qui ne pardonne pas, lors-même 

, 

qu'elle accorde un répit à une génération, comme la phtisie. 
Il semble que les Penancoët Quillimadec n'était pas destiné à 
faire de vieux os. Un déLail qui révèle cette misère physiolo­
gique nous est fourni par la veuve de FrançoIs de penancoët, 
dans l'A ddition à son compte : (Art. 13) . 

On y voit aussy qu'il fust payé à une femme nourice laquelle 
par ordre des médecins donnoit à tester au deffunct pour le 
soullager dans son poulmounicq la somme de dix huit livres : 
le tiers et un sixième de la moitié de lad. somme faisant , 

7 1. 10 s., supportable par led. Ayt Compte. 
Cette forme de régime lacté semble abandonnée par la 

thérapeutique contemporaine, après avoir joué un rôle 
considérable dans l'ancien art de guérir, ou de traiter les 
affections du poumon. . 

• 

Voici d'autre part les honoraires fort respeCtables payés 
aux médècins et apothicaires qui donnèrent leurs soins à 
François de Penancoët : on voit que s'il ne périt pas comme 
l'empereur Adrien'de maladie et de la multitude des médecins, 
il n'en fut pas dépourvu de leur ministère: , 

DéclarelaDame avoir payé suivant quittance du gtlmay 1690 
au sieur Verduc, docteur ~n médecine la somme de nonante 
six livres pour saize jours qu'il t'ut auprès du feu seigr de 
Quillimadec a'tlant sa mort. ' 

Déclare encore avoir payé au sieur de la Bodinaye Bohalier 
• 

pour la maladie mortelle du feu seig r de Qllillimadec la 
somme de cent huit livres, suivant quittance du 19 mars 1690. 
Déclare de mesme avoir payé au sieur Ollivier Le Vaillant 
apotiquaire de cette ville avant lad. maladie'mortelle et durant 
icelle sui.vant quittance du 6e septembre 1692 pour ses four-
o 

nitures la somme de cent tI'ante et huit livres 17 sols 9 deniers, 
o 0 

o 

o 



• 
• 65 -

* ~~ ~~ 
."..- .. - • 

. Nous regrettons de n'avoir retrouvé le testament de Fran­
ois de Penancoët : ce que nous savons de ses dernières dis-

les comptes de sa femme) il illsiste sur la large distribution 

mais au pauvre qui se cachp pour souffrIr en SIlence, sans 
importuner celui qui a de la fortune et de l'aisance: ce pauvre 
honteux dont l'auteur de la Vie des Saints en breton, messire 
ClaudH Marigo parle avec une respectueuse et chaleureuse 
s~'mpalhie ('l i . Cette question de l'assistance secrète et dis­
crète a"ait bien préoccupé nos pères et l'on ne s'en doute pas 
suffisamment. Vo~'ons les mêmes sentiments profiter . aux 
hOtes ordinaires de Quilimadec. 

Au Manoir, nous trouvons la dlle de Keravalen, à laquelle le 
défunt seigneur a légué « ]a somme de septante et cirmq livres 
de renle annuelle à viage. " Gilitte de Kerengar, dans son 
compte, demande a]]oca lion pour l'avoir « noùry et fai t mé-

• 

dicamenter jusqu'à sa mort qui arriva au mois de décembre 
1693. » 

• 

Dans ses offres et débats , Jean-Jacques de Penancoët fait 

• 

observer « qu'il ne doit pas supporter les trois ans et derny 
de pention que l'on demande pour la défunte dlle Keravalen. 
Et pour justifier cella il ne faut que prendre la lecture du 
Testament du défunt par ou Ion voira que la yollonté du 
defunt n'estoit de donner cette pention qu'au cas que la dlle ' 

Keravalen n'eust pas resté auprès de lad. dame sa parente ... . 
estant certain queIJe est décédée au Manoir où elle a gaigné 
an della de sa pention et que]Je avoit ]e soing, ]a conduite et 

(1) Cf. ~ans les, bull,eLt:ns d~ la Société archéologique du Finistère (1893)' 
un m,émolre de 1 abbe Antome Favé. a Messire Claude de u a1° ' t' 
son epoque •• m zgo e . 

BULLETIN ARCHÉOL. DU FINISTÈRE. TOME XXIX (Mémoires) 5 

• 
• 

• 
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le gouvernement du ménage delad Dame comptable quy est 
• 

sa niepce, ainsy dans une obligation étroite de la soulager et 
nourrir 5y elle n'avoit pu gaigner sa vye ..... , » 

Quelques fussent les termes du . testament, François de 
Penancoët avait la volonté bien arrêtée d'user de générosité à 
l'égard de cette vieille demoiselle qui avait élevé sa femme et 
était plus qu'octogénaire: Or, la nièce de la dlle de Keravalen 
était la m ère de Jean-Jacques de Penancoët et sa tante avait 
obligé toute la famille par son dévouement. 

Un autre habitant du manoir c'est Jannot: problablement 
Yannic en breton: la dame comptable déclare à son reguard 

• 

qu'il a gaigné sa pension et par suite n'en point parler. 
Deux pensionnaires de Quillimadec, protégés du défunt sei­

gnf'ur offrent un intérêt à part, à la curiosité. « Allanic. dit la 
dame comptable, était un pauvre enfant imbécile quelle a 
noury, habillé et entretenu durant quatre ans à raison de 40 
livres par an. ~ Son fils objecte que malgré son état de men­
talité débile, il gardait les moutons et portait de l'eau et du 
bois à la cuisine. « Le nommé Le Boulc'h » n'était pas un 
voisin d'un commerce 'plus sûr qu'agréable; jugez d'après le 
compte: c'était (( homme carant de sens et quelquefois furieux 
et La plupart du temps malade, recommandé par le sieur de 
Quillimadec par son Testament, a été noury et habillé par lad. 
dame comptable pendant deux ans qu'il a survécu audit sieur 
de Quillimadec, pourquoy il luy en deub à raison de 60 livres . 

• 

par an. Approuvé par l'Oyant. 
Le bon seigneur de Quillimadec avait un cousin pauvre, 

noble et gueux, un Cyrano de Bergerac cherchant fortune et 
entreprenant de voir le monde. Jean-Jacquei de Penancoët ne 
fait pas d'opposition à cet article du compte ainsi libellé: 

Il est ordonné par le mesme testament de donner au 
sieur de ~ven ~sulec pour aller à Paris ou bien au ser­
vice la somme de cent quatre-vingts escus dont ladite dame 

• 

• 

• • 



-
- 67 ' , -

• 

comptable luy a fait randre à Paris suivant deux lettres de 
hange des 3e avril et 1-1 e décembre 1693, cent nonante et c _ 

huit livres qnattre livres pour leschanges à raison de deux 
our cent faisant deux cent deux livres. . 

par don luy fait par le deffunt par son Testament outres ses 

et d'un homme de confIance qUI accompagna le Jeune sei­
gneur à Paris, 

D'après le compte, « il est aussy ordonné par le mesme 
testament de donner des outils de menuisier à HamonLuslac, 
auquel ladite dame a fait donner des outils pour la somme 

. de quinze livres et vingt li'ores poœr faire son voyage de 
Catha/oigne où il est mort, f'aisa,nt ensemble 35 1. )) 

A cet article, Jean-Jacques de Penancoët objecte que « la 
dame comptable sçait assés que le nommé Hamon Luslac n'a 
jamais eu aucuns outils, au contraire, ne voulant pas être 
charpentier, il alla à l'armée en qualité de valet du feu sieur 
du Parc Rosnevennou ou il est mort » 

Peu importe l'exécution exacte du testament: nous ne 
tenions qu'à établir que si le seigneur de Quillimadec avait 
faible poitrine, il avait bon cccm', el nous croyons acquises 
toutes les présom ptions en sa faveur. 

• 

Nous pourrions intituler ce chapitre; f( Oû il est rrions­
tré que le von Seigneur de Quillimadee ne s'entendoit pas à 
aeh(Jpter des f'üsils. )) 

Il va à Carhaix pour acheter ces engins de guerre et en 
passant par Morlaix, il les voit impitoyablement refusés par _ 
la Commission de révision établie ad hoc. Son amour-propre 
et celui de sa parenté é~aient en jeu: l'Addition au compte de 
sa veuve va nous dire commeut on s'en tira. 

« Le feu sieur de Quillimadec ayant esté capitaine de la 

• 

, 

-
• 

-
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paroysse de Plou déni el il auroit receu des parroissiens deux 
cent trante livres pour équipper les soldats de millice de 
laditte paroisse, de sorte que les fusils n'ayaut pas esté reccu 
par le commissaire il fust ordonné de les rendre audit sieur 
de Quillimadec quy fust trouvé debvoir à la parroisse outre 
les fournitures qu'il avait donné cent quatre-vingt-cinq livres 
de deux cent trante livres de sorte que l'on poursuivoit 
laditte dame comptable au payement de cette somme de 
185 1., elle fust conseillée de la rendre aux fabriqnes dudit 
Ploudéniel, et affin qu'il ne parut point de la {aulte du· 
deffunt, à prendre au lieu de quittance une déclaration de 
n'avoir donné aucun argent au {eu sieur de Quillimadec 
pour equipper lesdits soldats, or comme cette somme de 
1851. estoit une debte de la communauté ledit Oyant doit 
su porter deux tiers et une sixiesme de la moitié d'icelle 
comme aussy pareil prorata des quinze livres de fraitz quy 
furent fait, tant pour portz de lettres à la pOste, pour des 
exprès, que pour les collations qu'il {allut donner ausdits 
fabriques pour les porter à {aire cette déclaration le tout POU?' 

l'interest de l'Uyant à 83 l 6. s. 8 d. )) 
• 

La pièce suivante que nous prenons dans les comptes de la 
paroisse de Ploudaniel (Archives du Finistère, série G. ) nous 
montre insinué cet épisode, ainsi que le manœuvrement de la 
compagnie de Ploudaniel que commandait l'excellent seigneur 
de QuiIlimadec. 

. 28 juillet 1630. 
-

Rolle de la de panse faite pa.r les marguilliers de la par-
roisse de Ploudéniel pour la levée des soldats armements et 
partye de l'abillement d'yceux . 

. Et premier, . 

Pour avoir esté chez M. de Tromabian capitaine luy 
• 

faire voir lesdits six soldats que la paroisse de Ploudéniel a 
• • 

fourny à sa compaignye, les marguiliers ont depansé dix 

livres. 

• 
• 
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Lesd. fabricques ont payé à Yves et François Le Mau­
dir, cinq voyages de nuict trouvé M. de Tramonbian au 

Plus lesq. fabricques ont donné à Pierre Moal, Olli­
vier et René Thomas, soldats, pour soixante jours à raison 
de 2 sols par jour à chacun d'eux, 6 1., faisant ensemble la 

somme de 18 l. 
Déclarent aussy lesd. fabricques avoir payé à François 

~van, aussy soldat, pour trois jours à raison aussy de 2 sols 

par jour la somme de 3 1. 
Pour ra ports des quittances obtenus de ces soldats, lesq. 

fabricques ont payés 17 sols. 

Plus lesd. fabricques ont payé pour dix chemi$es fournyes 
à cinq soldats, le sixiesme ayant esté équippé par les habi­
tans de ]a Treffve de Trémaouézan, la somme de quinze 
livres, 

Pour avoir fourny cinq paires de 'souliers ausdits cinq 
soldats ont lesd. fabricques frayé la somme de 15 1. 

Pour avoir fourny cincq ceinturons ausdits soldats, 5 1. 
Pour avoir fourny aux cincq soldats cincq espées, lesd. 

fabricques ont payé la somme de vingt livres. 
Pour cincq chapeaux que lesd. fabricques ont achetté 

ausdits cincq soldats, lesd. fabricques a esté payé la 
somme de 12 1. 10 s. 

Plus dix cravattes fournyes et dix mouchoirs achettés 
ausdits cincq soldats, 12 1. 

Pour avoir fourny cincq fusils et les acomoder, ont lesd. 
rabricques payé la somme de 87 1. 

, 

Pour avoir esté rendre les cincq soldats à Landerneau par 
ordre de M. de Tromabian, leur capitaine, lesd. fabricques 
dépanseroint et paieroint pour la nourritture desdits soldats 
la somme de 9 1. 

Lesd fabricques déclarent avoir donné à François Mau-

, 

, 

• 

• 
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rice, soldat nomé et trouvé incapable de servir sur terre, 
par Mons r le marquis de la Coste qui l'a envoyé à Brest, 
un chapeau et des souliers qui ont cousté la somme de cincq . 
livres dix sols. 

Lesd. fabricques ont payé audits Maul'ice et aux deux 
autres pour chacun trente jours, la somme de six livres. 

Les habitants de ladite pal'oisse de Ploudéniel ont alloué 

ausd. fabricques la somme de 6 l. pour les voyages que 
l'un d'yceux est oblig,~ de fail'e pOUf' porter ces roo11es. 

Lequel roo11e monte à la sorne de deux cents qua!'ante 

livres deux sols, a esté examiné et approuvé du général des 
habitants de ladite parroisse le 18e jour de septembre 1689 

• 

et ont signé: Charles Quéméneur, Henl'i laouen, Jan Bou-
cher, {;abriel Jézéquel, A. GraU, Yves Chopin, Allain Gué­
zennèc, Yves Prigent . 

Nous, Maurice Oriot, escuyer, sieu!' du (}uergoat, con­
seiller du Roy, bailly et lieutenant civil et criminel de la 

• 

Cour royale de Morlaix et subdélégué de M. de Pomel'eu, 

en conséquence de son ordonnance donn é à Nantes le 13e du 
mois diaoust dernier, avons procédé à l'examen des fl'ai.s et 

advances (aites par les fabricqlles de la paroisse de Plou­
daniel dans la levée des soldats de millice. 

J'ay reçu des nommés Jan Roy et Jan Quéré. fabricques 
de la parroisse de Ploudéniel, la somme de 8[1 1. pou r 

.-
6 fusils (pour avoir eu les fusils à Ca!'haix). 

Fidellement collationné aux originaux. 

Les 'fabricques à se faire payer sauf à y distr:tire l'article 
des armes et des espées que les nommés solda t.s de ladite 

paroisse, lesquels ne les ont voulu rendl'e quoique somés 
par plusieurs foys de ce faire tant au pl'OSlle de la grand·­
messe qu'autrement pane que lesdits fusils et espées appal'­
tiennent à la trève de Trémaouézan, située audit Ploudéniel, 

qui ont tenus leur compte devant le commissaire de Morlaix 

• 



, 
, , 

, 

, ,7~ , , 

et l'auroit rendu par Le Moal, l'un desdits soldats, à Fran- , 
ois Richou à quy apartenoit le fusil, pourtant il ne reste 

, , 
DITES FABRICQUES N AVOIR DONNE • .\UCUN ARGENT AU FEU SEI-

GNEUR DE QUlLLIl\IADEC, vivant capitaine de ladite paroisse, 
(en marge hic) (1), pour equipper lesdits soldats, ausq. 
fabricques avons délivré le présent transomp à leur valoir. 

Y. FRÉMONT. 

Le jour du g'l'and service, c'est-à-dire de huitaine; les . 
parents tant paternels que maternels, se trouvant assemblés 
Anne de Kerengar requit le Sénéchal de Landerneau, 
« pour éviter de plus grands frais )), de venir à Quillimadec, 
recueillir leur avis pour le choix d'un tuteur et curateur aux 
mineurs.' Le Sénéchal se rend à cette prière. « Lesdits 
« parans connaissant son affection et son attachement pour 
(( les intérests de ses entans, la prièrent (mais en vain) d'ac-
« cepter la charge de leur tutrice, elle s'en excusoit sur son 
(l inhabillité et son peu d'expérience dans les affaires, lorsque 
(l ses en/ans se jettent à ses pieds les larmes aux yeux pour 
q lui demander de grâce qu'elle prit La guarde de leurs biens 
Il et de lewl's personnes, toutes ses e.'lJcuses se trouvèrent 
« veincus pa,,· le mouvement de la nature, elle accepta donc la 
« tntelle, et de plus par une grace spécialle elle s'obligea de 
Cl nourrir et d'entretenir (sans diminution de ses biens) sa 
« fille jusqu'à l'âge de vingt ans · en cas qu'elle ne se mariât 

. Il point avant l'accomplissement de cet âge. ») 

Si le jeune Seigneur de Quillimadec conteste l'exaotitude 

(1) /lie en marge indique l'accident du capitaine de Ploudaniel 
fi '1 la' . avec ses USI S tsses pOIt1· compte! 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 
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.des détails du compte de Gilette de Kerengar, sa mère, il ne 
lui coûte pas de reconnaître qu'il a été dressé « par une per­
sonne d'érudition. li Nous ne resterons pas en reste avec lui, 
car nous ajouterons que ce travail révèle un esprit cultivé et 
pourvu de riches réminiscences classiques, que même il de- ' 
vance son siècle, car le tableau qu'il présente est dans le 
genre de Greuze et la légende est déjà du style du sensible 
M. Marmontel. 

Les parents délibérans ~girent, sur-le-champ, avec la plus 
• 

cordiale entente pour aviser à ce que la dame de Qulllimadec 
prît « purement et simplement )l, la succession, eut à con­
clure les affaires en souffrance et à établir et maintenir le 
bon ordre dans la maison. 

En conséquence, « Elle peu l continuer et · parachever ledit 
bâtiment et comme il y avoit quelques héritages sans fermiers 
ne pouvant trouver à les affermer autrement lui fit faire des 
bannies pour les mettre en baill judiciel de l'advis dudit sieur 
de Quilien l'un de ses conseils et estant deub à ladite dame 
comptable un tier de revenu dont estoit mort possesseur ledit 
feu sieur de Quillimadec pour son douaire comme aussy 
l'enfoncement et assiepte de trois mille livres de deniers dot­
teaux avec sesmy-acquets, audit sieur de I~ysulie . l et du 

• 

Bour'g I}oulas porteurs de procures pour plusieurs autres' des 
parens, pour evitter les frais Iuy firent à ladmiable une 
assiepte confusément du tout portant à la somme de ..... 
. . . . rante annuelle par acte du. . . . . . . . ,)), (1) , 

. Avec la plus grande exactitude et diligence, Mme de Quilli­
madec proteste avoir fait procéder aux inventaires . ti tres et 
biens, dès le 12 juin 1690, en présence de messires François 

, 

de Kerven et Claude de Kersulec,Seigneur de Kersulec et de 
Rosnévez, les deux plus proches parents des deux côtés . Il ava it 

(1) Les chiffres sont laissé~ en bl anc. , 

, 

, 

, 
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été décidé que la dame accomplirait les marchés faits par le 
défunt pour les bâtiments neufs de Quillimadec, qu'elle sol­
derait leur dû aux ouvriers et qu'elle serait crue de bonne foi 
sur présentation du mémoire qu'elle fourni~ait des dépenses 
pour l'achèvement des travaux. . 

Les parents avaient fixé (( la pension et entretien )) des 
mineurs et l'avaient réglé: celle de l'aisné à neuf cents 
liv1'es jusqu'à ce qu'il sortiroit de la maison de la dame sa 
mère, et celle des cadets à trois cents lùves pour chacun 
jusqu'à l'âge de douze ans, nommant pour conseil, à cet eUet, 
les sieurs de KeI'lJen et de Qnillien Le F'orestkr, avocat, l'nn 

en t'absence de l' autr e. 
• 

Ces derniers, en février 1692, jugèrent qu'il était temps 
d'envoyer Jean-Jacques de penancoët, à Paris, pour y chan­
ger d'air et prendre le ton qui convenait à un Seigneur de sa 
condition. Justement, la noblesse de l'évêché s'étant assem-

• 

blée à Landel'lleau, en mai suivant, la dame Comptable pro-
fita de cette occasion pour s'y trouver avec la famille et lui 
demander avis SUl' les pensions et entretien qu'elle devait 
fournil' à son fils Nt ln ville de Pa/'is : d'un commun accord, 
il fut décidé qu'on lui adjugerait pour l'année courante 1.800 
li"I'l).~, et pour les années suivantes 2.400 livres sauf à y 
ajouter et supplémenter. 

Pendant le séjour de Jean-Jacques à Paris, sa mère 
éprouva trois deuils cruels. 

1° « Le petit Chevalier 1) Charles-Louis-Gabriel de Penan­
coët, mourutà Quimper (, le 12' septembre 1693, écrit-on. )) 
Il Y a là une défaillance de mémoire, car les registres des.lnhu­
mations et Sépllltures de la pal'Oisse de la Chandeleur, cathé-

cc .w~ptembl'e 169.'], dans l'église cathéd raIe a esté inhumé le 
Cl corps d'ecuyer Gabriel de Penanhoat, fils de Mme de Quilli­
er madec, aa!lé d'environ onze ans, ayant receu son e.1Jtrême 

• 

• 

• 

• • 

• 

• 

• 

• 

• 
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(e onction, les cérémonies faites par le sous-signant Ph. Guyo-
(e mar, recteur de la Chandeleur. )) 

Pour les frais d'obsèques on paya à la cathédrale 100 livres, 
les trais de la maladie, furent de 30 livres, ce qui laisse à 
supposer qu'elle fut courte. 

2° Le fJoupon anonime )) mourut le 18e febvrier 1694 : où ? 
- Nos recherches faites à l'état-civil, à Quimper, nous per­
mettent d'assurer que ce n'est pas dans cette ville. 

Pour l'enterrement, on n'eut à payer que 30 livres, mais au 
sieur Verduc, médecin, on solda pour vingt jours, 140 livres, 

• 

et au sieur Penanprat, apothicaire, pour vingt jours, à raison 
de 3 livres par jour, 60 livres. 

3° « La demoiselle de Quillimadec 1), Marie-Marguerite de 
Penancùët, décéda le 22 janvier de cette même année 1694. 
Gilette de Kerengar proteste qu'elle était fondée à se porter 

• • 

son héritière ord'ine wrbato, mais que par égard pou r son fils 
elle ne se porta hérittière que oTdiue i1~1)e'tSo, et recueillit 
.cette succession ( tant pour l'amittié particulière qu'elle luy 
« portait qu'affin d'exécuter ses dernières volontés dont elle 
« est demeurée dépositaire. » 

• 

En mai 1694, Jean-Jacques de Penancoët étant revenu de 
Paris, ~ on jugea à propos le voyant d'une conduite meure et 

• 

« parfaite de le faire émanciper . comme la pnltdence en 
'! luy avoit prélJen1.lt l'âge prescTit par la coustume )), il fallut 
recourir à la Chancellel'ie et de prendre des lettres de dispense 

• 

d'âge. Avant la Saint-Michel (1694), ayant été émancipé sous 
l'autorité de M. de Keroulas du Bourg, il fit lui-même la per­
ception des fermages et entra à Quillimadec et dépendances, 
avec pleine et entière jouissance. La dame de Quillimadec 

• 

assigna alors son fils pour recevoir les comptes de son admi-
nistration, mais celui-ci, accompagné de M. du Bourg, son 
curateur particulier, vint la trouver, pour éviter des frais et 
des longueurs: « l'auroint tous d'Eux (sic) supplié de mettre 
Ci ce compte en arbitrage. La dite comptable qui ne sceut 

• 

• 
• • 
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« ellies intérests plus à cœur que sa propre seuretté », con­
sentit à un acte du compromis, le 14 mars t69Q : la dame 
comptable choisit pour arbitre Du Parc Rosnévez; et son fils, 
le sieur de Kerven, son cousin germain. Quillimadec avec 
son conseil, après mûr examen du compte; fut d'avis que l'on 
transigeât, et comme par le calcul de la charge et décharge il 
se trouvait qu'il « estoit considérablement débiteur .à la dite 
dame sa mère, illa suplia jointement avec lesdits arbitres de 
luy faire remise de ce qu'il luy pouvoil debvoir, ce quelle luy 
octroya et luy délaissa de plus les améliorations advenues aux 
bois emondables et Jes trempes estant dans les terres par elle 
cy-devant manœuvrées ' avec d'autres ad ventages portés par 
l'acte de transactiQn du .... 169:5 (1 l, dont il plaira à M. le 
commissaire de prendre la lecture. Il 

La transaction ne fut pas ' maintenue toutefois: pourquoi '? 
Nous allons entendre la version du conseil de Gilette de 
Kerengar, qui affectionne la grandiloquence: 

(( C(·tte tran.·;action ellst encore subsisté et fut demeurée 
, 

sans estre entreprise de la part dudit sieur de Quillimadcc, 
dont l'r.liprit pacifique, les defférance, le 1'espect et la vénéTa­
tion pour une mèl'e Bien {aisante sont connus de tout l'Uni­
t'crs (1), si:; quclqun de ces hommes lesquels allument le je·u 
dans la maison de leur voisin et le reguardent s'enflammer 

• 

comme une occasion prochaine de pToffitcl' dun désordre qu'ils 
plaignent, quoy qn'ils en soint le p1'em'Ïer mobile, ne s'estoit 
sertiiy de son nom el de son peu d'expériance dans le pTocès 
pou r troubler en mesme temps el sa propre tTanquillité et 
celle de la dame sa mère. )) 

La dame comptable reconnait toutefois que ce procès com­
mença par une opposition de son fils sur les deniers prove-

(1) La date laissée en blanc. 
• 

• 

• 

• 
• 

• 
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nant de la vente qu'elle avait fait faire sur un sien débiteur 
qu'elle avait compté à Jean-Jacques sur son premier compte, 
avec offre d'en fournir un nouveau: elle fut sommée, sous hui­
l~ine de le produire, et c'est le compte du '14 novembre 1697 qui 
nous guide dans ce travail sur la vie d'antre/ois dans une 
gentilhommière de Basse-Bretagne. 

• • 

Un revirement s'était donc produit dans les procédés à 
l'égard de dame Anne Gilette de Kerengar, veuve corn mu-

• 

nière et douairière de deffunt messire François de Penancoët: 
elle était présentement « compagne et espouse de messire Jan 
Gabriel L'Evesque Chevalier, Seigneur de Boisgrollier, 
Bruilletté, Saint~Martin, La Poulottière, La Jonchère et 
autres lieux, Gouverneur pour le Royen Poictou des ville et 
chasteau de Lusignan et dépendances. )) 

Nous trouvons dans ce fait d'avoir convolé en secondes 
noces une explication de ce revirement de sentiments 
chez certains membres de la famille de Quillimadec. 
On pouvait traiter sur un pied de bienveillance et d'indul­
gence avec la veuve de François de Penancoët restée douairière 
en exercice de Quillimadec : par sa nouvelle union, elle était 
suspecte d'être restée moins mère du seigneur, son fils. Entre 
elle et lui s'interposait un tier:3, un étranger dont elle devait 
se faire autoriser pour tous les actes intéressant son ancienne 
maison. On le constatait quand on voit porter au compte la 
réquisition suivante, sous l'art 200, faite par le nouvel époux 
de Gilette de Kerengar. 

« Dit que ledit Seigneur de Boisgrollier, mary de la 
« dame comptable estant gouverneur pour le roy en POictOll 
« des ville et chasteau de Luzignan et dépendances a esté 
« mandé de se trouver à son gouvernement, mais comme il 
« ne peust s'y rendre qu'après le règlement du présant 
« c . mpte, cet pourquoy il proteste et ladite dame comptable 
« de faire suporter audit sieur oyant tous leurs séjours, des­

« pans, domages et interest. » 

• 

• 
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pour un honnête homme comme Le Forestier de Quillien, il 
semblait qu'il y avait désormais à se désintéresser davantage 
des intérêts de la veuve et à se préoccuper plus absolument 
des intérêts du jeune orphelin dont il ayait la charge. 

Cependant, pouvait-on être inexorable pour la résolution, 
_ disons mieux, pour la solution que crut adopter Gilette 
de Kerengar? La loi de Dieu ne défend pas les secondes 
noces: elle était jeune, avait p~rdu trois enfants en moins de 
deux ans: quelle situation aurait-elle à subir dans ses rela­
tions à venir avec son fils aîné, chef de famille, demain 
marié? Jeune encore, pendant qu'il était temps, trouvant 
un parti sortable, elle profita de l'occasion pour trouver· un 
nouveau foyer et commencer une nouvelle vie. C'est très 
humain et nullement répréhensible. 

Donc Le Forestier de Quillien fut sévère, fort-sévère pour 
Gilette de Kerengar: celte dernière (art. 44 de l'addition), 
reconnatt l'estime générale, la déférence qu'il trouvai t par­
tout: ce qui indique ce que valait l'homme: 

(( La deU'érance que l'on a pOUl' le Siett1' de fJuiLLimadec et 

pour le sieur de Quillien, lermier de cette COU?', son CU'1'ate1u' 
partiIJulier, faisant que les advocélts de ce barreau pouvoient 
estre suspects à ladite dame comptable, elle en auroit fait 
venir un daillellrs pour ùresser les soutenemeuts auquel elle 
auroit payé selon son receu. » 

Gilette de Kerengar manifeste ouvertement sa rancune 
contre l'honorable avocat. A l'art. 89 du compte « frais de 
procédure », elle insinue ce qui suit: 

« Comme la dame comptable ne s'attendoit point à ce 

avec 1 oyant compte elle a esté peu curieuse de retenir ses , 

papters et ses actes touchant son administration; dailleurs 

tousours creû quelle ne se debvoit plus s'arrlba d' . . rasser un 

• 

• 

• 

• 

• 
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deffaite du nombre de trante et neuf lettres missives du 

sieur de Quilien qui lui tiennent lieu de consulter faisant 
voir qu'elle n'a rien fait que de son advis et par son organne, 

estant l'un de ses conseils nommés, auquel elle a payé pour 

ses soins et ses peines soixante liv'tes quil luy demanda par 

sa lettre du 12 may 1692, soubz p'tétexte de reti'rer des 
papiers de Justel, procureur à la Cour, qu'il n'a jamais re­

tiré, et soixante-douze livres en présance des ' sieurs de 

Brescanvel et de I}guavarec, chez Gilles Collart hoste dé­

bitant vin en cette ville, outre lesquels deux sommaires, elle 

luy a donné un gobelet de vermeil pour 45 1. et une pièce de 
toile de fin fleuret pour 60 1., le tout faisant ensemble 

237 l. » 

La dame comptable, par la plume de son avocat, littérateur 
rompu aux fictions ingénieuses des fabulistes, en vient à 
représenter le sieur de Quilien sous les traits du renard le 
plus astucieux. 

« Quoy que la médaille fort tournée et que les choses 

aient changé de face, ladite dame sçait que 13 sieur de 

Quilien se picquant d'honneur et de probité et mesme de 

qualité comme il le faut, ne contestera pas son propre fait 
il ne blasmera ses ouvrages sy tant est qu'après avoir esté 

• 

son conseil, il se déclare son adversaire comme curateur 

particulier de l'ayant-compte, semblable qu'il se'r'oit et le 
rena-rd de la fable lequel après avoir guaranty lŒ perdrix des 
griffes _du faucon se servit de la confiance qu'elle eust en luy 
pour ce bon office pour La dévorer à son aize ... 

Elle a eu encore recours au sieur de 1>:iven aussy son con-
• 

sei1. 
Elle aurroit fait rendre pour son honnoraire une baricque de . 

vin de grave pour septante et cincq livres, dont la part de 

l'ayant-compte est 62 1. 10 :s. ») J Art. 91). . 
On lira avec plaisir la réplique que Jean-Jacques de Penan­

coët, ou plutôt le sieur de Quilien, fait à 'ces attaques dans 
les offres et débats. . 

• • 

• • 

• 
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« Sur l'article 89, on ne s'arreste pas aux exageratlOns et 
x discours inutiles dont est composé l'intitullé, le sieur de au , 

et sa. 1'éputation ne succombera JamaIs sous de telles calom­
nies, et ainsy on n'en dit pas davantage et la dame comptable 
ne peut pas dire Iuyavoir donné pour toutes ses peines et ses 
soins qu'une tasse ou gobellet de vermeil de la pesanteur ' 
de ..... (1) et 2~ aunes de toille vallant 1~ livres, et le tout ne 
vaut pas 40 livres ..... ) 

« Sur l'art. 91 et 92, ladite dame comptable semble 
avoir eswdié des Taburinades (sic) dès lors qu'elle fait des 
aplications pareilles au sieur de QuiIlien dont, l'estime n'entre 
pas en compromis avec Iuy, ainsy il pouvoit bien s'abstenir 
d'advancer de telles extravagance3 quy n'ont pas aucun rap­
port avec la matière qu'on trète ..... » 

". ", " ,,~ .... 
~... . ... ... " .. 

Sous le bénéfice de ces réserves acerbes, on se montra tout 
particulièrement impitoyable dans l'examen du compte de la 
charge. La dame comptable a beau multiplier ses excuses, . 
levendiquer ses privilèges de douairière, tous ses movens 

~ 

sont discurés et repoussés par les conseillers de son fils" Elle 
proteste que certains lots étant en friche et sans fermier, elle 
n'a rien touché; que le fermier de Kernilien qui devàit en 
payer par an 81 livres « a retenû une année du prix de sa 
ferme pour faire les réparations audict lieu »), que le 
moulin de Villalèc est resté, pendant deux ans, « malgré ses 
efforts, chomant et sans fermiers », ek. : sans pitié, sans 
l'ombre d'une indulgence, Gilette de Kerengar est déclarée, 
par les offres et débats, CI. rechargée J, et ce « au nom de 
l'équité et de la coustume. » 

(t) En blanc. 

• 

-
• 

• 
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Les exigences de l'oyant compte se manifestent avec encore 
plus de force, au sujet du m~bilier de Quillimadec. . 

Voici ce que disait le compte dans un exposé qui ne semble 
pas prêtel' à objection: . 

Art. 4. De plus ladite dame paya à l'orfeubl'e qui 
estima la veselle d'argent suivant son receu, quattre livres 
traize sols, à François Bondour et Jacques Diverrès, menui­
sier, pour avoir estimés les meubles pour chacun six jour­
nées à raison de 40 sols par jour, vingt et quattre livres, et 

. à Anne Rolland, femme de Gilles Collart, aubergiste en cet 
ville pour avoir estimés les linges, les autres nipes et la 
veselle destein et cuivre jointement avec la damoiselle de 
J>;ven Forestier, trois livres quattre sols faisant dix-neuff 
livres quattre sols et à la damoiselle de ~ven Forestier qui 
ne voulu st pas prendre d'argent, ladite dame fit présant de 
toile fine et de dantelle portant à la 'valeur de deux pistoles. 
Le tous faisant ensemble 67 livres 125 sols. 

Jacques de Quillimadec réplique par la discussion ci-des­
sous aussi curieuse que développée: 

(( Le premier moyen se tire de la villité du prix et 
estimaon quon a donné à la vessaille d'argeant et autTes 
meubles de conséquence ,dont cest inventaire est corn posé, car 
il paroit beaucoup d'afectation de n'avoir estimé le mœre 
d' m'gent poinson de Bretagne que 26 livres et celluy de 
Paris, quoy que partye fut de vermeil doré 28 et 30 livres. 
Examinant bien cest article, il y auroit de la vessaille 
platte, comme cuillières, fourc.hetes, bassine, esgaires et 
assieptes, et dont il y auroit partye de vermeil, qu'on ne 
pouvoit pas moins estimer par compensation que 30 livres le 
marc et avec d'autant plus de raison que la plus part de cet 
arganterie estoit bonne pour le service et ne se devoit pas 
estimer comme argeant cassé. 

Cependant on fait une ' vente illusoire et imparfaite au 
manoir de Quillimadec, sans publication ny bannyes précé-

• 
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cl t et On fait adJ'llO'er le tout à la damoiselle I~anavalen, an s. . 1:) 

domestique et résidente dans la maison, tante de la dame 

table aagée de 80 ans. On adjugea tout quoyque C01np , J ," 

caducque et infil'me et quy déceda ensUltte enVIron un an 

C
• s et laquele n'avoit pas un SOUS de bien et que le feu 

apr , " , ' 
sieur de Quillimadec avoIt ordonne de nourIr sa vye du-
rente, ainsy la dame comptable, en conscience pour le sort 

uele a faict et loyant doit soufrir. la recharge de 40 livres par 
q 'd' 1 d" 1 marc de la vessatlle avecq autant p us e JustICe quon a 

résumeI'a suspecte d'avoir eloigné les enchérisseurs quy 

Une seconde raison: ...... une mère n'est pas de meilleure 

conuition et ne doit pas estTe tn!té plus Favorablement qu'un. 
tuteur ccll'a.nger qui doit compte par le menue du bien apœr­
tenant à Res mincnrs. Sur ce principe là quand un tuteur ou 

adminislrateur de biens de pupiles fait valloir des 
meubles à la vente quy se fait à sa pour.uite et que la villité 
du prix paroit évidante il doit estre recharché jusqu'à la 
convenance de ses biens. 

L'aplication de cette Pl'oposition véritable peut estre avec 
justice faite dans l'espèce de cette cause: et on peut dire que 
les précautions que ladite dame comptable de faire adjuger 
la vessaille d'argeant à la damoiselle de ~anavalen sa tante et 
dont elle a emprunté le nom a esté tl'Op estudié pour n'estre 
pas suspecte de fl'aude, n'imia procautio dolus

J 
et la vilité du 

prix achève d'en faire la conviction, car depuis plus de 
40 anR~ le marc d'argeaot de Bretaigne n'a vallu moins de 
28 livres et lors de l'inventaire il le ,valloit encorre, et celluy 
de Paris 32 livres cassé ou brisé, . 

Cependant cette vaissaille d'argeant a esté adjugé sur le 
pied de 26 livres le marc poenson de Bretagne, et celluy de 
Paris 28 livres et 30 livres quoy qu'il y avoit, comme on l'a 
observé de la vessaille neufve et qu'estoit fort bonne à 

• 

• 

• 
• 

• 
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cœUT et le bien aimé (sic), mais comme l'oyant ne cherche 
pas à entrer en de grandes discutions, il veut bien reigler le 

• 

juste prix de la vessaille d'argeant, tant poenson · de Bre-
tagne que celluy de Paris à 40 sols par marc d'augmenta­
lion et comme il y avait 72 maTes et demy~ dont il lui 
compte 30 marcs, l'augmentation monteroit pour son intérêt 
à soixante livres.......................... cy 60 1 ivres. 

La deuxième rescharge est au sujet du droit de parisis 
sur les autres meubles de l'inventaire quy se peuvent 
deplacer, ainsy faisant distraction des articles dudit inven­
taire comme les bledz pendans par racines, bois taillis et 
emondes référés aux feuillets 13 et 14, le surplus desdits 
meubles doivent produire le droit coustumier de parisis, 
lequel suivant la suppositaon de la marque que n'a fait 
ladite dame comptable au bas de chacun feillet monte à 

2728 livres 8 sols pour l'intérêt de l'oyant dont le quart par 
le droit monte à 794 livres 12 sols, laquelle rescharge est 
d'autant juste qu'elle est soutehue par la coustume de ceste 
province, ainsy on demande que ladite roscharge soit 

allouée cy : 794 liv1'es 12 sols . 
... La dame comptable ne manquera pas d'objecter pour 

excuse qu'elle a fait faire la vente desdits meubles et qu'elle 
n'a pas trouvé davantage, mais elle trouvera bon quon luy 
dise que cette suposée vente ne la justifiera pas puisque elle 

. ne sert qu'à la convaincre entièrement et qu'elle n'a jamais 
• 

esté faite suivant ce que la coustume prescript et il n'y a pas 
de raison de s'en voulloir servir puisqu' il est suspect et 

rem ply de fraude ce quy paroi st trop visiblement et que de 
260 articles dont l'inventaire est composée, il ny a que 13 en 
tout dans le procez-veI'bal de prétandue vente et dont il ne 
se trouve de payé que 2 portant 96 sols, et après cela on 
asseura très hardiment qu'on a et" des tendresses pou?' 
l'oyant, au contraire il est de ceux dont parle le poëtte: 

incedit per ignes St"ppositos cinery doloso, et on le fait mar­
cher sur une cendre chaude quy couvre des feux! 

• 

• 
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Il v a plus car sy on examine de près cette vente on voit 

et en g'énél'al, ce quy ne s est JamaIs veu pratlCquer en 
areille rencontre où Ion a coustume d'adjuger chacune 

valloir son inclination quy ne devoit pas estre exclud par 

des cabales et des adjudicataires simulés .. ". 

Il .nc faut que considérer un des al'ticles de la vente parle· 

gar Le Bolzec sans bwn ny Im·tune le cwrrosse avec 5 chevaux 
et tou't son atti'l'ail et esq~tipage pOUT la somme de 300 livres: 
n'est-ce Pél:s une moquerie toute visible, et on ne conçoit pas 
cornent la dame comptable se 'puisse disculper l'injustice 

qu'elle faisoità ses mineurs et ne voit pas qu'il y a beaucoup 
d efTectation de voulloir persuader que telles ventes sont de 

bonne foy ? 
Car encore un coup quy croira sans erreur que le défunt 

s igneur de Quillimadec que Le Léon a connu un des plus 
riches et ah;és gentib,!lOmmes de son évesché, sans procès ny 
affaire dans sa maison, se fut servy d'nn carosse équipé de 
la sorte ct quy n'eut vallu que 900 livres, En vérité, il est 
honteux dy penser, un carosse dont la dame comptahle s'est . 
. f\el'vy sy pompeusement pendant 5 à 6 ans et dont elle a 
retiré tout 'ruiné qu'il pouvoit eBtre près de 8 à 900 li'vTes; 
ninsy le sieur comptable est bien fondé à former une 
l'esch31'ge de la somme de 600 livres pour supplément du 
juste prix au-dessus du content de la vente dont les 2/3 
ou 1/6 et 1/2 font cy 2:';0 Um'es. 

L'oyant compte rescharge encore ladite comptable de l'ar­
gent monnoyé, bigeous, bacgues, diamans et tous les colifi­
chets quy estoient dans la maison de Quillimadec au décois 

• 
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.entreprins un bastiment considérable n'estoit point sans 
argent, cependant l'inventaire n'en parle nullement, non plus 
que de bigeous~ bacgues, diamans, montres à boëttes d'or et 
d'argent, en grand nombre et de grand prix, aiasy il faut 
qu'elle soufre la reschage de la somme de 2000 livres au 
moins pour ~e préjudice qu'elle a fait à l'oyant de sa part, 
avecq autant plus de raison qu'en matière de soustraction 
et de succession pilléB et déprédée la coustume 1oeçoit à ser­
ment le plaintif .... 

• 

-
Au moment d'abandonner les deux cahiers (1) qui nous 

ont fourni tant de renseignements sur la famille de Quilli­
madec, des informations que l'on dirait extraits d'un Livr'e 
de Raison, rédigé en forme, nous reconnaîtrons, une fois ' de 
plus, que l'administration de la douairière, veuve de Fran- . 
çois de Penancoët, fut spécialement ardue et laborieuse . 
Ses héritages ne sont pas respectées, sa possession en 
est aussi peu paisible que possible, comme le démontl'e le 
Monitoire que nous donnons ici plus bas: 

21 février 1691. 

Supplique pour obtenir Monitoire. . 
La dame de Quillimadec, dis ante que le deffunt Seigneuer 

de' Quillimadec avait . donné a tittre de féage noble à Yves 
Montfort une estendue de terre au terrouer du Grannec pa­
roisse de Ploudéniel, dans laquelle ledict Monfort avait fB.it 
bastir une maison pour son loyer et faict une prée quantité 
d'autres augmentations, faisant planter plusieurs plantz, 
tant chesnes qu'autre arbres à condition de payer en nature 
de cheffrante audit Seigeur de Quillimadec pour chacun, la 
somme de cinquante sols, et le decois est ont arrivé audit 

( ~) Comptes. Série B. Cour de Landerneau. Offres et débats (fonds Bar-
bier.) . 

• 
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Monfort., Anne Calvey sa veufve auroit affermé à quelque par­

ticulier ses droits. Mais dans le temps quelle croiait jouir 

aissiblement dudict féage que l'on avoi t donné é1 son deffunct 

ton ont malicieusement de nuict demolis non seulement la mai~ 
son mais enC01'e Tazé les fossés et couppé les arbres, plants et 

emporté le gros bois, portes et fenestres de ]a maison . 

.. : . . :{fin de parvenir à plus emple p're'Ltve attand'Lt q'Lte le faict 
est arrivé de n'Uict « faire fulminer les lettres )) et l'amende 
de di,r livres contre ceux qui après avoir esté signitfiés d'Ltbment 
reffuseront de faire le'LtT 'rapport. , 

Accordé: St-Pol, 3 mars 1691. 

Mme de Quillimadec fut de plus obligée de prendre la 

charge d'une multitude de petits rachats, soit par suite de 

décès du défunt Seigneur, soit par suite de celui de la dame 

de Brezal ; rachat encore de rentes que François de Penan­

cotit avait constituées a deux prêtres pour leur servir de 
titres d'ordination, etc .... 

• 

En oUll'e, la douair'ière se trouvait accablée sous le poids 
des soucis, Olle lui donnait la réfection du bâtiment neuf à 

Qui1Jimadec, et la mise en état de Belair, paroisse de Brélès, 
Les mémoirei-i des ouvriers sont remplis de détails intéres­

sants sur la mise en œuvre, pdrticulièl'ement pour la ,( céru­
rcrie )), la peinture et la vitrerie que l'on va chenher de 
Quillirnadec à Roscoff. 

Payé auditBartz, charpentier (quittance du :-31janvier 1693) 
la. somme de 72 livres 2 sols, à François Bodénez, Jacques 
Dlverrès ct Jean Estien, charpentiers menuisiers de cette 

ville de Landerneau, quatre cents cinquante livres par u.ne part 

et de 240 livres par autre, faisant ensemble six cents nonante 
livres. -- à Jean Bélec, couvreuJ', la somme de 43 livres . 
10 sols pOUl' avoil' blanchis audedans la maison neuve. 

les causes 

-
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référés dans la quittance, suivant mémoire du 12 février 
1692, au même Me Frémont, 4 livres, quittance du même, 
du 3 mars 1694 · 50 livres 10 sols. Mémoire du même 18 

août 1694 = 10 livres 10 sols . 

. Ladite dame achepta du hois sec poup faire les portes et 
fenêtres de ladite maison: et pour ledit bois sec, pour la 

chaux, pour la blanchir et pour le charron desdits bois et 

chaux, paya deux cents livres. François Riou cérurier de 
cette ville de Landerneau, ayant garny lesdites portes et 

fenêtres dudit batiment de tout ce qui est néce~saire, il luy 

auroit esté payé pour la somme de 220 lilres . 
• 

Ladite dame aurQit fait peindre et imprimer lesdites por­
tes et fenêtres et pour cella, l'huile ]a peinture et l'œuvre de­
main comprises, auroit payé à un nommé La Hoche, peintl'e, 
la somme de .58 livl'es. « A uroit payé poUl' trois paniers de 

verre pour vitres ledit bâtiment, septante et deux livres et 
• 

pOttr la 1JOiture dudit verre, de Roscoff fi Quillimadec, trois 
livres fa isant 75 sols, pour des cloutz, pOUl' ledit bastiment: 
454. Payé au sieur Gelin 135 pour vitrer ledit bâtiment nenf 

et pour réparer les vieilles vitres. déduit par erreur de 
9 livres 126 sols. 

A François Donnat . 12 livres, pour travaux sur le bati­
ment neuf. Lorsque le déced arriva au défunt Seigneur de 
Quillimadec ledit bâtiment neuf n'estoit encore construit que 
jusque au premier estage tellement qu'il restoit beaucoup de 
massonnage à faire et comme Claude Tessier maist1'e archi-

. tect en avoit pris le t'eur-e et maTché, et qu'on luyavoit ad­
vancé tIes sommes considérable, Ladite Dame comptable 

ne luy a payé que trois cents d'ix-huit l-ivres quato?':e soLs; 
dont elle demande seulement allocation nonobstéln t qu'après 
la mort dudit Seigneur de Quillimadec, il restoit plus de la 

• 

moitié du travail à faire. . . .. . . . . . . . . . . . .. cy 318 livl'e8. 
Pour la façon des gonds et bandes des portes et fenêtl'è et. 

des gaules pour soutenir les vitrages à François Cumunal: 

• 

• -
• 
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3<> livres, pour les gros fers qui a esté employé 40 livres, 
au couvreur nommé

1 
François Gourmelen' 350 livres. 

Depuis la mort dudit Îeu Seigneur de Quillimadec, ladite 

dame fit raiTe généralement tous les charrois de hois verd, 
poutres et solivaux, de la pierre, du mortier et des attraits 

après que ledit bastiment fnt finy pOUI" le désancombrer et 

pour le chari' ois à payé en décompte à ses fermiers 80 liV?'es, 

qui luy seront alloués . . 
POIlI' ]es divertissements de ladite dame compt.able à faire 

les mal'chés payements 1 à prendre les quittances, les exprès, 
envoyer chercher les ouvriers et mattériaux, vacation des 

• 
exprès, collation et dépance quelle a esté obligé de faire Iuy 
Sel'tl allouée 100 livres. Tuiles du festeau : 12 livres, 

Intervient enfin la longue procédure à propos des préémi­

nences de l!uillimadec l de la li::ière biffée et effacée de nuit à 
Saint-Méen: les voyages se multiplient à Quimper, et le . 

procureur au pl't!sidial fait un voyage à Qnillimadec, pour 
examiner le litig'o entre Poulpry et Quillimadec. Les 
dinicultés sc gl'effcllt les unes SLlr les aut!'es avec maître 
Charles Bougis c'wrgé de la réformation en Bretaigne. 

• 

La dame de Quillimadec a soin de mentionne!' l'origine 

de SOIl trousseau de deuil. 
• 

-- Ladite Jame comptable fit venir de ]a ville de .Rennes ses 
habits de deuil quelle se debvoit fournir mais elle fit habiller 
l'oyant compte et ses cadef:its et tous les domestiques de 
deuil lesquels habits ct toutes les fornitures elle prit ' du 

sieul' Drwmenil marchand en cette ville de Landerneau , 
auquel elle a payé pal' quittance du 25 avril 1902. Si,r cents 
nona·nte et huit li/'l'cs. 

Dans l'article suiyant.152, elle nous faitconnaître que les 
seigncul's de {Jllillimadec possédaient il Sizun la chapelle 
de Saiut l\1audetz. 

« Les paroissiens de Sizun faisait bâtir UI) pignon et cloche!' 

• 

• 
• 
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leu seigneur de Quillimadec et à ladite dame comptable par 1 

acquit, elle auroit fait aller des notaires pour sommer les 
paroissiens de Sizun d~ faire mettre et apposer ses 
armes et celles de la maison des Quilimadec audit pignon et 
clocher et pour auroit payé auxdits notaires quatorze livres, 
et vingt sols pour un exprès qui les y alla conduire de la 
part de ladite Dame ». 

Dans l'addition Mme de Quillimadec revenant sur son 
compte de gestion, remet à son fils l'inventaire scrupuleu­

sement détaillé des meubles que le jeune seignewl' aura à 

prendre et à payer, 
• 

« On y void enfin quil fust payé aux tailleurs_dix huit livres 
• 

lesquels tailleurs furent occupès générallement pour faire les 
habits de l'Uyant et de ses frères; se j ustiffiant que les 
habits de ladite dame compta hIe furent faits à Rennes et que 

ceux de la çlamoisele de Quillimadec et les Œittres à usage de 
temmes furent faits à .Quilimadecq par des tœille'Li-rs auxquels 
on avoit payé neuf livres donc laditte somme de 18 livres est 
suportable ' en entier par l'oyant . Au: greffe de Lesneven: 
façon de la déclaration, 20 sols; pour réception, 6 sols; au 
greffe, 9 livres . 

. Ladite deffunte a laissé à son fils au manoir de Quillimadec 
les meubles dont il est juste qu'il lui fa sse raison soit en luy 
dellivrant non détériorés par l'uzage qu'il en tait O'Lt en les luy 
payant leur' t'alleur sur le pied de l'inventaire lesdits meubles 
consistant: 

En une cramaliè1'e estimée 12 livres 10 sols. 

Quatre marmittes de fer est. 12 livres . 

lIne metz à patte, six barattes, un mortier avec son pilon 
et une mue servante à table est. la somme de 6 livres. 

Un trois pieds est. 1 livre. 
• 

Le pourtrait de deffunte mademoiselle de Quillimadecy 
fut faire par ladite dame comptable depuis la mort du deffunt 

• 
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estimé six pistoles, sy mieux on naime (sic) l'en 'l'esaisi'l' cy 

60 livres. 
U ne armoire et une tablé est. dans l'office est 5 livres. 

DeuX tables en bois chaisne : 9 livres. . 

Deux chal niers estant dans la èave : 12 livres. 

Si bal'icques vuides est. 3 livres. 

Une grande a'l'moire nettffve est . 45 livres. 

Une autre armoire: 7 livres. 

-Ulle HUGE estant au grenier est 10 livres 10 sols. 

Une ' autre huge: pareille somme. Une autre: 5 livres. 

Autre pareille 5 livres. Une autre 3 livres 15 sols. 

Le billard est. 24 l·ivres. 
Une couette, un matellat, un traversin, une contre'pointe 

tapis el petit oreiller est 45 l'ivres. 
Et pHl'-dessus t,'1ut. la noble dame avait à pourvoir il 

l'éducation de rhél·it iet, de nom et d'armes de Penallcoët! 

Ses t'omptes nous fourniront des détails curieux SUI' les 

méthodes de pédagogie appliquées aux adolescents du 

XVIIe siècle, et l'approchés d'autl'es documents nous aide­

ront à publicl', unjouJ', un travail snr l'éducation dans trois 

manoirs Bretons SOIIS Louis XIV. 

Abbé A~TOINE FA VÉ. 

• 
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LETTRES D'ALGÉRIE (1) 

• 

Tipasa; 24 mars 1902. ' 

. 

Bien cher Monsieur et Ami, 

Depuis 6 jours à Tipasa, avec un temps superbe, j'ai 
• 

exploré avec le bon curé de cette loealité toutes les ruines 

de l'antique cité Romaine qui s'étend sur une long'ueur de 

1,800 mètres au bord de là mer et une largeur variant de 

800 à 400 mètres. On peut suivre partout son enceinte forti-
• 

fiée avec ses tour;:; et ses trois portes. Dans l'intérieur ce 
ne sont que ruines de maisons et de monuments, thermes, 
amphithéâtre, théâtl'e, nymphée, fontaines, citernes, la plu­

part du temps en grand appareil, car, la pierre facile à tailler 

(calcaire marnier), abondait SUt' les 3 collines ou la ville 
" . etaIt assise. • 

• 

• 

Joignez à cela deux immenses nécropoles, à l'Est et Il 

l'Ouest, snr les collines extrêmes, en dehors des murs d'en­

ceinte, et la longue suite de sépultures s'étendant des deux 

côtés de la grande voie allant .à Cherchel , celles là toutes 

païennes et vous jugerez qu'il y a de quoi voir et étudiel'. 
Et tout cela appartient, avee~'autres terres aux environs , 

à un monsieul', vrai marquis de Cabaras du pays , qui défend 
toute espèce de fouilles. Combien, cependant, j'eus été heu­

reux, et le curé plus encore, de pouvoir à nous deux tenter 

quelqu.es explorations aux endroits que ce dernier eut jugé 

lrs plus propices, il n'y faùt pas songer et se contentel' de 
. .' . 

regarder, nous n'y avons pas failli et je connais Tipasa à 

(1) Ces lettres intimes, à nous écrites par notre collègue et ami, M. le 
comma:1dant A. Mat'tin, ont un tel intérPt et leur lecture est un lei l'éga 1 
que, cédant au désir de quelques-uns des membres de la Société archéolo­
gique, nous avons cm pouvoit' en autoriser la publication espérant que 
l\L A. Martin voudra bien nous pardonner cette indiscrétion. 

\>. DU CHATELLIER . 

• 

• 
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peu près complètement, ce qui donne à cette ville son carac­
tèl'e particuliérement intél'essanL c'est le très grand nombre ­
de souvenirs de l'époque chrétienne qu'elle renferme. On a 
mis au jour, sur la colline du milieu, « dite collis templensis» 
pal'ce que là s "élevaient les temples païens de la colonie 
Romaine, fondée en 39 de J .-C., une superbe basilique de 
53 mètres de long sur plus de 40 de large, toute pavée en 
mosaïque, près de laquelle se voient toute une série de 
salles, de chambres, dont la destinalio"n ne fait aucun doute· 
Elles aussi sont pavées de jolies mosaïques représentant des 
brebis dans des champs d'Asphodèles, des perdrix. des 
cigognes, des fl'uits, Ull superbe coq et enfiri lIne inscI'iption 
dans une lal'ge et très belle bOl'dure de fleurs et de colombes 
qui en font lIne véritable tapisserie, un tahleau aux char,... 
manleg eouleurs. Le sont la chapelle de confirmation, le 
bapti!o;tère avec ~a euvc. ou l'on deseencl par ùetlx marches, 
la salle de bains, lu salle ou on se dévêLi~sait. et en dehors 
de magnifiques citernes pOUl' les hesoins de ces cél'émonies 
du baptème. 

Voici lïnscl'iptioll ùans la salle du hapt.istèl'e: 
SI QYIS, l'T, VIVAT Q\'JEHIT ADDISCEHE SEMPEH, HIC, LAVETvn, ' 

AQVA ET VIDEAT, CAELESI. .• , 

Hélas! la mer l'ollge toujours la falaise: déjà l'abs ide de 
la granùe église est en partie tombée dans la mer et tout cet 
ensemble de constl'UctiollS et de mosaïqul~s aura peu à peu 
le même sort. . 

Dans la née['opole de l'Ouest 011 a dégagé Ilne allll'e basi­
lique ÙOllt la lIef esl aussi toute en mosalf]lle ou se lisent de 
longues illSCl'ipliolls nOLIS apprenant que I"édifice a été élevé 
pal' l'é\~èqlle .-\ lexulld/'c pour y l'enfCl'll1el' les tombeaux de 
ses préJéel1sseul's, HII llOll1l>l'e de nCIIf, flu'on voit encore 
dalls l'abside. SOIIS Lwlel. 

donne le nom de SANCTVS. . 

• 

• 

• 

, 
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Tout celà de la fin du IVe siècle ou du commencemellt 
du Ve . . 

Une partie de la mosaïque est fDrt belle et bien conservée: 
elle repn~sente des poissons facile-s à reeonnaître comme 

• 

espèce, avec une superbe langouste et des coquillages. 

Mais la perle de la Tipasa chrétienne~ c'est la découverte 

sur la colline de l'Est, au centre de l'ancienne nécropole, de 

la basilique de Sainte-Salsa (la patronne de la ville, qui fut 

martyrisée vers 320), élevée pour renfermer le tombeau de 

la Sainte qu'on a retrouvé brisé en mille morceaux, au 

milieu de la nef. Là encore, grâce à une inscription en mo­

saïque, toute discussion d'attribution est superflut', on y lit: 

« Martyr Hic est Salsa, dulcior nectar semper quœ meruit 
cœlo sem per habitare beata. )l 

Et presqu'au même moment, coïncidence vraiment provi­

dentielle, un père Bollandiste exhumait, de notre biblio­

thèque nationale, deux manuscrits antiques, renfermant le 

r'écit de la passion de la jeune vierge Salsa de Tipasa de 

Afœu1'étanie. Quant on lit ce récit, comme moi, sur les lieux 
mêmes, on est frappé de l'exactitude des descriptions du 

vieil hagiographe, compatriote de la sainie et vivant une 

cinquantaine d'années après son martyre et le dépôt de son 
corps dans la basilique. 

J'ai pensé bien souvent au cours de mes promenades avec 
mon aimable et savant guide, que nos collègues ecclésiasti­

ques de la société et leur cher président seraient bien heu­

reux d'être mes compagnons d'excursion dans Tipasa. 

C'est tOLlt à fait la campagne, un très pp.tit village moderne 

bâti au centre des ruines, dans la vallée, entre deux des 

collines et près de l'ancien port, rongé aussi lui , comme les 

t'aiaises, par la mer, Quelle tranquillité, quel silence, quelle 

quiétude, auprès d'Alger, avec ses bruits assourdissants de 

tramways et de voitures. 

Je vivrais volontiers ici . Le paysage est séduisant. C'est 
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un lieu de villégiature pour les hiverneurs et les Algériens, 

ct en ce moment! à l'hôtel situé près du port! en dehol's du 

village, nous sommes 17 convives, dont une famille anglaise 

et une autre française d'Alger venue pour passer les vacan-

ces de Pâques. 
Presque chaque jour le curé est mon compagnon de table; 

tous les deux! lui à cause du carême, moi par régime, nOllS 

faisons maigre et nous entendons donc parfaitement au point 

de vue culinaire; d'ailleurs c'est un sobre et qui mange 

seulement pour vivre; il me représente un peu ses prédéces­

seurs d'il Y a 1.500 ans. Dans sa petite église il est tout, 
• 

prêtre, sacristain, sonneur de cloche, balayeur, avec cela 

habile à tous les métiers, ébéniste, charpentier, maçon, 

sculpteur sur bois et sur pierre! c'est lui qui a fait son con­

fessionnal, SOIl bénitier en marbre! qui répare et. 'fabrique 

les meubles de son pauvre presbytère, qui s'occupe de tout 

et trouve encore le temps de rendl'e service à ses ouailles; 

car il est aussi mécanicien! électricien et on rappelle dès 

que quelque chose ne va plus. Il est très musicien, a réparé 

et perfectionné son haI'monium, et est parvenu à se consti­

tuer pOUl' ses offices des jours de fôtes, un chœur de jeunes 

filles que j'ai entendu 11iel', à la grand'messe, avec le plus 

grand plaisir. Et ~etle grand'messe c'était vraiment curieux! 

Il l'emplissait à la fois tous les rôles, quittait sa chasuble 

pOUl' aller à son harmonium chanter et faire chanter, reve­

nait à l'autel reprendl'e ses ornements puis les quittait de 

nouveau pour de nouveaux chants et de nouveaux morceaux 

ùe musique. Enfin, il quêtait lui-même pour revenir après 

JOie l eghse etmt presque pleine. . 

A partir d'aujourd"hui il ne pourra plus me consacrer ses 

journées et d'ailleurs le temps se gâte gros vent l' , .. , ' , p UJe, 

quelques autres dessins; mais si cela dure' il fa d , u ra y re-

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 
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noncer et reprendre le chemin d'Alger. Si ce n'était la 
semaine sainte et ensuite la première communion, qui va 
prendre tous les moments du brave curé, je serais resté ici 

encore 8 jours. A deux, que ce serait agréable, seul on a des 
moments sinon d'ennui, au mOÎlls de tristesse. 

Mon bien respectueux et affectueux souvenir à Mesdames 
du Chatellier et à vous de tout cœur. 

A. MARTIN. 

, 

Cherchel, 28 mars 1902. 

Très cher Monsieur et Ami, 

Me voici depuis hier dans la Cœsarea antique, la capitale 
de la Maurétanie, la résidence de Juba II qui, pendant son 
long règne de 50 ans, se plut à l'embellir presque à l'instar 

de Rome . La petite ville de Cherchel, avec ses murs percés 

de meurtrières pour la mettre à l'abri d'une attaque des 

at'abes et sa petite garnison de tirailleurs, n'occupe pa's la 
• 

dixième partie de la superfiqie comprise entre les antiques 

remparts qui ont plus de 5 kilomètres de développement 

Mais ici, bien plus qu'à Tipasa, le sol a été remué et recou­

vert par des occupations successives et · presque tous les 
• 

monuments ont disparu sous l'apport des déblais nouveaux 
et par la main de l'homme, quand ils gênaient la culture. On 
a recueilli dans une coür, entourée d'un modeste préau, tous 
les débris rencontrés çà et là dans les champs et dans la 

ville actuelle, et ce petit musée n'est pas sans intérêt. Beau­

coup de statues, quelques-unes très bonnes et originales, 

d'autres étant des copies, non sans valeur, d'œuvres anté­

rieures célèbres, plusieurs reproductions en plâtI'e d'origi­

naux transportés à Paris ou au musée de Mustapha, à Alger, 

ce qui n'aurait pas dû se faire si la municipalité avait été 

meilleure gardienne de ses trésors; un · grand nombre de 

stèles, d'inscriptions, de morceaux d'architecture, frises, 

• 
• 



• 

95 " 

chapiteaux, corniches, fûts de colonnes unies ou cannelées, 
pilastt'es aux riches décorations; enfin, quelques sarco­
phages très inférieurs à ceux de Tipasa, et des vases, 
lampes et objets divers, forment un ensemble dont la vue et 
l'élnde occGpent aisément plusieurs heures agréablement 

, 
p3~sees. 

.l'ai relevé sur une frise un détail de sculpture que je 
n'a\'ais jamais encore relevé nulle pal't, même en Grèce. 

FiO'lIrez-vous sous une moulure, un chapelet, ou mieux 
l:' 

un vérit.able collier de pedes rondes et de petits disques 
l'éunis par un fil d'une ténuité extl'ême, perles, disques et 
fils détachés dans le bloc de marbre blanc, comment a-t-on 

pu cl'euser la pierre tout autour de ce fil qui a de 1 à 2 milli­
mèlres de diamètre. Perles et disques ont un point de con­

tact avec la surface plane du marbre; mais le fil ne tient 
que par ses deux bouts aux perles, il est en l'air sur son 

petit parcours de rUile à l'autre. 

Il l'este pl'ès dn port et dom inant la mer d'imposantes 
ruines qu'on a ('ru longtemps être celles du palais de Juba Il; 
mais que les savants olTiciels ont décidé être des thermes. 
Le dégagement du monument qui a près de 120 mètres de 
longueur Slll' 70 de largeur, a été opéré par un des profes­
seurs de la Faculté d'Alger. 

J'ai vu bien des thermes romains: je sortais de voir ceux 
de Tipasa et ma pI:omenade à travers toutes ces salles , 
pavées de mosaïques ou de dalles de marbre onyx, m'ont 
laissé une impression qui me fait plutôt croire à la destina­
tion que la légende avait consacrée en donn::mt à ces ruines 
le nom de Palais de Juba. On y a tl'ouvé nombre de statues , 
colonnes et débris de riche al'cbitecture, on voit encoi'e 
dans la grande salle au pavé d'onyx (24 Dl SUl' 14), trois ou 
quatre débris de base et de fùts de colonnes en un beau 
granit très fin et mesurant 1 mètre 15 et i mètre de diame' t, 

J 1 e, 
c'est colossal. . 

• 

• • 

-
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Aujourd'hui, j 'ai passé ma journée chez un commandant 
• 

en retraite, devenu viticulteur, à 12 ou 1,500 mètres de 
Chol'chel, qu'on m'avait signalé comme ayant beaucoup de 
bibelots. Accueil tout à fait cordial, invitation à déJ'euner . , 
menu du vendredi-saint, qui convient tout à fait à mon 

, . 
reglme. 

Sa propriété est sur le bord de la voie Romaine 
du littoral et en défonçant le sol pOUl' ses vignes, il a mis à 

découvert toute . la nécropole païenne, il a de très belles 
urnes cinéraires en verre, toujours rencontrées dans . des 

• 

blocs creusés recouverts d'une piel're plate comme couvercle, 
aussi 80nt-elles intactes. Tout le reste est la monnaie cou­
rante, des assiettes, vases, lampes, etc.: qu'on retrouve 
partout. 

Sa pièce principale est une mosaïque, d'une finesse 
extrême, représentant un triomphe d'Amphitrite. Elle est 

• 

fortement. endommagée, si non elle aurait une valeur incal-
culable. Il y en avait trois autres, d'un travail pareil, dont il 
possède d'insignifiants débris. Les quatre ornaient les 
quatre faces d'un cercueil. 

La femme de ce brave commandant a le département de 
la numismatique et j'ai dû passer 2 ou 3 heures à examine~' 

• 

ses médailles et à classer quelques-uaes qu'elle n'avait pu 
déterminer, il y en a plusieurs d'intéressantes. 

Mais le clou de cette visite, c'est l'exhumation par votre 
serviteur, du coin d'une étagèl'e, ou il y avait toutes sortes 
d'objets Romains en bronze, d'une vraie hache en bronze 

préhistorique. Malheureusement elle a été trouvée par un 
al'abe, sur le bOl'd de la mer, dans l'eau m{,me. Je la signa­
lerai quand mêm8 à M. Gsell: à Alger. lei, comme sur toute 
la côte, la mer a rongé, mangé de 50 à 100 mèt.res de la 
terre ferme et pourquoi n'y aurait-il pas eu là, sur la falaise 
d'il y a 3 ou 4,000 ans, un tumulus dont la hache serait une 

partie du mobilier. 
-

• 
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La trouvaille reste intéressante et curieuse. . 
Je voulais pal'tir demain pour Alger, mais le temps est si 

merveilleux et l'accueil qu'on me fait ici, au cercle militaire, 

chez le syndic de la mal;ine et partout, si aimable, que je 

vais encore m 'oublier au milieu des antiquités de Cherchel 

que je n'ai pu visiter toutes, non plus que les collections 

parLiculièl'es qu'on m'a signalées ce soir au cercle. 
Ma fenêtre est grande ouverte et la lune qui se lève éclaire 

la gl'allde esplanade plantée de vigoureux Bellombras, qui 
est la pl'omenade de la ville et que la bonne municipalité, 

dont j'ai déjà parlé a décoré en son centre d'nne fontaine, 

quasi monumentale, faite de débris architecturaux de toutes 

sOltes, colonnes, ch2piteaux, pilastres et quatre figures co­
les, masques qui ont dù orner la corniche ou la frise 

unie ù'un monument. L'eiTet est original; mais pas plaisant 

ni arti tique. A tl'avers et pal'-dessus les gros arbres encore 

peu feuillés, la mer ct plus haut le ciel constellés d'étoiles. 

A vous de tout cœur. 
, 

A. MARTIN. 

Constantine, le 26 avril 1902. 

Bien cher Monsieur et Ami, 

En quittant Biskra, j'ai pu m'arrêter un instant à Ain­
Yaghout pour aller visite!' le Madra'sen, mausolée des rois 

de Nurnédie qui en est à 10 ou 12 kilomètres. C'est un monu­
ment l'essemblant beaucoup au tombeau de la chrétienne de 

mOllldre (18 metres seulement) ; cylindre aussi à 60 colonnes 
engagées, sUI'monté d'un tronc de cône à gradins L ' . . a pro-
portIon entre le diamètre et la hauteur le f 't A . . al paraItre 
ecrase. 

Il est bien mieux conservé que le tombeau de J b . u a. 

. emOlres) 7 
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de trésors) 'l'ayant seul endommagé; et cela parce que ses 
pierres de revêtement n'ont pas d'agrafes en métal et ont 
ainsi échappé à un enlèvement méthodique, pierre par 
pierre, pour en extraire le plomb, ce qui a été de la part 

• 

des indigènes, le sort du pauvre tombeau de la 'chrétienne, 
. ainsi déshabillé, mis à nu pour faire des balles avec les cou­

tures de son riche vêtement. Ici, pas de fausses portes, une 
architecture plus simple. 

L'entrée de la galerie, conduisant, en suivant simple­
ment un rayon, au caveau central, était cachée sous une des 
dalles du 3e gradin à partir de la corniche et tout à fait 
invisible. Il fallait faire glisser cette dalle marche pour aper­
cevoir la porte, fermée d'ailleurs, comme au tombeau de la 
çhrétienne, par une porte dalle glissant ùans des rainures 
latérale5. 

• 

La galerie, une fois la porte franchie, présente un esca-
• 

lier de descente, puis, une fois de plein pied, une légère 
pente jusqu'au caveau fait en pierres de taille, alors que les 
parois de Ja galerie sont en mpëllon revêtus d'un enduit ou 
sorte de stuc. . ' 

Le plancher aussi est en terre battue avec une mince cou­
che de ciment peint en rouge. D'ailleurs tout l'intérieur du 
monument est un vrai galgal en petites pierres et, pour pou­
voir y appliquer, tant à la périphérie, qu'autour ' de la, 
chambre sépulcrale, le revêtement en belles pierres de taille 

• 

de grand appareil, 1'architecte avait eu soin d'élever d'abord ' 
en ces endroits, des murs à pierres sèches de 2 mètres 

• 

d'épaisseur, qui retenaient le blocage central sans cohésion, 
et offraient un point d'appui à la pose des assises de rentre­
'corbellement et de la chambre. 

En somme comme proportions et comme facture, le Ma­
dras'en porte le cachet · d'un monument plus ancien et plus 
autochtone que le tombeau de la chrétienne. Sa situation 
~ur une légère éminence~ dans une vaste plaine dominée de 
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tous côtés de montagnes et de hautes collines, et le voisi­

tourent et en font comme le monument prlflclpal, grandIOse 
il est vrai, d'un vaste cimetière, lui enlèvent ce )caractère 
saisissant que donnent au tombeau de la chrétienne son 
isolement, sa grande hauteUl' et sa place sur la crète d'u.ne 
montagne d'où l'œil embrasse un vaste panorama de terre 
et l'horizon infini de la mer. 

Evidemment le Madras'en a servi de modèle au tombeau 
du Juba II, avec la note de grandeur et de richesse que 
pouvait y mettre un admirateur de Rome, un ami d'Auguste, 
un lettré et Ull artiste. Mais toutefois le Madras'en garde 
pOUl' lui son cachet très particulier de monument national, 
œuvre d'un peuple indépendant qui a dressé, pour ses rois, 
un tombeau magnifique, tout en restant fidèle aux traditions 
du dans la disposition générale de l'hypogée et de 

enveloppe tumulaire. 
Le temps m'a manqué pour m'arrêter à Batna et faire 

l'excursion de Lambèse et de Timgad~ la Pompéï Algé­
rienne, laquelle a déjà coûté quelques 800,000 francs pOUl' la 
dégager. On n'y a trouvé aucune œuvre d'art; mais c'est 
curieux comme reconstitution d'une cité Romaine provin­
ciale, et Constantine est fière d'avoir à montrer aux touristes 
une émule de la célèbre cité italienne. 

Les nécropoles mégalithiques des environs de Kroubs, 
village à la bifurcation des lignes d'Alger et de Bône, m'atti­
raient davantage. J'y ai passé 3 jours dans un bon petit 
hôtel où j'ai vécu en compagnie du médecin et du juge de 

• • 
paIX, un compatrIOte Breton, qui avaient été prévenus de 
~on arrivée. Ce sont deux jeunes et fervents adeptes de 
1 archéologie. 

Ils m 'ont fait visiter, tout d'abord, une vieille ville hélas 

• 
• 

• 
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la province de Constantine. Au milieu de collines, souvent 
abruptes, de calcaire, pénibles à gravie, ils m'ont fait faire 
le toue du peopriétaire, sans oubliee un monument. ni une 
pieHe, et c'est au pied d'ulle toue carrée, le seul édifice en­
core debout, que nous avons déjeuné. On ignoee le nom de 
cette ville, très curieuse parce qu'elle remonte aux âges 
Lybiques, avec son enceinte de mues pélasgiques et ses 
caveaux funéraires, cedainement pré-romains. 

Plus tard Rome est venue mettre la griffe sur la vieille 
cité, y élever une nouvelle enceinte en belles pierres de 

grand appareil, qui font un cUl'ieux contraste avec les anti­
ques murailles Lybiennes ·faites de blocs bruts entassés les 

• 

uns sur les autres, et couvrie les collines et la plaine, s'éten­
dant à leur pied, de ses mOlluments et de ses tombeaux, aux 
abords de la voie d'accès. Plus tard encore, les Bizantins ont 
relevé la ville, peut-être détruite dans des guerres avec les 
indigènes, et ce sont les restes de cette époque, dont deux 
basiliques, qui recouvrent · presqu'entièrement les lieux où 
trois occupations successives ont laissé leurs traces indubi­
tables. Aux flancs de la colline , en arrière et eu dehors de 

( l'antique enceinte se voient des dolmens et des sépultures 
mégalithiques circulaires qui sont. peut-être, les sépul tures 
des premiers h abitants, des constructeurs des murs cyclo­
péens, j'ai fort engagé ces messieurs à en fouiller quelques­
uns. 

Dans la soirée, nous avo ns pou ssé jusqu'au village d'EI­
Aria, où sur un énorme rocher, émergeant seul du sol cul­
tivé qui l'environne, se voient des sculptures en creux repré-

, . 

sentant dè ux figu.res humaines, des animaux divers, dont 
• 

quelques-uns sont très reconnaissables, chacal ou chien et 
moutons ou gazelles Sur un autre point du rocher, en bas, 
j'ai montré à ces Messieurs de très belles cupules . de 3 à 4 
centimètres de diamètre; fort bien faites et au fond bien 

• 

polies. Six sont disposées sur deux lignes parallèles de trois 
• 

• 

- • 

• 
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chacune . .J'ai attiré pour l'avenir leur attention sur ces signes 

rocher où se tl'ouvent d'autres dessIns,. 

Le lendemain, vél'il.able excursion archéologique à la né­

cI'opole de Bou -Nouara, avec ouvriers et tout le matériel de 

pinces, banes, leviers, masse en fer, pioches, etc., néces­

saire à une fouille. Ces nécropoles mégalithiques ou mieux 
algél'iennes, ou mieux Constantinoises, sont vraiment étran­

ges. SUl' la gauche de la ligne du chemin de fet' et de . la 
routo de Guelma, se dressent de hautes collines devenant 

montagnes en calcaiee dont les stratifications sont redres­

sées à près de 45° et forment aux flancs, de ces hauteurs, des 
• 

sOl'tes de gl'adins blancs grisâtI'es, nus et glissants, ou pel'-

ent çà et. là, Jans les fissures de la roche et aux interstices 

trates, fJuelqlles bouquets d·herbes, quelques plantes du 

aux larges rt~lIilles VOl'tes. Aux flancs de ces montagnes 
de pierre, le long de lelll's cl'ètos, et sur les plateaux inter-
médiaires les reliant à de pIns hautes montagnes, sur les 
crètes de ces der:nières, pal'tout enfin et sur des kilomètres 
de parcoUl's. se d,'ossellt des dolmens, des sépultures ci l'CU­

lail'es, des monUlllents mégalithiques de toutes sortes. Vus 
d'cn bas, ccux des el'ètes appal'aissent comme d'immenses 
champignons sc pl'ofilant SUI' lE) ciel. j'ai pu en dessiner 
deux 011 trois pendant que mes compagnons arpentaient les 
sommets où mes jambes se l'efusaient à les suivre. 

La rouille d'un de ces monuments à enceinte circulaire 
n'a rien dOlln~. II l'auL dire que presque tous ont été violés 

I~ l'all~'aIS depllls le g-énél'Ld Faidherbe. Le déjeuner a eu lieu 

au pied du dit monumellt, dans un peti t ravin aussi sec, nu 
et blanc que touf. lc reste. . 

De l'autre côté de la route, les col[i nes sont arrondies 
COU\'Cl·tes d·herbes on de cultures de céréales, à la mod~ 

• 

-• 

• 

• 

• 

• 

• 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

-
• 

~02 
• 

petites taches, et, pendant le déjeuner, je proposais à mes 
compagnons d'aller voir par là s'il n'y aurait pas quelque 
chose. On n'y a jamais rien signalé; mais mon insistance 
les décide à tenter l'aventul'e. 

Nous grimpons donc ces collines, autrement accessibles 
que leurs voisines d'en face, et quelle ne fut pas notre sur­
prise de constater qu'elles avaient aussi leur petite nécro­
pole en cercles de pierre avec coffre central, le tout au 
niveau du sol, bouché cependant comme un tumulus affaissé . 
Nous en avons fouillé cinq. Deux n'ont rien donné, elles 
avaient été violées. Les trois autres intactes avaient des 
ossements en fort mauvais état et près de la tête une sorte 
d'assiette épaisse et grossière, faite à la main, qu'on n'a pu 
retirel' que par mOl'ceaux. Dans l'une seulement l'assiette 
était accompagnée d'une petite écuelle à fond plat qu'on a 
pu retirer entière, avec deux cassures seulement; on dirait 
une de nos écuelles néolithiques bretonnes. Elle est là, sur 
ma table, envoyée à mon hôte], avec un mot gracieux du 
juge de paix hier soir. Voilà tout ce qu'ont livré ces biens 
pauvres sépultures et c'est la règle presque générale en 
Algérie. Ces Messieurs retourneront certainement à cet 
endroit dont ils vont signaler l'existence à la Société de 
Constantine . 

Hier soir et ce matin visite de la ville et du Musée avec 
le Président de la Société et son Conservateur. Mais en voilà 

• 

assez pour une fois; d'Alger, où. je rentre, je vous dirai ce 
. ~ . , 

que J y auraI remarque. 
A vous de tout cœur. . • 

-
A. MARTIN . 

• 

-

• 
• 
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. ~lger, 30 avril 1902. 

Bion chee Monsieur et Ami, 

J'ai pu, grâce à l'obligeance du Président de la Société 
archéologique et du cons,ervateur du, Musée de Constantine, 

pl'éhistoriques dont une grande partie est en caIsses. On a, 
en efTet déménagé l'ancien Musée pour venir l'installer , , 

dans le nouvel Hôtel-de-Ville, superbe monument tout de 
marbre et d'albâtre à l'intérieur. 

Beaucoup de petits silex venant des oasis du Sud et duDé­
sert. Un carton étiqueté Grand-Erg( à 200 kilomètres dans le 

, 
Sud d'Aïn-Sefra, teeminus du chemin de fer Oranais), mon-
tre avec ses pointes de flèche, de beHes lames de silex fine­
ment retouchées en forme de feuille de saule, pointues aux 
deux bllUts. dont l'une a 12 011 14 centimètres et de beaux 

• 

g rattoirs arrondis; mais la perle de ce carton est une hache 
polie, de 10 centimètres de longueur. au tranchant incurvé 
en gouge et au talon très pointu, de couleur rose, probable­
ment un calcaire tl'ès siliceux. D'ulle conservation parfaite, 
sans une ébréchure nulle pal't, c'est un rare bijou, surtout 
à eause de sa couleur inusitée. 

Comme néolithique, vraiment Algérien, le Musée ne 
possède que deux haches polies à section ronde et à tran­
chant arrondi, longues de 16 à 18 centimètres, l'une en cal­
caire siliceux, l'autre en pierre dure noire. Elles provien­
nent d~ Bouïra et de Aïn-Touta. 

Un administrateur a fait tout récemment des fouilles dans 
une grotte de la commune d'Aïn-M'lila, la première station 
sur la ligne de El Guerrah à Batna. J'ai sa brochuee pleine 
de planches et de dessins. Son ignorance en archéologie es't 
extraordlllaire, sa bible est ]e « préhistorique » de Mortillet 
qui l'a hypnotisé et lui a fait prendre pour des outils ou des 
armes tous les débl'is de calcaire trouvés dans la grotte. 

Le conservateur a tenu à déballer toutes les caisses ren-

, 

• 

, 

, 
• 

, 

, 
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fermant ses trouvailles et à me les soumettre. Beaucoup de 
silex taillés ou simples éclats, hons à conserver; quatre 
haches polies, diorite et roche amphibolique verdâtre, l'une 
moyenne, les trois autres petites et incomplètes. C'est la 
partie vraiment intéressante et je les ai fRit mettee dans une 
boîte à part, comme constituant le teésor de la fouille. Puis 
des centaines de morceaux ùe calcaire, les uns plus on 

• 

moins ronds, carrés, petits ou gros, des rognons calcaires, 

trouvés' naturellement et désignés comme ustensiles, orne­

ments, armes, que sais-je, une débauche d'appellations. 

toujours d'après Mortillet, données à de silIlptes cailloux 

bien étonnés de tRnt d'honnenr. Enfin, un assez grand 
nombre .de molettes. percuteurs, écraseurs, etc., tous pn 

pierres quartzeuses et valant la peine d' êt re exposés. Voilà 
donc le néolithique trouvé encore dans ulle caverne, comme 
à Oran et près d'Alger. Heste à le découvrir dans de:; sépul­
tures mégalithiques ou les tumulus. 

Je viens de visiter le Musée de Mustapha où M. Gsell a 
formé une salle pour le préhistrorique, tout n'est. pas encore 
en place, c'est maigre. Beaucoup de pointes de flèches et. de 
silex divers, toujours très pe~its, des oasis de l'Extl'ême-Sud, 
trois haches en pierre dont deux grandes, au moins 20 cen­
timètres et une de 12 centimètl'es. en diol'ite et en calcaire 
siliceux, toujours à section ronde, provenant de la province 
d'Oran. 

. 

Vous .voyez que le néolithiq ue est bien peu représenté en 
Algérie. . 

Il n'y a même pas à Mustapha un échantillon des poteries 

des nécropoles mégalithiques. Le Musée Je Kerlluz .sera 
mieux partagé, car il va recevoir par ce même coul'rier, en 
colis-postal, l'écuelle trouvée dans nos fouilles à Bou-Noual'a 
et gracieus8ment oŒerte par le juge de paix Breton. 

Mon bien affectueux souvenir- à Mesdames du Chatellier 

et à vous de tout cœur. 
A. MAHTIN . 

• 

• 

-

• 

• 
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• Alger, le 7 mai 1902 . 

• Bien cher Monsieur et Ami, 

J'arrive de ma del'nière excursion de Kabylie que j'ai dù 

raccourcir, chassé par la brume intense et le mauvais temps 
qui se sont déclarés à mon arrivée à Fort-N ational, enlevant 

tout charme à des promenades en montagne C'est dom­

mage, car le pays est superbe et tl'ès différent de ce qu'on 

t.rouve. partout ailleurs eu Algérie. 
Ma montée, lundi, à FOI,t-Nationai (900 mètl'es d'altitude) 

à travel's' une région montagneuse, où la culture la plus in-
, 

tel1se n'a pas laissé un pouce de tel~i'ain perdu, ou les villages 

Kabyles, petites maisons en pierres recouvertes de tuiles, 

couronnent. tous les sommets comme les châteaux féodaux 

chez IIOUS, au moyen-ùge, m'a laissé un souveni l' durable, 

qui me l'ail doublemcnt l'cg'retter de n'avoit' pu poursuivre 

ma visite aux autl'cs cent.res, toujours en montagne, que je 

m'étais fixés dan:-; mon pl'ogl'amme. .' . 

Je retournel'ai dimanche an Musée de Mustapha assister 
et aidel' il la mise en place des objets préhistol'iques M. Gsell 
m'a dit hier en cH-oil' reçu de nouveaLlX, mais toujours de 

pl'ovenance Saharienne. . 

Je n'ai pu voil' nulle part les mobiliers trouvés dans les 

fouilles des nombl'euses nécropoles mégalithiques de l'Algé­

rie. Je vous ai déjà dit que le Musée de Mustapha n'en 

possédait pas qui fussent authentiques Celui de Constan­
tine, le mieux placé pOUl' en posséder, étant en déménao'e-

\.} 

ment, ne m'a rien monlré non plus. Dans les collections ' 
pal,ticulièl·es. absolllment l'ien de ce genre. En, somme, je 

n'aurai rien vu, de provenance indiseutable, que les assiettes 

e~ le vase trouvés pal' nous à Bou-Nouara, et j e regrette 

paIX, pOUl' qu'Il elll!>ol'tât Russi les morceaux de l'assiette 

• 
• 

• 

• 
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Elles paraissent être la pièce principale, on dirait indispen_ 
sable, de ce genn de sépulture, ce qui leur donne une cer­
taine valeur. 

Mon affectueux souvenir aux vôtres et à vous très cordia­
lement. 

A. MARTIN . 

• 

Alger, le 22 mai 1902 (1) . 

Bien cher Monsieur et Ami, 

Hier nous avons fini le classement de tous les silex de la 
• 

mission Flamant dans les régions Sahariennes de notre 
colonie. 

M. Flamant va me donner quelques brochures sur l'ar­
chéologie et la géologie des pays qu'il a parcourus. Au 
milieu de milliers de silex taillés ou simples éclats, se trou­
vent une dizaine de débris de haches polies; pas une n'est 
entière et les cassures semblent intentionnelles. Quoiqu'il 
en soit, cette rencontre de haches polies bien qu'en petit 
nombre, dans de.s régions Sahariennes, au milieu des silex, 
me porte à croire que toute cette civilisation antique du 
Sahara est néolithique~ 
· . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ....., 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

A. MARTIN. • 

• 

(1) A la veille de rentrer en France, M. le commandant A. Martin nous 
écrivait une dernière lettre qui clot la série de cette si intéressante corres­
pondance qui nous a donné de précieux détails sur l'archéologie Algé­
rienne et ses monuments, d'où nous extrayons ce qui suit. 

P. du C • 

• 

• 

• 

• 
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VII. 

• 

DEUX PÈRES JÉSUITES, MISSIONNAIRES, 

Oncles de La ToClr d'Auvergne-Corret. 

- ----

Théophile-Malo Corret~ illust.re sous le nom de La 

Tour-d'Auvergne et sous le titre de PTemier GTenadie1' de 
France (1), a autant, sinon plus que personne en ce siècle, 

exercé les biographes. Mais ceux-ci n'ont pas pris la peine 

d'étudier l'état-civ'il de la famille Corl'et: de là ' nombre 

d'inexactitudes ou d'erreurs. Exemple: 
On a écrit qu'en entrant au collège des Jésuites, à Quimper 

en octobre 1755 (2): Théophile Corret trouva son frère nommé 
Thomas qui, son aîné d'un an, y était entré l'année précé­
dente. La vérité est que Théophile, né le 23 décembre 
1743, était de près de quatre années l'aîné de Thomas, né 
le 1er septembre 1747, et que Théophile entra au collège, 

quand son frère était dans sa huitième année. ' 
Le Thomas Correl que Théophile trouva au collége de 

Quimper, était non son frère, mais son oncle, fl'ère pos­

thume de son père: Olivier. 

(1) L'arrêté dts Consuls du 7 floréal an VIII ('27 avril 1800), lui donna 
le titre de Premier Grenadier des armées cie la République; les change­
ments de régimes politiques ont amené et expliquent la correction du titre. 

i2) Date donnée peut-être d'après des noies de familles, par 1\1. du Pon­
tavice: La TOlll'-d'Auve1'une, d'après La c01'1'espondance inédite. Plzm'e de 
La Loi1'e, de Nantes, 1891. Ces pages contenant plus d'une erreur de 
détails, mai! très intéressantes, ont été malheureusement interrompues. " 

, 

, 

, 
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Mathurin Corret, aïeul de Théophile, fut marié trois fois. 
Il épousa d'abord deux filles nobles; en 1666, Marie du 
Quélénec, qui mourut en 1670, puis, en 1671, Hélène de 
Suasse, veuve d'un Quélénec, cousin de Marie. En 1688, il 
épousa Barbe Le Scaffunec! d'une honnête mais non noble 

o 

famille. 
o 

o 

Dans la généalogie qu'il a dressée, Corret a écr.it: (c Ma-
o 

« thurin épousa en premières noces Marie du Quélénec, des 
« barons de Pont, dont il eut un fils et deux filles, et en 
« secondes noces Barbe Le Scaffunec. » Erreur et illusion! 

Les biographes vont croire et Corret ra voulu que 
o le fils unique de Marie du Quélénec est Olivier, père de 

o 

Corret, nommé à la ligne qui suit. 0 

Non! l'unique fils de Marie du Quélénec qui coûta la 
vie à sa mère est mort en 1671. Olivier venu au monde • 
en 1699, vingt-neuf ans après la mort de Marie du Quélénec, 
est un des onze enfants nés de Barbe Le Scaffunec. . , 

o 

Singulière erreur! dira-t-on. En voici l'explication: La 
généalogie est datée de 1787. Le bourgeois Corret est paré 
depuis sept ans du nom de La Tour d'Auvergne. 

Il faut 0 que ses ancêtres Corl'~t soient nobles et leurs 
• 

femmes aussi; il les appelle de COl'ret et ilnbmme la pre-
mière femme de son aïeul, Marie du Quélénec ; mais ce nom 
vraiment noble ne lui suffit pas; il ajoute (erreur certaine 
sinon volontaire) : cc des barons de Pont» qui se préten­
daientdes neuf barons de Bretagne (1). Le nom de Le Scaffu-

o 

nec n'apparaît pas comme celui de l'aïeule; mais Barbe Le 
Scaffunec est bien la grand'mère qui berça si souvent le 
futur P1'emie1' G1'enadier et que lui-même a pleurée de si bon 
cœur. Quand elle mourut, à quatre-vingt-huit ans, le 15 mai 

• 

(1) Les grands Quélénec, baron!! de Pont et Rostrenen, vicomtf's du 
Faou, qui ont donné trois amiraux de Bretagne, .- n'ont pas les mêmes 
armes que leurs homonymes de Kerjacob, Kergo, etc., et leur sont étran­
gers . . 

\. ", 

o 

• 
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1754, son petit-fils était dans sa onzième année _. Voilà les 

coupables faiblesses dont la vanité est capable! 
Mathurin COITet survécut à tous les enfants de ses deux 

il restait seulement cmq enfants de sa trOlsleme umon : trots 
mIes, dont deux allaient se faire relig'ieuses ; la troisième, 
Marie-François0 allait, le 6 octobre 1714, épouser Malo­
Joseph Le Houx, sieur de Kervasdoué ; et deux fils : Olivier 
qui sera le père du Premier Grenadier, et Thomas-Olivier 1 

le futur jésuite (1). . . 
Vers 1716 ou 1717, quand il avait treize ou quatorze ans, 

Thomas fut envoyé au collège des Jésuites à Quimper, où 

son fl'ère l'avait précédé. 
Le collège donnait l'instruction à des centaines d'élèves (2); 

d'autres écoles attiraient des enfants à Quimper. La plu part 
étaient logés dans diverses maisons qui, seloll l'expression 
consacrée, CI. tenaient écoliers » (3). Ces écoliers étaient 
quelque peu turbulents. Ils avaient l'habitude de courir le 
soir les rues: de CI. ribler les pavés 1) même armés (4). Des 
règlements de police étaient intervenus, notamment en 1675 
et lutH, sans beaucoup de succès, semble-t-il, puisque en 
1682, un règlement nouveau fait défense aux « tenants éco­
liers» de recevoir les écoliers sans faire inscrire leurs 

(1) Sur une indication erronée ou mal lue, j'ai écrit que Thomas Corret 
était né le (j aoùt 1705, c'est-à-dire quatre mois après la mort de son 
père. I.'acte de baptême n'existe pas au registre de 1705 mais à celui de 
t 703 ; et la da te vra ie de la naissance est du f:i aoû t 1703. 

(2) • On y a compté plus de 800 élèves. Il M. Fieryille, p. 79. 
• 

(~) Arrêtés du Pl'ésidia~ de 1675 ct t G80, et Rôle de la capitation de 
QUimper en 1750. JI Y avaIt cette année 13 maisons de ce genre . 

. ! 4) IUbl~r les pavés. . Riblem' de pavé~.. a une double signification 
Irlpo~ et eom'em· de nUlt, De même le mot Ribla en breton. Il va sans dire 
que c est au sens de coureul' de nuit que le mot doit être pris ici. 

• 

• 

• 
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noms au greffe du présidial, de permettre qu'ils aient des 
armes, de les laisser sortir après neuf heures en hiver et 
dix heures en été: sous peine d'un écu d'amende. La sévérité 
parut insuffisante; et, en 1719, un nouvel arrêté ordonna aux 
habitants d'enfermer leurs enfants, écoliers, clercs, pen­
sionnaires, apprentis et antres, à huit heures en hiver ..... et 
po!-'ta l'amende . d'un écu à 50 livres (19 écus et une frac­
tion (1 . 

D'ordinaire les collèges des Jésuites n'avaient pas de pen­
sionnaires, ( d'internes » , comme on dit aujourd'hui (2). 
Mais la règle recevait exception en faveur des élèves parents 

de quelque père du collège. 
• 

Il Y a toute apparence que cette faveur, qui devait être 
très recherchée, fut accordée aux deux Corret. En effet, ils 
avaient parmi les pères un oncle vénéré de tous, le P. Guil­
laume Le Roux. 

La parenté du P. Le Roux avec les Corret est révélée par 
une lettre inédite du P. Estasse, père du collège de Quim­
per, qui vivait depuis 1709 auprès du P. Le Roux, et qui fut 

ami du P. COI'ret. Nous donnerons cette lettre plus loin. 
Le mot oncle ne peut ici être pris au sens propre, frère du 

père ou de . la mère: il y a toute apparence que le P. Estasse 
montre dans le P. Le Houx un oncle à la mode de Bretagne, 
seulement cousin de Mathurin Cor'ret ou de Barbe Le Scaf­
fllnec, Mais les Corret étant nouveaux-venus en Bretagne, il 

• 

semble bien que c'est par les Scaffullec que s'établissait la 

" • 

(1) ct. Deux ordonnances de police à Quimper (1404-1719), par J. Tré­
védy~ Revue hist01'ique de l'Ouest, 1887. 

(2) Dans les pourparlers relatifs à l'établissement du collège de Quimper, 
les Jésuites • furent autori!!és à ne pa!! prendre de pensionnaires.­
M. Fierville, régent de philosophie au eollège de Quimper. flistoire dfl 

collège (1864), p. 17 et 19. 
• 

• 
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Thomas avaient pour mère Barbe Le Scaffunec. 
et·· t . 

Voici, d'après des renseignements qUi paralssent cer ams, 

ment s'établissait cette parenté: Louis Le Scaffunec, 
com 

ui fut mère de Guillaume, le futur P. Le Roux. Barbe Le 
q . ' (1) " ScatTunec était ainsi sa cousme germame . 

Ce renseignement concorde avec le témoignage du P. Es-.. . . , 
tasse qui n'a pu se tromper sur ce pOInt; Je me crOIS autorIse 
à parler du P. Guillaume Le Roux comme grand-oncle du 

Premier Grenadier. , 

II 

Le père Guillau Le 

Aux premières années du XVIIIe siècle, les Pères Jésuites 

de Quimper poursuivaient concurremment deux œuvres 
d'évangélisation: les missions dont nous allons parle!' 
d'abord, et les retraites dont nous diron~ quelques mots plus 

loin. 
L'œuvre la plus ancienne était celle des missions surtout 

dans les campagnes: œuvre inaugurée par l'abbé Michel 
Le Nobletz, continuée, on sait avec quel zèle et quel 
succès, par le P. Maunoir, et à laquelle ce merveilleux " 
apôtre avait donné un développement que M. Le Nobletz 
,. , 

n avaIt pu esperer. 
Dès les débuts du P. Maunoir, des personnes riches recon­

naissant les services que rendaient les missions, se préoccu­
pèrent d'en assurer la perpétuité (2). C'est ainsi que Sébas-

" 

(t) Barbe avait un frère prêtre. du nom de Guillaume. 

(2) Le P. Guillaume Le Roux. Recueil des Vtl'tuS et miracles du P. Mau-
now. Ed. de 184~, p. t 5. " 

• 

" 

" 

" 

" 

" 
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tien (II) ~ marquis de Hosmadec et de Molac, a lors gouver­
neur de Quimper, versa au collège une somme suffisante 
pour fonder à perpétuité la pension de deux missionnaires (1) . 
:VIais deux missionnaires ne « travaillaient » pas seuls. Il 
leur fallait des prêtres auxiliaires. Trente ou quarante ont 
• 

été parfois réunis autour du P. Maunoir (2). . 
11 Y avait nécessité d'assurer l'entretien de ce collège de 

missionnaires. C'est à ce besoin qu'allaiellt « pourvoir les 
fondations de missions » en diverses paroisses. Nous ver­
rons ces fondations se continuer au milieu du XVIIIe siècle. 

Saluons en passant le grand et saint missionnaire, qui, 
u à quelque point de vue qu'on l'envisage, fut une des figu­
« res les plus importantes de notre histoire lJrovinçiale au 

. « XVIie siècle » (3). Dans une seule année (1664)~ on le . voit 
évangélisant 100,000 bretons; un jour en (1668), il ' est en­
touré de 30,000 ; un autre jour (1672), de 40,000 (4). Aussi 
quelle influence! Dans cette terrible année 1675, pendant la 
révolte du Papier timbré, son biographe le montre arrêtant 

• 
• 

(1) Le vot. Biog. IJretonne (II, p. 419), YO 1Jfaunoir . 
• 

Sébastien II de Rosmadec, fils de Sébastien lor, premier marquis de Ros-

• 

• 

• 

madec (1608), mort le 14 septembre 1613, nommé maréchal de France; il 
eut pour mère Françoise de Montmorency. Il avait à ce moment le gouver· 
nement de Quimper et fut pourvu de celui de Dinan en \643. Très riche 
et marié à Renée de Kercoent-Kergournadech, « le plus grand parti de Bre­
tagne» il faisait un noble usage de sa fortune. C'est lui dont parle Lobi-
neau dans la préface de son · Histoire (p. a v ') : « Une persollne de grande . 
distinction avait ' conçu de vasles desseinll pour une nouvelle histoire de 
Br@tagne. Il (sic) avait eu soin de ramasser un grand nombre d'actes, etc.» 
C'est en son cabinet que d'Hozier prit le manuscrit de l'Histoù'e de Le 
Baud qu'il publia en 1638, la dédiant très justement au marquis de Ros­
madec. 

('2) P. Guillaume Le Roux. Recueil, etc., et P. Séjourné, Histoire du Vé­
'nérable Serviteu1' de J]ieu, Julien Maunoir, 1895, II p. 51-52 (pour 1665), 
14.9 (pour 1671) • 

(3) La Borderie. Révolte du papier timbl'é, p. 126. 

(4) P. Séjourné, II, 45, 46, 119, 161. 
• 

• 

• 
• 

• 
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. . l'b d' . ons 1'1 eût apaIse toute Lalsse 1 re agll' avec ses compagn : 
la Basse-Bl'etagne et heureusement prévenu la barbare ré-

pression qui allait suivre (1), 

Et, après des actes de violence que lui-même a déplorés 
autant et plus que personne, quand la vengeance frappe des 
malheureux désarmés, avec quel zèle le P. Maunoir s'em- . 
ploie pour adoucir les rigueurs du châtiment (2). 

Lfl P. Maunoir avait donné près de quatre cents missions 
entre la fin de 1640 et les · premiers jours de 1683; enfin, 
après ces quarante-deux années, quand il avait soixante-dix­
sept ans, au cours d'une mission à Plévin, il s'arrêta pour 

mourir, le 29 janvier 1683 l3). 
Le grand apôtre ne mourait pas tout entier. Le P. Vin­

cent Martin, son compagnon depuis quinze années, allait le 
continuer; mais tl'Ois ans après, il mourait, le 9 novembre 
1686. Comme le P. Maunoir, iltombait au cours d'une mission 
à Plouisy, près de Guingamp, mission où il avait vu trente 
mille communions (4). . 

---------------------------------~--------------------. 
(1) On a écrit: « Les ouailles du P. Mannoir étaient au premier rang 

• des insurgés .• Finistè1'e de Quimper (avril et juin 1884). Et l'auteur cite 
la Vie du P. Maunoi!', par le P. Le Roux. Le P. Le Roux a écrit le Re-
cueil des vertus et mimcles . .. précédé seulement d'une biographie en t!'ente ' 
pages où il n'est pas question de la révolte du Papier timbré. C'est le 
P. Boschet qui est l'auteur de la Vie du P. Maunoir sous le titre Le pm"fail 
missionnaù'e et justement (p. 361-364-), il expose comment le P. Maunoir a 
pacifié Plouguernevel et six paroisses voisines. 

• 

(2) Il faut dire qu'il fut activement secondé par Mgr de Coëtlogon, 
évêque de Cornouaille, et Guillaume Chan-ie!', abbé de Ste-Croix, de Quim­
perlé Le Men, Bull. Soc. Arch. de Quimper, V. 50, 196. La Borderie 
p. 145 et suivantes. . ' 

(3) Plévin, canton de Maël-Carhaix, arrondissement de Guingamp (Côtes­
du·Nord) L'évêque de Cornouaille, Mgr de Coetlogon, si dévoué au P. Mau­
noir, réclamait son corps pour l'inhumer dans la cathédrale. Mais les 
paysans réunis en troupe et armés, déclarèrent qu'ils ne s'en sépareraient 
pas. Le cœur seul fut apporté au collège de Quimper. 

(4) Plouizy, canton de Guingamp, Côtes-du-Nord. P. Séjourné, II.p. 353-354. 
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Le P. Guillaume Le Roux fut appelé à sa succession. Il 
avait trente-trois ans, l'ardeur et la force; il allait « entre­
tenir le feu sacr.é de l'apostolat; » et sous sa direction les 

, '- ' .. 

anciens missionnaires du P. Maunoir soit réunis entre eux, 
soit adjoints à des Jésuites ou au jeune clergé séculier 
allaient par groupes de dix, trente et même cinquante, évan­
géliser la Bretagne (1). Pendant près de quarante années, le 
P. Le Roux poursuivra ses courses évangéliques, jusqu'au 
jour où, au cours d'une mission, comme ses deux prédé­
cesseurs, il sera arrêté par la mort, en juillet 1725. 

Pendant ces quarante années, le P. Le Roux ne rentra 
guère à Quimper que pour prendre quelque repos entre 

, 

deux missions; mais ce repos n'était pas oisif. A l'exemple 
du p, Maunoir, le P. Le Roux employait ses loisirs à écrire . 

Successeur du P. Maunoir, premier postulateur de sa 
cause, le P. Le Roux, partout , où il retrouvait ses traces, 
c'est-à-dire dans presque toutes les paroisses, s'enquérait des 
souvenirs vivants ' encore de son prédét,;esseur, et recueil­
lait des certificats des faits merveilleux accomplis par lui; 
de ces souvenirs il a composé son livré intitulé: Recueil 
des vertus et miracles du P. Maunoir. Ce livre commence 
par une Biographie en trente pages résumé de la vie du 
P. Maunoir, publiée dès 1696 par le P. Boschet et à laquelle 
le P. Le Roux se réfère souvent (2). 

(1) P. Séjourné, II. p. 354, renvoie au Parfait missionnaire'du P. Le Roux 
(1696) pour « voir les conseils vigoureux J qu'il donne aux missionnaires. 

(:2) Recueil des vertus et miracles du R. P. Julien lJ1aunoir, de la Com­
pagnie de Jésus, missionnaire en B1'etagne, par le R. P. Guillaume Le 
Roux, de la même Compagnie. (Quimper, Jean Périer, 1756, in-12, 336 p. 

Ce livre a élé réimprimé (Prud'homme, St-Brieuc, 1848), avec une pré­
face ou il est expliqué que celte nouvelle édition a été abrégée d'un très 
grand nombre de miracles relatés par le P. Le Roux. 

A ce livre il faut ajouter: 1° Le Parfait missionnaire ou instructions 
très utiles à tous les p1'êt1'es pour tmvailler' avec fruit à la vigne du Sei­
gneur. (Quimper, Gauthier Buttingh, 1696, in-8°). 

2° Insf1'uctions de la mission SUl' le Sacrement de pénitence et l'Eucharis­
tie. (Quimper, Jean Périer, 1698, in-16). 

, 

• 
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Les biographes bretons ont été bien mal informés du 
P. Le Roux. Dans ses Notices chronologiques, Kerdanet n'en 

Puis il donne une liste de ses ouvrages: Il en nomme deux 
seulement et il omet le Becueil des vertus ... (p. 185). 

Dans la Biogrraphie Brretonne, Levot copiant Kerdanet­
sans le citer écrit:« Jésuite que l'on croit né dans le 
« diocèse de Léon, niais dont on ne peut préciser ni les 
« lieux, ni les époques de naissance et de décès. » Suit l'in­
dication des deux ouvrages mentionnés par Kerdanet. Et 
l'auteur ajoute: «Le P. Le Roux est vraisemblablement 
l'auteur du Recueil des vertus, ... etc .. imprimé à Quimper 

• 

en 1716. J C'était en efl'et bien vraisemblable puisque le 
livre est signé: Guillaume Le Roux de la Compagnie de 

Jésus ... 
Ainsi de la vie du P. Le Roux, rien; de ses missions 

continuées pendant quarante années, pas un mot, quand il 
était si {acile de se renseigner! 

Ce que Levot n'a pas su, les Jésuites de Quimper, qui 
gardent le souvenir vénéré du P. Le Roux, le savaient. 

La date de sa naissance est apprise d'une manière cer­
taine par les archives de la Compagnie: c'est le ;3 décembre 
1653. Le lieu de la naissance est placé au diocèse de 
Quimper, et la lettre du P. Estasse, indique les environs de 
Carhaix sinon Carhaix même. Avant ses vingt ans accom­
plis, le 27 septembre 1673, Guillaume Le Roux était entré 
dan~ la compagnie et il prononça ses derniers vœux, le 
2 février 1688. 

Dès avant cette époque, comme nous l'avons vu, il avait 
été attaché aux missions; et, depuis deux ans, il en avait la 

rante années. 

Au mois de juillet 1725, quand il allait avoir soixante-

• 

• 

• 

• 

• 

, 

• 

• 
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douze ans, le P. Le Roux donnait une mission à Gouezec 
• • 

Le 11 juillet, il prêchait, lorsque dans la chaire même, un 
mal subit l'arrêta. Le mal empirant, il fut transporté, le 14 , 
au château du Guilly, voisin de Gouezec, mais dans la 
paroisse de Lothey. Le 17 juillet, il mourait (1) . 
. Telle était la vénération qu'inspirait le P. Le Roux que les 
deux paroisses se disputèrent sa dépouille. Les habitants de 

• 
• 

Lothey disaient: {( Il est mort chez nous; 1) ceux de Goue-
• 

zec : « C'est chez nons qu'il faisait sa dernière mission. ); 
Enfin, les clergés des deux paroisses, les missionnaires et 
le recteur du collège . de Quimper firent accepter cette 
transaction: le cœur du P. Le Roux resterait à Lothey et 
son corps serait rendu à Gouezec . 
. - On lit au registre des baptêmes, mariages et sépultures 

• • 

de Lothey (2) : « En l'année 1725, le 17 du mois de juillet, a 
été inhumé par Me Guillaume Tromeur, recteur de Leuhan" 
vers six heures du soir, dans notre église paroissiale de 
Lothey, du côté de l'Evangile, le cœur du R. P. Guillaume 
Le Roux, missionnaire Jésuite, mort le même jour,à trois 
heures du matin, au manoir du Guilly, après avoir reçu tous · 

• 

ses sacrements. » 

Mais le prêtre qui l en ce moment, « tenait lieu de recteur 
à Lothey yj et les habitants de la paroisse eurent SOi~l de 

. constater le clon qu'ils faisaient à Gouezec et les causes qui 
les avaient déterminés à laisser aller le corps du P. Le Roux. 

, 

• • • 
• 

(1) Gouézec et Lothey, aujourd'hui communes du canton de Pleyben, arr. 
de Châteaulin. 

·M. Fierville,'"'dit llistoir'e du collège, p. 39, que le P. Le Roux fut recteur 
du collège, de 17:28 à 1730. Ce renseignement est démenti par l'acte de sé­
pulture. S'agirait-il d'un autre père ayant même prénom et nom? C'est 
douteux: il ne se trouve sur aucune des listes données par M. Fierville. 

('2) Je dois ces renseignements à l'obligeance de M. l'abbé Billant, rec­
teur de Lothey-Landremel. Le P. Séjourné a publié l'acte de sépulture de . 
Gouezec, il iu'a semblé que l'acte de Lothey pouvait aussi être imprimé. 
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On dirait qu'ils ont voulu s'excuser, sinon se disculper de 

leur condescendance envers Gouezec. 
CI. Le corps du R. P. Le ' Roux, après avoir été dans notre 

église pendant le temps voulu pour faire les cérémonies or­
dinaires, a été donné par nous prêtres et paroissiens de 
Lothey, à Me Julien Gouezel, recteur de Gouezec, pour être 
inllLlmé dans son église où le P. Le Roux avait commencé 
une mission. et ceci à cause de la mission, aux prières et 
aux demandes du R. P. François-Xavier de Coetlogon, son 
supérieur recteur du collège des Pères Jésuites à Quim­
pel' (1 ), et d'après les demandes de MM. les Missionnaires, 
selon ravis du monde et de ceux qui faisaient leur mission 

en l'église paroissiale de (~ouezec. » , , 

Suivent neuf signatures au nombre desquels celle du 

P. Chiron qui allait être le successeur du P. Le Roux à la 

direction des missions de Bretagne. 
Une plaque de cuivre marque encore aujourd'hui la place 

où fut déposé le cœur du P. Le Roux; elle porte seulement 

le nom du père et la date de son décès (2). 
On lit à peu près les mêmes détails dans l'acte de sépul­

ture dressé à Gouezec, le 18 juillet. Cet acte est signé de 

vingt-trois ecclésiastiques: parmi lesquels les deu~ que nous 
avons nommés, trois pètes Jésuites qui, apparemment, don­
naient avec le défunt et le P Chiron, la mission à Gouezec, 
et le P. François-Xavier de Coetlogon. 

«( Le lendemain du décès (18 juillet), l'inhumation se fit 
dalls le sallcluaire de l'église paroissiale, au bas des degrés 
de l'aulel, vis-à-vis du tabernacle où est le Saint-Sacre-

(1) M. Fierville, p 39, indique le p, de Coetlogon comme recteur du 

1 ~,). , • 

('21 Voici cette simple ins~ri~tion : ., Cor 1 Reverendi Patris , Guillelm'i 
Le Roux 1 Soc, Jesu , MlsslOnnarii , Obiit 1 Die VII mensis Julii " 
Anno MDCCXXV. 

• 

• 

, 

• 

• 
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. ment» (1), c'est-à-dire à la place « la plus éminente», selon 

-

le langage du temps. 
La pierre tombale existe encore. · Elle porte une épitaphe 

en latin que l'on peut traduire ainsi: (2) 
• 

« Ci-git ·le R. P. Guillaume Le Roux, S . .J. Longtemps 
occupé aux missions, plein de jours et de mérites, sa dé­
pouille ici déposée, il entra dans le ciel. Par sa parole et 
son exemple, il avait appris aux paysans à vivre saintement; 
pour que rien ne manquât à son enseignement, c'est au 

milien d 'eux qu'il est mort leur apprenant à saintement 
• mourIr. J) 

Cent soixante-dix-sept ans nous · séparent des fa i ts que 
nous venons df,3rappeler, et la mémoire du P. Guillaume Le 
Roux est encore en vénération à Lothey et surtout à Goue­
zec: cc car depuis le transfert de la succursale de Lothey à 
Landremel, transfert qui date de plus d'un demi-siècle (1846), 
son souvenir ost moins vivant en cette commune. » 

Voilà ce que nous avions à dire du P. Le Roux, parlons 
maintenant du P. Corret, son neveu . 

• 

III 
, 

Le père Tbo'lIas-OIivie.· Uorret. 

Voièi son acte de baptême dressé à Trémarg at (3). 
« Le vingtième d'aoîtt 1703, a été baptisé Thomas-Olivier, 

fils de honorable homme Mathurin Corret, sieur de Ker-, 

bauffret et de demoiselle Barbe Le Scaffunec, né le 6e du 

(\) Je résume l'acte de sépulture dressé par le curé de Gouezec dans 
une forme et avec des détails non ordinaires. Etat civil oe Gouezec, an 1 i'l5, 
f" \0 v· el '15 l'0. Publié par le P. Séjourné, II, p. 413-414, 

('2) VOici le texte latin: • Hic jaeet R. P. Guillelmus Le Roux J. I. In 
mis!!ionibus diù versatus, plenus dierum ae meritorum. positi~ hic corporis 
reliquiis, eœlum adiit. Inter agrestes, quos verbo el exemplo sancLe vivcre 
doeuerat, obiens, ne quid apostolico muneri deesset. sancLe mori docuil. " 

(3) Trémargat, alors trève de Plonevez-Quintin, aujourd'hui, depuis 
août 1851, co!nmune du canlon de Rostrrnen, arr. de Guingamp. 

• 
• • • 

• 
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. Parrain et m~rraine ont été messire Thomas-Louis du 
mOlS. . 

G l
'meur sgr du Lezardeau (sic) et Olive Guibert! dame ue , . 

de la Vilchevalier (sic). Ont signé avec le père et nous (1).» 
Après la mort de son mari (1705), Mme Corret (Barbe 

Le Scaffunec) continua de résider dans la trève de Tré­

margat, au manoir de Lampoul acquis par Mathurin 

Corret (1690) et lieu de sa mort. Elle n'avait là au~une 
ressource pour l'instructioll de ses fils; elle dut de 

, 

bonne heure les envoyer aù collège. Olivier, né en 1699, 

dut y entrer vers 1713 ou 1714 (2); Thomas l'y suivit sans 

retard; en 1719 il sortait de rhétorique. 
Les denx frères devaient prendre des voies différentes. En 

1721, Olivier alla suivre les cours de droit à Nantes pour 

être reçu avocat au parlement de Rennes, le 25 avril 1725. 

Le 19 septembre 1719, Thomas entrait au noviciat de la 

Compagnie de Jésus à Paris (3). . 
Barbe Le Scaffunec était née en 1667: elle avait pu voir 

le P. Maunoir dans ses missions des environs de Carhaix 
en 1679 et 1680; elle avait quatorze ans quand il mourut, 
tout près de là, à Plévin, en 1683. Peut·être avait-elle avec 
tant de milliers de [fidèles des environs visité le saint mis­
sionnaire sU[' sa couche funèbre? Trois ans après, son cou­
sin Guillaume Le Roux avait succadé au p, Maunoir. Ces 

souvenirs devaient souvent revenir dans les récits de la 
famille. Quand il arriva au collège, Thomas Corret y fut 
accueilli par son oncle. S'il fallait chercher une cause à 
sa précoce vocation, il serait permis de la trouver là. 

(1) Son frère Olivier, né en 1699, avait eu pour marraine « Dame Mar­
guerite Gouzillon, épouse de chevalier Thomas· Louis du Guermeur» le 
parrain de Thomas. Le Lezardo (par St-Michel, de Quimperlé). ' . 

(2) J'infère ces dates de la prestation de serment d'Olivier comme avo­
cat~ le 25.avril 172? Il devait être licencié de la fin de l'année 1724, après 
troIs annees de drOIt commencées à la fin de l'année 1721 Son c 

Ilè 
' d . ours au 

co ge avait Ù être de cinq ou six ans. 
(J) Archives de la Compagnie. Note in fine, p. 133, 

• 

• 

• 

, 

• 



, 

, 

-

-

-

~20 _. 

, 

En 1721-2~, Thomas fit sa logique à la Flèche, où il resta 
maître de 58, 4e

, 3e , 2e (deux années) jusqu'en 1727: il . ' 

professa deux années la rhétorique à Rennes; fit yuatre 
années de théologie, une à La Flèche, et trois à Paris où il 
fut ordonné prêtre (1733 j ; après quoi il pr'ofessa deux années 
la rhétorique à La Flèche, et après une troisième année 
de probation à Rouen: fut envoyé à Quimper, où il fit p1'ofes­
sion, le 2 février1739, pour être aussitôt employé à la prédi­

cation. 
Quelques années plus tard, le P. Corret allait être appelé 

à la direction des retraites que nous avons mentionnées 
plus haut (p. 111). -- Il nous faut di1'e ici quelques mots de 
'cette seconde œuvre des Jésuites de Quimper. 

En 1670, sous l'inspiration du P. Maunoir eLen imitation 
des retraites dirigées à Vannes par le P Huby, les Jésuites 
avaient fondé les retraites à Quimper. Cette idée fut aerueillie 
avec la même faveur que les missions; et en quelques années 
fut construite: en contiguit~ du collège, une maison qui . 
s'ouvrait pour des retraites à des personnes de diverses 
catégories: prêt1'es, gentilshommes, bourgeois, paysans. 

, . 
La maison pouvait contenir deux cents pel'sonnes; il Y avait . 
douze ou quinze ret1'aites de dix jours par é1llnée et le Hombre 
des retraitants fut souvent de plusieurs milliers pal' ari (1), 

En 1709, le P. Estasse, jeune professeur distingué d'hu­
manités venu de Vannes, avait été appelé à la 'direction des 
retraites, et il allait garder cette direction pendant vingt-

• 

(1) Cette maison, où en dernier lieu était l'école noemale abattue vers 
1885 en même temps que le collège, avait été fondée dans un vprger dépen­
dant du collège. Vers le Sud-Ouest, au lieu où sont maintenant les classes, 
était un étroit cimetière, d'où ont été retirées plusieurs inscriptions tumu­
laires sur feuilles de plomb. L'une portait le nom de Pl'iar; c'était sans 
doute le nom latinisé du P. Prieur, recteur du collège en Hj37-Hi38. Au 
temps du chanoine Moreau, il y avait en cet enclos (e une belle maison 
prébend.lle J) qui fut abattue 'ar le maréchéll d'Aumont ('15\)'11, L'enclos 
garda le nom du Jardin du hapître. Moreau, p. ~58. Celle maison 
prébendale ne figure plus dans la liste donnée par M. le chanoine Peyron~ 
Bull. 1900, p. 294. , ' 

• 

• 

• 

, 

, 
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pour prendre sa place. . . 
Voici comment peu après le P. Estasse JugeaIt son suc-

cesseur : 
cs. ••••• Le P. Corret est neveu du défunt P. Le Roux et du 

même pays (2). Il a déjà acquis ici une réputation de grande 
sainteté qu'il mérite et un talent extraordinaire pour la pré­
dication. Il a prêché l'octave du sacre (1739) à la cathédrale, 
et vient de prêcher l'avent avec un concours dtl monde sur­
prenant, les jours de la semaine comme les dimanches; il 
prêcha le carême avec le même succès et en breton à Saint­
Mathieu de Quimper, l'année dernière 1739. Voilà le suc­
cesseur des P. Le Roux et Chiron ... Sa santé qu 'on tâche de 
ménager ne répond pas aux autres dons du Seigneur 
qu'avaient ses pl·édécesseurs. On attend à lui trouver un 
compagnon pour le faire entrer dans la carrière des mis-

sions (3) »). 

il) Le P. Estasse mourut à Quimper, le 14 mai 1719. Il avait vu réali-
sées les espérances qu'il donnait sur le P. Corret. 

P) Il "cut dire sans doute de Carhaix ou environs. 
(3) Le P. Eitasse à Mlle du Curru, 20 janvier 174-0. 
Cette lettre, qui m'avait été obligeamment communiquée par notre con­

frère l'abbé Peyron, vient d'être imprimée par la Semaine Religieuse de 
Quimper (1902, p. 202), dans llisloir'e de la fondation (l'une mission en 
Basse-Bref agne. 

Mlle du Curru, Luce-Corentine de Kernezne, était fille de Luc de 
Kernezne, marquis de La Roche-Helgomarc'h (~t-Thois, canton de Châ­
teauneu[-du-Faou), baron de Laz, vicomte du Curru (Milizac, canton de 
P~abennec, arrondisspmenl de Brest) Sa mère était Anne-Françoise de Ro­
bIen de Kerembourg. Mariage à Landaul. (canton de Pluvigner. arrondisse­
menl de Lorient ), du 30 juin 168!) - Née à Laz, c'est-à-dire au château 
de Trévarez, le 15 avril 169H. Mlle de Curru mourut au monastère des 
Religieuses carmélites il Rennes, le 3 nvril 17<1:3. Elle fut inhumée le len~ 
~emain dCl~s l'église de. St-Aubin, au haut de l'église. En marge -de 
1 acte .. de ~('pullur~ on ht: « Elle éI été inhumée proche le mur soùs la 
premlcl'e PIC .... e pres de l'autel St-EustrlChe. SR vie édifiante a fait regarder 
sa mort c~mme très précieuse aux yeux de Dieu. » (Signé) Jarrioays, curé 
de St-Aubm. Rens. de M. le conseiller Saulnier. 

, 

• 

• 
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Ainsi tel était le succès du P. Corret, prédicateur, qu'on 
n'attendait qu'un compagnon digne de lui pour l 'appeler à 

la succession du P. Maunoir qu'avait dignement tenue le 
P. Le Roux. 

Le (1 compagnon ») du P. Corret souhaité par le P. Estasse 
fut bientôt trouvé, car nous voyons le P. Corret présidant, 
dès 1741, une mission à Concarneau et une autre à Locro-

, 

n'an. Ces deux missions durèrent cha:cune trois semaines, 
avec treize et quinze missionnaires (1). 

Nous avons dit (ci-dessus, p. 111) que, dès les débuts du 
, 

P. Maunoir, Its missions de plusieurs paroisses avaient été 
assurées par des donations, Cent ans plus tard, ces fonda­
tions se continuaient. C'est ainsi que Mlle du Curru avait, 
en 1720, fondé deux missions: une à Milizac, paroisse de la 
vicomté du Curru, et l'autre à Laz, paroisse du château de 
Trévarez, chef-lieu de la baronnie de Laz (2). 

Pendant que sa parole en français ou en breton attirait, 
retenait et instruisait de nombreux auditoires. l'humble , 

, 

apôtre écrivait: « Priez Dieu de m'aider, car je suis faible 
« en tout, mais plus encore en breton qu'en français », 

15 mai 1741. (A Mlle du Curru). 
Ces tl'avaux épuisèrent une santé qui n'était pas robuste; 

et, au printemps de 1742~ le P. Corret dut se résigner au 
repos. Il alla respirer l'air des champs et prendre le lait 
au château de Kergoet (3), dans la commune de St-Hernin, 
limitrophe de Carhaix. 

• 

(1) Le P. Cor~et à Mlle du Curru, 28 février 171'2. 
Le P. Séjourné dit (II p. 356J : « Le P. Chiron eut pour successeur, VCt' s 

1741, le P. Thomas CorreL. » La lettre à" Mlle du Curru donne la date 
précise: 1741. 

(2) Voir ci-dessus note page 1'21. 

(3) Le P. Correl à Mlle du Curru, 21 avril 1742, « de l{el'goet, proche 
Carhaix. » 

, 

• 

• 
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A Kergoet, le P. Corret était l'hôte. de son frère. Non 
n'Olivier fût seigneur de Kergoet, comme l'a écrit un 

Gabrielle de Kerguz de ·Troffagan devenue (23 octobre 
1741) femme d'Aymal' de Roquefeuil, ~epuis · vice-amiral 
(1781). Olivier, avocat en parlement, sénéchal seigneurial de 
Trébrivan, était en même temps receveur-administrateur de 
Kergoet, et c'est à ce titre qu'il habitait le château, une des 

plus belles demeures de ce pays (1). 
Le 14 mai 1739, Olivier avait épousé Jeanne Salaün du 

Rest, veuve à vingt-cinq ans de Jean de Penandl'eff-Kerans­
tret. Dans l'année 1741, elle était çlevenue deux fois mère. 
En janvier, était née une fille, Marie-A nne Michelle, que 
nous retrouverons plus loin; en décembre naissait un fils, 
Joseph-Marie, qui mourut vers sa dixième aunée En com­
mençant, nous avons nommé les deux enfants qui suivirent: 
Théophile Malo (le Premier Grenadier), né à Carhaix le 23 
décembre 1743, et Thomas, né le 6 septembre 1747. 

A Carhaix, le po. Corret retrouvait sa mère, âgée de 
soixante-seize ans, et sa sœur, Mme Le Roux, veuve, élevant 
une fille unique, Jeanne-Vincente, qui, l'année suivante, sera 
la marraine de son cousin Théophile auquel elle donnera le 
prénom de son père, Malo. Enfin, il visitait au cou­
vent des Ursulines, ses sœurs, Marie-Claude, entrée en 
religion dès avant 1723, et Marie-Anne, qui avait fait pl'O­

fession, le 3 octobre 1734, et allait mourir, le 30 mars 1744. 

(t! Et qui eut le malheur d'être historique. Cf. le chanoine Moreau. 
La. lIgue en Bretagne, p .. 86. Il conte l'entreprise SUl' Kergoet, par le capi­
lame La Tremblaye; el IlIa conte comme témoin, car il était là. Pendant 
la. révolte ~u Papier timbl'é, K~rgoet fut pillé et incendié (9 juillet 1G75). 
~mgt .parolsses conco~rul'Cnt a cet acte de violence. (Révolte du papie1' 
trmb1'e, par La Borderie, p.t '21) . 

Peut-être Oliviel' habitait-il une maison aux dépendances du châtea ? 

IN.o~e de M. l'a.bbé Guirriec, recleur de Locmaria· Berrien). C~st 
vraIsemblable, pUIsque la dame de Kergoer.résidait souvent au château . 

• 

• 

• 

• 

• 
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La santé du P. Corret se raffermit sans doute, puisque 
pendant vingt-et-un ans il put. continuer ses missions (1) ; 

et, en 1762, âgé de cinquante-neuf ans, il ne sentait pas le 
besoin du ' repos, lorsque l'arrêt d'expulsion des Jésuites 
mil fin à son apostolat en Bretagne. 

Son neveu Théophile arriva à Quimper" quand il achevait 
sa dixième ou sa onzième année. (2). Il sortira du collège en 
septembre 1760~ et nous l'avons dit, le cours d'humanité 
était de cinq ou six ans, . 

Des biographes ont dilqu'OlivierCorret voulait voir son fils 

avocat, que sa mère rêvait pour lui les dignités de l'Eglise; 
mais que lui voulut être soldat · et que la famille se résigna 
à le voir entrer à l'école militaire de La Flèche « dotit sa 
naissance devait lui ouvrir les portes. » Tous nous montrent 

• 

Corret à La Flèche et remportant le pri.T de mérite (3). 

Imaginations! Jamais Correl n'a mis le pied à La Flèche. 
Bien plus! Son père n'a jamais donné la direction à l'édu­
cation de ' son fils. Ne l'accusez pas d'avoir méconnu ses 
devoirs de père. Il était mort le 11 avril 1749, quand son 

" 

fils était dans sa sixième année! 
Tout ce qui nous est conté de l'influence d'Olivier sur 

l'éducation de son fils est pure fable. Ce que l'on dit de la 
'. 

sage, sérieuse et virile direction donnée à l'éducation est 
vrai, mais le mérite en revient au P. CorreL Et celui-ci put 

(1) M. Fierville. !Jisloù'e du collège de Quimper, p, 46, indique comme 
régent de cinquième en 174·5, « le P. Coret» (sic). Il ne peut s'agir du 
P. Thomas COrI'et. Comment concilier la classe el la direction des missions? 

("2) En n 53 ou 1754, peut être, comme il a été dit en 1755 Ci-dessus, 
p. 107, et nole 2. 

\ 

(3) M. le capitaine Simond, du 28" régiment d'infanterie, a publié Le 
capitaine La ToW'·· d'Auve1'{f1W, ouvrage couronné par l'Académie.· Dans 
sa première édition (IRU5) l'auteur avait dit l'entrée de Corret à La Flèche; 
mais, seu 1 de,; biographes, i: ne croit pas à la noblesse de COiTet ; pour 
ce motif même il eut quelques doute~ sur le séjour du Mn noble à La 
Flèche, Il m'interrogea et j'ai pu lui fournil' des preuves certaines de 
l'erreur partout répétée .et qu'il a corrigée dans sa seconde édition (1900) . 

• 

• 

-
• 

• 

• 

-
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. d nt tout son cours 
surveIller les études de son neveu pen a 

h . , . l-h l '1 't't Ol··tl· du collège nuand d' umamtes, pUIsque éop 11 e c al s '1 

son oncle y résidait encore. 
Le Parlement, par arrêt du 27 juillet · 1762, ordonna 

l'expulsion des Jésuites (1), et, le 2 aoùt suivant, la maison 
de Quimper devait être vide. L'arrêt mettait fin aux missions 
dont le P. Conet avait encore la direction. (2) 11 partit pour 
Paris el l'archevêque Christophe de Beaumont le réclama 
à titre d'aumônier ou chapelain de la maison royale de 

l' Enf ant-J ésus . . 
Cette maison, fondée par le curé de Saint-Sulpice, Lan-

guet de Gergy, avec la généreuse assistance de la reine 
Marie Leczinska, était un établissement de charité où trente 

jeunes filles recevaient l'éducation de St-Cyr, pendant que 

800 pauvres venaient y chercher des secours ou du travail. 
L'Enfant-Jésus était sous la direction des Filles de Sarnt­
Thomas de Villeneuve, fondées en 1661. en Bretagne (a). 

Nul doute qu'en nommant le P. Corretà l'Enfant-Jésus, 
l'archevêque n'eût voulu lui ménager une retraite digne au­
tant que paisible. Mais le père était de ceux pour lesquels 

(1) En seplembl'e suivant, les Etats se réunissaient il Rennes. Le 26 oc­
tobre, à propos de l'allocation faite au collège de La Flèche, il fut question 
de l'expulsion des Jésuites. L'évêque de Nantes dit: i On ne recvnnait 
plus il présent de Jésuites, )) un gentilhomme protesta, mais sa voix fut 
couverte par le cri: (( Bah! cela ne nous regarde pas », et c'est pour cette 
raison fausse et honteuse, dit le narrateur Jean-Baptiste de Cbampeaux, 
que les Etats ne délibèrent pas. » - Une victime de Z'Atfaù'e de Bretagne, 
par le comte de Laigue. Revue de Bretagne, l, p. 81 et suiv. 

(2) Le P. Séjourné, II, p. 350 èt note sur le P. Corret in fine. 

(a) Les filles de St-Thom~s ont été fondées à Lamballe, en 1660, par 
frère Ange Le Proust, prieur des Augustins de la même ville. JI est 
rema~quabl~ que da.ns moins d'un demi-sÎpcle, l'arrondissement actuel de 
Sl-~rl~uc ait ':u naltre deux congrégations vouées aux soins 'des pauvres 
et a IlDslructlOn des enfants. Les sœurs du St-Esprit ont été fondées/cn 
1706, au Légué, (commune de Plérin, près St-Brieuc), par une humble 
paysanne et une pauvre veuve: Marie Burel et Renée Balavenne. . 

• 

• 

• 

• 

• 
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la retraite n'est pas le repos, et il allait continuer l'exercice 
de son apostolat à Paris et aux environs pendant les vingt 
années qu'il allait passer à l'Enfant-Jésus. ({ Conférences, 
retraites, missions, directions, il s'employait à tontes ces 
œuvres avec un égal succès)) (1). 

De 1742 à 1766, nous ne voyon$ pas le P. Corret dans sa 
. famille. Pendant cette période de vingt-quatre ans, pas un 
acte de l'état-civil ne mentionne son nom, ni l'acte de sépul­
ture de son père (12 avril 1749), ni celui de sa vénérable 
mère (15 mai 1754) (2). . 

Les mariages de ses deux nièces sont célébrés sans lui: 
celui de Mlle Le Roux avec Jean-François Le Gogal, sr de 
Toulgoat, avocat (5 octobre 1746), et celui de Marie-Anne­
Michelle Corret (le 13 juillet 1761), avec Yves Limon, sieur 
du Tymeur, avocat à Guingamp. 

Le P. Corret revint en Bretagne dans l'été de 1766. A 
Carhaix, il retrouva sa sœur aînée, Mme Le Roux, vivant 
auprès de sa fille, Mme Le Goga!'; il y revit aussi sa . belle­
sœur, veuve de son frère. Elle s'était rèmariée (le 6 juillet 

-
1755) à (1 noble homme» Philippe-Marie Billonnois, direc-
teur des postes, et, par un cumul qu'on ne comprendrait pas 
aujourd'hui, entreposeur des tabacs à Carhaix. De ce ma­
riage était née, le 6 août 1758, Catherine-Henriette, si ten­
drement aimée de son frère utérin Théophile, de quinze ans 

plus jeune que lui et qui allait mourir dans sa vingtième 
année (Guingamp, 22 mars 1778). 

Son neveu Théophile devait être absent. Parti pour Paris 
au printemps de 1765, il y était resté cherchant à tirer parti 

• 
• 

• 

• 

. (1) P. Séjourné, II, p. 350, et mémoire que nous citerons tout à l'heure. 

('2) Il faut dire que, au XVIIIe siècle, souvent les proches parents n'as­
sistaient pas aux obsèques: Ex. Théophile Corret assistant à la mort de 
sa mère, le 18 février 1780 à Guingamp, et non nommé dans l'acte de 

. lépulture. 

• • • • 

• 

• 

• 



des recommandations de O"entilsh(lmmes de Bretagne; et 

colonel allait assurer son en h'ée aux Mousq uetaires du ROl 
(3 avril 1767), en attendant qu'il lui obtînt une sous-lieute-

, . 
nance dans son regl ment (1 er septembre 1767). 

Thomas, le jeune frère de Théophile, était chez sa mère. 
Homme bizarre, se croyant très occupé quand il n'a rien à 

Caire, à peine aura-t-il atteint sa majorité, qu'il laissera sa 
mère et sa petite ville p,our aller chercher la solitude qu'il 

Il y vivra jusqu'au 3 janvier 1784 (1). 
Enfin, le P. Corret visita à Guingamp sa nièce, Mme Li­

mon du Tymeur, mère heureuse de trois jeunes enfants, 

dont deux allaient être bientôt pleurés par elle. 
Dans la pensée duP. Corret alors âgé de soixante-deux ans, 

ce voyage était sans doute une visite d'adieux à sa famille et à 

ses amis. Au nombre de ceux-ci était M. Conen de St-Luc, 
président à mortier au Parlement, ami de collège du P. Corret 
u qu'il honorait comme un saint». Le président l'invita à son 
château du Bot (2). Parmi les enfants du président, le père 
distingua une de ses filles nommée Victoire . Ses heureuses 
dispositions et la précoce piété de l'enfant lui parurent l'indice 

(1) Thomas était à Paris avant le mois de juin 1769. Lettre de Limon à 
Mme Corret (3 juin). Inédite. 

Après avoir dit les t,'avers et la vie inutile de cet original, un biographe 
de son frère croit le peindre d'un mot: « Un véritable saint Bretun.» 
Michelet. La Tour-d'Auvergne dans Les soldats de la Révolution (1889) 
p. 46-47. Il a cru sans doute jeter le ridicule sur nos saints' il a seule 
ment prouvé qu'il ne les connaît pas. ' 

(2) Le Bot, commune de Quimerch, canton du Faou, arrondissement de 
Châteaulin. Le président de St-Luc aimait les livres et les arts. On peut 
voir dans Cambry la description de la bibliothèque et des tableaux saisis 
au Bol (p. 57 à 71. Vandalisme, nouvelle édition, par J. Trévédy (1889). 

• 
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(l'une vocation religieuse. Il ne se trompait pas. Victoire 
devint dame de la retraite à Quimper. Lors de la fermeture 
du couvent et de l'expulsion des religieuses, elle se retira 
auprès de sa famille, au ehâteall Un Bot. Le 10 octobre 1793, 

. elle y fut arrêtée avec son père, âgé alors de soixante-quinze 
ans et sa mère sexagénaire. Tous les trois furent condllits à 

Quimper, puis à Paris, devant le tribunal révolutionnaire. Ils 
furent compris dans une «( fournée 'IJ de dix-huit accusés, au 
nombre desquels quatl'e Quimpérois : Aimé Aleno de Saint· 
Alouarn, deux sœurs Laroque-Trémaria et une revendeuse, 
la veuve Benoist. Les autres accusés leur étaient inconnus. 

La veuve Benoist fut acquitté6 et les autres montèrent sur 
l'échafaud le 1er thermidor an II, 19 juillet 1794 (1). 
. C'est cette visite au Bot qui marque d'une manière cer­
taine le dernier ,:oyage du P. Corret en Bretagne. Il 
retourna à Paris, où il allait vivre seize années. 

Pendant ce temps, son neveu Théophile, entré dans l'ar­
mée en 1767, devellu lieutenant en 177 i, tenait garnison 
dans l'Est ou le Midi; il passait presque chaque année à 

Paris, allant en semestre ou revenant à son régiment Tou­
jours reconnaissant des soins paternels que son oncle avait 
pl'is de son enfance, jamais il n'eût manqué de lui rendre 
visite. Le P. Corret vieillis'sant avait peu de ressources; le 
lieutenant lui offrait quelques secours, trop heureux quand 
il pouvait les faire acce pter. C'est dinsi qu ' il revit son oncle 
au mois de février 1782 (2).-

• • 

." ' " . '"' 
1 

• • 

(1) Histoin du Comité Révolutionnaire de Quimpe1', par J . Trévédy, p. 84 
et suivantes. 

(2) Buhot de Kersers, p.117. Et dire que ce biographe de La Tour-d'Au­
vergne, presque son allié, puisqu'il étélit petit-neveu de Lymon du Tymeur, 
beau-frère de Théophile Corret. n'a pas su que le vieil oncle dont il 
parle, était le frère d'Olivier Correl et le jésuite Correl. 

• 

• 

1 1 
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accablaient le vieux missionnaire. Lui-même annonçait ,sa 
fin pl,'op-haine ... Le 16 octobre 1782, il comptait, selon son ha­
bitude, dire la messe le lendemain. Mais, à cause de sa faibles­
se, les pel'sonnes de la maison s'y opposèrent, craignant qu'il 
ne pût pas achever le sacritlce. Il voulut, du moins, assister 
à la messe, et il l'entendit toute entière à genoux et les bras 
constamment étendus en croix. Peu après, s'étant assis, il 
feuilletait son bréviaire posé sur ses genoux, lorsque les 
personnes qui l'entclLll'aient remarquèrent qu'il restait les 
yeux fixés sur la même page et murmurant des paroles 
confuses. On le contraignit aussitôt à se coucher, et l'extrême­

onction lui fut apportée. Le Père s'assit sur son grabat, et, 

à chacune des prières pour la recommandation de l'âme, il 

répondit en pleine connaissance et distinctement. Après 
quoi, devenant étrangère à ce monde, et paraissant s'entre­

tenir avec les habitants du ciel, son âme s'envola (nous en 

avons la ferme espérance) pour être accueillie par le doux 
Jésus. Un indice de sa félicité parut sur son visage, qui, à 

peine le Père eût-il rendu le dernier soupir, s'illumina d'un 

sourire angélique. » 

« Le corps du P. Corret fut inhumé dans la crypte de la 

maison, où il allait reposer en paix pendant vingt années. " 

(1) Les détails qui suivent entre guillemets sont traduits des Litterae 
Amwae Soc. Jeslt provinciae Franciae, 1838-1839, p. 62-65, citées pâr le 
P. Séjourné, II, p. 351, note 1. 

Le narrateul' de 1838, écrit: 
• Ces faits ont eu pour témoins plusieurs personnes vivant encore à 

Paris. Celui qui écrit ces pages a récemment interrogé deux d'entre 
elles: la première, à celle époque, jeune pensionnait'e à l'Enfant-Jésus et 
aujourd'hui supérieure générale des filles de St-Thomas, la R. mère de la 
Massue; l'autre, alors sœur con verse, aujourd'hui âgée de 86 ans j mais 
gardant toute son intelligence et sa mémoire. Elle avait servi le très cber 
père (c'est ainsi qu'elle le nommait) pendant dix ans et elle fut témoin de 
sa mort. J 

• 
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Une main 
P. Corret : 

• 

• 
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pieuse écrivit cette épitaphe sur la 
• 

tombe du 

« Cy gist le corps du vénérable père Thomas-Olivier 
« Correl, ancien jésuite, missionnaire, mort en odeur de 
Cl sainteté, à la royale maison de l'Enfant-Jésus, le 17 oc­
c tobre 1782, âgé de 80 ans. Requiescat in pace» (1). 

L'épitaphe faisait erreur sur l'âge. Le P. Corret avait seu­
lement soixante-dix-neuf ans et deux mois. 

..-­• 

CI. Vingt ans après l'inhumation, en 1802, les filles de 

Saint-Thomas étant rentrées dans leur maison de l'Enfant­
Jésus, le tombeau du Père fut ouvert; et (chose extraordi­
naire) les linges et vêtements dans lesquels le corps avait 

• 

été enseveli furent trouvés intacts et même en meilleur état 
qu'ils n'étaient au temps de la sépulture Les chairs n'exis­
taient plus. Les ossements recueillis avec soin furent inhu­
més sous le grand autel de la chapelle où ils sont encore. 
Les vêtements regardés comme des reliques sont restés aux 
mains des religieuses qui en distribuent des fragments aux 
fidèles, car, après bientôt soixante ans~ survit pieusement 
gardée la mémoire du très cher père. J) 

Tel est le récit écrit en 1838~ mais reproduisant fidèlemê-rl-t 
• 

les souvenirs de témoins survivants de 1782 . 
En 1859, la chapelle de l'Enfant-Jésus fut démolie. On 

retrouva l'épitaphe du P. Corr,et et quelques ossements. Les 
PP, Jésuites ont recueilli ces restes et leur ont donné une 

• 
place 'honorable derrière le maître-hôtel de leur nouvelle 
église de la rue de Sèvres, . 

• 

Les PP. Jésuites de Quimper gardent un Eouvenir pré-
cieux, on peut dire une sainte relique qui leur vient du 
P. Correl. C'est un crucifix que le P. Maunoir a porté dans 
ses missions pendant quarante-deux ans. En mourant, 
il le doima à son compagnon le P. Martin. Celui-ci le 
transmit au P. Le Roux qui le laissa au P. Chiron, de qui il 

• 

• 
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l'Enfant-Jésus; d'elles il passa à la supérieure générale des 
filles de Saint-Thomas qui le donna aux Pères de la Foi. 
Ceux-ci en ont fait don aux Jésuites de Laval qui l'ont remis 
à la maison de Saint-Joseph de Quimper, lors ' de sa fonda-

dation, en 1838 (1). 

Notes voyées de la • (note 2) 

Je corrigeais les premières épreuves des pages qui précè­

dent, quand je reçus de notre confrère M. Bourde de la 
Rogerie une lettl'e du P. Corret retrouvée aux archives du 

~"'inistère éCl'ite de Vannes en 1758. A la lecture de cette , . . 
lettre. je me demandai si, contrairement aux renseignements 

du P. Séjourné (ci-dessus, p. 125), le P. Corret n'avait pas 
quitté Quimper avant 1762. Je m'empressai de recourir à 

l'obligeance d'un érudit qui s'est adressé aux Pères gar­
diens des archives de la province de France aujourd'hui 

• 

transportées hors de France. Un des Pères me fait l'hon-
neur de m'écrÎl'ej et je suis d'autant plus touché de son 
obligeance que je lui suis inconnu et qu'en répondant à la 
question posée, il me transmet d'autres renseignements fort 
intéressants sur les P. Le Roux et Corret. Je traduis en 

abrégeant. 

• 

des arelti,res (le la eonl de Jésus 

• 

• 1° Le P. Le Roux 

Le P. Guillaume Le Roux de Cornouaille, né le 13 
décembre 1653, novice de la Compagnie à Paris, le 27 sep­

tembre 1673, avait fait tr'ois ans de philosophie; 
• 

(1) .• Le crucifix est en cuivre très simple, monté sur bois. Les traits 
du visage, la forme des mains et des pieds ont disparu, « tant il a été 
porté et pressé sur les lèvres des missionnaires et des fidèles. » P. Sé­
journé, Il, p. 351. • 

• 
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1675-1680 à Hesdin, maître ou professeur de 5e, 4e, 3e 2e 

et rhétorique; 
1680-1681, à Arras, professeur de seconde; 
1680-1685, à La Flèche, étudie quatre années la théologie, 

ordonné prêtre, est confesseur dans l'église; 
1685-1686, à Quimper, missionnaire; 

" 

1686-1687, à Houen; troisième année de probation; , 

1688, missionnaire à Quimper, il fait profession le 26 

février dans la chapelle du collège . 

Il y reste missionnaire jusqu'à la fin de sa vie; 
1720-1723, Il est dit en même temps": premier directeur 

de la retraite des hommes (1) ; 
1723-1724, supérieur des missions, procureur du collège, 

confesseur à l'église; 
, 1724-1725, supérieur des missions, directeur de la retraite 

des hommes, confesseur à l'église et, procureur du collège. 

Note du catalogus triennalis ultimus anni 1723, 

Ingenium bonum, judicium bonum, prudentia, experientia 
magna; eximius in theologia morali; aptus ad mission es 
et ad omnia. ' 

Extrait du nécrologe. 

<'< Guillaume Le Houx, missionnaire de Basse-Bretagne, 
, mourut dans la paroisse de Lothey :'1 l'été (de 1725) au mi­

lieu de ses travaux évangéliques, Il avait vieilli dans le 
travail des missions; en sa personne, il représentait parfai­

\ 

(t) A propos du tilre de directew" de la retraite des hommes, je lis en 
note: « Le Pè're Guillaume Chiron, compagnon d~ Père Le Roux, devint, 
après la mort de celui-ci, directeur de la retraite, en restant missionnaire. )) 
Le Père Le Roux ne ligure pas comme procureur à la liste donnée par M. 

, 

Fierville, p. 39 et suivante3. 
, 

Le titre de supériew" des missions ne lUi est donné que de 172.3 à '1725. 
Il l'avait depuis 1686 avant même sa profession, comme il a été dit plus 
haut, p. 116. 
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tement le P. Julien Maunoir qu'il s'était proposé pour mo-

dèle : . 
« .• pari scilicet animarum studio incensus, viri sanctissimi 

prudentem simplicitatem (1): asperitatem victus, operosam 
industl'iam, modestam sui abnegationem, dux et exemplum 
aliol'llln, nec inficiandus Ignatio patri filius et Imperatori 

• 

Clll'isto retulit; antecessol'i suo pel' omnia simillimus, ex-
aclis nempe totidem annis quadraginta in vinea Domini co-

lenda. 
« Correptus est morbo inter eoncionandum, coactus que 

cessare a divini verbi predicatione, ab audiendis pœniten­

tium confessionibus non cessavit (2), donec mali vi pene jam . 
up~)I'essus regrè decubuit, mortem intllens oculo irretorto, 
qHam sic accepit quasi sibi suave adveniret: mirum porro 

qua pietate, quo fervore animi, quo charitatis affectu 
sui prorsus compos immortalitate ipsoque Deo plenus 
et Christi bono odore obdormivit in Domino .... Hinc adeo 
reliquit omnibus non desiderium sui modo, sed religiosam 
quoque reverentiam et apostolicae sanctitatis opinionem .. » 

Quelques phrases disent les regrets universeJs que causa 
sa mort, la discussion qui s'éleva entre Gouezec et Lothey à 

J)l'OPUS ùe ]a sépulture, ]a décision qui fut prise, les doubles 
ohsèques, etc. (Voir ci-dessus, p. 116). 

20 Le P. C01'Tet 

Pèl'e Thomas-Olivier Corret (de Cornouaille) né le 6 août 
1703, entré au noviciat à Paris, le 19 septembre 171.9, Y 
passe les années 1719-172'l. . 

1721-1722, étudie la: logique à La Flèche' , . 

1722 ; il y est maître de cinquième, cOllduit ses élèves jus-
. 

(1) Peut-être faut-il lire p1"lldentiam, simplicitatem. 
('2) D'apr~s .ces ~ots, il semblerait que SUL' la [in le P. Le Roux avait dû 

cessel' I? predICatIOn pour se bor~er à ~a cor.fession. Nous flYOns vu pourw 

tant qu Il fut frappé dans la chawe meme à Gouezec. 
-

SOCIETE ARCHEOLOG1QUE , 

• DU FINISTERE 
• 

Hôtel de Ville 

• 

• 

• 

• 



, 

• 

qu'en seconde (1725) et fait une autre année la seconde 

(1726-1727) ; 
1727-1729, professe deux années la rhétorique à Rennes: 
1729-1730, fait une première année de théologie à 1 Ja Flèche; 

, 

et de 1730 à 1733. en fait tl'ois ann ées à Paris, où en 1733, 

il est ordonné prêtre; 

1733-1735, second pFofesseur de réthorique à La Flèche, 

pendant deux années. 

1735-1736, fait une troisième année de probation à Rouen, 

et est envoyé à Quimper. 
• 

1736-1737, Quimper, 2 février 1737 (1), il Y faitprofession; 
• 

- prédicateur, préfet des classes~ directeur des congréga -
tions des écoliers 1 confesseut' dans l'église, consulteur (c'est­

à-dire du conseil du recteur) ; 

1737 à 1762, missionnaire, confesseur dans l'église. 

La note que j'abrège montre d'année en année le P.Corret à 
Quimper. Mon religieux correspondu nt conelut: « Soyez 

« certain que le missionnaire n 'a pas quitté son cher Quim­

« pel'. Je l'y trouve toujours. Qu'il ait été quelque temps à 

« Vannes, c'est-possible; mais il continua toujours le même 

fi. office vingt-cinq ans durant à Quimper. » 

A la .suite je lis ces notes données pal' les visiteu1'S au P. 
Corret. 

«( En 1746. Ingenium: firmum, optimum, acutum, e1e-

vatum; judicium: so1idum ; prudenftia: magna; expe-
•• 

rientia, magna animarum ; optimarstudiorum; rerum tempo-

ralium mediocris: prœfectus in studiis optimus in omni-

bus; complexio vivida et hilaris » (2). 

En 1754. Ingenium, optimum, sagax et fel iei ima·gi na-

tione praeditum ; judicium, omnino bonum et rectum; 

(1) Jour anniversaire de la profession de son oncle le P. Le Roux. Ci­
dessus, p. 132. 

('2) San5 doute, caractère, (vif et enjoué). 
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prndentia, magna omnino nec communis;' experientia, 
rerum spiritualium maxima, etiam studiorum, concionum . 
(sans doute confët'ences) , missionum etc: praefectus in 
litteris eximius in omnibus. Talentum ad omnia sed in emin- . 
enti gradu ad conciones, ad missiones, ad ascetica (1) ad 

conl'essiones au diendas. 
Ces notes de 1746 et 1754 confirment etcomplètent l'appré-

ciation du P. Esta~se en 1740 (ci-dessus, p. 121). et justi-:­
fient le jugement du R. Pèl'e qui m'écrit: « Tout ce que 
(( m'apprennent mes recherches me conduit à cette concIu­

a sion: Le P. Corret fut un homme éminent. » 

• 

• 

• 
• 

( 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

, 

(1) Peut-être au sens de asceteria (retraites) . 
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d'une partie des . 

• 

• 

DU 

Le Trésor de Saint-Pabu (Finistèl'c), a été découvert 

en 1889. Les milliers de moyens et petits bronzes qui le 
composaient étaient renfermés dans un coffre en bois 

protégé par des briques à crochets, enfoui peu pl'ofon ­

dément et tout près d'un gros hloc g ranitique isolé 

facile à reconnaître. Comme le dit M. P. du Chatellier (1), 

il est bien probable que e'est la caisse J'un posV~ militail'e 

contenant l'argent destiné à la solde des troupes qu'on a 

cachée là, avec l'espoir de la retrouve!' plus tard, au moment 

d'une attaque subite, d'un de ces incidents de guerre si 

nombreux à l'époque très troublée du 1 Ve siècle 
Mon ami, M. P. du Chatellier, acquéreur d'une pnrtie de 

sa découverte, ayant bien voulu me confier le lot qui se 

trouve dans son musée de Kernuz, j 'a i pu étüdier avec soin 
plus de mille pièces dont j e donne ici le classement· et la 

description. Elles vont de Florien à COllstantin Le Gl'and, 

c'est-à-dire de 276 à 337 et comprennent 11 figul'es d'empe­

reurs et d'impératrice. Combien, a,u cours de ce 1ravaiJ, j'ai 
• 

regretté de n'avoir pas toute ]a trouvaille sous les yeux avec 
• 

(1) Le Trésor de Saint· Pabu .. Revue archéologique, 1880 . 
• 

• 

• 

• 
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Ull partage fait au poids du métal, a pu rencontrer dans son 

lot quelques monnaies des impératl'ices, des Césal's éphé­
mères et des usurpateurs qui ont été frappées pendant ces 

60 ans, et qui font ici défaut à l'exception de celle de la 
femme ùe Mnximien Galère. 

Quoi qu'il en soit, la part que nous avons étudié,~ n'est 

pas sans intérêt puisque sur 1,098 pièces il y a 80 revers 
différents et 1,69 variétés, que plusieurs d'entre elles soni 

bonnes, d'autres rares et que quelques-unes ne figurent pas 

dans Cohen. 
Je u'ni pas eu le temps d'examiner une par une, comme 

je l'aurais voulu, les 1,000 ou 2,000 petits bronzes de Constall­

tin Le Grand que je ci te pour mémoil'e à la fin de mon tl'a­

vail. PruL-être m'eussenl-ils ménagé quelques surprises. 

Il <,st souvent ùifllcile de sépal'er nettement les moyens 

l)J'onze~ des pdil.s bl'onzes. La cl'oi~, mise avant M. B., 
indiqlle qu'il s'agit d'IIII moyen bl'onze de petit module et 

devant P. 13. que c'est un petit bronze d'un module un peu 

plus gl'and qlle l'ol·ùinaire. 
Les pièces ou VUI'iéLés que je n'ai pas trouvées dans Cohen, 

SOllt illdiquées par des guillemets à lu place du numél'o. o 

FJo.oÏell (2'ï6, 3 mois de règne). 

1. IMP. C. FLORIANVS A VG ; buste lauré, drapé 
• 

à dr . 
• 

ll. VIRTVS A VG .; Florien debout à dl'. tenant un 
globe et une haste en travers. P. B. 

-1 exemplaire .......... 0 •••••••••••• No 97 de Cohen . 
• 

NUIU (282-284). 

'10 IMP. Co NVMERIANVS A VG. ; buste radié. cui-
• 

rassé à dl'. 
./1. MARS VICTOR; Mars marchant à dr. P. B. 
1 exemplaire 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • No 21. 

-
• • • 

• 

• • 
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, 
Digelétien (284-305) . 

1. IMP. DIOCLETIANVS P. F. AVG; tête laurée à 
• 

dr. 
B. . FORTUNAE REDVCI AUGG. NN.; la fortune 

assise à genoux, tenant une corne d'abondance et un gouver-
nail posé sur un globe. M. B. 

2 exemplaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. N° 77 (A-bon). 
2. IMP. DIOCLETIANVS AVG.; tête laurée à dr. 
R. GENIO POPVLI ROMANI; génie debout à g. 

tenant une patère et une corne d'abondance; quelquefois un 
autel allumé. M. B. 

8 exemplaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. N° 8:5. 
3. Variétés: Même légende; buste lauré, cuirassé 

à dr. 
29 exemplaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. N° 87. 

4. IMP. DIOCLETIANVS P. A VG ; même buste. 
2 exemplaires ..... ". . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. N° 91. 

, 

:5. IMP. DIOCLETIANVS P. F. AVG ; même buste. 
3 exemplaires .... .' ......................... , No 93 . 

• 

6. - Même légende; tête laurée à dr . 
• 

8 exemplaires.............................. N° 94. 
7. -.- Même légende; tête laurée à gauche. 
4 exemplaires.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ....... N° 95. 

8. IMP. C. DIOCLETIANVS P. F. AVG. ; tête laurée 
à dr. 

1 exem pla ire ............. . ................ . 
9." Même légende ; buste à mi-corps lauré, 

à dr. 

• • CUIrasse 

t exem plaire.. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. No 103. 
10. IMP. C. VAL. DIOCLETIANVS P. F. AVG.; tête 

laurée à dr. 
2 exemplaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N° 106. 

H. IMP. DIOCLETIANVS P. F. AVG.: tête laurée 
à dr. • • 

• 

• 

• 
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Il. MONETA SACRA AVGG. ET CAESS. NOSTR.; 
la monnaie debout à g. tenant une balance et une corne 
d'abondance. M. B. 

< 1 . N° 340. 3 exen1p aIres ............................. . 
12. IMP. DIOCLETIANVS AVG. ; bust.e cuirassé à dl'. 
Il. MONETA S. AVGG. ETCAESS. NN.; même type. 

M. B. 
1 exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. N° 343. 

13. Variété: IMP. DIOCLETIANVS P. F. A VG. ; même 

busLe. 
1 . \ N'o 3"4 1 exemp aIre. . . . . . . . . . . . . . . . .. ............ I! -.1: • 

• 

14. IMP. DIOCLETIANVS P. AVG.; buste lauré, cui-

rassé à dl'. 
Il. M. SACRA AVGG. ET CAESS. NN. ; même type. 

M. B . 
• 

1 exemplaire .............................. , N° 346. 
15. D. N. DIOCLETIANO BAEATISSIMO (sic) SEN: 

AVG. ; buste à mi-corps, lauré à dl'. avec le manteau 
impérial. 

11. . PROVIDENTIA DEORVM QVIES AVGG. ; femme 
debout à dr., levant la main dr.; en face, la Providence, 
tenant un rameau baissé et s'appuyant sur un sceptre . 

. M. B . 
• 

1 exemplaire.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. No 425. 
J 6 Variété: D. N. DIOCLETIANO FELICISSIMO 

SEN. AVG. ; même buste. 
'1 exemplaire. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. N° 426. 

• 

-17. D. N. DIOCLETIANO P. F. S. AVG.; buste lauré à 
dr. avec le manteau impérial. 

JI. QVIES AVGG.; femme debout à g. tenant un 
rameau baissé et un sceptre M. B. 

1 exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . No 428. 
18 IMP. DIOCLETIANVS P. F. AVG.; tête laurée à dr. 
R. SACRA MONETA A VGG. ET CAESS ~OSTR.; 

type du H. M. B . 

• 

• 

• 

• 

• 
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1 exemplaire. . . . . . . ~ . . . . . . . '. No 430 . 
. 19. Variété: IMP. · C. DIOCLETIANVS P. i~. A VG. ; 

même tête. 

• 
• 

2 exemplaires.. . . . . . . . . ~ . . . . . N° 436 . 
• 

20. - IMP. DIOCLETIANVS P. F. AVG. ; même tête. 
B. SALVIS AVGG. ET CAESS. FEL. KART. ; femme 

-
debout de face, tenant des fruits des deux mains. 

1 exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . . 

MaxÎlIIÏeu-He."cule ( 310) . 
• 

M. B. 
No 438 . 

L IMP. C. MAXIMIANVS P. F. AVG. ; tête laurée 
à dr. 

B. CONSERV. VRB. SVAE; temple à six colonnes; 
au milieu Rome assise tenant un globe et une haste. M. B. 

2 exemplaires . . . . . . . . . . . . . . . . No 64 . 
2. -- IMP. MAXIMIANVS P. F. AVG.; même tête. 
B. -- FELIX ADVENT. AVGG. NN.; l'Afrique debout à 

g. coiffée de la trompe d'éléphant, tenant UI'l étendard et une 
trompe d'éléphant, M. B. 

1 exemplaire. . . . . . . , . . . . . . . . N° 106. , 

3. IMP. MAXIMIANVS P . F. AVG. ; même tête. 
B. FIDES MILITVM; la Fidélité assise à g. et tenant 

deux enseignes militaires. M. B. ' 
'1 exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . , No '1'13 . 
4. Variété: IMP. C MAXIMIANVS P. F. AVG.; 

même tête. 
1 exemplaire. . . . . ' . ' . . . . . . . . . N° 114. 
O. -- IMP. MAXIMIANVS P. F. AVG.; buste lauré, 

cuirassé à dr. 
R. - GENIO POP. ROM. ; Génie debout à g. tenant une 

patère et une corne d'abondance. 
6 exemplaires . . . . . . . . . . . 
6. -- Variétés: D. N. MAXIMIANO 

tM. B . 
. . . . N° '138 • 

• 

P. F. S. AVG.; 
même buste. 

l1fexemplaires. • • • • • • • • • • • • • • 

• 

• 

• 
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7. IMP. C. VAL. MAXIMIANVS P. F. AVG.; même 
buste. 

::3 exemplaires . . . . . . . . . . . . . 
8. IMP. MAXIMIANVS AVG.; buste 

cuirassé à dl'. 

• • • 
No '146. 

lauré, drapé ou 

H. GENIO POPVLI ROMANI; même type; quelquefois 
un autel allumé à g. du génie. M. B. 

• 

10 exemplaires. . . . . . . . . . . . . . . N° 103. 
9. Variétés. Même légende; buste lauré, cuirassé 

à g. 
1 exemplaire . . . . . . . . . . . . . . . . . 

10. Même légende; tête laurée à g. 

NO »» • 

• 

1 exemplaire . . . . . . . . . . . . . . . . 
11. IMP. MAXIMIANVS P. AVG. ; tête laurée à dr. 

2 exemplaires.. . . . . . . . . . . . . . . No 106. 
" ,.' . , 

1.2. Même légende; buste a ml-corps casque, CUIrasse 
à g. avec haste et bouclier. 

• 

-t exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . 
• • 

No 108. 

-l3. IMP. MAXIMIANVS P. F. AVG., tête laurée à dl' . 
3 exemplaires . . . . . . . . . . . . . . . No 109. 

14. Même légende; buste lauré, drapé ou cuirassé à dr. 
'18 exemplaires. . . . . . . . . . . . . . . N° '162 . 

'W. IMP. C. MAXIMIANVS P. F. A VG.; tête laurée à dl'. 
3 exemplaires . : ............. N° '179. 

16. Même légende; buste lauré, cuirassé à dr. 
4 exemplaires.. . . . . . . '. . . . . . . . No 180. 

17. IMP. C. VAL, MAXIMIANVS P. F. A VG. ; même 
buste. . -

1 exemplaire. . . . . . . . . . . . . .. . . N° 187. 
18 .. D. N. MAXIMIANO P. F. S. AVG.: buste · 'auré, 

cuirassé à d r. 
Il. HERCVLI CONSERVATORI ; hercule nu, debout à 

g. appuyé sur sa massue avec la peau du lion et un arc. 

M. B. 
1 exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. No 201 (Bon) . 

• 

• 

• 

• 

• 

, 

• 

• 

• • 
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,19. D N. MAXIMIANO FELICISSIMO SEN. AVG.; 
buste lauré à dl'. avec le manteau impérial. . 

R. PHOVIDENTIA DEORVM QVIES AVGG. ; la Pro-
vidence debout à dr. en face d'une femme debout à g. qui 
tient un rameau et un sceptre. M. B. 

1 exem plaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . No 482. 

20. Variété: D N. MAXIMIANO BAEATISSIMO SEN. 
A VG. ; même buste . 

t exemplaire .................... , . . . . . . . . . . N° 491. 
21. IMP. MAXIMIANVS P. F. AVG.; tête laurée à dr. 
R. SACRA MONET. A VGG. ET CAESS. NOSTH. ; la 

Monnaie debout il g. tenant une balance et une corne d'abon-
dance. M. B . 

• 

3 exem plaires ......................... '. . . . . No 504 

22. IMP. MAXIMIANVS P. F. AVG. ; même tête . 
R. SALVIS AVGG. ET CAESS. AVCTA KART.; 

femme debout à g., tenant des fruits dans chaque main. 
M B. 

~ exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. N° 509 (A bon) . 
• 

23. Même légende et même tête. 
Q. SALVIS AVGG. ET CAESS. FEL. KART; même 

type . . 
1 exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N° 5'10. 

Ubloloe ( -306) . 
• 

• 

L - CONSTANTIVS NOB. CAES. ; tête laurée à dl' . 
• 

R. GENIO POPVLI ROMANI; génie debout à g. 
tenant une patère et une corne d'abondance, avec ou sans 
autel allumé à gauche du génie. M. B . . 

, , 

25 exemplaires.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N° 6'1. 

2. Variétés: Même légende; buste lauré, cuirassé à 

dr. 
1 exemplaire.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . No 62. 
3. Même légende; buste casqué, cuirassé à g. tenant 

• 

• • 
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un tro-

phée entre deux captifs. 
No 62. . t exemplail'e .............................. . 

4. -- 1 ONSTANTIVS NOB. C., tête laurée à dr. 
1 . N° 7i. 1 exemp aIre .............................. . 

• 

5. Mëme légende; buste lauré, cuirassé à dl'. 
1 . N° "',~. 7 exem paIres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -

6. Même légende; buste lauré, cuirassé à g. avec une 
• 

haste et un bouclier. 
2 exemplaires .............................. , N° 73. 
7. CONSTANTIVS NOBIL. C.; buste lauré, cuirassé 

• 

à dr. 
5 exemplaires .............................. . N° 77. 

8. Même légende; tête la urée à dr. 

l 1 . N° 79 . . exelnp aIre ........................ .- ..... . 
9. FL. VAL. CONSTANTIVS NOB. C. ; même tête 
2 exemplaires.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . No 83. 

10. Même légende; buste lauré, cuirassé à dl'. 
3 exemplaires. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. No 84. 

• 

H. FL. VAL. CONSTANTIVS NOB. CAES.; tête 
laurée à dl'. • 

1 exemplaire.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. N" ». 

12. IMP. CONSTANTIVS AVG.; buste lauré, cuirassé 
à dr. 

1 exemplaire ............... h •••••••••••••• " No 93, 
13. Même légende; buste lauré, cuirassé à g. 
3 exemplaires............................... N') ». 

14. DIVO CONSTANTIO PLO; buste lauré, voilé, cui-
rassé à dr. 

ll. MEMORIA FELIX; autel allumé, entouré de guir-
landes; un aigle de chaque côté de l'a ute!. t M. B. 

11 exemplaires ........................... " No '178. 

15. FL. VAL. CONSTANTIVS NOB C.; buste lauré? 
cuirassé à dr. 

• 

• 

• 

• 

• 



-

, 

, 

, 

, 

B. 110NETA S. A VGG. ET CAESS, NN , ; la Monnaie 
debout à g. tenant une balance et une corne d'abondance. 

M. B 
, 

2 exem laires ............................. . No ")O~ ..., .... 
Hi. --- CONSTANTIVS NON. CAES ; tête laurée à dl' , 
R. SACRA MONEl' AVGG. ET CAESS. NOSTR.; 

, 

même type. M. B. 
6 exemplaires ................. : . . . . . . . . . . . . N° 264. 

, 

17. - Même légende; même tête. 
R. SALVIS AVGG, ET CAESS. FEL. KART; femme 

debout à g. tenant des fruits dans les deux m3ins. M. B. 
2 exemplaires ............................. , N° 27'1. 

lfIaxÏlnien Galè.oe (292-311 ). 

'1. MAXIMIANVS NOB. CAES; tête laurée à dr. 
H. FELIX ADVENT AVGG. NN.: l'Afrique debout à 

g., coiffée de la trompe d'éléphant. tenant un étendard et une 
trompe d'éléphant à ses pieds un lion et une tête de bœuf. 

, 

M. B. 
2 exemplaires ...... , , ............ , . . . . ... .. N° n. 

2. MAXIMIANVS NOB. C.; buste lauré, chapé, cui­
rassé à dl'. 

R. GENIO POPVLI ROMANI: génie debout à g. 
tenant une patère et une corne d'abondance; quelques fois 
un autel allumé à g. du génie. M. B. 

, 

o 1 ' • • 'J exemp aIl es ......................... ....... . 
3. - Variétés: MAXIMIANVS NOB. CAES; tête laurée 

• 

à dl'. , -
LI 1 . 1: éxelnp aIres .............................. . No 56. 

4,' - Même légende; buste lauré à dl'. avec le manteau 
im péri al. 

9 exemplaires .................... . ......... . No 58. 

5. Même légende; tête laurée à g. 
9 1 . ~ exemp aIres. . . . .. . ...................... . 

, -



, 

• 

-' ~l5 . • 

6. _ MAXIMIANVS NOBIL'. C.; buste lauré, cuirassé 

à dl'. 
1G exelnplal'l'es . . . . . . . No 65. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

7. - MAXIMIANVS NOBIL. CAES, ; tête laurée à dr. 
'1 exemplaire ............................... , No 68. 
8. Même légende; buste lauré, cuirassé à dr. 
2 exemplaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. N° 69 . 

. 9. MAXIMIANVS NOBIL. CAES. ; buste lauré, drapé 

à dr. 
Il.. MONETA S. AVGG. ET CAESS. NN. ; la Monnaie 

debout à g., tenant une balance et une corne d'abondance. 
M. B. 

, 

1 exemplaire ............................ .- .. N° 14a. 
'10. MAXIMIANVS NOB. CAES. ; tête laurée à dr. 
Il. - SACRA MONETA AVGG. ET CAESS. NOSTR.; 

même type. ' 
3 exemplaires .................. ',' ......... , N° 188. 

11. Même légende et même tête. . 
Il. SALVIS AVGG, ET CAES, FEL. KART. ; femme 

debout à g., tenant des fruits dans chaque main, M. B. 
2 exemp~aires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. No 191. 

, 

"alérÏe (femme de Galère Maximien). 

1. - GAL. VALERIA AVG. ; buste diadémé à dl'. 
Jl. VENERI VICTRICI ; Vénus debout à g. tenant une 

pomme et soulevant son voile, à l'exergue H. T. A. M. B. 
1 exen1 plaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . No 2. 

Sévère II (303 à 307) . 

1. IMP. SEVERVS P. F. AVG.; tête laurée à dl'. 
lt ' FIDES MILITVM ; la Foi assise à g. tenant deux 

enseignes mititaires. M. B. 
1 exemplaire.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. No 13. 
2. SE:VERVS NOBILIS. C.; buste lauré, cuirassé 

à dr. 

BULLETIN ARCHÉOL. DU FINISTÈRE. - TOME XXIX (Mé'moires) 10 
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, 

• 

, 
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R. -
coiffé du 
dance. 

GENIO POPVLI ROMANI; génie debout à g., 
modius, tenant une patère et une corne d'abon­

M. B . 
2 exemplaires.; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N° 2'1. 

• 

3. Variétés: SEVERVS NOBILISSIMVS CAES . , 
même buste. 

• 3 exemplaires. . . . . . . . . . . . . . . . . .. .......... . No 24 . 
4. FL. VAL. SEVERVS NOB. C. ; même buste. 
'1 exemplaire ................. , ............. No 26 . 
5. - FL. VAL. SEVERVS NOB. CAES; même buste . . 
1 exemplaire ............................... . No 27 ,. 
6. . IMP. SEVERVS P. F. A VG. ; même buste. 
1 exemplaire ............................ : .. No 40 . 

• 

MaxÏlnÏn Daza (305 à 313). 
• 

1. IMP. MAXIMINVS P. F. AVG.; buste lauré, cui-
rassé à dl' . 

R. COMITI AAVVGG.; le Soleil radié debout • a g. 
tenant un globe et un fouet. 

A l'exergue: P. T. R., dans le champ: .une étoile. 
t M. B, 

1 exemplaire. . . . . . . . . . . . . . N° 5 (Bon). 
2. Même légende; tête laurée à dr. 
R. GENIO A VGVSTI ; génie coiffé du modius, debout 

à g , appuyé sur une colonne, tenant une patère et une corne 
d'abondance. t M. B. 

2 exem plaires . . . . . . . . . • • • • • • • No 26 . 
• 

3. GAL. VAL. MAXIMINVS NOB. C ; buste lauré, 
cuirassé à dl'. 

R. GENIO POP. ROM.; génie, coiffé du modius, 
M. B. tenant une patère et une corne d'abondance. 

, 
. 2 exemplaires. . . . . . . . . . . . . . . . N° 56. 
4. Variété: IMP. MAXIMINVS P. F. AVG.; buste 

lauré et cuirassé à·dr. t M. B. et P. B. 
97 exemplaires . . . . . . . . . . . . N°s 58 et 59 . 

• 



• 

-" U1 ' " 

à dl'. 
11. GENIO POPVLI ROMANI; même type du génie. 

t M. B. 

i exemplaire . . . . . . . . ' . . . . . . . . N° 90. 
6. GAL. VAL. MAXIMINVS NOB. C.; buste lauré, 

cuirassé à dr. 
Même revers: le Génie tourrelé. M. B. 

• 

2 exemplaires. . . . . . . . . . . . . . . . 
7. MAXIMINVS P. F. AVG. : tête laurée à dl'. 
Il. ' MARTI CONSERVATORI; Mars debout à dl'. 

appuyé SUl' un bouclier et tenant une haste renversée. 
t M. B. 

2 exemplaires. . . . . . . . . . . . . . .. N°131. ' 

8. (MP. MAXIMIN VS P. F. AVG.; buste lauré, cui­
rassé à dr. 

Il. SOLI INVICTO COMITI ; le Soleil radié, demi ' nu, 
debout à g., tenant un globe et levant la main droite. 

t M. B. et P. B. 

9 exemplaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. N0 167. 
9. - Variété; MAXIMINVS P. F. AVG, ; même buste. 

• 

4 exemplaires, ............................ . 
P. B . 
Ne 169. 

10. IMP. MAXIMINVS P. F. AVG. ; même buste. 
B. , S. P. Q. R. OPTIMO PRINCIPI; aigle légionnaire 

entre deux enseignes. . P. B. 
4 exemplaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . No 181. 

Daxenee (306 à 312). 

t. IMP. C. MAXENTIVS P. F. AVG.; tête laUl,'ée 
à dr. 

11. AETERNITAS AVG. N. ; Castor et Pollux nus: le 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



• 
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• 

• 

un sceptre et tenant leurs chevaux par la bride. Etoiles sur 
leurs têtes. . ' M. B. 

9 exemplaires . . .. . . . . . . . . . . . . . Ne 15. 
2. ' . Même légende et même tête. 
R. CONSERV. VRB. SVAE; temple à six colonnes; 

dedans Rome assise de face, portant un globe et un sceptre ; 
à côté d'elle un bouclier. M. B . . 

12 exemplaires. . . .. . '. . . . . . . . . . No 21. 
3. Variétés; IMP. MAXENTIVS P. F. AVG. ; même 

tête. 
3 exemplaires. ' . . . . . . . . . . . . . . . No 26. 
4. MAXENTIVS P. F. A VG., même tête. 
2 exemplaires. . . . " . . . . . . . . . . N° 27. 

15. IMP. MAXENTIVS P. F. AVG. ; tête laurée à dr. 
R. Même légende; temple à six colonnes; au milieu 

Rome assise à g., tenant un sceptre et une victoire: près 
d'elle un bouclier. 

1 1 . No 34. exem paIre. . . . . . . . . . . . . . . . 
6. Même légende et même tête . 
R. Même légende; temple à quatre colonnes orné de 

deux victoires aux angles du fronton; au milieu Rome assise 
à g. sur un bouclier tenant un globe et un sceptre; devant 
elle la Victoire debout à dr. posant le pied sur un captif assis 

• 

à terre, lui offre une couronne. M. B. 
1 exemplaire. . . . . . . . . .. .... N° 315 . 

• 

7. Même légende et même tête. . 
R. Même légende ;·templeà quatre colonnes; au milieu 

Rome assise de face tenant un globe et un sceptre et couron­
née par la Victoire, debout à g. et tenant une palme. M. B. 

1 exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . ; No 39. 
8. IMP. C. MAXENTIVS P. F. AVG. ; même tête. 
B. Même légende; temple à quatre colonnes, une Vic-

toire à .chaque angle du fronton; au milieu Rome assise à 
g. sur un bouclier tenant un sceptre de la main gauche et de 

• 

• 
• • 



• 
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la droite offrant un globe à Maxence debou t à dr., en hab~ t 
militaire, tenant lin sceptre et posant le pied sur un captif 
assis. Dans le fronton, la Louve allaitant Romulus et Remus. 

M. B. 

3 1 
. . N° 42. exemp alres. . . . . . . . . . . . . . . . 

9. MAXENTIVS P. F. AVG. ; même tête . 
• 

11. CONSERVATORES VRB. SVAE; type du nO 2. 
M. B. 

t exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . N° v4. 
iO. Même légende; sa tête laurée à g. 
Il. VICTORIA AETERNA AVG. N. ; Victoire demi-nue 

debout à dl'. écrivant VOT. X sur un bouclier posé sur un 
cippe; à gauche, un captif assis les mains liées derrière le 

. dos, à l'ex. : NOSTT. P. B. 
t exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . No 117. 

( -323). 

1. IMP .. LICINIVS P. F. AVG. ; buste lauré, cuirassé 
à dl'. . 

Il. COMITI AA VVGG; le Soleil radié à demi-nu 
debout à g., tenant un globe et un fouet. 

A l'exergue: A. N. ; dans le champ, une étoile. 
(Très bon) P. B. t. 

1 exem plaire . . . . . . . . . . . . . ' . . . No » ». 

2. Même légende et même buste. 
U. GENIO POP. ROM. ; génie, coiffé du. modius, debout 

à g., tenant une patère et une corne d'abondance. P. B . 
33'1 exemplaires. . . . . . . . . . . . . . . N° 49. 
3. Même pièce; le buste lauré. euirassé à dr. 
'1 exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . 
4. Même légende i buste lauré, cuirassé à dl'. 

• 

2 exemplaires. . . . . . . '. . . . . . . . . 
o. Même légende et même buste . 

• • 

• 

• 

• 

• 

• 
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R. SECVRITAS AVGG.; femme debout de face, les 
jambes croisées, appuyée sur une colonne et portant la main 
droite à sa tête. P. B. 

2 exemplaires . . . . . . . . . . . . . . . No 153 . 
• 

6. Même légende et même buste. 
B. SOLI INVICTO COMITI; le Soleil debout de face, 

levant la main droite et tenant un globe de la gauche. P. B. 
28 exemplaires. . . . . . . . . . . . . . . No 163. 
7. Même légende et même buste . 

• 

R. S. P. Q. R. OPTIMO PRINCIPI; aigle légionnaire 
• 

entre deux enseignes. 
5 exemplaires . . • • • • • • • • • • • • • 

tÏn le Gran,1 ( -337). 
• 

• 

1.. CONSTANTINVS P. F. AVG.; buste lauré, cuirassé 
• 

à dr. 
R. ADVENTVS AVG .. Constantin à cheval à g., 

levant la main dt. et tenant une haste; un captif assis devant 
le cheval. tP.B. 

3 exemplaires . . . . . . . . . . . . . . . . No 3. 

2. IMP. CONSTANTINVS AVG. ; même buste. 
R. ADVENTVS A VG N.; même type, sans le captif. 
2 exemplaires. . . . . . . . . . . . . . . . No 4. 
3. ' CONSTANTINVS P. A VG.; buste casqué, lauré, 

• • 

cuirassé à g., tenant une haste et un bouclier. 
R. COMITI AVGG. NN. ; le Soleil radié debout à g., 

tenant un globe et un fouet. t P. B. 
3 exemplaires. . . . . . . . . . . . . . . . No 41. 
4. Variétés: CONSTANTINVS P. F. AVG.; même 

buste. 
. 

. 6 exemplaires. . . . . . . . . . . . . . . . No 46. 
n. CONSTANTINVS AVG. ; même buste. 
4 exemplaires. . . . . . . . . . . . . . . . N" 49. 
6. CONSTANTINVS ' P. F. A VG. ; buste lauré, cui-

• 

rassé à dr. , 

• 



• 

• 

Il. CONCORD. MILIT.; la Concorde debout à g. 

entre deux enseignes. t P. B. 
5 exemplaires. . . . . . . . . . . . . . . . N° 56. , ,. , 

7. - Variétés: Même légende; son buste casque, cUirasse 
à gauche, tenant une haste et un bouclier. 

• 1 exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . No »)). 

8. CONSTANTINVS AVG. ; même buste. • 

N° "7 2 exemplaires .......... : ... ,. a . 
9. .. CONSTANTINVS P F. AVG.; buste lauré, cuirassé 

à dr. 
Il. FELICITAS AVGG. NN.: la Félicité assise à g., 

tenant un globe et un rameau (Bon) t P. B. 
'1 exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . N° 144. 

10. IMP. CONSTANTINVS P. F. AVG ; même buste. 
Il. GENIO POP. ROM.: génie debout à g., tenant 

une patère et une corne d'abondance; quelque fois un autel 
allumé à gauche du génie. M. B. 

H. Variétés: IMP. C. CONSTANTINVS P. F. AVG. ; 
même buste. 

12. - FL. VAL. CO~STANTINVS NOB. C. ; id. 
22 exemplaires. . . . . . . . . . N°s 199, 200, 202. 

'l3. FL. VAL. CONSTANTINVS N. C. ; même buste . 
n. GENIO POPVLI ROMANI; type du '10. M. B . 

• 

'1 exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . No)))). 
14. Variétés: FL. VAL. CONSTANTINVS NOB. C .. 

même buste. 
~ 1 . ., exemp aIres . . .' . . . . . . . . . . . . No 2~7. 

'15. CONSTANTINVS NOB. C. ; même buste. 
2 exemplaires . . . . . . . . . . . . . . . N0 231. 

16. CONSTANTINVS NOB. CAES. ; même buste. 
'1 exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . No) ». 

17. Même légende; tête laurée à dl'. 
1 exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . No Il,). 

18. CONSTANTINVS AVG, ; buste du 9. 
.. exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . No»)) . 

• 

• • 
• 

• 

• 

• 

• 
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-
19. - FL. VAL. CONSTANTINVS NOB. C. ; buste lauré, 

cuirassé à dr. . 1 
B. MARS VICTOR '; Mars nu marchant à dr. portant 

une haste et un trophée. t M. B. 
1 exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . No 322. 

20. . CONSTANTINVS A VG ; même buste. J 
• 

R. MARTI CONSERV.; Mars debout à dr. appuyé 
• 

·sur un bouclier et tenant une haste renversée. P. B. 

• 

1 exemplaire .............. -.. No»». 
21. CONSTANTINVS P. F. k VG. ; même buste. 

R. - MARTI CONSERVATORI ; buste cuirassé de Mars 
• 

àdr. ,. tP.B. 
. 

17 exem plaires . . . . • • • • • • • • • • • N° 325 . . 
22. Variétés: IMP. CONSTANTINVS AVG . ; même 

buste . 
• 

6 exemplaires . . . . . . . . . . . . . . . No 326 . 
• 

23. IMP. CONSTANTINVS P. F. AVG. ; même buste. 
3 exemplaires. . . . . ; . . . . . . . . . No 327 . 

24. CONSTANTINVS MAX. P. F. AVG.: buste à mi-
• 

corps, lauré à g. avec le manteau impérial et tef.lant 
une Victoire. 

• 

R. Même légende; Mars debout à dl'. tenant une haste 
• 

renversée et appuyé sur un booclier. _ P B. 
'1 exemplaire. . • . . . . . . . . . . . . . N° 335. 

25. Variétés: CONSTANTINVS p. F. AVG.; buste 
lauré, drapé ou cuirassé à dr. t M. B; et P. B. 

45 exemplaires. . . . . . . . . . . . Nos 337 et 338 . 
• 

26. IMP. CONSTANTINVS P. F. AVG. ; même buste. 

24 exemplaires. . . . . . . . . . . 
27. - IMP. CONSTANTINVS AVG.; 

13 exemplaires. . • • • • • • • • • 

28. Même pièce. 

• 

• • • • 

• meme 

P. B . 

• 

buste. 
t M. B. 

. . . . No 345. 
, 

P. B. 
2 exemplaires. . • • • • • • • • • • • • • ·No 346. 

• 

• 

-



• • 

• 
• 

- ~53 

cuirassé à dr. 
11. Même légende; Mars à dl'. en posture de combattant 

portant une haste transversale de la main droite et un .bou-
clier de la gauche. . P. B. 

1 1 
• N° )) l) • • exemp aIre· . . . . . . . . . . . . . . . . 

30. Même légende; buste lauré, cuirassé à g. tenant 

-une haste et un bouclier. 
lI. . Même légende; Mars à dl'. en posture de combattant 

tenant une haste transversale et un trophée : P. B . 
• 

1 exem plai re. . . . . . . . . . . . . - . . N· » 1) • 

31. ._-- FL. VAL. CONSTANTIN VS A VG.; buste lauré, 

cuirassé à dl'. 
Il. MARTI PATRI CONSER.; Mars debout à dr., 

tenant une haste renversée et appuyé sur un bouclier. P. B. 
~ 1 . N .. exemp aIres. . . . . . . . . . . . . . .. ° l,)). 

32. Variété: FL. VAL. CONSTANTINVS N. C.; 
même buste. t P. B. 

'1 exemplaire . . . . . . . . . . . . . . . . . No ,) ll. 
33. IMP. CONSTANTINVS P. F, AVG ; même buste. 
ll. MARTI PATRI CONSERVATORI; même type . 

. M .. B . 
• " ] . q, exemp aIres . . . . . . . . . . . . . . . No 3v9. 

34. IMP. CONSTANTINVS P. A VG.; buste lauré, 
cuirassé à dr, 

]l. MARTI PATRI PROPVG.; Mars nu, le manteau 
flottant, marchant à dr. en combattant, av'ec haste et bou-
clier. . M. B. . 

• 

1 exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . No 363. 

3v. Variétés: IMP. CONSTANTINVS P. F. AVG.; • 

même buste. . 
3 exempJaires . . . . . . . . . . . . . . . No 364. 

36. FL. VAL. CONSTANTINVS N. C. ; même buste. • 

3 exemplaires. . . . . . . . . . . . . . . ' . No»» . 

• • 

• 



, 

• 
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37. IMP. CONSTANTINVS P. F. AVG. ; même buste. 
R. MARTI PATRI PROPVGNATORI; type du 34: . 

• 

, M, B. 
7 exemplaires . . . . . . . . . . . . . . . No 368. 

38. CONSTANTINVS P. F. AVG. ; même buste. 
Il. ROMAE AETER. AVGG. ; Rome assise à g. tenant 

un rameau et un globe. t M. B. 
'1 exemplaire. . . . . . . . . " . . . .. No 468. 

39. CONSTANTINVS P. AVG. ; buste lauré, cuirassé à 
g. portant une haste et un bouclier. 

• 

H. ROMAE RESTITVTAE ; même type .. 
, . P. B. (fruste) . 

• 

1 exemplaire. . . . . . . . . . . . . . .. No »» • 
• 

40. IMP. C. CONSTANTINVS P. F. AVG.; buste 
lauré, drapé à dr. 

R. PHINCIPI IVV~NT. B. R. P. NAT. ; Constantin en 
habit militaire; debout à droite, tenant une haste en travers 
et un globe 

• 

A l'exergue: P. L. C. ; dans le champ: à gauche C. L, à 
dr. A./S. M. B . 

1 exemplaire. . . . . .. . . . . . N° 404 (a. rare). 
41. IMP. CONSTANTINVS P. F. AVG. ; buste lauré, 

cuirassé à dr. 
Il. PRINCIPI IVVENTVTIS ; type du 40. t P. B. 
3 exemplaires . 

42. Variétés: 
buste. 

• 

• • • • • • • • • • 

CONSTANTINVS P. 
. ... No4t7 . 
F. AVG.; même 

. 7 exemplaires . . . . . . . . . . . . . . . No 418 . 

43. CONSTANTINVS P. AVG . ; mêmf' buste. 
2 exemplaires . . . . . . . . . . . . . . . N° 419. 

44. CONSTANTINVS P. F. AVG. ; même buste . 
ll..' Même légende: Constantin debout à g. tenant une 

haste renversée et portant un globe. t P. B . 
6 exemplaires . . . . . . . . . . . . . . . N° 429. 

• 
• 

• 



• 
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45. Variétés: CONSTANTINVS p. AVG. ; même buste. 
(0 • • No 431. 2 exemplaIres. . . . . . . . . . . . . . 

46. Même légende: buste casqué, cuirassé à g. tenant 

une haste et un bouclier. 
1 

. N° )))). t exem pal re . . . . . . . . . . . . . . . . . 
47. FI.. VAL. CONSTANTINVS N. C.; buste laure, 

• cuirassé à dr . 
Il. Même légende; Constantin debout à g., tenant 

. deux enseignes. t P. B. 
t exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . No 440. 

48. Variétés: FL. VAL. CONSTANTINVS NOB. C.; 
même buste. t M. B. 

t exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . N° 442 . 
49. IMP. CONSTANTINVS P. F. AVG.; même buste. 
fi exemplaires. . . . . . . . . . . . . . . N° 447. 

50. GONSTANTINVS P. F. AVG. ; même buste. 
t exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . N° 449. 

51. CONSTANTINVS P. F. AVG. ; buste lauré, cuirassé 
• 

à droite. 
Il. SECVRITAS AVGG.; la Sécurité debout de face, 

les jambes croisées, s'appuyant sur une colonne et portant la 
main dr. à la tête. t P. B. 

1 exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . N° 49'1. 

52 IMP. CONSTANTINVS AVG. ; buste lauré, cuirassé 
ou chapé à dr 

R. . SOLI INVICTO COMITI; buste radié et drapé du 
Soleil à droite. P. B. 

9 exemplaires . . . . . . . . . . . . . . . N° 511. 
53. Variétés: IMP. CONSTANTINVS P. F. AVG.; 

buste lauré, drapé à dr. 
-1 exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . N° 513 

5'l. CONSTANTINVS P. F. AVG. ; même buste, drapé 
ou cuirassé. -

19 exemplaires. . . . . . . . . . . . . . . N° 514 • 

• 

• 

• 
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. 50. . CONSTANTINVS P. F. AVG. ; buste lauré, cuirassé 
à droite. 

B. . Même légende; le Soleil radié debout à g., tenant 
un globe et levant la main droite P. B. 
. 6 exemplaires . . . . . . . . . . . . . . . N° 020. 
06. Variétés: IMP. CONSTANTINVS A. G. (sic); 

même buste. 
1 exemplaire. . . . . . . . . . . . . . . . N°»». 

07. IMP. CONSTANTINVS AVG.; même buste. 
3 exemplaires. . . .. . . . . . . . . . . . N° 030. 

08. - Méme légende; buste casqué, cuirassé à g. 
6 exemplaires ............. . . N.032. 

09. IMP. CONSTANTINVS P. F. AVG. ; buste lauré, 
cuirassé à dr. 

'1 exemplaire . . . . . . . . . . . . . • • • 
• 

60. ' CONSTANTINVS P. AVG. ; buste lauré, cuirassé 
à droi te. -

R. SPES REIPVBL.; Constantin à cheval à g. levant 
la main droite et tenant une haste; devant le cheval, un 
captif. P. B. 

1 Qxemplaire. . . . . . . . . . . . . No 003 (bon). 
61. CONSTANTe~VS NOB. CAES~ ; buste lauré, drapé 

et cuirassé à dl'. 
R. VIRTVS CONSTANTINI CAES. ; Constantin galo-

pant à dr ., tenant un bouclier de la main g., perçant de sa 
haste un ennemi à genoux; sous le cheval, un ennemi mort 
couché sur ]e dos. A l'exergue: R. Q. T. t M. B. 

'1 exemplaire. . . . . . . . . . . . No 687 (T. bon). 

62. - FL. VAL. CONSTANTINVS AVG.; buste lauré, 
drapé à dr. 

B. VIRT. EXERCIT. GALL. ; guerrier casqué debout 
à g., tenant une haste et un paragonium. . P. B. 

'1 exemplaire . . . . . . . . . ' . . . N° 660 (T. bon) . 

• 

• • 

• 
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Du même lot font encore partie un ou deux milliers de 
P. B. de Constantin le Grand avec le revers: SOLI INVICTO 
COMITI et le type du Soleil radié debout à g. levant la main 

gauche et tenant un globe. 

Janvier t902. A. MARTIN . 
• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 
• 

• • 

• 

• , . 

• • 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• • 

• 

• 

, 

• 
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• 

HOllune cl' affaiI"es et sSeUI" cie ses 
• 

Par M. l'abbé LE GUIRRIEC . 
• • 

• 

• 

• 

Tout ce qui touche à notre glorieux compatriote, tout ce 
qui met en lumière les actes de sa vie encore ignorée et sert à 
mieux apprécier ceux que nous connaissons déjà, appar­
tient à l'histoire. Que les documents pieusement recueillis 
nous le fassent connaître tel qu'il fut, mais débarrassé des 
fantaisies de la légende: sa mémoire ne peut qu'y gagner. 

Dans la Revue hebdomadaire du 19 avril 1902, M. le Général 
Bourelly publiait sous le titre La Tour d'Auvergne et ses 
amis, un paquet de lettres adressées par le Premier Grena­
dier au baron de Belfort, capitaine au régiment d'Angou-

• 
mOlS. 

A notre tour, nous apportons quelques lettres qui seraient 
propres à réyéler Théophile Malo Corret homme d'affaires, 
mettant de l'ordre dans la conduite de ses biens, du proprié­
taire diligent qui prenait avec complaisance les titres de 
« Seigneur de Keryolet, de Kerstrat, de Guernavilin et autres 
lieux ». 

• 
• • 

1 

le' Juillet 1789. 

A Monsieur le Jeannic de Kervisal, 
Chargé d'affaires de M. le Marquis de la Jaille, 

• 

à Lesneven, 

Du Château de la Haye, paroisse de Berrien, par Carhaix 
ce ter juillet 1789. M. de Timeur, mon beau-frère, m'a fait 
part, Monsieur, à mon retour en ce pays de . mon régiment, 

• 

des propositions que vous lui aviez faites au nom de M. le 
marquis de La Jaille, par votre lettre du 26 novembre der­
nier, concernant l'achat de la rente de 5 fr. qui m'est due sur 
le lieu de Guernavilin, paroisse de Saintois: ce qui m'est 

• 

• 

• 
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de Billonnois, ma mère de son pl'P.1nier mariage avec 1\1 de 
, 

Corret, mon pere. 
M'étant transporté sur ce lieu de Guernavilin, j'ay vu moi­

même l'objet en question. Je ne vous parlerai des dégra­
dations d'arbres commises par le fermier Jean Bolzec 
(Dégradations qu'il est venu à Châteauneuf me proposer de 
payer), que pour vous prier de lui recommander d'être plus 
oirconspect à l'avenir. Je n'ai pas voulu non plus écouter Jes 
propositions avantageuses qui m'ont été faites par le nommé 
Guillaume le KefIelec, de la paroisse de Saintois, de lui céder 
la baillée pour la portion qui me concerne sur Guernavilin, 
vous prévenant même que la négligence de votre fermier est 
portée à son comble et que les fossés de ce domaine sont dans 
le plus grand état de délabrement. . 

• 

Si M. le marquis de la Jaille veut affranchir cette rente, 
je suis prêt à transiger, pour la somme de 12 louis, comme 
ce n'est nullement le besoin d'argent qui m'engage à vous 
faire ceLLe proposition (ce que je vous prie bien de croire), 
mais uniquement, pour donner à M. de la Jaille une preuve 
de condescendance. Si ma demande n'est pas acceptée, je 

• 

serai satisfait que les choses restent sur. le pied où elles sont. 
Je vous prierai, Monsieur, attendu par la mutation de vou­

loir me fournir déclaration et Jettres récognitoires, ce que je 
désirerais que vous puissiez me procurer le plus tôt possible, 
étant dans les termes, à l'expiration de mon congé d'été, de 
rejoindre mon régiment, en garnison à Bayonne, ne doutez 
pas, Monsieur, je vous prie que je ne sois plus que personne, 
votre très acquis serviteur. 

LA TOUR n'AUVERGNE CORHET, capitaine. 

Si vous m'adressiez votre réponse à Carhaix, elle me par­
viendra st1rement au château de la Haye, où je suis chez ma 
nièce, pour y passer encore environ un mois. 

• • 

• • 

• 

• 

• 

• 
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II 
12 juillet 1789. 

A Monsieur, 
Monsieur de la Tour-d'Auvergne Corret, 

Capitaine au régiment d'Angoumois infenlerie, . 
au château de la Haye, paroisse de Berrieu. 

Par Carhaix à la Haye. 

Monsieur, 
Conformément à vos désirs, j'ai profité du moment où M. le 

marquis de la Jaille est en rade, à Brest, pour exécuter un 
-

commandement qui lui est confié par Sa Majesté et qui 
l'oblige vraisemblablement à une longue absence, j'ai profité, 

4 

dis-je, de ce moment, pour lui faire signer les lettres récogni-
toires des 5 fr. de rente qu'il vous doit. _ 

Je vous prie, Monsieur, de vouloir bien mettre sur une de 
ces lettres récognitoires avoir reçu un autant d'icelle et me 
renvoyer ensuite celle où vous aurez mis votre reçu; je 
n'avais pas reçu l'honneur de votre lettre du 1er de ce mois, 
lorsque j'ai fait signer ces lettres recognitoires de M. le mar-

• 

quis de la Jaille et je ne prévois pas pouvoir lui en faire part 
avant son départ qui paraît très précipité étant armé en 
guerre. Cependant, Monsieur, si vous n'attachiez pas Une si 

• 

grande importance à cette petite rente, j'aurais pu l'affranchir 
malgré l'absence de M. de la 'Jaille, étant chargé de . tous ses 
pouvoirs, mais il me semble que vous en demandez beaucoup 
trop cher, je crois que si je la payai le denier 25 qu'elle serait 
bien payée à cause de la rente de 10 fr. due aux représen­
tants de la demoiselle du Leuré Touronce et autres charges 
de même nature qui ne vous permettent pas de donner la 
faculté de congédier M. de la Jaille que pour la part que vous 
y avez, qui est de peu de chose, comme vous voyez, et per-

. sonne ne serait curieux d'avoir la faculté de congédier une 
partie du lieu sans avoir le tout. Quant aux dégradations 

, 

faites par le fermier, j'y mettrai ordre quand je l'aurai vérifié', 
• 

• 
• 

• 

• , 

• 
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ce . ., . c.;: 

J'ai l'honneur d'être, avec le plus profond r~spect, MonsIeur, 
votre très humble et très obéissant serviteur. 

• 

LE JANNIC DE KERVISAL • 

• 

III 

Du château de la Haye, le 4 août 1 i89. 

Madame de Cornouaille, 

Ayant tout lieu de croire que MM. de Cornouaille, vos 
enfants, sont comme représentants de MM. de Touronce 
Leuré, possesseurs, ainsi que moi, d'un domaine nommé 
Guel'l1-Veil, paroisse de Saintois, ressort de Châteauneuf-du­
Fou et que votre rente qui est de 10 livres est absolument de la 
même nature que la mienne sur ce domaine qui est de;) livres, 
oserais-je me flatter que vous voudrez bien avoir la bonté de me 
faire part si dans la déclaration que M. le Marquis de la Jaille a 

. dû vous fournir en -1766, il ne qualifie pas votre rente de rente 
domaniale et foncière, attendu que dans les lettres recognitoires. 
que le même M. de la Jaille vient de me fournir, il ne quali­
fie ma rente que de rente foncière seulement. N'ayant point 
mes papiers ici, je n'ai pu vérifier l'erreur dont je me plains 
dans la vue d'obtenir de M. de la Jaille qu'il la rectifiât, je fis 
del'Oièrement le voyage de Lesneven, M Le Jeannic de Ker-

• 

visai, son receveur et procureur à Lesneven, m'ayant assuré 
que la rente de 10 livres cy devant due à MM. de Touronce 
Leuré était tombée en déchéance et que le Seigneur de fief 
était saisi, vous jugez combien je dus être étonné de cette 
nouvelle, dans la persuasion ou j'avais touj()urs été que cette . 
renle était dans le cas d'être encore aujourd'hui perçue par 
Messieurs vos enfants. Aurais-je, Madame, trop présumé de 
vous ou de moi en me flattant que vous voudriez en cette 

• 



• 

• 

• 

-

• 

• 

• 

• 
• 

circonstance mè do'ooer les éclaircissements que J'ai l'honneur 
de solliciter de votre part avec 'les plus vives instances. 

J'ay celui de vous prier de vouloir bien agréer avec bonté 
l'assurance de mes hommages les plus respectueux. 

• LA Toun U'AUVEHG:\'E CORBET . 

Si vous me faites la grâce de me répondre je vous prie de 
• 

vouloir bien m'adresser votre lettre au château de la Haye, 
près Carhaix par Carhaix . 

Madame de Boisguéh enneuc r épond à M. La Tour d'Au-
vergne : 

• 

La rente due à mes enfants sur le lieu de Kernavilin en 
Saint-Thoys leu!' est échue de la succession de la demoiselle 
du Leuré Touronce, elle est domaniale et non pas simplempnt 

• 
foncière. M. de la Jaille est domanier de Gliernavilin. 

IV 
• 

• 

M. l'Abbé Le Bozec, 
Curé de Gourlizon, paroisse de Ploaré, près DOl1arne[}(~z. 

J'ai reçu dans son temps, mon cher curé, la lettre que vous 
me fites l'amitié de m'adresser à Quimper, j'y aurais répondu 
sur le champ si j'avais pu trouver une occasion de vous faire 
parvenir ma lettre. Je consens volontiers à votre recomman­
dation et . en suivant mes propres sentiments à ce que les 
mineurs ayent la préféreuce de la baillée que je veux donner 
sur le lieu de Kerioret; mais c'est à la condition que sans le 
moindre délai ils me satisfassent et vous comptent la somme 

• 

de cent soixante livres; me bornant à cette somme pour toute 
rétribution des d~ux ménages qui me payent la rente sur ce 
lieu de Kerioret. Ce faisant, il leur sera égal que je me défasse 
dans ce moment de mes arbres où que je diffère à les vendre, 
puisqu'ils seront assurés d'être conservés et de continuer à 

• 

• 

• 

, 
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l nu à avoir aucun égard pour eux et je passerai outre, cer- . 
Lainement. A l'égard des cent pieds d'arbres au choix de 
1 acheteur dont je yeux me défaire (en exceptant cependant 

• 

de ceux qui envirounent le village\, vous savez ce qUI 
m'en a été offert par le maréchal, mai~ comme cet homme m'a 
paru ne pas aller d'un bon pied, vous tâcherez de me procurer . . , , 
d ault'es acheteurs: le collecteur de vos vwgtlemes m en a 
oJJert quat.re vingts écus, s'il m'en donne cent (et un lmlÏs de 
('ommis.çion que je vons priel'ai de convertir en '/,tn castor pmtr 
votl'f. WW!le). Ce sera une affaire terminée et vous l'adresse­
riez à M. Gaillard, procureur à Quimper, pour payer et passer 
affaire, où il viendrait à son choix, au château de La Haye, 
terminel' son arrangement avec moi, failes sur le tout pour 

. le mieux (aya'lIl en 'vous nnc confiance abandonnée.) 

Je vous prie et vous aulorise par cette lettre à faire publier 
à PI Olll'é, la baillée de la portion sur .le domaine de I}strat 
qui me compète, occupée par l1fal'ie Cosmao, VeUl}e Le Gac. 
M. du Couédic étant cojuyeigneur avec moi des objets ténu-s 
pal' la dite veuve Le Gac, il m'a été certifié par M Daniélou, 
procureur à Quimper, chargé de ses affaires que ce seigneur 
avedt obtenu de la veùve Le Gac, l'année dernière, cent vingt 
[ivres pOUl' ne pas céder la baillée à un autre. Je ne crois pas 
que je doive être traité moins favorablement que M. du Coué­
dic et comme sa rente montant à 39 livres est bien moins consi­
dérable que 1 a mienne qui est de 50 li vres. J'exige qu'elle corn pte 
sans le moindre délai cent cinquante livres à M. Gaillard, 
procUl'elll' à Quimper, chargé de mes affaires où je passerai 
outre et donnerai certainement ma baillée à un autre, lui 
dûcJaJ'ant si elle m'oblige d'allel~ à Douarnellez pour régler 
celte affaire, elle n'en sera pas quitte à si bon marché et 
qu'elle n'aura plus à attendre de moi la moindre préférence, 
d'autant qu'ayant bâti sur mon terrain et sans permission de 

• • 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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. -
ma part, j'ay lieu de n'être pas cOlltent de ces vassaux. Si 
cette proposition est acceptée, je me flatte, Monsieur, que 
vous ne trouveriez pas mauvais que je vous prie de me per­
mettre devous réserver 121ivrBs sur cette somme de '130 livres 
pour votre provision de tabac, la modicité de cette petite 

• 

marquQ de souvenir me fait espérer que vous voudrez bien 
ne la pas refuser, donnez-moi des nouvelles de tous ces objets 
le plus tôt que vous pourrez et ne cessez pas de me croire 
plus que personne. 

• 

Votre, L. T. D. C. 

Je vous prie de vouloir bien faire agréer à M. le recteur de 
Ploaré, mes respectueuses civilités et amitiés, il m'obligerait 
bi :: n de me faire le retour d'une dissertation sur Carhaix que 
je lui ai laissée, dès que l'occasion s'en présentera. Ne m'o\)­
bliez pas, aussi auprès de M. l'abbé de la Ruffie quand vous 
aurez occasion de le voir . 

• 

Je vous prie de m'adresser votre réponse, à Carhaix, ou 
par Carhaix, au château de La Haye . 

• 

- V • 

• 

• 20 août 1789 . • 

A Monsieur, 
M. le comte de la Tour-d'Auvergne Corret, 

Capitaine au régiment d'Angoumois, infanterie. Chevalier de 
l'ordre du roy d'Espagne, de celui de Charles trois, demeurant 
pour 1[1 sllite de ses affaires, au château de La Haye, paroisse de 
Benien, près Huelgoat, par Carhaix, au château de La Hayt~ 

Monsieur, 

Si j'ai tardé à vous écrire, c'est parce que Marie Cosmao, 
veuve Le Gac, ne me vint pas trouver. Elle s'est rendue, il ya 

. aujourd'hui huit jours, mais comme j'avais alors les comptes 
des fabriques et mes préparations à faire pour la visite que 
nous avons eue dans la semaine. je n'ai pas eu le mo­
ment de vous manifester l'issue de ma commission . 

• 

• 
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J'ai recomma ndé de votre part~ à Marie Cosmao, veuve Le 
Gac, de I{erstrat, d'aller trouver M. Gaillard, procureur à 

ifiO fr. comme vous me le marquez par votre lettre du 4 juillet 
qui m'est parvenue. Ce qu'il me fut promis à Gourlizon: je 
présume qu'elle y a été, mais je ne saurais l'a'3surer. 

Le maréchal Yves Le Bars me parait disposé à acheter vos 
iOO pieds d'arbres à 300 Iin'es, mais il désirerait que vous 
eu i z la bouté de recevoir J'argent par quartiers ou à mesure 
qu'il exploiterait, parce qu'il n'est pasen état de payer (actu) 
toule la somme; vous ferez là-dessus ce que vous jugerez 

convenable. 
Un marchand de bois de Quimper, nommé Du Fresne, a été 

aussi visiter vos bois de Kerioret. Je l'y condui5is et lui 
donnai à diner dans l'espérance qu'il aurait fait valoir les 
bois; mais il ne me fixa aucun prix; il me dit seulement que 
l'enlèvement de ce bois de l'endroit où il est, valait plus que le 

bois même. 
J'ai parlé. à M le Recteur de Ploaré de votre dissertation. 

M. de la Rume, sensible à votre souvenir, m'a chargé de vous 

présenter ses respects. 
Voilà au vrai ce que j'ai pu fairE pour vous dans ce triste 

désert à moins qu'il ne se présente de nouveaux marchands 

pour vos bois 
Je vous prie de recevoir mes remerciements pour les poli­

tesses que vous me destinez et suis avec un parfait respect et 
une vraie reconnaissance, Monsieur, 

Votre très humble et très obéissant serviteur, 

Fr. LE BOZEC, prêtre, curé de Gourlizon. 

Gourlizon, 20 août 1789. • 

• • 

• 

• • 

• 

• 

• 

• 
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VI 

6 octobre 1789 . 
• 

Déclaration du doniaine de Kerioret, en Ploaré, 
à M. Théophile Malo de Id TOUf-d'Auvergne Corret, 

Ancien mousquetaire de la 2" cOfllpagn ie de la garde dn Roy, 
actuellement capitaine au régiment d'Allg()lIl11()i~, infanterie. _ 
Chevalier de l'ordre dn Roy d'Espa gne, ce llii de Charles Ill, sei­
gneur de KeJ'oyret, de Kerstrat, de Gnernnvi lin et nlllre~ li('ll X, 

demeurant ordinairemt'nt eu snu llllHlOil', noble de Lnmjiil1ll, 
paroisse de Plonévez-Quintin. 

Maître Charles Saleut1, sieur du Resl, tenait roturièrement 
le fond en propriéte du lieu de Kerioret. 

Nous,. soussignés, sommes convenus, scavoir que rnoy, 
maître Charles Saleun, avocat es parlement cene et aban 
donne la jouissance de huit boisseaux de froment qui me 
sont dus par an sur le village de Kerioret en Gourlizon, 
paroisse de Ploaré, par les détenteurs du dit village au dit 
sieur Huchet, recteur de Ploaré, pendant que nous vivrons, à 
raison de 6 li vres par boisseaux que me payera le dit sieu l' 
recteur oü à M. Duc, convenu entre nous, à Plo3ré. ce jour 
1 er avril 1730. . 

• 

HUCHET, recteur de Ploaré. 

DU REST SALEUN . 
• 

VII 

A, Monsieur Daniélou, 
Procureur il Qllllllpl'r, 

On châtea li d () 1:1 

• 

• 

• 

Hé.l~' e, Ir !1 noi1t 1 ~89. 

Vous m'aviez flatté, Monsieur, à mon passage à Quimr,er, 
il ya environ deux mois, que vous aviez eu la complaisance 
de pressentir M. du Couédic, au sujet de l'arrangement à 
prendre entre ce seigneur et moi pour la vente des bois de la 
partie du domaine de Kerstrat, en Ploaré, occupée par la 

• 

• 

• • 
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me flattant que vous voudriez bien ne pas me refuser ce ser­

bon office de votre part et me flatte que vous voudrez bIen 
meUre à me le rendre le même intérêt que je montrerai dans . 
taules les occasions où il s'agirait dQ vous prouver qu'on ne 
pouvait l"lre Bvec un plus sincère dévouement. 

LA TOUR-D'AUVERGNE CORRET. 

VIII • 

A Monsieur, . 

Monsieur le comte de la Tour-d'Auvergne Corret, 
. Capitnine nn régill1cut d'Angoumois, nn chAte~1U de la Haye, 

p:ll'oissc de Berrieu, près Huelgoat, 
• 

il Carh:lix, château de la Haye. 

Monsieur, . 
La "euve Jean Le Gac, de Kerstrat, paroisse de Ploaré, est 

yenue me trourer au sujet d'une déclaration que vous lui 
demandiez d'une rente qui YOUS est due sur son lieu, de deux 
combles froment ct Lrois combles seigle, un comble avoine et 
un comble blé noir, comme représentant la demoiselle Dan­
gcville Huchet, autrefuis à Quimper, en consortie avec d"autres 
particuliers, entre autres eux-mêmes. Ils ont fourny une 
déclaration en '1761 et si toutefois vous exigez une nouvelle, 

• 

celte veufve paraît toute décidée à vous en fournir Ulle autre, 
ainsy qu'à ceux qui n'en en demandent pas qui y sont 
denommés. 

Veuillez bien, Monsieur, si c'est là votre rente, m'envoyer 
rotre nom, qualité et demeure, le plus tôt possible, et si tou­
tefois vous représentez la demoiselle Dangeville, au contraire , 

. veuillez bien me marq uel~ qui vous représentez et la nature de 
votre rente et à qui cette femme pourrait remettre sa décla-

• 

• 

• 
• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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ration munie de vos pouvoirs qu'elle fournira des premiers 
. . , 
Jours apres votre reponse. 

J'ai l'honneur d'être avec respect, Monsieur. votre très 
humble et très obéissant serviteur. 

GUILLOU, notaire et greffier 

Douarnenez, 24 août 1789. 

IX 

A Monsieur Gaillard père, 
Procureur et notnire de Qn ;lIlper. 

• 

-

Etant, Monsieur, dans les termes de mon départ, dans six 
semaines au plus tard, pour rejoindre mon régimen t, en ga r­
nison à Bayonne, vous m'obligerip.z sensiblement -de vouloir 
bien me mander où en sont d'après ce dont nous sommes 
convenus mes affaires vis-à -vis de mes yassaux de I{erstrat, 
en Ploaré, et de ceux de Kerioret, en Gourlizon. tant pour les 
déclarations que je demande que pour la vente des bois sur 
ces différents lieux, la baillée de ces domaines et la publica­
tion de ces baillées. 

• 
• 

La veuve Le Gac, de Kerst.rat, ayant donné l'année der-
nière (ce qui nous a été affirmé par M Daniélou), 120 livres à 
M. du Couédie, co-jeigneuf avec moi de la partie du domaine 
de Kerstrat que cette veuve occupe sous nous Je crois, 

• • 

attelldu que ma rente est beaucoup plus forte que celle de 
M. du Couédic, être fondéà exiger ;1;;0 livres ainsi que '160 livres 
des deux ménages de Kerioret voulant, à cette condition seu-

• 

lement, laissel: subsister les choses sous l'ancien pied et con-
server les mêmes détenteurs. Comme j'ay refusé 240 livres pour 
cent pieds d'arbres sur la terre de Kerioret du collecteur des 
20mes de Gourlizon j'en exige le dernier mot300 livres et 2,Ui vres 
de commission. M. Le Bozec, curé de Gourlizon, connaît mes 
intentions à cet égard et est chargé de s'entendre a vec vous 
pour la vente de ces arbres et pour toutes les afIaires qui me . 
regardent dans son voisinage . 

• 

• 
• 
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Je saisis avec plaisir, Monsieur, cette occasion de vous 
mercier des soins et attentions particulières que vous avez 

tOUS les miens dans vos environs, vous en demandant avec 

auachement égal à ma reconnaissance. 
LA. TOUR-D'AUVERGNE CORRET. 

X 

De Quimper. le 6 oClobre 17~P. 

Je VOliS adresse, mon cher Béléguic, une copie exacte de la 
déclaration que m'ont fourni dernièrement mes va~saux de 
Kerioret, afin qu'à mesure que vous exploiterez, vous vous 
assuriez bien que vous ne coupez que SUl' mon fond. . Louis 
Hascoet, du lieu de 1)a \'el , en Gourlizon, tuteur d'un des 
mineurs de mon domaine et qui m'a dit vous connaltre et 
avoir des relations arec vous, se fera un plaisir de vous 
donnel', lors de votre exploitation, tous le8 renseignements 

. que vous désirerez dans le cas où mes vassaux me r"endent, 
comme je l'espère, une déclaration plus exacte que celle-cy. 
J'ay chargé M. Gaillard père, mon procureur, à Quimper, de 
"ous en adresser u ne cop ie à l'égard des bois de (ma.iJ'ain) ? 

Je crois qu'ils appartiennent aux vassaux. ainsi il n'y aurait 
aucun arrangement à faire à cet égard pour moi âvec les 
tonneliers de Douarnenez. Je pars ce matin pour le châtéau 
de la Haye, près Carhaix, d'où je vous adresserai mes malles, 
si je puis trouver une occasion pour m'en faciliter le trans­
port. 

Adieu: mon cher Béléguic, je suis sa ns réserve, votre bien 
affection né com pa triote et a mi. . 

LA TOUR-D'AUVERGNE CORRET. 

Mes respects, je vous prie, à Mme Béléguic, mes civilités et 
amitiés à Monsieur votre frère, s'il est encore à Douarnenez 
et à tout ce qui vous, appartient. 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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VIE DE SAINT GERMAIN L'ARM03ICAIN 
, 

EVÊQUE ET CONFESSEUR 
, 

Par M. S. BAHI:\'G GOULD (1) 

• 

SOMMAIRE. Les deux Saints Germains ; Textes historiques; 
Impossibilité de les concilier entre eux si on les applique au se ul Saint 
Germain d'Auxerre. Les différ ents Saints Germain ou Garmon; Saint 
Garmon mac Goll. Saint Germain l'Armoricain, fils d e Restitutus le 
Lombard; sa famille. Sa patrie ; les bre tons de Hy Baird. Ses mis-
sions et ses disciples. Son rôle politique. Sa mission à l'île de Man. 
- Sa mort. Culte dont il est l 'objet. 

Les historiens ont confondu d'une façon presque inexpli­
cable deux Saints Germain: l'un originaire d'Auxerre, l'autre 
né en Armorique et mort premier évêque de l'ile de Man. Ily 
a là, certainement, deux personnages distincts, mais ils sont 
confondus da.ns les Généalogies des Saints. 

Il n'est pas possible de concilier chronologiquement les 
récits qui les concernent: d'une part on dit que Saint Ger­
main, d'Auxerre, fond~ en collaboration avec Saint Loup, un 
monastère à la tête duquel ils plaeèrent Saint IllLyd et Saint 
Cadoc; d'autre part, les Généalogies nous apprennent que 
cc Cat'yg était Je chef du monastère que Saint Garmon ap 
« Rhedyw fit fonder à Llancarfan, près de Saint-Dyfrig, 
(( quand il était archevêque de Llandaff, lequel couvent 
« fut fondé en même temps que celui d'I1lt.yd, en Galles, 
« par Saint Garmon et Saint Bleiddan (Lupus) quand ils vin­
(( rent dans ces îles pour renouveler la foi et le haptême (2). l' 

cc L'étatlissement religieux de la ' famille de Cadell 
• 

Cl. Deyrnllwg était Bangor Garmon appelé aussi Llanfeithin 
«( L1ancarfan où Bangor Catwg. » 

• 

- --- ---- ---_._---------_.- - -

( [) Traduction de M. Bou rde de la Ragerie. 
('2 ) Manuscrit d'lolo, p. 130. . 

• 

• 
• 



• 

• 

IC Ici suit l'histoire du lignage de Emyr Llydaw, qui fut 
(1 envoyé dans l'île de Bretagne pour restaurer la Foi et leBap­
« tême. Cette famille vint en celte île en deux groupes 
Il monastiques. Le premier arriva avec Sétint Garmon et 
Il s'établit dans le couvent de Saint IlItyd, le second vint 
Il avec Saint Cadfao el se fixa à Bardsey. » 

« La première des deux trou pes de moines qui vinren l en 
« cette île fut celle de Garmon, saint évêque, fils de Rhedyw, 
(1 un saint du pays de Gaule el onclf' de Emyr Llydaw, fils 
« d'une sœur de Garmon; au temps de Cystensin Llydaw 
II il VÎllt en ce pays où il resta jusr{u'au temps de Gwrthwyrn, 
« après quoi il alla en France où il moul'ut. Il fonda jeux 
« chœurs de saints el y plaça des évêques et des hommes 
({ pieux afin qu'ils pussent instruire la race des Cymri dans 
« la foi chrétienne. car ils avaient erré dans leur doclrine Il 

• 

(( fonda un couvent à Llancarfan et y plaça comme chef Saint­
« Dyfrig; lui-même était. évêque. Un autre monastère fut 
« établi dans le voisinage de Cœnvorgorn où il placa Illtyd 

• 

Il comme chef, ct Saint Bleiddan était. chef évêque. Ensuite, 
« il établit des éVl~ques en Llandaff, fit Dyfryg archevèque 
Il et désigna Saint Calwg ap Gwynllw pour lui succéder dans 
" le couyent de Llancarfan II choisit l'archevêque de LlandafI 
« pOUl' être évêque en ce lieu ILancarvan) (1) 

« Garmon fonda Lla'ncarfan (2) n. 

Parmi les stances des II Achievements ») composées par le 
Il Blue Bard of the Choit' », se trouve celle-ci: 

« L'œuvre de Garmon, personnage paisible, fut un o'\'and o -

• 

f, trdvail, une belle résidence, J'établissement des Saints -
c( dans un couvent, dans une habitatio:l sûrA (3) n. 

Et dans les '( Olher Achievements », nous lisons: 
Cl L'œuvre de Garmon, fils de Rhedig, fut l'éta.blissemeot 

-----------------------------------------------
(1) Ibid, p. 131. 
(~) Ibid. p. 120. 
(3) Ibid, p. 26:2. 

• 

• 

-

-
-

-

• 
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« de l'ordre parmi les ecclésiastiques et de la Foi à une 
« éporrue où elle était reniér. ", et plus loin: « L'œuvre de 
" Garmoll, le Saint de Galles, fut l'obtention de privilèges 
(1 pour les Saints et les églises, et il les obJ.int à la cour des 
(1 demandes de L1yr Mel'ini (5) ') 

Une ancienne généalogie donne: 
• 

« Garmon, fils de Ridicius, à l'époque de Gwrtheyrn, vint 
• 

« de France en cette île (6) ,) . 
« Garmon ab R.edg.idus: il vint de France et du temps de 

« Gwrtheyrn il vint en cette lie (i) n. . 
• 

Or, Germain d'Auxerre séjourna en Bretagne en 429 et en 
. 44i, mais à chaque fois pour peu de temps, à peine un an 
lors de son dernier voyage. Il est par conséquent peu probable 
qu'il (lit fondé des monastères; il était trop occupé à lutter 
contre le Pelagianisme dans les assemblées dl1 clergé et du 
peuple. Son voyage dans le Sud du pays de Galles n'est 
attesté par aucune autorilé, sinon par les récits cie ses fonda­
tions de Caerworgorn et de L1ancarvan, et l'on doit remar-

• 

quel' que l'opinion qui lui attribue la création de Llancarvan 
est contl'f'dite par l'histoire de l'établissement de ce monas­
tère par Saint Catwg (Cadoc).lll1yd avait été converti par 
Saint Catwg, salls doute Catwg l'ancien, fils de Brychan, que 
pour éviter loute confusion nous appellerons Cadoc IlItyd, à 
son tour, devint un célèbre maîlre de saints et eut sous sa 
direction Saint David, mort en oSH ('lU peut-être même 
en 60'1, Saint Samson mort âgé de 8~ ans quelque 
temps après f55ï, Saint Gildas mort en 5iO et Saint Paul de 

• 

Léon mort vers 575 . 
• 

Si nous supposons que la durée moyenne dans une généra­
tion est de 33 ans, nous aurons comme date approximative 

(5) Ibid,p. 263. 
(61 Myr. Arch. 1., p. 416. 
(7) Ibid, p. 4'2;=). . 

• 

• 

• 

• 

• 



1 mort d'Illtyd 537 environ, s'il était alors âgé de 77 ans, 
de a , !. ' " • ' • ., 

" 'le de Saint Germain, en Grande-Bretagne. En ontre, Il . v ISI . , . . , ' . 

â ré d'environ 30 ans. Il est dIfficIle qu Il SOIt devenu un maltre 

visite de Saint Germain d'A uxerre. 
Nous savons que Callwg Ddoeth fut placé par Saint Ger­

main à Llancarfan. Saint Cattwg était contemporain de Saint 
Gildas et son ami intime. Il mourut vers 570, probablement 
en fJ77 Il naquit à la fin du cinquième siècle ou au commen­
cement du sixième et mourut un siècle après la dernière visite 
de Saint Germain. 

Les GénéalogiesrapportentC[ueDubriciusfut établi Flrchevê- . 
que par Saint Germain. Or, il n'y avait pas d'archevêque en 
Bretagne et certainement dans le pays de Galles au cinquième 
siècle. Mais laissant ceci de côté, nous savons que Dubricius 
assista au synode de Brefi ; nous n'en connaissons pas la date 
exacte, mais, pal' Rycemarch, nous savons qu'il se réunit peu 
d'années avant le synode de Victory, qui est de 569 d'après 
les Annales Cambrire. Nous ignorons si Dubricius assis­
tait à ce second synode. mais il était certainement au premier 
- si l'on doit ajouter foi au récit de Rycemarch. En sup­
posant que le synode de Breffi ait été tenu en 560, il 
devient tout à fait impossible que Saint Germain l'ait nommé 
évêque de Caerléon et maître des Saints en .l47. Constantius, 
ceci doit être noté, ne dit pas un mot dans sa biographie du 
Saint, de ses prétendues fondations de monastères en Grande 
Bretagne. 

Il est vrai, toutefois, que Gvvorthp.yrn régnait en 447, mais 
ce ne fut qu'en 449 que Sain t Germain excita les bretons à la 
guerre contre les Saxons. 

Les traditions galloises reproduites dans les pages de 
Nennius font de Germanus un antagoniste déterminé de 

• 

• 
• 

• 

• 

• • 

• 



• 

• 

• 

• 

• 

, 

Vorligern et la cause première de sa ruine et de s'a mOl't et 
cela à cause des empiètements des Saxons; ceux-ci s'étaient 
contentés d'abord de combattre les Pictes; il n'en était 
plus ainsi en 4:57 quand ils gagnèrent la bataille de Crayford 

• 

et chassèrent les Bretons du Rent, ni en 465 quand · une 
grande et réelle victoire remportée sur douze chefs bretons à 
Ebbesfleet montra que les Saxons étaien t un danger menaçà n L 

pour la Bretagne. On raconte que les Bretons se révoltèrent 
• 

alors contre Gwortheyrn, 17 ans apl'f~S la mort de Saint 
Germain d'Auxerre - et ils furent conduits par un Saint 
« Germanus l). 

Nous devons certainement écarter le récit donné dans les 
• 

généalogies galloises d'après leqùel Saint Germain fonda 
des monastères en collaboration avec Saint Loup, car on 

• 

doit observer que Saint Loup accompagna Saint Germain 
seulement dans s'a première visite, et ceci reculerait la fonda­
tion de 18 ans. Admettons une erreur et prenons pour base 
la seconde visite, il reste impossible de concilier les données 
des gé"néalogies avec la chronologie, mais sommes-nous en 
droit de faire cette concession alors que les généalogies attes­
tent avec une égale emphase la présence de S~int Loup et 

• 

l'établissemeut des monastères de Saint Germain? 
Nous sommes amenés à rechercher s'il ne s'est pas élevé 

une eonfusion entl'e deux hommes portant le même nom. 
Qu'il y ait eu plus d'un Garmon ou Germanus nous le 

savons, les généalogies nous font connaître chez les Gallois 
Garmon ab Goronwy de Gwareddog un Saint du couvent de -
Beuno, ceci est sans importance, car Beuno existait au VIle 
sièçle (1). Les généalogies irlandaises nous révèlent deux 
Germanus, Mac Goil et un Mogorman ou Germanus, évêque 
de Man. 

Le premier est probablement un de ces ( fils de Goll )) 

• • 

(1) Manuscrit d'lolo, pp. 143-114 . 

• 

• 

• 
• 



, 

• 

• 

t'on est faite dans la vie de Saint Ailbe ; le saint le dont men l , . 

t ., a' son retour de Rome pres de la Rance, ce Germanus 
renco n 1 a " ' .. 

uelques autres évêques Irlandais remonta la rIVlere 
avec q . . " R l f' 1 . . t des fondations sur la route Jusqu a ennes e lOa e-
falsall . . , 

t 
aaana Reims en 509. Nous pouvons laisser de cote ce 

men t> t> • 

Gertnanus et passer au SUIvant. 
Moaorman ou Mogormon étaitfils deRestitu tus « leLom_barcl » 

sœurs et des lleveux de Saint-Patrick est si obscure el si 
embrouil1ée que nous ne nous y aventurerons pas, mais il est 
certain que d'après la tradition Patrick eut un neveu, un 
compagnon de travail nommé Germanus, ou avec le préfixe 
familier Mogorman. En Gallois Germanus se dit Garmon et 

en Irlanda is Gorman. . 
Colgan dans Trias 'l'hal tmalw'ga , appendi:r V Chap. IV, p. 

227 a une dissertation sur ce Germanus et cite les gloses du 
martyrologe de Tallagh ; il ajoute Mogorman ou Mo-Gorman 
est probablement le Saint Germanus ou Saint Gorman qui 
est fréquemmellt mentionné par les hagiographes et dont la 
mémoire est fêtée le 2J octobre suivant les martyrologes de 

.. 

• 

Marianus O'Gorman et de Donegal ; il est le même que le 
Saint Germanus inscrit au ~) juillet par l'Auctarius d'Usuard 
et au 30 juillet par les martyrologes de Tallagh et de O'Gorman. 
Mais Colgan est d'avis que Germanus Mac Goill ou Mac Goll 

• 

est le même que Germanus fils de Restitutus « le Lombard » 

el de Liarnana. Ceci cependant est difficilement admissible: il 
suppose que Mac Goll signifie fils de la Gaule et queRestitutus, 
étant originaire de l'Armorique, fut appelé Gaulois. Et pour 
prouver que Germanus, le premier évêque de Man était le 
neveu et disciple de Saint Patrick il cite les curieuses légendes 
du bréviaire des chanoines réguliers pour l'office de Saint 
Patrick, d'après lesquelles Sa.int Patrick et son disciple et 
coadjuteur Saint Germanus auraient été chanoines réguliers . 
à Rome. Cette assertion, soit dit en passant, est inadmissible 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Car il n'y avait pas de chanoines réguliers au Ve siècle, mais 
on voit que d'après la tradition Saint Pat.rick et Saint Ger­
manus allèrent à Rome et que le second travailla sous la 
direction du premiel'. Les renseignements que nous pOuvons 
recueillir au sujet de ce Germanus ne sont pas tous des plus 
sùrs mais permetlent cependant de conclure que Mo-Garmon 
fut en ' relations avec Patrick Mac Calpurn et avec Patrick 
Mac Sennan, duquel nous nous occupons présentement. 

Le surnom de (( Lombard », donné à Restitutus est emba­
rassant. Il est aussi appelé (( Hy Baird )} el il est désigné 
comme étant des (( Lombards de Letha ) (1). 

Letha est synonyme de Llydaw et de Letavia, noms donnés 
à l'Armorique par les Irlandais el les Gallois. Il n'y avait pas 
de Lombards dans l'ouest de l'Europe au temps de Patrick; 
ce ne fut qu'en 512 qu'ils vainquirent les Hérules; en 566 ou 
567 ils détruisirent le roya u me des Gépides 'et se rendiren t 
maîtres de la Pannonie et en 1)69 seulement ils parurent dans 
le nord de l'Italie. Le surnom de Lombal'd donné à Restitutus 

, 

est sans doute dû à une méprise, à une confusion relative-
ment récente avec les mots (( Hy Baird ») ; les Baird étaient 
une peuplade qui occupa une portion de la Létavia (( Patrick 

• 

« et son père Calpurn, sa mère Concess ... , ses cinq sœurs, 
( Lupait, Tigris, Liamana, Darerca et Cinnetium et son frère le 
(( diacre Sannan partirent d'Ailcluadp, sur la mer ( Ictian » 

, 

t( (la mer de la Manche) pour aller vers le midi chez les Bretons 
«( d'Armorique, c'est-à-dil'e les Bretons de Letaoia : car en ce 
(( temps, certains de leurs parents habitaient eo ce pays)) (2) . 
Liamaio y épousa Restitutus et y devint mère de Germanus. 

(1) Préface de l'hymne de Secunc\inus. Liber Hymn. II. p. 3-4 .. 

'(2) Glo~e sur l'hymne de Saint Fiacre Vie Tl'ipartite II p. 4·!3-'l l fi. 
- Le Livre de Leinster sur les {"milles des saints irlandais cite « Lupait, 
sœur de Patrick, les fils de Hua Baird, Sechnal, Nectuin, Dabonna, Mogor­
man (Mogarmon), Darioc, AusaIlle, le prêtre Lugnaid », Whitley Stokos: 
Vie T1"ipartite II. p. 549. 

• 
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·1· s Isserninus èt Secundiilus ' sont aussi norrimés aU 
AUXI lU , . 

e fut pas un second nom de Llamana. Vn autre frere ou 

l'hymne de Saint Fiacre, Sannan le diacre fut père d'un 
autre Patrick. ('1) Auxilius, Isserninus et Benignus allèrent 
en Irlande travailler aux missions en 438, date qui nous est 
révélée par le « Chronicon Scottorum » et les annales d'Innis­
faHen ; il n'est pas dit que Saint Germain les ait accompagnés . . 

Nous apprenons par la vie de Saint Cieran que quand il 
était sur le continent il rencontra un certain Germanus qui 
dans la suite alla en Irlande, où ils se retrouvèrent plus tard (2). 

Mais qu'étaient ces Huy Baird, ou « Lombards de Letha », 

cette race à laquelle appartenaitRestitutus, pèredeGermanus? 
Nous avons à proposer une conjecture qui doit être prise pour 
ce qu'elle vaut. . 

A l'ouest de Quimper, en Cornouaille, est le pays dit des 
Bigoudens occupé par une race très particulière différente 
quand à l'apparence extérieure, des véritables Bretons. 

Ils sont maintenant confinés dans la péninsule qui se ter­
mine au Nord au Cap Sizun et au Sud à Penmarch~ mais 
il est possible qu'ils aient occupé anciennement une région 
plus étendue vers le Sud et vers l'intérieur des terres. EtaÎt­
ce ce peuple que les colons Bretons et Irlandais appelaient les 
« Hy Baird? » Nous allons rapporter quelques faits qui 
tendent à le prouver. 

Nous ne savons pas quand Saint Germain rejoignit Saint 
Patrick en Irl,ande, mais ce fut probablement à la même 
époque qu'Auxilius, Isserninus et Benignus. II s'était produit 
des troubles en Armorique: « Le motif qui détermina Saint 

(1) Trias Thaumaturga. Append, V, Cap. IV p. 225. 
('2) Acta SS. Hib. Cod. Salam Col. 815. 
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«( Patrick à passer en lrlande fut celui-ci, nous dit l'auteur 
- "de la préface de l'hymne de Saint Sechnall : sept fils de 

« Sechtmaide, roi des Bretons, étaient en exil et pillaient 
((. l'Armorique de Letha. Ils furent assaillis par un corps de 

• 

_ « bretons de Nil Cl uad ; Calpurn mac Fohaid, père de Patrick, 

• 

" fut tué et Patrick et ses deux sœurs furent fait prison­
« niers ('1) .». Il y a là une erreur en ce qui concerne la 
captivité de Saint Patrice, le Saint avait été fait prisonnier 
en Ail Gluid et non en Armorique . Mais ce récit atteste la 
tradition d'une incursion et d'un massacre accomplis en 
Armorique à une époque tardive. 

Saint Germain alla en Irlande et y travailla, mais peu 
de temps. Il n'y fonda qu'une seule église Kilgorman, au 
Sud d'Arklovv, dans le comté de Wexford. Elle se trouve dans 
l'ancien territoire de Hy Cinselach, entre l'Avonmor et le 
Glas an Ascuil, maintenant dite rivière de Kilgorman; à 
l'embouchure de ce fleuve ·se trouve un dangereux banc de 
sable appelé banc de Kilgorman (2). . 

Nous apprenons d'autres détails par la vie de Saint Brieuc: 
traversant la baie de Wexford qui, en Irlandais, porte le nom 
de Loch-Gorman, Saint Germain arriva à Ceretica ou Cere­
digion et fit la connaissance de Cuerp ou Cairbre, un des 
chefs Irlandais, qui gouvernèrent jusqu'à ce qu'ils fussent 

• 

chassés par les fils de Cunedda. Cuerp et sa femme Eltrude, 
d'origine Saxonne, lui confièrent leur fils pour qu'il l'instrui­
sit; le Saint emmena l'enfant avec lui dans son pays natal 
et plus tard à Paris (3). 

(1) Lib. Hymn, p. 3 . 
('2) Shearman: Loca pa triciana, p. 169. 
(3) Vita Sancti Bl'ioe: Ed. Plaine, Analecta BoI l. P. II, pp. 165-1 G6. La 

chronologie de la vie de Saint Brieuc, é ablie par Dom Plaine et A. de La 
Borderie, repose entièrement SUI' l'opinion que le Saint Germain men­
tionné dans la vie, est Saint Germain, évêque d'Auxerre. Or l'auleur n'a 
pas une seule fois parlé d'Auxerre. Si nous abandonnons l'idée que Brieuc 
était un disciple de Saint Germain-l'Auxarois, la chronologie adoptée par 
ces auteurs devient tout à fait inadmissible. 

• 

• 

• 



• 
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1 es b b '1' , fi son pays natal, l'Armorique, et la pro alIte est con Ir-da ns . . " , 

Cornouaille, dans la reglOn que nous supposons aVOIr 
en B . dl' été habitée par le clan des Hy. all~ auque ' appartenaIt son 
ère c'est-à-dire le pays des BIgoudens. . 

de Chateaulin, il est le patron de la paroisse; il est 
aussi vénéré à Riec et à Clohars-Carnoët, près de 
Pont-Aven Mais ce n'est pas ' tout: on peut trouver 

. dans la même région des souvenirs de ses élèves, non pas, il 
est vrai, de Saint Iltud qui, à cette époque, devait être très 
jeune el qui abandonna la vie monastique pour suivre la pro­
fession des armes qu'il quitta plus tard pour revenir à son . , , 
ancienne vie, mais on trouve des sanctualres consacres a 
Saint Brieuc et ù Saint Patrick. Dans cette même péninsule 
des Bigoudens, il existe des chapelles de Saint-Brieuc à 
Beuzec-Cap-Sizun et à Plobannalec; on ne peut en expliquer 

• 

l'existence en cette région qu'en sUPPQsant que le Saint y 
, 

séjourna quelque temps. Il n'était encore qu'un disciple, mais 
• 

c'était une partie de l'appTentissage de la vie monastique 
d'envoyel' les jeunes novices dans les lieux inhabités pour 
méditer et prier. Ainsi Saint Pol de Léon, encore enfant, 
alla dans la solitude et y construisit un oratoire et une cellule. 
A Riec, paroisse dont Saint Germain est le patron, existe une 
chapelle de Saint Patrick. . 

• 

Nous ignorons si Saint Germain était né à Pleyben ou à 
Plogastel-Saint-Germain. Nous pouvons conjecturer que dans 
l'une où l'autre de ces localités, il donna son patrimoine à 
l'église. Il alla alors à Paris sans doute pour la même raison, 1 

qui y conduisit plus tard Saint Paul de Léon, Saint Tugdual, 
Saint Léonore (ou Lunaire) et Saint Samson, c'est-à-dire 
pour obtenir la confirmation de donations par le Roi des 
Francs. Il resta probablement peu de temps à Paris. La vie 

, 

• 

• 

• 



• 
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• 

• 

• 
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de Saint Brieuc ne fait aucune mention de séjour en Armo_ 
rique et nous pouvons seulement supposer que Germanus y 
résida quelque temps avec ses disciples. Il quitta Paris pOlir 
la Grande-Bretaglie. Nous pouvons syncroniser son retour 
avec le voyage fait par le grand apôtre de l'Irlande en Grande­
Bretagne et en Gaule à la recherche de nouveaux mission­
naires pour ses glorieux travaux: la mission avait réussi: 
les champs étaient couverts de moissons, mais on manquait 
de moissonneurs. Afin de trouver des collaborateurs, il quitta 
l'Irlande. . 

Joseclyn, dans sa vie de Saint Patrick, écrit: « Sanctus in 
(c regressu suo aliquantisper in Britannia propria patria 
c( moratus, monasteria muIta fundavit atque a paganis 
(, destructa reparavit. Monachorum sacris conventibus se­
(( cundam formam religionis, quam eis prœfixit, annuentibus 

C( ea replevit et triginta episcopos ex transmarinis partibus 
« congregatos, ei a se consecratos, in Dominicam messem 
« destinabat li) )). Il est peu probable que Patrick ait fait 
pour l'éducation des missionnaires autre chose que de donner 

• 

des instructions générales; on le rappelait en Irlande et, 
d'autre part, il avait des amis dans lesquels il avait confiance 
pour exécuter le thème dont il avait indiqué les grandes 
lignes; et. qui aurait été plus à portée d'exécuter ces desseins 
que son neveu Saint Germain? Nous pouvons conjecturer 
avec quelque vraisemblance que ce fut à cette époque que 
Saint Germain quitta Paris pour répondre à l'appel de 
Patrick, que ce fut lui et non son homonyme d'Auxerre qui 
entreprit de restaurer les monastères du Sud du pays de 
Galles , et que ce fut Saint Germain l'Armoricain que choisit 
Saint Patrick pour exécuter cette part importante de sa tâche: 
préparer des travailleurs pour les missions d'Irlande. 

Nous ignorons la date du voyage de Patrick, Shearman 
• • 

-----------------------------------=-----------
(1) Acta SS. Boil. Mart. t. Il, pp. 573-574 . 

• 

• 
, 

, 

• 
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à Caer~ 

worgorn . Le glossaLeul' de l'hymne de Saint FIacre nous 

Bretagne pOIU l'aider à détruire ['hérésie pélagIenne CecI 
peut être expliqué de deux mani ères. L'auteur de l'hymne 
qui n'était pas Saint Fiacre, certainement, car il parle de la 
désolation de Tara, donne le résumé de la vie du grand 
Patrick; le scholiaste écrivit plusieurs siècles plus tard, 
quand une confusion s'était établie entre les deux Germain et 
aussi entre Patrick et Pal1adius. Peut-être veut-il dire que 
Palladius, qui fut aussi appelé Patrick, accompagna Germain 
d'Auxerre en Grande-Bretagne en ldW, ce qui est a~sez pro­
bable, ou peut-être d'autre part a-t-il confondu Germain 
d'Auxerre avec Germain d'Armorique et Patrick l'apôtre avec 
Patl'ick, ne\-eu de l'apôtre. Il peut avoir entendu dire que 
Gel'main (l'Armoricain), quand il alla en Grande-Bretagne, 
fut accompagné par son disciple Patrick (le jeune), il peut 
s'être rappelé ce tl'ait et l'avoir appliqué à l'ancie'n Germain 
et il l'ancien Patrick. NOLIS pouvons conjecturer que Germain 
l'Armoricain prit avec lui son discipl e Patrick et qu'à la 
même époque son autre disciple Brieuc le quitta pour aller 
revoir ses parents. Mais les renseignements donnés par le 
scholiaste sont trop , incertains pour qu'on en puisse dire 
aucun argument sérieux. Nous pouvons suggérer des proba­
bilités, nous ne pouvons pas faire plus. Si Saint Germain 
l'Armoricain se rendit en Grande-Bretagne à l'appel de 
l'apôtre del'Il'lande, il est vraisemblable qu'il emmena ave~ 
lui le neveu de c~ Saint pour le présenter à son oncle et le 
mettre à sa disposition pour les travaux qui restaient à 
accomplir. 

----------------------------------------------
. (1) Lo~a Palt'/ci"!ia, p. 152. On peut constater avec quelle facilité les 

gencaloglstes gallOIS ont pu commettre des erreurs Germain d'A 
était fils de Rusticus et Germain d'Armorique était Ïils de ReStitutu~~erre 

, 
• 

, 

• 

• 

• 
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. 

Nous lisons dans la vie de Sainte Ninnoc : ( Sanctus Ger-
« manus episcopus ex Hibernensium regione transmissus a 
« sancto Patricio archiepiscopo venit ad Brochanum, regem 
« Britanniae (1) J), La vie de Sainte Ninnoc n'est pas une 
autorité bien sûre, mais elle monlre qu'une distinction doit 
être faite entre Germain, disciple cie Patrick et l'évêque 
d'Auxerre et, en outre, que le premier alla dans le pays cie 
Galles. On pourrait encore citer les récits légenclaires que l'on 

• 

trouve clans Nennius concernant Germain et Benlli, roi cie 
, 

Powys, et Gu~theyrn (Vortigern) qu'il est impossible cI'appli-
, 

quer à Germain d'Auxerre. Quoique que ces bisloires nous 
soient parvenues sous une forme fabuleuse, il est probable 
qu'elles rl'nferment une part de vérité. Le plus ancien auteur , 
qui ait relaté l'incident cie Germain et de Benlli, est Mark, 
évêque breton, qui avait vécu longtemps en lrlancle et qui 

• 

raconta l'histoire à Héric ; celui-ci l'écrivit à la fin clu IXe siè-
cle. Le récit de Nennius, quoique cie date plus ancienne, 
est plLis riche en · merveilles et quoique sans doute Mark 
ait consulté Nennius, son histoire- est inspirée cI'un texte 
plus ancien qu'aucun de ceux qUI nous sont parvenus cie 
cet auteur (2). Héric ne nomme pas le Roi, ni l'homme que 
Germain éleva au trône, il les avait probablement oubliés, 
mais nous connaissons ces 'noms par Nennius. 

Lors d'un hiver rigoureux. pénible pour les animaux aussi 
bien que pour les hommes, Germain et ses compagnons arri-

• 

vèrent devant le palais du roi Benlli cie Powys; on lui en 
, 

• 

(1) Vita Sancti Ninnochi dans le Carlulaire de Quimperlé, Pars. 1&96, 
in-4°, p. 18. 

('2) Fertur unum famosum intel' caetera. cujus ael nos nolitin pel' sane­
tum senem Marcum, ejusdem .genlis episcopurn flecuC:llrl'it; qui nalione 
qnidem Brito, -educalus vero in Hibel'l1ia. post longa ponlificalis sanctitatis 
exel'cilia. ultroneam sibi peregrinaLionem inelixit. Sic lrnc!llclus in Fran­
ciam, piissimique regis CaroU (Calvi) munificenlla i!lectus, apud beatorurn 
Medardi et Sebastiani eœnobium anachoreticum exercet vitam. (De Mirac. 
Saint Germani. Ed. Migne, 124. Col. 1'245). 

, 

• 

• 
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refusa l'entrée mais le porcher du Roiles prit en compassion, 
les fil enlrer dans sa cabane et tua un veau pour les nourrir. 

«( obj\ll'galione ycrborurn, CUl' sibi pridie hospitium negavent, 
.. ScYrl'US exquisiYiL )'. Le Roi ne trouvant rien à répondre. 
le Saint le réprimanda ainsi que ses courtisans, et lui 
ordonna d'abandonner son trône. Le Roi s'enfuit avec sa 
f mOle el ses enfants ct alors Germain éleva le porcher sur le 
trône vacant; suivant ~lal'k. ses descendants régnaient 

ncore de son temps. 
Dans le livre de Nennius, tel qu'il nous est parvenu, l'his-

toire est très embellie. Le matin, Germain renouvelle sa 
demande d'être admis à entrer, non pas dans le palais, mais 
dans la ville; le Roi refuse derechef et met à mort le messa­
ger de l'évêque, alors Germain pmn~ène hors de la cité le · 
porcher el toute sa famille et., pendant la nuit, le feu du ciel 

• 

consume la yille, le palais, le Roi et tous les habitants. L'em-
placement était encore dévasLé au temps de l'écrivain. 

Le fail réel (ut sans douLe celui-ci: Benlli, roi dè Powys, 
a\'ait encouru la haine d'une grande partie de son peuple; 
S .. int Germain favorisa l'insurrecLion dirigée par Cadell 
Deyl'lllug eL maudit le Roi suirant l'usage celtique. Les insur­
gés furent victorieux, Benlli fut expulsé, et Cadell Deyrnlug 
devilit Je premier d'une nouvelle race de rois de Powys. 

Benlli Gaw!' était roi à Jal ou Yale Royal, en Denbigh, et 
son !ils Beli est menlionné dan~ le Hedda.n Milwyr ou Tom-
beaux des guerriers, St 73: . 

« \Vhose the grave upon the Maes Mawr ? 
« Pro.uel his hand Llpon the long-bladed spear, 
(1 The grave of Beli ap Benlli Gaw!' )). 

CL s'appuie SUl' l'épieu à la longue lame ». . 
Nennius ne dit pas que Cadell fut un porcber, ' mais un 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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serviteur. Il récompensa Germain en lui donnant des tèrres 
en Jal; telle est l'origine des églises fondées par Saint Ger­
main dans le Denbighshire. 

Le second mouvement politique auquel Saint Germain se 
trouva mêlé fut dirigé contre Gworthiern., L'illvitation aux 
Saxons à assister les Bretons contre les Pictes avait élé faite 
non pas à l'instigation du seul Gworthiern, mais par décision , 
du conseil des chefs, ainsi que nous l'apprend Gildas (I ), 
Cependant lorsque se produisirent les résultats de cette désas­
treuse résolution l'indignation et le ressentiment de la nation 
se tournèrent contre Gworthiern, une conjuration se forma 
commandée par Ambroisius Aurelius, d'origine romaine, et 
suivant le si caractéristique usage celtique il dema nda à un 

• 

saint de bénir l'entreprise et de maudire Gworthiern . Germain 
fut choisi et une grande assemblée des chefs du clergé et du 
peuple fut réunie pour accuser et arrêter Gworthiern (-2). 

Mêlant les griefs de la morale à ceux de la politif]uf', Ger­
main résolut d'accuser le Roi d'inceste car il avait eu un 
enfant de sa fille. « Pendant que la nombreuse assemblée des 
« clercs et des laïcs délibérait, le faible roi ordonna à sa 
« fille de venir, et en présence de tous de présenter son fils 

• • • 

c( à Saint Germain en déclarant qui était le père de l'enfant. 
(t Cette femme effrontée (3) obéit, mais Saint Germain pre­
« nant l'enfant dit c( je serai votre père, mon fils, et je ne 
« vous renverrai pas jusqu'à ce qu'un rasoir, des ciseaux et 
« un peigne m'aient été remis, il vous est permis de les 

• 

(1) Omnes consiliarii una cum superbo lyranno cœcantul' adinvenienlE's 
tale prœsidium immo excidium palriae, ut ferocissimi i1li nefandi nominis 
Saxones in insulam. ad retundendas aquilonales gente;; inlromillerentur. 
De excidio Brit. Ed. Williams, pp. 5?-54. 

(2) Nennius dit que Germain réunit dans ce but· tous les laies et tous 
les clercs de la Grande-Bretagne. 

(3) Dans qu'elques manuscrits l'épithète est omise, elle ne se rcncontpe 
pas dans le Nennius Irlandais. 

• • • • 

• 
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à votre père selon la chair,. » L'e.nfant obéit à 
• remettre . .. , 

on Père rasez et coupez mes cheveux. » Le père 
« êtes m, , " . 

it et se tut; sans répondre a 1 enfant, Il se leva dans 
c roug f . d' ri' e rande angoisse et s:en Olt, mau It et eonuamne par 
«un g . N . . M d' 

tout le Concile. » L'irlandaIs enmus aJoute: au It par 

remier rang de ses mefalts, Il est certalO que son expul-
8U p .,., l 'l' . sion fut due à l'indignatIOtl qu avaIt cause son appe Il aSSIs-

tance des Saxons. 
Il semble que Gworthiern se jeta dans les bras du parti 

païen, car le Nennius Irlandais le représente comme ayant 
recours à l'aide des Druides, douze d'entre eux se réunirent 
et lui conseillèrent de se retirer aux extrêmes limites de la 
Grande-Bretagne et de s'y fortifier. Ensuite vient la fabuleuse 
légende de Merlin ou Ambrosius qU8 Gworthiern chercha à 
tuer et à enterrer sous les fondations de sa citadelle à Gwynedd 
dans la région d'Eryn ou Snowdon. L'endroit désigné est très 
probablement Dinas Emrys, un rocher isolé, entouré de 
forêts de tous côtés, dominant le L1yn y Dinas; quelques 
restes de remparts sont encore visibles. Mais il fut encore 
chassé de cette retraite .et (( le Roi abandonna à -Ambrosius 
« (en breton Emrys) cette ville avec toutes les provinces 
Il occidentales de la Bretagne, et partant avec ses hommes 
CI sages (les Druides dans le Nennius irlandais) pour le dis­
Il trict plus éloigné (Dyfed), il arriva dans la région nommée 
« Guenel'i où il bâtit une cité qui de son nom fut nommée 
Il Caer Gwortheyrn. » Soit qu'il ait été chassé dê Gwynedd 
par Ambrosius, soit qu'il ait constaté lui-même qu'il lui était 
impossible de s'y maintenir, il se retira en Dvfed. 

w 

Nous arrivons à l'histoire de l'entrevue des chefs saxons et 
des chefs bretons: à un banquet les Saxons assassinèrent 
traîtreusement les Bretons; trois cents nobles furent tués . 

• 

• 

, 

-

, 

• 

• 
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Gwortheyrn fut épargné parce qu'il avait épousé la fille 
• 

de Hengist. mais il fut jeté en prison. «( Le roi captif 
« 'recouvra sa liberté en cédan~ les trois ,provinces de 
• 

« East, South et Middle Sex, et en ' outre d'autres terri-
• 

« toires du choix des vainqueHrs »Gwortheyr'1 se retira 
, 

, 

couvert de honte en Dyf, d «( dans le royaume de Dimetia, où 
, 

« sur la rivière Towy il bâtit un château qu'il appela Caer 
« Gwortheyrn. » Mais la colère des Bretons portée au plus 

, 

haut degré par le massacre et par la soumission du Roi aux 
Saxons conduisit Saint Germain à se mettre à leur tête 

, 

contre le Roi impie. (1 Le Saint, comme d'habitude, le suivit 
« et avec son clergé jeuna et pria le 'Seigneur pendant trois 
« jours et autant de nuits. » La troisième nuit, à la troisième 
heure, des flammes tombèrent soudain du ciel et brulèrent 

, 

entièrement le château; Vertigern, la fille d'Hengist, ses 
autres femmes et tous les habitants, hommes et femmes, 
périrent misérablp.ment; telle fut la fin du malheureux Roi, 
d'après la vie de 'Saint Germain. D'autr'es auteurs, cependant, 
racontent que, haï de tout le peupie breton parce qu'il avait 
accueilli les Saxons, il prit la fuite; errant et vagabond, il 

• 

chercha un lieu d'asile jusqu'à ce que le cœur brisé de dou-
• 

leur il fit une fin ignominieuse ( l ). 
, 

Les flammes tombant du ciel sont une répétition de la fable 
concernant la fin de Bennli de Powvs . 

" , 

Gworthiern eut trois fils ; l'aîné était Gwrthefyr Fendrigaid 
, , 

ou Vortimer, qui mourut avant son père, après avoir coura-
, . 

geusement lutté contre les Saxons, en 4ti7. Le second, 
Cyndeyrn, le Categivn de Nennius, fut aussi tué dans une 
bataille contre les Saxons et le troisième f.ut Pascent « qui 

, . 

« règna dans les deux provinces àe Builth et Gworthegirnaim 
« iRadnor septentrional et BrecknockL après la mort de soo 
« père. Elles lui furent confirmées par Ambrosius qui était 

, 
, 

• 

(24) Nennius, chapitre XXI. 
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• 



• 

~87 . 
• 

• 

Cl e l" avait d'autres enfants, Faustus, l'enfant de Inceste, Edeyrn, 
Aerdeyrn et Elldeyrn, 'qui devinrent saints . 

Germain avait accompli sa double mission: il avait établi 
des collèges de missionnaires dans le Sud clu pays cie Galles, 
il avait sanctionné et béni l'usurpation d'Ambrosius Aure-

• 

lius: il partH pour l'île de Man, dont il devint le premier 
~vrque et l'apôtre. Jocelyn, auteur de IR sixième vie de Saint 
Patrick, insérée dans la collection Colgan, écrit: « Quemdam 
CI discipulorum S. Patricii virum sanctum et sapientem 
II. Germanum nominatum, in episcopum promotum, illius 
(1 gentis ecclesiae noveJ1ae regentem praeposuit, et in quo-

, 

« dam promentororio 'quod adhuc insula Patricii vocatur, eo 
« quod ipso; bidem aliquantulum demorabatur) episcopalem 
• sedem posuit » ('i). ' 

On sait que Gerli1ain appela son disciple Brieue pour 
l'aider par ce fait que Saint Brieuc fut honoré clans les 
églises que Saint Germâin ayait fondées à Kircudbrigt et 
Rolhesay. On dit aussi que Saint Patrick travailla dans l'île 

, 

de Man (~) , mais il est possible que cette tradition soit le 
résultat d'une nouvelle erreur et que, dans cette circonstance, 
Patl'ick, disciple de Saint Germain l'Armoricain, ait 'été 

• • 

confondu avec Patrick, l'apôtre; où ce qui est encore plus 
probdble: Saint Patrick se rendit à Man et y posa les fonda­
tions de l'église à la tête de laquelle il plaça comme premipr 
évêque son neveu Germain et celui-ci se fit assister, non 
seulement par Saint Brieuc, mais aussi par ·son neveu et 
disciple Patrick. 

Suivant les Annales Irlandaises, Saint Germain mourut en . 

(1) Trias Thaum. Vila Sexta, cap. 92, p. 80. 
(2) Ibid, p. 559. 

, 

, 

• 
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447 (1). Sa mémoire était célébrée à l'île de Man le 3 juillet. 
Il n'est pas mentionné dans les Martyrologes Irlandais. 

Son église près de Peel-Castle est appelée Kirk-Jarman. 
Les sanctuaires consacrés à Saint Germain, dans le Nord du 
pays de Galles, se trouvent dans Je pays où il lutta contre 
Benlli et Gwortheyrn. Sans doute Cadell .Deyrnlug le récom­
pellsa de J'aide qu'il lui avait apportée en lui donnant des 
terres. 

Dans la Cornouaille Anglaise 00 trouve Saint Germain sur 
le Lynher, anciennement centre monastique et ville épisco-

,pale, nous pouvons su pposer que c'est un des collèges 
monastiques fondés par Saint Germain l'ArmJricain à la 
demande de Saint Patrick, dans un lieu moins exposé 
aux invasions des Saxons que ceux établis en Morgavyg. 

Dans le Devon, nous trouvons l'église paroissiale de Weck 
Saint Germans. . 

En Basse-Bretagne existent des sanctuaires dédiés à Saint 
Germaio à Clohars-Carnoët et à Riec, près de Quimperlé, à 
Plogastel-Saint-Germain, à J'Ouest de Quimper, à Kerlaz, à 
Pleyben et à Laz, dans l'arrondissement de Chateaulin, et à 
Plougonven, près de Morlaix. Toutes ces églises ou chapelles 
sont situees dans le Finistère; dans le diocèse de Vannes on -. . 

ne trouve aucun sanctuaire consacré à Saint Germain l'Armo-
• 

ricain. Les églises du nom de Saint Germain que nous reo-

• 

(1) Il existe une lacune pour les années 360-4-89 dans les Annales de 
Tighernach, mais dans 0' Conor • Rerum Hibernicarum Sriptores », II, 
p. 114, on trouve -A. D. 47. « Gerrnanus primo Mannias episcopo defunclo 
" duo successore~ a Sanclo Patricio ordinati sunt, Connindorus et Romu­
• lus, quibus postea successit Maccaldu5 ", et il cite comme autorité les 
Primordii d'Ussher. L'autorité d'Ussher est sérieuse, car il n'est pas dans 
les habitudes de cet auteur d'avancer de conjectures. La mOl't de Saint 
Germain n'est pas mentionnée dans la Chronicon Scottorum, dans Ulster, 
ni dans les Annales d'Innis Fallin . 

• 



• 

Ille et-Villaine appartiennent à un autre Saint: 
controns en - , 

. on n'a eu pour lui aucune reconnaIssance. Il a partout reuse , . . 

• l'AuxerrOIs. 

• 

• 

(1) On trouve encore des chapelles dédiées à Saint Germain dans les 
paroisses de Glomel et de Langonnet; ces localités qui faisaient partie, 
avant la Révolution, du diocèse de Quimper. appartiennent maintenant 
au département du Morbihan et au diocèse de Vannes. Dans le l'este du 
Morbillan, les s lnctuaires dédiés à Saint Germain sont très peu nom­
breux, nous citerons, cependant, une chapelle près d'Hennebont. Le 
culte de Saint Germain d'Auxel'l'e pénétra de bonne heure dans l'Ouest 
de la France, particulièrement en Basse-Normandie et plus enCOl'e 
dans le Maine. Il est possible que les églises d'Ille-et-Vilaine qui portent 
aujourd'hui son nom lui aient été dédiées dès leur origine. Ces églises, 
en effet, se trouvent dans des régions qui ne furent pas occupées par les 
émigrés venus de Grande-Bretagne; Saint Germain de Rennes, Saint Ger­
main sur Ille, Saint Germain en Cogles, Saint ûermain du Pinel. Il est à 
remarquer que les églises voisines de ces localités sont dédiées à la Vierge 
ou à Saint Piefl'e, ou à des saints français, tels que Saint Brice, Saint 
Marlin de Tours, Saint Martin de Vertou, Saint Sulpice, Saint Médard. 

(Note du traducteur( . 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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LES CHAPELLES DU ·CAP-SIZUN 
• 

suite (:1.) 

• 

v. - SaÏnt ft n, 011 N &N d'A udÏe.oneo 

• 

• 

Au cours de nos recherches hagiographiques sur le Cap-
• 

. Sizun, cette question s'est souvent posée devant nous: 

• 

• 

_. CI: Saint Rumon d'Audierne n'est-il pas le même que 

« saint. Ronan de Locronan? )). 
Voici les faits qui ont arrêté notre attention: 

• 

. 1 

Dans la topographie d'Esquibien, dont Audierne était !a 

trève, on trouve ces désignations: 
Lès-Ongar, la cour, Aula du prince Ongar, et Kérénec, 

village; entre les deux, Ker-Tyel'n, la demeure du chef. En 
Plouhinec, à quatre kilomètres de là, se trouve aussi Lès-

• 

Congq,r et Kervénec. 
Le rapprochement .. de ces deux désignations locales du 

nom du comte breton Congar-Cherœnoc, ne donnerait-il pas 
une indicHtion ? 

M. de Kerdanet, dans la V.ie de saint Ronan, en note, 
page 289, dit que Alain Caignart, comte de Cornouaille, fut 
l'un des principaux bienfaiteurs de l'église de Saint-Ronan. 
En citant ce fait. l'auteur nomme les ancêtres dtAlain Cai­

gnarL jusqu'à Congar-Cherœnoc, et il ajoute que le pri Bce 
avait hérité de leurs vertus . 

• 

• 

(1) C. f. Bulletin de la Sociét$ archéologique du Finistère (juillet 1891, 
févriel" avril et juillet, 1899). 

-
, 

• 

-



-
, J'l'm'possible qu'un prince breton, habitant cette 

Alors r18n ' ' 
, ' 't e' tabli près de sa demeure, un vocable de samt 

réglon, n al , , , 
l sal'Ilt SI' vénéré des comtes bretons, depUIS (;yl'adlo n-

Ronan, e ".' . . . 

ur, JU 0 

II 

Les communautés d'habitants, comme les individualités, 

ont, parfois. des blasons qui servent à les caractérise!'. 
Ces blasons sont dus, le plus souve'nt, à des habitudes, 

des rnœm's spéciales, des travers même, Quelquefois. cepen­

dant, ils présentent un caractère ethnique, bien défini, ayant 

trait à l'ol'igine d'une population, ou au tel'ritoire qu'elle 

occupe ' 
De ce nomhre est le blason des habitan1s de Plogoff. 

(( Plogoni7.-Coz, . dit-on, oud a ben -a gornog da 

sant (( Bonan! )J. 

_ «Les anciens habilanls de PlogoIT, dont le Plo est à ' 

(( l'ouest du terl'itoil'e de saint Honan ! ». 

Il y a là une relation de voisinag'e bi''' n déterminé. 

Il ne pent êtl'e question do saillt Ronan de Locronan qui - • 

est distant de Plogoff de quinze lieues et séparé par de 
nombreuses paroisses, mais bien d"un territoire proche, aux 

0UllfillS de la pointe O Lwst du Cap. Or, Audierne possède une 
colline du nom de Cornic-Plogon, le petit coin de Plogoff, 

Le saint Honan du blason de PlogofT peut donc êtl'e iden­

tifié avec saint Rumon d'Audierne. 

III 
, 

Dans le Cap-Sizun, les noms de Ronan et Rumen (Rumon), 

sont quelquefois pris l'un pour l'antl'e ; nous l'avons constaté 

plusieurs fois. 
Voici un dicton: qui fait la confusion entre les deux noms: 

Les ménagères du Cap, avant de baratter le beurre, tracent 

le signe de la croix sur les bords du ri bot ; puis fouettent 

• 

• 

, • 

• 

, 

, 

• 
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• 

leur crême en faisant cette invocation dont les paroles 

marquent les coups à donner: 

• 

- «( Sant Ian ..... 
« A gas an dien da aman! 
« Mar a mefe teir skuellad , 
« Me gaso unan d'ar Vech- Vad ; 
« Ac eun al da sant Ronan; 
« Ac 3n deir d'in va unan ! ». 

• 

- « Saillt Jean, change la crême en beurre! . Si j'ob­

. u tenais trois écuellées, j'en enverrais une à N. D. de Bon-

« Voyage; une autre à saint Ronan; la troisième serait 

c pour moi seule! ». 

Ge dicton, usité surtout à PlogofT, nous reporte aux der­

nièrès années du XVIIe siècle, la première messe ayant été 
• 

dite, dans la chapelle de N. D. de Bon-Voyage, le 13 juillet 
• 

1698, alors que le nom de Rumon n'avait pas entièrement 

cédé la place à celui de Raymond, dans les actes paroissiaux 

d'Audierne. Dans cette invocation le nom de Ronan est 
• 

• 

quelquefois remplacé par celui de Rumen, bien que la rime. 

n'exjste pas. Mais cela se fait uniquement 'pour préciser 

l'intention qui, toujours est, quel que soit le nom employé, 

Rumen ou Ronan, de faire l'offrande à l'église d'A~dierne . 

. La tl'aditioll, quand on peut la dégager des souvenirs de 

la vie écrite de saint HaymoTld-Nonnat, aujourd 'hui titulaire 

de l'église d 'Audierne, confond toujours saillt Rumon avec 

saint Ronan. Il est donc probable qu'anciennement c'était 

le même vocable, peut-être est-ce aussi I.e même saint . 

• H. LE CARGUET . 

Audierne, le 27 octobre 1902. 

• 

• 

• " , 

• 

• 

• 
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..:JMILE- LEXANDFtE- OUIS 
• 

• 

• 

Depuis notre dernière réunion un nouveau vide s'est fait 
parmi nous; nous avons à déplorer la disparition d'un de 
noS collègues dont la mort m'a été particulièrement sensible, 

par suite des liens de parenté qui nous unissaient. . 
Issu d'tine vieille race de soldats et de marins', . Emile­

Alexandre-Louis du Crest de Villeneuve naquit à Rennes 
le 20 novembre 1838. Il Y est mort le 20 août d8rnier. 

L'armée l'attil'a jeune, toutefois il la quitta en 1868 comme 
sous-lieutenant de chasseurs à cheval de la garde, lors de 
son mariage, pour entrer au ministère de l'Intérieur et ter­

miner son droit. 
• 

Quand éclata la guerre de 1870, il reprit du service (1) et 
Cut envoyé par le Gouvernement de la défense nationale à 

Meaux, pour y organiser la résistance à l'armée Allemande 
qui s'approchait de Paris et, en arrêter la marche autant que 
possible, en faisaùt sauter tous les ponts de cet arrondisse­
ment qui se trouvaient entre elle et Paris. Il avait de plus 
l'ordre, en se repliant sur Paris, d'y faire entrer avec lui les 
contingents du prochain tirage de cet arrondissement. 

Cette mission remplie, Paris investi, il y prit une part 
active à sa défense: comme capitaine au 17e bataillon de la 
garde nationale mobile, et se distingua à plusieurs des 

(t) Après la guerre, classé dans la réserve, il fut incorporé comme chef 
d'escadron au 12" chasseurs à cheval. : • 

BULLETIN ARCHÉOL. DU FINISTÈRE. . TOME XXIX (Mémoires) 13 

• 

• 

• 

• 



• 

~94 -

affaires qui eurent lieu sous ses murs, notamment à Buzen_ 
val, ou sa belle conduite lui valut la décoration de la mé-
, 

daille militaire. 

La paix signée, il fut envoyé dans le département de la 
Haute-Marne pour y préparer les élections à l'As~emblée 
nationale. A son retour, en octobre 1871 il fu't nommé sous­
préfet de Meaux, poste délicat à remplir sous les yeux des 
Allemands qui occupèrent longtemps encore la ville. Il s'en 
tira à son honneur et remplit ces fonctions jusqu'au mois de 
mai 1873, époque à laquelle il fut nommé préfet du dépar­
tement de l'Yonne, ou il se rendit avec l'ordre précis du gou o 

, 

vernement d'alors de n'avoir aucune relation avec les 
, 

députés de ce département, en tête desquels était Paul Bert. 
, 

Nous tous, qui avons connu M. du Crest, savons quel 
homme du monde et quel charmant causeur il était. A 
beaucoup de sagacité et à une grande résolution il joignait 
les qualités qui font l'administrateur et l'organisateur, aussi 
là, ou un aulr'e eut échoué, il réussit dans la mission difficile 
que lui donnait le gouvernement. 

En avril 1876 il fut appelé à la préfecture du dépar·tement 
de la Marne, où il déploya les mêmes qualités, une 
grande activité au . bien du département qui lui était confié, 
et au réglement de diverses questions en suspens entre les 
pouvoirs civils et écclésiastiques, aussi, Monseigneur Mei­
gnan, qui occupait à ce moment le siège épiscopal de 
Châlons, lui accorda-t-il son amitié qu'il lui conserva le 
reste de sa vie. ' 

Enfin en mai 1877 il fut appelé [Jar le Maréchal de Mac-
, 

Mahon à la préfecture de Vaucluse, et resta à la tête de ce 
département jusqu'au moment où le Maréchal abandonnant 
la présidence de la République il quitta, lui aussi, l'adminis­

tration. 
Durant ces quelques années, il fut récompensé des services 

, 

qu'il rendit à son pays par les distinctions suivantes: 

, 



, 
par décret du 29janvier 1871, Emile-Alexandre-Louis du 

Crest de Villeneuve fut décoré de la médaille militaire, 
comme capitaine au 17e bataillon de la garde nationale 

mobile de Paris. , ' 
Par arrêté du 30 décembre 1874, il fut nommé officier 

d'Académie et officier de l'Instruction publique en 1876. 
Par décret du 7 juillet 1877, il fut autorisé à accepter et à 

porter la décoration de commandeur de Saint-Grégoiré Le 

Grand. ' 
Par décret du 12 octobre 1877, le Maréchal de Mac-.. 

Mahon, duc de Magenta, le nomma chevalier de la Légion 
d'honneur. 

Les évènements l'ayant écarté de la vie publique, il sut 
dans sa retraite se faire de nombreux amis et alimenter son 
activité en se consacrant à des recherches historiques, appor­
tant ainsi une contribution utile à notre Société et à l'Asso-

, 

ciation Bretonne. Vous vous rappelez certainement, Mes-
, 

sieurs, le zèle qu'il mettait à assist6r à nos séances. 
Nous joignons à cette courte notice consacrée à la' mémoire 

d'un collègue que nous regrettons tous, et dont nous 
conserverons longtemps le souvenir, la liste des travaux 

, 

qu'il a publiés pendant son court passage parmi nous. 

P. DU CHATELLIER • 

. 

Mémoires de Monsieur du Crest de Villeneuve parus" dans 

les volumes de la Société archéologique du Finistère. 

Année 1896. Un épisode de la révolte du papier timbré; 
une renonciation à ses droits seigneuriaux imposée par 
violences au sieur de la Salle. 

1897. - Documents sur la maison du Faou. 

1898. Alain de Guengat, vice-amiral de Bretagne . 

.. 

• 

• 

• 
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1898. -' Notes sur l'église de Loctudy et la question des 

Templiers. 

1899. Musée d'e Kernuz. Pierôre tombale provenant de 
, 

l'église de ' Locamant, et pierre tombale trouvée dans le 
• 

dallage de la chapelle de Cuzon. 

Les procès-verbaux de cette année le montrent prenant à 
cœur, avec plusieurs de nos collègues, au sein de notre 
société, la cause de la conservation de la langue bretonne~ 

aujourd'hui si outrageusement attaquée. 
, 

, , 

1900. Doléances des paroisses de Cornouaille dévastées 

ei ruinées par la guerre, au roi Henri IV pour être exonérées 
d'impositioris (23 janvier 1599). 

, 

Dans les volumes de l'Association Bretonne, 
• , , 

, 

, section d'Archéologie. 
, 

Année 1895 , Anciennes fortifications de Quimper 

Chapiteaux des églises de Loctudy, de Fouesnant et de 

Perguet. 
, 

1896. Révolte des paysans de Cornouaille (1675). 
Assassinat du marquis de Montgaillard. 

, , 

1897. Essai historique sur la défense des privilèges de 
la Bretagne concernant l'amirauté, depuis son union à , la 

, 

France jusqu'à l'ordonnance de 1681. 

En 9011aboration avec M. Paul du Chatellier, il publia: 
. ' ' 

les cantons de Fouesnant, Pont-l'Abbé et Plogastel-Saint-

Germain dans la belle publication« Paysages et monuments 
de Bretagne» entreprise par la maison Mayet Motteroz, 
dirigée pour les illustrations par M. J. Robuchon. 

, 

, 
, 
• 

, 
• 

, , 

• 

, 
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XIII 
• 

• • 

• 

oontenant les naissances des enfants du sieur de 

Keranmanoir et leurs mariages (1 ). 
, 

• 

• • 

Le samady septiesme jour de feburier, l'an mil cinq centz 
trante neufr (2\, furent celebres les nopczes de J ehan Furic 
et Anna Fyly, en l'eglise parrochialle de Set Mahé, 

forsbourgs de la ville et citté de Kemper
tin

. . . 

Le dymanche, a six heures du ' matin, penulti~e . jour de 
Januier, l'an mil cinq centz quarante (3), fuet nacquye 
Françoise Furic, ma fille. Comperes furent Mres Daniel le 
Guber, René Moeam, Jehan Aupuril, Jehan Sachet. re- ' 
cepueur des foaiges de Cournoaille, ..... Baillon, viconte et 
c1erec du tensorier de Bretaigne, et Herllé . Couchet. 
Comaires furent Jahanna Kerarrest, dame et femme Me 
Herué le Vestle, Jahanna Lonoré, femme Me Jehan le Torco), 
Pezl'onelle le Baud, femme Me Alan le Guyryec, et Mar-• • 

guaritt.e Lesquoet, femme Thomas Bougant. Et allé ou sa 
nourricze, le second jour de feburier aud. an. 

Mercredy XXIIIIe jour du moys de may, l'an mil cinq 
centz quarante deux, entre troys a quatre heures apres mydy, 
fuct nacquy Jacques Furic, mon filz. Competes ' furent 
missires Jacques de Chateoutrou, senessal 'de Cournouaille, 
Jacques de Neuet, sr dud. lieu, M~es Pieres Kermorial, 

• 

(1) Ce petit mémorial de famille, qui s'étend de l'année IMO à l'année 
1596, est en entier écrit de la main de Jehan Furie et de celle de Pierre 
Furie, son fils, successivement possesseurs de la terre de Keranmanoir en 
Cuzon, près la ville de Quimper. ' 

(2) 1540, DOUV. style. . 
(3) 1541, n. s. . . . 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 
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Charles de Launay, ehanoyne et promoteur de Cournouaille, 
Me Pieres Furie, mon pere, Jehan le Baud, filz Rolland. 
Comaires furent dainoisselle Oliue KerIen, dame de Tremillee, 
et Catherina Penanrun, dame de Crenehmareh. Il allé ou 

• 

sa nourieze, le jeudy XXV r jour dud. moys. 

Mereredy Ve jour de septembre, l'an mil cinq centz 
quarante troys, eriuyron cinq a six heures du matin, fuct 
nacquy Pieres Fudc, mon filz. Comperes furent maistres 
Jeha"n le Corre, sr de Kerdaniel. Jehan le Doulcic: sr du . 

. Louch, René Monyer, apouticquaire. Comaires ' Jahanna 

Bougant, femme . Lorans Martin, et Jahanna Moeam, fil.le 
Me René Moeam. Il allé ou sa nouricze, aud . jour. 

• 

Dymanche XXVle jour' d'apuril: apres Pasques, l'an mil 
. "' . 

cinq centz quarante cinq, auiron quatre a cinq heures apres 
mydy, fuct nacquy aultre Pieres Furic, mon filz; et furent 

• 

comperes maistres Vues Guycanou, recteur de Maezle, 
• • • 

Prigent Kèrmer, sr de Rubien, Xpfle. Hamon~ ' filz Alan 
Hemon: Guillaume le Clezio, Yuon Caluez, Jehan Barbe­
ferre, Jehan Fyly, filz feu Yuon Fily Comaires furent Jahanna 
le Guber, fille Me du Gubù, Françoise le Guyryec; femme 

. . 

Jehan le Baud,Marye Moeam, fille Me Ja. Moeam. Il allé 
a Kersantet, ou sa nouricze: mardy XXVlIIe jour duel. 

• 

moys. Dieu luy doinct la gracze de viure . 
• 

Dymanche XxVe jour de Juillet, l'an mil cinq centz qu.a-
• 

rante six, enuyron six heures et deinye du matin, fuet 
nacquye Anna Furic, ma fille, et furent comperes maistres 

• • 

Jehan du Tyuarlen, Gabriel le Baud, chanoynes de Cour-
nouaille, Mres Vicent le Cleuziou, procureur pour le Hoy, 

de Cournouaille, Corentin le Beguec, medicin, Yues Furie, 
filz Herué Furie. Comaires Guillamette le Baud. femme Me , . . , . 

Jacques le · Femyer, Yuoree le Baud, femme Me René 
Moeam, Margnaritte Kerandrou, f~inme Me Guillaume 
Rubiern. . . , 

• 

• 

• 

• 
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t enuiron sept heures et demye du matm, fuct nacquye sep, · . 
Marye Furic, ma fille. Comperes Me GUillaume le Guyryec, 
senessal du Guemenet. Comaires furent Marye Maryon, 
femme Glezran Adam, et Marye le Brizuoel, fiancee Jehari 
Fyly. Et allé 0 sa noricze, ]e Xe jour dud. moys. 

Le Xe jour d'octobre, l'an XL VU, furent celebres les 
nosees de Jehan Fyly et Marye le BrizuoeI. en la chappelle 

monsieur Set Prymel. . 
• 

Lundy XXIXe jour d'octobre, l'an mil cinq centz quarante 

ouiet, entl'e ouict et neuff heures du matin, jour et feste 
• 

monsieur Set Yues, fuct nacquy Yuon Furic, mon filz. 
Comperes Mres Herué Kerquelen, Yues le Baud, sr de 

Crenchmarch, Jehan le Gac et Me Jehan le Scanff, greffier 

de la court des Regaires de Cournouaille. Comaires furent 
Pezronelle Rolland. femme Me Jehan le Gentil, Jahanna 

• 

Furie, veuffue March le Beguec, Jahanna Moeam, fille . 
Françoys Moeam. 

• 

• 

Samady XI" jour de Juillet, l'an mil cinq centz cinquante, 
fuct nacquye Guillamete, ma fille, du matin enuyron sept a 
ouiet. heures du matin. Compaires furent Pieres Kerinisan, 

• 

sr de Cheffdeboys, Françoys du Briec, sr dud. lieu, Renné 
de Kerloeguen, sr de Crenchieusen. Comaires Loyse le 
Gentil, femme Charles Ansquer, Jahanna le Baud, femme 
Jehan Lonoré, Guillamet.e Martin, fille Lorans Martin et 
femme Me )'Iles Rozel'ch. Et allé 0 sa nouricze led. jour et 
mourut mercredy XVIe jour dud. moys. 

Samady XXIe jour de nouembre, l'an mil cinq centz cin­
quante vngn, anuyron quatre a cinq heures du matin, a 
Kerammaner, fuct nacquye Jahanna Furic, ma fille, et 
furent comperes missire Bertholomy Lansy, fermyer de 
l'ellesché de Cornouaille, missil'e Jorges de Lesaudeuèz; 

docteur es droictz, Me Henry Kersandy .. lieute.nant ~~ la 

• 

• 
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court · des . Regaires dud. Cornouaille. Cornai l'es furent 
Jahanna du Lart, dame de Le~conan, douariere du Louch, 
Marye le Roux, .Catherina Mazeou, femme Me Henry le 
Maoumeur, et Anna Foucher, femme Me Yues Furic. Et allé 

• 

ou sa nouricz~, led. jour· . 

Lad. Jahanne decebdé le XXIIle jour de Januyer, l'an mil 
• 

cinq centz cinquante quatre (1) . 

Mardy XV, jour d'aougst, l'an mil cinq centz cinquante 
troys, anuiron cinq a six heur'es du matin, a Keranmaner, 
fuct . nasquy Thomas Furic, mon filz. Comperes furent 

• 

Me Françoys Marquer, chantre et chanoine de Cournoaille~ 
• 

Me Thomas le Guenou, chanoyne dud. Cornoaille. Co-
• 

maires .... de Kergadou, dame de Kerquelennen. n allé 
• 

ou sa nouricze, led. joùr. 
• 

Le samady cinquyesme .iour d'aougst, l'an mil cinq centz 
. . 

çinqu~nte neuff. anuyron vgn heures apres la mynuyt, fut. 
nacquy Françoys Furic, mon· filz, a Keranmrllloyr: Comperes 
estoinct Mres Riou Kerquélen, greffyer crymynel en la court 
et seige presidial de Kempel'tin , Françoys de Quoettanezre 
et Guillaume . Bougeant. Comaires estoinct Margylye le 
Dlguoys, dame de Kermahonec, femme Me Jehan le Guber, 

• 

sr . dud Kermahonec, Beaultricze Kerquelen, femme Alain 
• - . 

Kerlozrec, et Guill1:lmette Martin, femme Me Yues Rozerch 
• · . 

Led. enffant a esté entre Jehanne le Cleuziou et moy, en 
• 

mes secondes nopczes (2). 
. -

Jeudy XXlIIre d'apuril, l'an mil cinq centz soixante vngn, 
• • 

• 

enuyron 1'eure de mynuyct, fuet nacq-uy Jehan Furic, mon 
.. 

filz, a Keranmanoyr. Comper~s furent Me Jehan Parceuaulx, 
chanoy ne de Cournouaille, Me Oliuier Riuelen, official de 

• 

(1) 1555, n. s. Ces deux lignessont écrites en marge dans le manus-
crit. . 

• 

(2) Ce mariage fut célébré à Quimper, le Ij décembre 1557. (Bibl. Nat.-
Cabinet de d' Hozier, vol. 152). " . 

• 
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Kempertin. Comaires Jahanna Martin, femme Jehan Gef­

freguy. 
Le dymanche de Pasques fleuryes, enuyron quatre a cinq 

heures aperes mydy, l'an mil cinq centz soixante vngn (1 ), 

fuet nacquy Guillaume Furic, mon filz, a Kempertin . Com­
paires estoinct Mr's Guillaume Coetforn, procureur en la 
court des Regaires de Cournoaille, et comaire Leueneze le 

Gartz, veuffue de feu Me Guillaume Kerquellen. 

Jeudv XXTlIIe de Juingn, l'an mil cinq centz soixante 
u . 

troys, enuyron deux heures et demye apres la mynuyct, 

jour et feste de monsieür Set Jehan Baptiste. fuct nacquy 

Herué Furic, mon fiIz, en ma maison et demeurance a Kcm-
• 

pertin . Compaires sont maistres Guillaume le Medec, cha-

noyne de CornouaiHe, et Herué Toullalan, sr de Kerfentennyc . 
• 

et comaires Isabelle KerfJuelen, dame des Salles, femme . 

Me Françoys de Quoett.anezre. Et allé 0 sa noricze, led . jour. . 
Le jendy dernier jour d'aust, mil cinq centz soixante 

quatre, enuyron ~inq a six heures du matin, sur Je sign de 
Gemyny, fuet naequy Ylles Furic, et furent corn paires 
Me Jehan le Gubaer. bailliff des Regaires de Cornouaille. et 
Pieres Furie, mon fiIz, et eommaire fuet Marguaritte Je 
Guhaer, seur dud . .Me Jehan le Guhaer, et fuct baptizé en la 
parroisse de Ceuzon ·par dom Yues Bernard. le vendredv . ' 
premyer jour de septembre. Et aIlé 0 sa nouriczc, le samady 
second jour dud. moys, 0 vngn homme nommé Celton. 

Le mardy Ve jour de septernhre, mil cinq centz soixante 
quatre, decedé A ndree Lucas, fiIIe de f8llz Bertran Lucas et 

Anne Fyly, sa maire. Requiescant in pace. Et fuct entree (2) 
en la parroisse de Comuryc (31 et decedé él Benodet. En celIlly 

------------------------- ---------------
(1) 156'2,0.s. 
(~) Enterrée. 
(3) Combrit. 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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temps estoict la grande peste a Kempertin et es forsbourg~, . 

Le dvmanche XVIIe de seplembre 1 mil cinq centz soixante 
~ 

quatre, decedé Guillamette le Baud, veuffue de feu Me Jac-
ques le Famyer, et fuct entre~ a l'eglise de Set Corentin 

Le mercredy XVIIIe d'octobl'e, mil cinq centz soixante 
quatre, morut Me Yues le Baud, sr de Crenchmarc, en son 
manoir de Penfoullyc , 

Le mercredy XVlIle jour d'octobre, mil cinq centz soixante 

quatre, feste de monsieur Set Lucas, fut maryee Françoise 

Martin, fille Lorans Martin et Jahanna Bougant, sa maire, 

a Me Françoys Moeam, filz Me René Moeam et Yu oree le 

Baud, sa maire, procureur pour le Royen la court et siege 
presidial de Kempertin . 

Le XXe jour de nouembre, mil cinq centz soixante quatre, 
decedé Jehan le Baud, sr de Toulrrten, au manoir dl~ Lanros, 
et fuet enterré en l'eglise de Set Corentin. . . 

Lundy, XIe jour de Juign, l'an mü cinq centz soixante 
cinq, 'mourut Me Georges de Lesoudeuez; sr de Hubien et 

senes sai du Roya . la juridiction de Kempertin , Cont[, 
Chateoulin. . 

Le vandredy tiers jour de may, jour et feste de la Sainete 
Crüix 1 enuyron six a sept heUl'es du matin, decebdé damoe­
selle Jahanna le Cleuziou, ma femmé, fille de feu Me Gabriel 

• 

le Cleuziou et Leueneze le Gartz, sa femme. Que Dieu ]a 
facze pardon. et m'a lessé d'enffans ciriq, sçauoir Françoys, 
Jehan, Guillaume, Yues et Jehanne Furic, que Dieu les facze 
estre gens de bien. Et led. deces fuct en l'an mil cinq centz 
soixante six (1). 

Le vingtneuluiesmejour de Juillet, mil V ctz. soixante vnze, 
furent maryes . nobles gens Pierre Furic et Jehanne ]e 

Cleziou, fille de Ecuyer Guillaume Runbiern, sieur du 
• 

, , 

(1) Jusqu'ici le manuscrit est de la main de Jehan Furie, tout ce qui 
suit a été écrit par Pierre Furie, son fils . 

• 
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Cleziou et de Kerangnen. Les noczes furent celebrees le 
dimanche apres la St Laurens, oud. an 1571 (1). 

Lad. Jehanne Runbiern mourut le jour et feste de mon­

sieur St Jehan Bahtiste, 24 de Juin 1589. Dyeu pardoinct a 

son ame et la veille receuoyr en son St paradys . 
Le cine qui es me jour de mars, mil cincq centz quatre vingtz 

et dix, furent maryes no hIes gentz Pierre Furie et Jehanne 
• 

de Kergadalen, seur de ecuyer Pierre de Kergadalen, sieur 

du Dreuers, de Treuarec, de Kerguern, etc., et fut le 

lundy gras. 
Le mardy, sixiesme jour dud moys, qui fut le mardy 

• 

gras, furent celebl'es les nobczes desd. Furie et Kergadalen, 
par venerable personne Me Françoys Kel'morial, chanoine 

de Cornoaille et recteur de Cueuzon, en l'eglise (:athedralle 

de St Corenthin. Sa venne a K~ramanoyr fut faicte le 

dimanche dixhuictiesme dud. moys de mars, aud. ·an mil 
V clz. quatre vingtz et dix. 

Le lundy vnziesme de Juin mil V ctz. quatre vingtz et di x, 
Ceste monsieur Sainct Barnabé, deeeda lad. de Kergaclalen. 
Que Dyeu faeze pardon a son ame Et fuL enterree en l'eglise 
parroechiaJle de Briziac et fut malade tro)'s semeines. 

Le mardy 22 de Jalluyer 15D1, jour et l'este de monsieur 
Sainct Vincent. furent epouses nohles gens Pierre FUI'ie et 
damoiselle Rallanne du Mur, de la parroesse de Meillennee(2), . 
dioczese de Vannes. Led mariaige fnt faict a Kempertin , elle 
estante auecqlles sa tantte de Bronelou de la parroesse de 
Mottré 13). 

Les noczes desd. Furic et de Mur fUl'ent celebres en la 

Jour du Sacre, quatorziesme jour de Juin 1591. 

(1) 1'2 août 157l. 
(2) Mellionec. 
(3) Motreff. 

• 

• 

• 
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• 

, Sa venue a Keramanoyr fut le septiesme jour de Juillet, 

, 

, 

, 

, 

aud. an 1MI1. 

Le dimanche, 19 de .Januyer 1592, eut lad. du Mur, ma 
ferne, vngne fille, a Kemper tin , laquelle fut batisee a St 
Corenthin par venerable personne Me Jehan Seguin, docteur, 
teologal et chanoine de COl'noaille. Compere , fut ecuyer 
Herué Loas, sieur de Keruidam, pres Rostrenen, et comaire ' 
fut damoiselle Ktherinne Canaber, fille et seulle herittiere de 
ecuyer Allain Canaber) sieur de Kerlouet. Le batistaire fut 

faict le lundy 27 de Januyer 1592. Et alla a Couetles) pres 

Keranlouet, pour estre nourrye) auecques Louys le Du 'et 

~arye le Berre, sa femme. Dyeu luy doinct la gracze d'estre 
• , 

fille de bien. 
Le mardy 29 de Juillet 1596 mourut noble homme Jehan 

, . 

Lhonnoré. sieur de Ker~mbiguette, procureur, lors de son 
deceix, de la ville de Kempertin , et fut enterré a l'eglise de 
monsieur St Corentin, le mercredy onsuilllant. 

, 
Le rn.ardy tiers jour de decembre 1596, ~ur le signe de 

Sagitarius, fut nacquie Margaritte Furic, ma fille et de 
damoiselle Hauanne de Mur, enuiron l'eure de midy a vngn 
heure apres midy. Son compere fut escuier Glezran Adam, 

sieur de 'l'remaria, et la coumere damoiselle Margaritte le 
Baud, fille de noble home Allain le Baud, sieur de Pratanros, 

et femme noble home Mattieu Lozeac, procureur du Roy du 
sieige presidial de Kempertin . Et fut nourrye a Cueuzon, 
auecques Pierres Houalezre et .... Auffret, de Kerga­
riou. Dieu luy doinct la gracze d'estre fille de bien~ 

P. FVRIC. 
, 

(Original en papier. Archives de M. le comte de Rosmorduc.) 

• , 
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• 
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Md Honorat-Etienne Mignan 0 naquit à Landerneau, le 
11 mars 1707 ,.et fut baptisé le lendemain 0 à Saint-Houardon, 
Son père était Etienne Mignan ~( Escrivain du Roy au Port 
et Arsenal de Brest », Il fut nommé par son grand'père 
maternel Honorat Le Corre et par demoiselle Le Guenne, 
femme du sieur Godde, de cette ville. • 0 

En novembre 1736, il remplace comme Procureur le sieur 
o 

Gabriel-Yves Ferrand démissionnaire en sa faveur. Il 
o 

apporte le certificat exigé de catholicité, (ce mot est ortAo.­
graphié, à la Cour de Landerneau, de toute façon, excepté la . 
bonne: on trouve même (( quatollisité))) (1): et ses répondants 

• • 

témoignent de son expérience des affaires déclarant qu'on 
l'avait vu (( trava'uler à la praticque chez dix procureurs et 
advocats.)) Entré en possession de son office, nous le 
voyons employé comme Interprète-Juré (1741-1743), et com-

o 

missaire de police en 1742,1747-1748 ..... Et c'est tout ce 

que nous en savons, 
Toutefois, nous possédons un gros in-folio intitulé: tJ. La 

Conférence des ordonnances Royaux, nouvelle édition, etc., 
par Pierre Guénoys et Lo Charondas Le Caron ... A Paris, 
chez Pierre Chevalier, au Mont Sainct Hilaire, à la Cour d'Al­
bret. M,De. VII. » Il est bien vrai de dire: (( Habent sua rata 
libelli.. ... )) Avant d'échouer chez nous, ce vénérable ouvrage 

, 

(1) ~~chives du Finistère: Réceptions de Procureurs et Notaires dans la 
JUJ',dwtwn de Landerneau. 

• 
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a couru depuis 1607 qu'il _ f~t imprimé autant d'aventures 
que les plus grands glob-trotters, tels Télémaque et Ulysse: 
en 1739, cependant, il fut -recueilli épave ballottée au hasard 

• • 

des ventes après décès, justement, par notre Me Mignan, 
qui eut l'heureuse idée d'inscrire de sa main, à la suite de 

- la Dédicace adressée par Charondas Le Caron à M. Messire 
Pierre Jeannin, conseiller d'Etat, un renseignement ainsi 
libellé: 

• 
• 

I( .T'ay acheté le présent livre 'ce jour 17e septembre 1739, 
• 

d'une lemme de St-Thomas nommée Suzic qui Courroit Les 
Riies pour Le Vendre. )) . . 

• 

Signé: MIGNAN, 
P' à Landerneau. 

• 

Nous aimons à trouver cette information que, pour lors, 
Suzic, Suzon; ou Suzette promenait à travers Landerneau 
les Ordonnances Boyaux, peut~être pas plus fière que si 
c'eut été pour offrir de porte en porte du poisson de l'Elorn 

• 
ou de la Rade, de la laitue o_u des échalottes. . 

Voilà, en résumé, tous les éléments biographiques (dont 
un bibliographiqiIe si l'on veut), sur ce bon Procureur! 
C'est peu, mais hélas! c'est tout. Et cependant, , direz­
vous, Me Mignan a beaucoup écrit, du temps qu'il était 
Procureur. 

Certes, il a dû beaucoup écrire sur papier timbré de 
Bretagne, daus une prose fidèlement, servilement copiée 
dans les formulaires officiels, prose que l'on retrouve dans 
les modèles d'actes du vieux (( Praticien François )) les 
(( Formules d'actes et de procédurre )) , et autres guides.:.âne 
à l'usage des expéditionnaires ' du temps. Dans le procureur, 
vous ne devez pas rechercher l'homme: il est un enregistreur 
et pOUl' être exactement, exclusivement, scrupuleusement ce 
que l'on attend de lui, il ne doit rien modifier ou éorriger à 
la forme des textes qu'il reproduit, ni y mettre du sien, pas 
plus que le photographe ou le phonographe-enregistreur 

• 

-
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euvent se livrer à des fantaisies dans leur reproduction. 
ne p - , . d Il ' d' . . Heureusement. notre procureur etaIt OU) e un comm'ts-
saire de police: laissant de côté, les nombreuses minutes que 
l'avoué d'autrefois eut à rédiger secundum artem dans le 
cours de sa vie professionnelle, et à parapher, nous nous 
attacherons à parcourir les procès-verbaux qu'il eutàdresser, 
et daus lesquels, bien à son insu, il révèle sa persunnalité, 
noUS fournissant avec des détails sur l'emploi de quelques 
heures db son Curriculum vitœ, des traits légers, peu accusés 
au tableau de la vie populaire d'autrefois à Landerneau , 
quelques données sur l'observation du dimanche, . point sur 
lequel Me Mignan semble avoir apporté un zèle particulier 
Cl conformément aux ordonnances et réglements de la Cour » . 

• 

* .. .. • 

Entre la théorie qui fait des populations d'avant 1789, des 
collectivités de brules hypnotisées par des superstitions 
grossières, et celle qui, prenant le contre· pied, en fait des 
assemblées de saints, d'une pureté sans tache, d'une foi , 
exubérante, d'une charité ardente, confits en dévotion, il ya 
de la marge et assez d'espace pour pouvoir établir la vérité 
et baser une juste appréciation des hommes et des choses 
d'autrefois. 

Certes, les braves et honnêtes gens sont nous avons 
l'honneur de descendre , eurent leurs défaillances, et ce qu'en 
proclament les prédicateurs et les magistrats ne les montrent 
pas toujours personnages édifiants, particuliérement en ce 
qui concerne le respect et la sanctification du dimanche', . 

Les ordonnances d'Orléans et de Blois, renouvelées par la 
Déclaration du Roi du 16 décembre, répétées dans leurs 
dé.fensés par les règlements d'août 1712 et août 1715, pros­
crIvent tout ce qui pouvait être un obstacle à l'observation 
du JOU1' du Seigneur. 

• 

• 

• 
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, D'autre part, en Bretagne même, les nombreux arrêts 
dressés par la ,Cour du Parlement, montrent que l'on ne se 
faisait pas faute de violer ces ordonnances et règlements 
puisqne la justice devait sévir avec tant d'énergie contre les 
récalci tr'ants. . 

Enumérons quelques-uns de ces arrêts: 
D'abord celui du 16 octobre 1627 sur la remontrance du ·Pro­

cureur général du Roi dénonçant que pendant la célébration 
de l'office et et aux Prônes de 'la grand-messe, on se retire 
dans les cimetières pour se battre jusqu'au sang ou aller 

, 

dans les tavernes,." condamne les contrevenants à 30 s . 
d'amende applicables à la Fabrique et les taverniers à 10 1. 
s'ils laissent entrer et servent à boire et à manger. 

- Arrest, du 22 avril 1667, qui dé/,end à tous marchand5 
d' ouo'ir ni vendre les jours de dimanches et fêtes; à peine de 
100 1. d'amende, applicable un tiers, au dénonciateur, et les 
deux tiers aux hôpitaux de Re.'1.nes, et cela pour la prem ière 
fois, quitte à plus grandes peines s'il échet. 

- Arrest du 11 juillet 1670, à requête du recteur de 
, 

St-Briac, portant la peine de 10 1. d'amende contre les ca-
, 

baretiers, de 6 1. contre les particuliers et autres qui cou-
raient les nuits de dimanche aux fileries, rendries, bals et 
danses: déguisés et masqués, et allaient dans les Eglises, 
travestis, contre/' aisant les npuvelles mariées. (/) 

- Arrêt du 27 octobre 16'81, portant défense à toutes per­
sonnes de danser et de ' jouer publiquement proche les 
Eglises et Chapelles, durant l'office divin, . 

- Arrêt du 4 novembre 1684 (1) qui enjoint aux juges et 
ofliciers de Blain et de Plessé, de ne souffrir aucuns cabarets 
ouverts pendant l'office. L'avocat général dénonce lcs juges 
comme étant d'intelligence avec les cabaretiers, « ce qui, -
dit-il, (( tourne au déshonneur de la Religion, dans un Païs 

(1) On était à la veille de la Révocation de l'Edit de Narites (1685), ce 
qui rend cette considération d'autant plus topique. 

• 

, 

• 
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. '. Arrêt du 28 mai 1685, porte a la requete de Mlsslre Jean 
Banlon, recteur de la paroisse de Guimiliau et trêves, 
Evêché de Léon. Le Hecteur expose que les Fabriques ne 
rendent aucun compte des deniers de la Fabrique, qu'ils 
consomment en vin et débauches qu'ils font ensemble, rédi­
gent. des semblants de délibération sur feuilles volantes, et-c., 
pendant le Service divin ils sont aux tavernes. L'arrêt les 

condamne de ce chef à flO 1. d'amende. 
_ Arrêts du 25 novembre 1686, du 5 août 1715, du 3 

octobre 1722, etc" etc , ' 
Nous venons de dire plus haut que Me Honorat Mignan 

semblait avoir apporté dans ses fonctions de Visiteur de 
police un zèle tout particulier pour le maintien des arrêts et 
règlements touchant l'observation du dimanche. Nous nous le 
représentons sortant de sa demeure, la perruque poudrée ou 
abondamment amidonnée, coiffé en bataille de son tricorne , 
fraichement galonné, et portant à la main sa canne à pomme 
d'argent. Le brave Le Gouez, le sergent, valet de ville mais 
non laquais du Maire, l'escorte, enveloppé dans son manteau 
et portant sur l'épaule sa lourde hallebarde (1). Tous deux 
fiers et forts de leuringrat~ mission. vont le pas et l'œil assu­
rés, dictant, par leur attitude, à tout venant leur volonté de 

, 

maintenir envers et contre tout, le bon ordre dans la cité, 
faisant comprendre à tout bon entendeur: selon l'expression 
emphatique mais sincère d'un humble juge de paix que 
nous avons connu, qu'il serait plus (acile de (aire dé'vier le. 
soleil de sa course, qu'eux de leur del?Oir. » 

• 
>1- >l-

Des procès-verbaux de Me Mignan, nous en avons retenu 
quatr~ pa~sablement instructifs. Son premier constat marque 
ce qUI SUlt : 

BULLETIN ARCHÉOL. DU FINISTÈRE. ' TOME XXIX (Mémoires) 14 
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cc Ce jour de dimanche (t8 mars 1742) nous nous sommes 
cc transportés sous les halles sur les neuf heures et demie du 

CI. matin, après le troisième son du Service divin, ayant avec 
, 

Il nous pour l'exécution de nos ordres Me Pierre Le Gouez. 
, 

.. sergent de la principauté de Léon à Landerneau ... Où étant 

« aurions enjoint et ordonné aux poissonnières y étalées de se 

« retirer sur le champ avec leur poisson, attendu que pendant 
«. le Service divin elles ne doivent pas débiter: à quoi lesdites 

, . 

« poissonnières ayant satisfait en ramassant leur poisson 

« dans un endroit particulier n'y laissant seulement une 

{( d'entre elles pour ]e garder. 

Les poissonnière.;;, de si bonne composition, ne se 

comportant pas comme de vulgaires harengèTes, pois­
sonnières mais pas poi1:isardes, ne furellt pas imitées par 

les boulangers et les boulangères « aussi étalés sous lesdites 

halles. ») Le digne commissaire les invite à déguerpil', mais 

eux: aussitôt d'invoquer la coutume, et sur la menace de 

confiscation de leurs pains, Jeanne Le Borgne et son mari: 

Guillaume Traouez, soldat de marine à la com pagnie fran-
• 

che de Gudy, pour lors en quartier au Faou, de «( prof8rer 

des injures et des invectives · atroces »). Le brave Le Gouez · 

dut intervenir et emporta le pain: le dernier mot, cl'oyait-on, 

lui . était resté. 
lIas du tout M~ Mignan conlinue sa tournée, et lors-

qu'à onze heures, alors que la messe paroissiale n'était pas 
• 

finie, il repasse par les halles" il Y trouve Traouëz et sa 
femme étalant leurs pains et les débitant plus que jamais. 
Ils -protestent que la Messe était finie à Saint-J ulien :. là 

n'était pas la question, puisque les balles se trouvaient sur 
la paroisse de Sainl-Houardon. Me Mignan, après avoir 

dressé un nouveau procès-vertal de contravention, se retira 

en songeant à part lui que tout n'est pas rose dans le métier . 
• 

Le dimanche de Pentecôte 1747 il rédigea le rapport 

suivàïii touchant sa visite du jour·) _ .. 
• 

• 

• 
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cr Nous, Me Honorat-Etienne Mig'nan, commibsairede police 
« à Landerneau, Y demeurant paroisse de Saint- Hoüardon, 
• savoir faisons que le dimanche de la Pentecoste vingt-et­
c uniesme de mai 1747, ayant avec nous Me Chl'istophe Le 
« Duf, sergent de la Juridiction de la principàuté de Lander­
cr neau, avons sorti de notre demeure susdite: après 'neuf 
cr heures sonnés que commencent les grandes Messes parois­
« siales de Saint-J ulien et de Saint-Thomas, à l'effet de fa ire 

• 

« nolre toul'née dans le cabarets, jeux publics et autres 
• 

• lieux pour réprimer les abus qui se pourraient rencontl'er 
« contre le bon ordre: la Religion , les ordonnances , arrêts et 
• règlements de la Cour, et après avoi r monté et descendu la 
« rue de Ploudiry sans y avoir trouvé de contravention, 
Il sommes entrés dans un cabaret n'ayant pour enseigne qu' un 
Ci Bouchon, situé au quartier de Toulcoq, trève de Saint­
cr Julien, et parlant à la femme du nommé René Héloll: caba-

• 

l retier y demeurant: luy avons demandé si quelqu'un buvoit . 
« chez elle, à quoi elle nous a répondu qu' il y avoit deux 
Ci particuliers dans une chambre haute ma is qu'il n'y avoit ni 
Ci verres ni bouteilles, qu 'elle les leur avait otés depuis gue la 
« grande Messe était commencée, ce gue voulant vérifier, 
« avons monté dans la dite chambre haute et nous y avohs 
« trouvé le sieur Guillaume Cornec, marchand-épicier de cette 
u ville et Aubin Poullaouec, assis à une table, ayant cll-acun 
u devant soi un goblet de vin blanc plain h razade; toutèfois 
« sans bouteille, rayant en apparence cachée, et leur 'ayant 
Il remontré ... leur tort et erreur de conduite l'hôtess'e ne 
« trouve à dire que « pour ceux de la paroisse de Saint-
« Hoüardon où la Messe ne commençait qu'à dix heures. 

M. Mignan u sans égard pour ce raisonnement spécieux », 

verbalisa et se retira. . 

Le dimanche, 20 août 1747, l 'autre commissaire, 'Më' Ni­
colas Onfrey, devait prendre sa semaine pour -les toür=nées 
et visites à faire « pour le maintien dubon ordre et de la 'btlnne 

• 

• 

• 

, 

• 
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police. » Il est retenu dehors par ses affaires et fait prier 
son collègue de le remplacer, Me ]\'Iignan envoie chercher 
Me ~gadevern, sergent, et à trois heures de relevée, alors 
que les vêpres commencent dans les différentes paroisses, 
et en sa compagnie, monte et redescend la rue de Plondiry 5 

visite les cabarets: tout y est de la plus grande correction 
et n'offre prise à une contravention. Au hau t de la rue de La 
Fontaine-Blanche, on remarque cependant que la boutique 
de Catherine Ségalen, femme de Jean Nicolas, boulangère 
et marchande fruitière, est ouverte « comme dans les jours 
ouvrables. » , 

On lui fait observer qu'elle est en défaut, mais elle riposte 
qu'elle allait fermer .. On lui confisque deux tourtes de pain 
et trois panniers de fruits trouvés sur sa boutique, que l'on 
dépose chez l'hôtesse du Cheval-Blanc «( en attendant un 
temps plus convenable pour les faire porter à l'hôpital au 
profit des pauvres », toutefois (( à t'exception d'un pannier 
de pommes vertes que l'on fi fait rem)WfSer dans le ruisseau et 
fouler aux pieds, conformément aux règlements. )) Quel souci 
de l'hygiène publique! ' 

Me Mignan, malgré lèS exigences du service et les scru-
, 

pules de sa conscience, n'est pas sans pitié, comme le Gen~ 
darme de Courteline. C'est lui qui nous en donne un 
témoignage dans ce même procès-verbal du 20 août. En 
poursuivant sa tournée, il voit encore ouverte, dans la rue 
du Couër, la boutique de la veuve de Bernard Le Blouch, 
marchande fruitière, mais, dit-il, (( étant donnée son extrême 
« pauvreté, nous nous sommes bOl'né à lui faire fermer sa 
« boutique et faire renverser dans le ruisseau et fouler aux 
« pieds, un petit pannier de pommes vertes. , » . 

Rue de Saint-Houardon, au bureau de la Poste, le vigilan~ 
commissaire sent son nert: olfactif se révolter ainsi que son 
amour de bon ordre et de l'hygiène. C'est , un cloaque {Jesti­
lentiel, d'une puanteur suffoquante que la paresse des , 

• 
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[ls sont deux 

et habitent Pencran. Me Mignan les fait chercher par 

l'accompagner, un caporal et deux fusIlIers fourms par le 
corps-de-garde de la Place. Un d'eux, Madec~ rencontré à 

J'instant en ville, est mis en ' geôle par le Commissaire; le 
Sénéchal intervient et le fait mettre en liberté: les deux 
conpables se livrèrent sur le champ à un nettoyage en règle. 

Le 30 juillet, Me Mignan trouva à récolter un nombr.e 

pen ordinaire de contraventions. Ce n'était cependant la foire 
de La Martyre, qui se passe au commencement de juillet: 
quel évènement donc avait amené à Landerneau l'affluence 

de monde mentionné dans le procès-verbal du 30 juillet, 
tels les gens du duc de Penthièvre, lAS notables bourgeois 
de St-Pol-de-Léon, etc. 11l0us n'en savon s rien; en tout cas 

voici le relevé des opérations du Policeman, en ce jour, 
«( Nous, )1e Honorat-Etienne Mignan,commissaire de poliee 

à Landerneau, y demeurant sur le Pont, paroisse de Saint­
Hoüardon, savoir faisons que ce jouI' de dimanche, trentième 
juillet mil sept cent quarante sept, sommes SOl'ty de notre 
logis après neuf heures sonnées du matin, tems qlle com­
mencent les Grandes Messes de Saint-Julien et de Saint­
Thomas de cette vme, pour faire nôtre tournée pour exami-

-ner les contraventions aux ordonnances, arrêts et réglemens 
.de la Cour qui se peuvent commettre tant par les mar­
chands, cabaretiers, perruquiel's, maîtres de jeux qu'autres, 
et commençant par le quartier de Saint-Julien, avons remar­
qué la boutique du sieur A ballain r~'aîné ouverte, y étant 

'entré, l'avons trouvé razer un particulier, et lui ayant 
remontré qu'il était d'autant plus en faute qu'etant dans la 
m :: ison la plus prochaine de l'église, le scandale etoit plus 
grand et qu'il n'avoit pas d'excuse valable à proposer puis­
que de ~a boutique il entendoit le prêtl'e à l'autel Il nous 
.auroit répondu que le particulier qu'il razoit etoit un étran-

\ 

• 

• 

• 

• 



-

" 

• 
• 

• 

" 

" 

" 

" 

214 
" 

O'er et qu'il y en avoit tant présentement en cette ville qu'il 
faUait malgré soi se prêter à les servir, · ce néanmoins nous 

lui avons déclaré que nous en rapporterions nôtre procès~ 

verbal pour suricelui être statué à la première audience de 

police o,ù nous l'avons interpellé de se trouver si bon lui 

semble . 

. « Passant outre de la rüe de Ploudiry, avons remarqué des 

gens boire dans la. cuisine du nommé Floch, cabaretier, y 

etant entré, ces particuliers nous ont dit être domestiques de 
la suite de S. A. S. Mongr le duc de Penthièvre et qu'ils ne 

fai soient que d'arriver en ville, sur quoi avons remontré 

audit Floch qu'il y avoit de l'imprudence de servir ces par­

ticuliers dans sa cuisine à la vüe et au scandale de tous les 

passans, ce qui nous obligeoit à en rapporter notre procès-
, 

verbal pour y être statué ce qu'il appartiendroit' à la pre-

mière andience de police où il · demeuroit assigné pour 

déduire ses raisons si bon lui sembloit . 
• 

«( Entré dans l'auberge du nommé Trotabas, au Dragon-
Vert, avons trouvé dans un cabinet, au premier étage, sur le 

derrière, un soldat de Ponthieu et un particulier étranger 

q'Gi buvoient, quoique la femmedudit Trotabas nous avoit 

dit précédamment qu'elle n'avoit personne chez elle, sur 
• • 

quoi nous lui avons déclaré sa contravention et que nous en 

rapporterions notre procès-verbal et lui faire appliquer ' 

l'amande qui seroit prononcé s'il étoit vu appartenir à la 

première audience de police ou nous l'avons interpellé de se 

. trouver ou . son mary si bon leur semble. 
" 

« Plus haut dans la meme rüe nous avons remarqué la 

boutique de la nommée Françoise Morvan, femme du nommé 

Jacques Jardinier, débitante d'eau-de-vie, de tabac et de 

chandelle, a demy ouverte ou nous étant approché l'avons 

trouvée qui débitoit de l'eau de vie à une femme dans une 

burette pour emporter ,nous a-t-elle dit, chez elle. et aya~t 

remontré à laquelle Morvan qu'elle ne devoit débiter aUCune 

" 

" 

1 

• 
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hose pendant le Service divin, ny tenir sa boutique ouverte 

so; enseigne de tabac dehors, elle nous auroit répondu, 
e ne recevant de jour que par sa boutique, elle ne pouvoit 

qu '. . 
la tenir fermée, que son enseIgne (le tabac elle la ten01t 
dehors de l'ordre du sieur de Roujoux, ent.reposeur, qui lui 
avoit dit d'en uzer ainsy quelque défense que la Police lui 
en fit, et qu'à l'égard de sa chandelle, quoiqu'elle fut 
exposée, elle n'en vendoit que le soir et qu'elle ne la retire­
rait pas, ce qu'elle avoit exprimé avec des pal'oles de 
hauteur, et ayant remarqué que nous faisions notte pour 
rapporter notre procès-verbal, elle nous avoit dit en langue 
bretonne: « Ecrjvez sur votre c .. si vous voulez,-je ne m'en 

soussie guère Tl (1). De tout quoi nous lui avons déclaré que 
nous fesions notl'e procès-verbal pour y être fait droit à la 
première audience de police, ou nous l'avons sommé de se 
trouver, si bon lui 'semble, p:mr déduire tout ce qu'elle verra. 

« Passant ensuite dans la paroisse de Saint-Hoüardon, . 
après dix heures sonnés, et que la messe paroissiale y était 
commencée, avons remarqué que la boutique du sieur 
Aballain Le Jeune étoit ouverte, y étant entré, l'avons 
trouvé qui raz oit un particulier, pour quoi lui avons déclaré 
que nous en rapporterions notre procès-verbal pour y être 
statué à la première audience de police, ou il dèmeuroit 
assigné pour déduire ses raisons si bon lui sembloit. 

« Montant la rüe de Lafontaine-Blanche, avons entré en 
l'auberge du C1'oissant et demandé à la no'mmée Louise 
GOUl'velin, veuve Joseph Donnart, 'hôtesse, si quel(iu'un 
buvoit chez elle, à quoi elle nous avoit répondu d'un tori 
d'assurance et sans se déconcerter que les sieurs Cloarec 
et I~meur, de cette ville, déjeunoient dans une chambre 

•• 

(1) Celt~ fe~ ~e. grossière se servit, . v.raisembla blement, des exp~essions 
bretonnes, « Skrl1nt var ho reor, m'ar. klnt; evidon-me, na rankei il fors. » 

• 

• 
• 

• 

• 

, 

• 

• 
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haute avec un Monsieur de la ville de Saint-Paul qui étoit 
én cette ville depuis hier, et lui ayant dit qu'elle ne devoit 
pas souffrir les Paroissiens tenir table chez elle pendant le 
Service divin, et que nous ne pouvions nous dispensèr Sur 

, 

sa déclaration de rapporter contre elle, elle nous auroit 
répondu avec fierté qu'elle ne s'embarrassoit pas pour ce 
qui seroit fait, sur quoi nous l'avons sommée de se trouver 
si bon lui semble, à la prochaine audience .de police, où il 
seroit fait droit sur notre procès-verval, que nous avons 
rapporté audit Landerneau, et que nous affirmons contenir 
visité les jour et an que disant. Tl 

, 

, '*' 
'*' '*' 

MIGNAN. 

, 

Nous l'avons vu plus-haut: tout n'ét.ait pas rose dans les 
fonctions d'un commissaire de police consciencieux, esclave 
des règlements et censeur implacable des manquements à 

leur observation intégrale . 
• 

Deux années d'exercices à fournir! Sa semaine à faire, 
du dimanche matin au dimanche matin suivant! Ce n'était 
pas indifférent. ~ 

~eureusement pour lui que ne vivant pas sous le régime 
du suffrage universel, son indépendance était plus facile à 

,garder: il n'avait ni amis à servir ni ennemis à ménager 
en vue d'une candidature, ni de contraventions ou de délits ~ 

,oublier ou à mettre au clair, selon les besoins ou les calculs 
, 

de son ambition. 
. Si Me Mignan avait songé à briguer les suffrages de ses 

'concitoyens appelés à devenir ses électE'urs, il lui aurait 
été difficile de procéder, comme il le fit, par exemple, dans 
s~ visite du 17 avril 1747 (( pour le rait de la Répurgation 1 

des Rües, »; contre de notables commerçants et autres: 
procès-verbal contre un mercier, sur le Pont, le sr Cloarec 
« qui n'a point balleyé » ; lequel dit Me Mignan, « n'ayant 

, 



• 247 
• • 

• 

(( 
aS voulu payer l'amande de dix sols que nous lui avons 

aires de bas de St-Marceau à enfans. )) Puis il retrouve 
« ' 

soieries. au haut de la Halle; chez le sr Bonaventure du 

Thoya, rue de la Fontaine-Blanche; chez l'hôte des Trois 
piliers, Place aux Vaches; même 'place, chez Charles Sequin, 

tanneur; chez le sr Duclos Le Gris, et tanti qttanti .. , tous 
condamnés à dix sous d'amende. . 

Rappelez-vous de pIns que Mignan opère à Landerneau, 

la ville célèbre par le bruit que l'on y fait, ... ou les bruits 

que J'on y fait courir en toute facilitg et rap~dité, selon ce 

que l'on prétend dans la pr.ovince et le royaume 
N'oubliez pas encore que dans l'exécution de son pénible 

• 

mandat. Me Mignan peut ~e truuver à chaque pas en conflit 

avec officiees de justice, agents des Devoirs et autr'es. 
• 

Pour ce qui est de la justice, quiconque a étudié l'organi-

sation de la police à teavers les âge~ peut constater la con­

currence qui a toujours existé entre cette institution et celle 
• 

de la justice, depuis la République romain.e jusqu'à nos 

jours: incompa.tibilité d'humeut', au moins, qui se traduit par­

fois par d'es éclats retentissants . Nous lisons , par exemple~ 
dans le c( Dictionnaire des Arrêts des Parlements de France» 
de Pierre Jacques Brillon, Paris, 1728, (T. V . p. p. 187-188) 

, 
le Nota suivant au sujet de l'Edit de Novembre 1699, « por-
\( tant création de procureurs.. commissa.ires de police, etc: 

• 

(( Nota. Les officiers de Justice jaloux du retranchement 
« qu'on venait de leur faire de la police (dont l'autorité 
a flattait leur ambition, mais dont l'administl'ation gratuite, 

c( accompagnée de peines, de dangHs et de sollicitudes con· 

« tinllelles avoit été négligée deleur pal't tandis qu'ils étoient 

« occupez plus utilement aux fonctions pllls lucratives de la 
. . 

« Justice contentieuse) ne se contentèrent pas de susciter aux 

• • • 
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« officiers de Police, une infinité de troubles dans leurs 
« fonctions . droits, honneurs, prérogatives et privilèges, mais 
« ils eurent soin d'adresser au Conseil une fo ule de Mémoires 
« qui tendoient, plus ou moins, à fai r'e supprimer ces tribu-
t( naux de Police nouvellement ér igez ..... Ott du moins de 
(( brouiller tellement les 'uhoses que .. ... )), leur action fut 
pratiquement impossible 

Pour la Police des Cabarets, le pauvre commissaire trouve 
une forte opposition dans les agents des devoirs. Il est 
vrai qu'il arrivait que la ferme des aides réclamait contre · 
les fermetures de cabarets prescrites par les évêques et que 
le contrôleur général intervenait pour fa ire restreindre le 
nombre de ces fermetures. (1) 

Nous avons vu dans le dernier des procès-verbaux don': 
nés plus haut qu'une contravenante se targue de ravis ou 
quasi-autorisation de l'Entreposeur des Tabacs pour déso­
béir aux arrêts concernant le dimanche. 

De la part de ce fonctionnaire ce sembla it un parti-pris, 
un système. Cela ressort d'un constat du 17 septembre 1747, 
où le commissaire, Me J .-B. Le Vaillant expose que pendant 
les grand'messes, faisant sa tournée, il remarqua, rue de 
Ploudiry, « la boutique d'un nommé François Abgrall ou­
« verte avec une insGription sttr quaTton portant ces mots: 
« De par le Roy, bUTeau pour la distribution du; tabac, etc, 
{( et ayant remontré audit François A bgrall, qu'il ne conve­
CI. nait point d'avoir sa boutique ouverte ny de mettre cette en­
« seigne contre le dehors de la fenestre de laditte boutique 
« pendant le service divin, il nous a répondu qu'il ne taisait 
(( rien que par l'ordre de Mr de R O1,f,jonx et qu'ainsy sil tTouvait 
(( occasion de vendre et de débitter dn tabac pendant le ser­
(( vice divin, il l' eut lait comme dans ttn autTe temps, nous a 
« de pl'us dit que Mes Mignan et Cloarec, aussy commissaires 

• 

• 

(1) c. A. Babeau. Le Village sous l'Ancien Régime. p. 229. • 

• 

• • 
• 

• 

• 
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f( de police (aisant leuT tournée lui ont egallement l'ait les 
(( mêmes réprimandes et qu'ils leur a donné la même Téponce 
(( qu'à nous. )) 

Concluons: tout porte à croirj3 que Me Honorat-Etienne 

Mignan fut un honnête homme; se comporta en toute cir­

constance, vécut et mourut en honnête homme. Rendons à 

sa mémoire l'hommage qui lui est dû. 
, 

Abbé Al\TOINE FA VE. 
, 

... 

• • 
• 

• • 

• 

• 
• 

• 

• 

• 
• 

• 

• • 

• 
• 

• 
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• 

• 
• 
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• • 

• • SlJ;r les montagnes . 

De • • 

• 
• 

Ayant appris par un de mes amis, qui . a pass-é plus de. 
vingt ans aux lndes au milieu d'une peuplade récemment 
arrachée aux plus épaisses ténèbres du paganisme, qu'il 
existe dans le pays de Khasia et de Jaintia, au nord de 

• 

Calcutta, des dolmens et des menhirs, j'ai voulu en avoir 
de plus amples renseignements. Il m'a mis en rapport avec 
un de ses amis qui habite toujours ce pays, c'est-à-dire, M. le 
pasteur E. H Wi1liams, missionnaire à Mawphlang, Khasia, 
Hills, Assam. Ce peuple n'avait aucune relation avec le 
monde du dehors, et la langue est entièrement différente de 
celles des peuples voisins, qui n'avoisinent guère avec lui, 
car de hautes montagnes e~carpées les en séparent. Ce fait 
a son importance pour démontrer le caractère absolument 
particulier et primitif des habitudes de ce peuple. L'œuvre 
accomplie en son sein est une des plus étonnantes conquêtes 
de la civilisation chrét.ienne ; l'instruction y est répandue et 
ses écoles ont présenté à l'Université de Calcutta quelques­
uns de ses plus brillants sujets; et pourtant ce peuple 
ignorait l'existence du monde du dehors il y a soixante ans 
et n'avait guèl'e d'autre culte que celui des démons. 

Mr Williams me communique les notes suivantes tirées 
d'un travail de J. B . Shadwell Esqre accompagnées de reu- , 
seigneménts qu'il doit à son observation personnelle, au 
sujet des pierl'es ainsi que des habitudes des habitants des 
montagnes de Jaintia et de Khasia. 

, 

• 
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Des menhirs de différentes dimensions et dont les grou- ' 

es forment un caractère particulier des montagnes de Kha-

SI , 
ralement aux environs des villages, mais souvent aussi à 

Jllorts devant jouir d'une joie particulière de ces monuments 
érigés pour rappeler leur mémoire aux nombreux passants. 

Ces pierres sont souvent de tl'ès grandes dimensions; 
lorsque les carrières voisines peuvent en fournir. ' · 

Les pierres sont alignées, la plus grande au milieu avec 
ses acolytes de chaque côté. La pierre principale est souvent 
couronnée d'une pierre plate et circulaire. Le nombre des 

pierres est de 3, 5 . ou 7, mais il est quelquefois beaucoup: 
plus considérable. Dans le dernier cas, des pierres y ont été 
ajoutées en honneur d'autre.s membres décédés de la famille, • 
et quelquefois même pour commémorer des personnes de . 

familles étrangères. ' . . 
• • ,. 

La règle est que ces pierres soient élevées par les parent~ : 
, 

du côté maternel du défunt) la pierre centrale en honneur de . 
, , 

l'oncle du côté maternel, et une de .chaque coté en honneur. 
du défunt, et de son père; d'autres y sont ajoutées en hon­
neur des ancêtres des esprits auxquels.1a prière est adressée : 

, 

en vue d'obtenir des faveurs pour la famille. . '.; 
Voici quelques renseignements donnés par uri Khasi. Il y 

a trois sm'tes de pierres mégalithiques. dans le pays: , 
1° Maw-Bynna (maw, pierre; bynna, renommée); • 

• 

2° M aw-Kyjat (maw, pierre; kyjat, pied); 
3° Maw-Klim \,klim, adultère), 
1. Les maw-bynna sont érigés par les parents pour perpé­

tuer la mémoire de personnes importantes; ils n'ont aucune: 
, 

destination religieuse, quoique l'on accomplisse quelques; 
rites à l'occasion de leur érection. Le nombre de pierres dans; 
un maw-bynna varje de six à douze, mais le plus souvent 
elles sont au nombre de sept ou neuf. . 

, "-... - .. _ .... 

• 

• 

• • 
• 
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, . 
II. Les maw-kyjat ressemblent au maw-bynna, mais ils 

sont plus petits, et comptent de troi~ à six pierres levées. 
Lorsqueles restes des corps incinérés sont portés au récipient 
de famille composé de larges dalles formant une boîte 
de trois à cinq pieds. carrés, une cérémonie religieuse 
accompagne leur déposition. 

III. Les maw-klim ressemblent aux précédents, mais se 
• 

composent toujours de trois dalles debout. Ils sont érigés 
• 

quand la femme a remis les restes de son défunt mariau soin 
de sa famille. Selon les coutumes du.pays le mari n'est qu'un 
visiteur dans la maison de sa femme, et ce sont ses propres 
parents qui remplissent pour lui les rites à sa mort. Le 
maw-klim (pierres d'adultère), sont ainsi dénommés quand 
la femme règle tout compte d'argent avec la famille de son 
J 

défunt mari et se marie de nouveau. Son second mariage 
est appelé adultère, mais échappe au déshonneur par l'érection 
du monument. 

Les maw-bynna sont en général placés parallélement à la: 
route, et n'ont pas tous la même orientation. Les alignements 
de pierres sont érigés en ligne droite, et devant eux à une 
distance d'environ deux mètres est érigé le dolmen ou cairn. 

Près de certains villages on trouve huit, dix ou plus de 
ces groupes de pierres, sans aucun rapport les uns avec les 
autres. 

Des Khasis dans des villages reculés ont élevé des pierres 
mégalithiques en des temps récents, mais ces pierres n'ont 
pas lt,s dimensions des monuments anciens. Les dolmens 
sont encore employés partout pour réunir les restes des 
familles, ou quelquefois de toute une tribu, en un seul lieu . 

• 

L'état absolumeut primitif de ces peuples prête un intérêt 
particulier à leurs coutumes ainsi qu'à leurs monuments, 
mais toute enquête sur l'époque à laquelle furent élevés ces 
monuments 'à cuuse de cela même devient impossible. 

• 

-

-

W. JENKYN JONES, 
Pasteur. 
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XVI 

. 

Origine et organisation des sièges ct' Amirauté 
• 

ÉTABLIS EN' BRETAGNE 
, 

• 
• 

La juridiction de l'Amirauté fut établie en Bretagne par 
• 

les édits d'avril et de juin 1691; les nouveaux tribunaux 
commencèrent à siéger dans le courant de la même année. 
Un siècle plus tard lenrs atteibutions furent considérable­
ment réduites (Décret du 6-11 septembre 1790). La loi du 

-
9-13 août 1791 sur l'organisation judiciaire- les supprima 

définitivement­
Origine des sièges 

• 

d'Amirauti établis en Bretagne (1). -

Les ducs de Bretagne avaient eu des amiraux; mais à la 
différence de ce qui ' existait en France, ces grands officiers 
étaient nommés pour un terrips, ils ne Possédaient que les 
attributions qui leur étaient expressément déléguées ; 
aucun droit, et en particulier aucun droit de justice, n'était 

• • • 
• 

(1) Sur la question de l'Am irau té de Bretagne et sur la résistance oppo­
sée par les Etats et le Parlem~nt au x empiètements de l'amiral de France. 
voir E. du Crest de Villeneuve, Essai historique sur la défense des privilèges 
de la B1'etagne en matière d'A mirauté, depuis son union à la France 
jusqu'à l'ordonnance de 1681, dans le Bulletin de l'Association bretonne, 
3" série, t. XVI (Congrès cie Rennes de 1897), Saint-Brieuc, 1898, in-8° (p. 
280-311). L'auteur a consciencieusement dépouillé les registres du Parle­
ment. mais c'est à tort qu'il considère l'ordonnance de 1681 comme ayant 
aboli les privilèges de la province, Nous étudie"rons plus loin l'arrêt du 
Conseil d'Etat qui « maintient les Etats, les villes et la communauté de 
u Bretagne dans leurs pi'ivilège;; immun ités concernant le commerce, la 
c navigation, ainsi que l' Amirau té et règle les di fférends qui existaient 
• entre les amiraux de France, les gouverneurs de ce pays et les lieut'lnants 
« généraux en leur absence h, 30 mai 1701 (Exemplaire imprimé aux 
Archives du Finistère C. 32 ; un autre aux Archives d'Ille-et-Vilaine C. 
3312). R.-J. Valin a consacré à l'Amirauté de Bretagne quelques lignes de 
son Nouveau commentaire SU1' l'01"donnance de la marine de 1681. La Ro­
chelle 1750, '2 vol. in-4. 

• 

• 

, 

• 

, 

• 

• 
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• • 

. h' nt à leur charge. Le duc ne leur abandonnait aUCun 
III ere 
des impôts établis sur les pOl'ts et sur la nav igation et con. 
servait à ses juges ordinaires la juridiction directe sur les 
rivages de la mer et la cOllnaissance de tous les litiges se 
rapportant aux affaires maritimes. Les amiraux de Bretagne 
étaient des chefs militaires nommés pour commander une 

• 

expédition ou pour diriger un convoi, qui ne possédaient 
pas plus de droits de justièe ou de droits utiles que les chefs 
des armées de terre (1). . 

En France il en était autrement: en vertu de délégations 
du pouvoir royal ou d'usurpations très anciennes, l'amiral, 
nommé à vie ,possédait des droits de justice qu'il faisait 
exercer dans tous les lieux où il jugeait à propos d'avoir 
des représentants \ 2) ; depuis le XVIe siècle, au moins, il 
prélevait des droits très lourds snr les armateurs,. les mate­
lots et le commerce maritime: le dixième des prises, les 
deux tiers et plus tard la moitié des épaves, un droit de 
congé ou de sauf-conduit sur les navires étrangers sortant 
des ports de France, un droit de brieu sur les navires mar­
chands escortés par des navires de guerre. Il était chargé 
de la police du littoral et de la garde du litttorai ; en temps 
de guerre il avait le commandement de toutes les forces 
navales du royaume. Dans chaque port il avait des repré-

(1) Un droit utile était cependant assez généralement reconnu à l'amiral 
de Bretagne: le droit de convoi prélevé sur les navires escortés par des 
vaisseaux armés en guerre. Sur les attributions et les droit!! des amiraux. 
de France et de Bretagne. VOIr VaIin, Nouveau Commentaire (peu exaèt 
en ce qu'il dil de l'Amirauté de Bretagne). Ch. de la Roncière, Histoire 
de la Marine française. Paris, 1900, in-8°, t. II. Rozensweyg, Office 
de l'amù'al de F1'ance du XIIIe au XVIIe siècle, Vannes. 1855, in-8°. 

(1) Les officiers de justice des Amirautés françaises (Bretagne non com­
prise) furent longtemps nommés et institués par l'amiral; Henri II, par 
édit du mois d'avril 1554, sans préjudicier au droit de nomination de 
l'amit'al, érigea en litre d'office les charges de judicature de l'Amirauté 
et depuis cette époque les officiers de J'Amirauté furent à la fois officiers 
royaux et officiers de l'amiral. 

• 

• 

1 

-
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entants, des lieutenants particuliers qui jugeaient en 'pre­

as portés devant les Parlements de province, mais devant 

existait en Angleterre une organi:-;ation semblable, mais pas 

plus en France qu'en Angleterre, ces droits ne furent admis ' 

sans d'énergiques protestations des seigneurs féodaux, des 

évêques, des villes, des Parlements de province; sou autorité 
ne fut d'abord reconnue que uans les provinces qui faisaient 

anciennement partie du domaine royal, mais en même temps 

que le Roi étendait ses conquêtes, l'amiral s'efforçait d'éten­

dre sa juridiction; il hérita ainsi de la plus grande partie 

des attributions des anciens amiraux de Normandie, de 

picardie, de Saintonge, de Guyenne (1) et du Levant. Mais 

l'union de la Bretagne à la France ne procura à l'Amiral 

ancun avantage, En vertu du conh~at de mariage de la 

duchesse Anne et de Charles VIII (16 décembre 1491) , con­

trat . qui demeura jusqu'à 1789 la charte des libertés bre­

tonnes (2), aucune nouvelle loi ou constitution ne pouvait ' 

être établie ,dans la province qu'en la manière accoutumée 

par les ducs de Bretagne, le ROI ne pouvait changer les 
• 

offices ni les officiers; s'il y avait à faire quelques modifica-

tion dans la forme du gouvernemlmt, ce ne pouvait être que 
, 

dans l'Assemblée des Etats et avec l'autorisation du Parle-

ment. En vertu d'e ces clauses, les jurisconsultes bretons 
soutinrent toujours qu'en ce qui concernait l'Amirauté,t ous 

, , 

(1) C. de la Roncière Histoire, de la Marine, t. II p. 4:38 et suiv. Bor-
• 

denave, Notice SU1" l'Amirauté de Guyenne (XVIIe et XVIIIe siècle), publiée 
dans les Actes de l'Académie des sciences, arts et belles-:ettres de Bordeaux, 
année 1880. L'Amirauté de Guyenne fut de touLes les Amirautés provin­
ciales cell: qui résista le plus longtemps; elle avait un siège à Bordeaux, 
un autre a La Rochelle. 

• 

(2) La Bre~agne euL à soutenir. contre les prétentions du grand yeneur 
et grand-maltre des eaux et forets de France, une lutte analogue â celle 
qu'elle soutint contre l'amiral. . " .'! 
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1 l
'rs et tous' les d-roits demeuraient en la main 'du 

es pou va . ' . . , , , 
Roi "Cornrne JadIs en la maIn du duc, et qu a 1 exemple des 
ducs, sous peine de manquer aux conditions de l'acte 
d'union, ces pouvoirs devaient être exercés directement par 
le Roi ·ou par son représentant dans la province: le gouver-

, 
neur, les Etats et le Parlement refusaient de reconnaître 
l'autorité de l'amiral de France, et lui déniaient le droit de 
faire lever en son nom des impôts dans les port:; bretons et 
d'établir des juridictions spéciales pour les litiges et les 

délits maritimes. . 
Charles vnr, Louis XII et François 1er , pendant la pre­

mière partie de son règne, respectèrent en ce qui concernait 
l'Amirauté les libertés bretonnes .; mais le 14 avril 1544 des 
lettres patentes déclarèrent que si dans les lettres de provi­
sion de la charge d'amiral de France octl'oyées en 1543 à 

Claude d'Annebault il n'avait été fait aucune mention de la 
Bl'etague, c'est parce qu'il n'en était besoin « parce que sous 

« l'Amirauté de France a esté et est toujour's comprise celle 
« du pays de Bretagne: toutefois pour obvier aux doutes 
« que l'on pourroit fail'e, Sa Majesté déclare qu 'en pour­
« voyant et baillant audit sr d'Annebault ladite Am irauté de 
I( Fl'ance elle a entendu que celle dudit pays de Bret.agne y 
u a esté et y a du estre comprise et (en tant que besoin est) la 
« joint, unit et incorpore à ladite Amirauté de France pOUl' 
(( n'estre plus à l'avenir qu'une même chose ... .. » En dépit 
de ces lettres, qui d'ailleurs nesernblent pas avoir été enre-

• 

gistl'ées au Parlement de Rennes, l'amiral d'Annebault et 
ses successeul'S, entr'autl'es l'amiral de Colligny, prirent 
toujours Id précaution de porter simultanément les titres 
d'amiral de France et d'amil'al de Bl'etagne, comme si les 
deux amirautés n'étaient pas devenues « une même chose. » 

A la même époque par des mesures qui semblel'aient 
• 

incohérentes si l'on ne se rappelait l'ext.rême besoin qu'avait 
la royauté de se' cl'éer des serviteurs dévoués, le Roi accor-

• 
• 

• 
• 

1 

• 
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dait au gouverneur de Bretagne certains droits qu'il 

aurait dû réserver logiquement à l'amiral de France 's'il 

avait voulu se conformer aux dispositions des lettres patentes 

de 1544 ; les gouverneurs furent autorisés à pourvoir à la 

garde des côtes (1562-158~) ; en 1554, par contre, l'édit de 
Fontainebleau créa en Bretagne un siège général d'amirauté 

ou Table de Marbre à Rennes et sept sièges particuliers à 

Saint-Malo, Saint-Brieuc, Morlaix, Brest, Quimper, Vannes 
et Nantes. Quoique cet édit eùt été enregü,tré au Parlement 

de Rennes le 23 avril 1555 il ne fut pas exécuté. En 1574 

(10 janvier) des lettres patentes défendirent de contester en 

Bretagne à Honorat de Savoie, marquis de Villars, amiral 

de France, les même~ droits dont il jouissait en Picardie et 

en Normandie; les protestations des Etats furent formelles; 

ils réclamèrent pour le gouv\3rneur le droit de commander 
seul dans la province et pour les juges ordinaires la conser-

• 

vation de leurs anciennes attributions (1575). Le Roi répon-

dit par les lettres patentes du 12 février 1576 qui inlerdis­

saient aux juges ordinaires de se mêler de causes d'amirauté. 

La lutte recommença en 1582 : par les lettres qui nommaient 
• 

• • 

Anne de Joyeuse, son beau-frère, à la charge d'amiral de 
• 

France, Henri ' III réitéra les ordres donnés en 1574 et 

autorisa le nouvel amiral à créer un siège général d'amirauté 

à Rennes et des sièges particuliers partout où il le jugerait 
à propos. Le duc de Mf'rcœur, goüverneur de Bretagne, 
auquel ces innovations faisaient perdre des prérogatives 
utiles, le Parlement et les Etals s'unirent.· dans une énergique 
résistance; des remontrances fUl'ent adressées au Roi les 

9 août et 20 septembre 1582 et le 8 mars 1583, elles furent 
rejetées par les lettres royales des 31 janvier 1583 et 10 
février 1584 ; le Parlement se soumit et le duc de Mercœur 

reconnut les droits de Joyeuse par un accord confirmé par 

le Roi (6 avril 1584 et homologué par un arrêt du Conseil 

(2 Illars 1585). Quelques adoucissements étaient par cet 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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• 

accord apportés auX lettres du 24 juin 1582 ; le gouverneur 
Mercœur était autorisé à percevoir quelques droits utiles ~t 
]a connaissance des causes maritimes ètait conservée aux 
juges ordinair'es, mais ils devaient prendre des lettres 
d'attache (1) de l'amiral et ~.Q nsacrer à ces causes des 

- .~ - " _. _o. - _._ 

audiences et des registres distincts, Trois ans plus tard 
l'amiral de Joyeuse fut tué à Coutras (20 octobre 1587) 

Mercœur obtint du Hoi l'annulation de ce qui avait été fait 
à son détriment et à celui de la Bretagne qui fut de nou­
veau exceptée de la juridiction de l'amiral de France. En ces 
temps troublés cependant la notion de la véritable situation 
juridique était souvent oubliée; le Parleme)ü de Bretagne 
continuait à prendre soin de n 'enregistrer les provisions 
des amiraux de France et de Bl'etagne qu'avec de prudentes 
r~serves, mais il laissait souvent empiéter sur les droits du 
gouverneur ou sur les attributions des jug'es ordinaires; 
ainsi en 1598 il autorisait l'amil'al de Montmorency à infor­
mer sur certains faits de pillages d'épaves ; il laissait 
exécuter de 1600 à 1024 onze commissons pour armer en 
course délivl'ées par l'amiral, en 1623 cinq jugements de 

. bonne prise prononcés par l'Amirauté de France au sujet de 
• 

navires menés dans les ports de Bretagne (2) . 

(1) Lettres expédiées par l'amiral pour l'exécution dos brevets, commis-
sions, provisions délivrées par le Roi. . 

(Z) Nou~ ne citons qu'une très faible partie des actes énumérés dans 
l'm'rêt du Conseil de 1701. L'art'êt du Parlement du 13 avril 1593 ordonnant . 

• 

l'enregistrement des provisions de Charles Gontaut lie Biron, amiral de 
France, prescrivit de le laisser jouir de sa charge" sans toutefois qu'il 
,. puisse rien entreprendre au préjudice du pays de Bretagne, ny du com­
« merce public, ny prendre autres deyoirs que les anciens et accoutumés, 
« et sans qu'il puisse tirer ny convenir les habitants dudit pays hors 
(t d'iceluy, ny establir aucun siège de juridktion, ni officiers pour le fait . 
« de l'Amirauté dont la connoissance demeurera aux juges royaux des ' 
u lieux ain!!i que par le passé ... » Les mêmes réserves se trouvent dans 
les art'êts dcs 20 novembre 15\:)0 et 17 janvier 1617 ordonnant l'enregis­
trement des provisions des amiraux Charles et Henri de Montmorency . 

• • 

• 

• 

• 
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Le duc de Vendôme entrepl'it de recouner les pri vilèges 
'adis attachés à sa charge de gouverneur de Bretagne, et l'on 

pierre Rùskin, capitaine de navire flamand, qui dûment 
muni d'une commission de l'amiral de France, pi-it 
un pirate turc sur les côtes de Bretagne. Ruskin voulut 
faire juger sa prise à la Table de marbre de Paris (1); le 

, 
Parlement et les Etats s'y opposèrent et le Parlement qui 
avait d 'abord donné l'ordre aux juges de Saint-Renan 
d'enreO'istrer la commission de Ruskin en vint à faire empri-o . 
sonner le malheureux fla~and et à défendl'e à tous capitaines 
corsaires de croiser sur les . côtes bretonnes s'ils n'avaient 
l'attache du gouverneut' ; plus tal'd, les successeurs du duc 
de Vendôme non seulement exigèl'ent l'attache, mais 

délivrèl'ent aux corsaires des commissiJns en leur propre 
et privé nom; ils y inséraient une clause qui rappelait, d'une 
manière frappante 'les prérogatives de la province: pendant 
la cl'oisière le navire devait poetee l'écusson de Bretagne (2). 

La charge J'amiral de France fut supprimée en octobre 
1626 et remplacée . par celle de surintendant général de 
navigation. Les lettl'es patentes qui confél'aient cette dignité 
au cardinal de Richelieu réitéraient l'ordre aux juges ordi-

• 

naires de tenir des registres distincts pour les causes de 
• 

marine; comme toujours en pareil cas les lettres ne furent 

• 

(1) La Table de Ma/,b1'e du Palais de Justice de ' Pélris fut détruite lors 
de l'incendie de Hi18 . Ce nom resta cependant . attaché à trois tribunaux 
pa rticuliers siégean t à Paris: la Conétablie. l'Amirauté et plus particu­
lièl'ement les Eaux et Forêts. Par extension le même nom fut donné aux 
jurîdiclions similaires exercées près des autres Parlemerits du royaume. 

(:~) CommissiDn accordée le 21 octobre 1688. par le duc de Chaulnes à 
Ollivier Le Jallollx, capitaine du corsaire le Grand Aleximd1'e (160 
tonneaux, 14 canons), transcrite sur le registre d'enregistrement de la Cour 

• royale de Bresi. (Arch, Finistère, B. 13,)5). 

" 

, Les. navires ,co~mission?és dans les port5 de France devaient porter 
1 enseIgne de 1 amIral (Vahn, Nouveau Commentaire, t. II, p. 237), 

• 

• 

• 
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pas enregistrées à Rennes sans protestation, le Parlement 
défendit à toute personne autre que les juges ordinaires 
sous peine de taux, de prétendre juridiction sur les causes 

• 

de marine et ordonna de faire une enquête sur les levées de 
deniers pour cause de commerce et navigation faites indû-

• 

. ment en la province (arrêt du 25 août 1628). Nous ne croyons 
pas que les lettres patentes de janvier 1628 aient été exécu­
tées, du moins en ce qui concerne la tenue des registres 
spéciaux pour les causes de marine aucun registre de ce 
genre n'a été signalé (1). 

L'édit de Saint-(~ermain- en-Laye (novembre 1640) créa 

enfin sept sièges d'Amirauté en Bretagne: à Saint-Malo, 
Saint-Brieuc, Lannion, Brest, Quimper, Vannes et Nantes 
Les attributions des nouvelles juridictions étaient sensible­
ment les mêmes que celles qui devaient être conférées aux 
sièges particuliers créés eh 1691. L'édit reçut le 24 décembre 

, 
1640 l'adhésion des Etats de Bretagne (2), mais on éprouva 

• 

quelques difficultés pour constituer les nouveaux tl'ibunaux. 
Un arrêt du Conseil d'Etat ordonna que des commissions pour 
exercer pendant deux ans les offices de l'amirauté seraient dé­
livrées par le sUl'intendant de la navigation aux juges des 
juridictions royales de Saint-Malo, Saint-Brieuc, Lannion, 
Morlaix, Lesneven, Brest et Saint-Henan, Quimper, Quim­
perlé: Auray et Hennebont. Vannes, Guérande et le Croizic, 
Nantes (23 novembre 16[.1:1 ). L'arrêt reçut un commencement 

• 

.. 

(l) Le lieutenant général Le Roux d'Infreville exposait dans un rapport 
• 

de 16'29 qu'en Bretagne il n'existait pas de juges de la marine j les juges 
royaux connaissaient des causes d'amirauté, même au préjudice des 
seigneurs hauts-justiciers des lieux: à Brest il fallait pour les causes de 
cette nature s'adresser aux juges de Sai nt, Rena n (Con'espondance de S01l1ylis, 
t. III, p. 221). Le siège de la juridiction de Saint-Renan et Brest ne fut 
fixé à Brest qu'en 1681 ; cette villen'avalteu jusqu'alors que des juridictions 
seigneu riales. 

(2) Registre des dêlibérations des Étals de Bretagne (Archives d'IlIe~et-· 
Vilaine, C. '2n3); les officiers des nouveaux sièges étaient à la nomination 
de surintendant général de la na vigation et du commerce. . 

• 

• 

, 

, 
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d'exécution: on a conservé le registre d'audience du siège 
. ' de la marine » créé à Saint-Brieuc « d'autorité du Hoi et 

• 

« de Monseigneur le cardinal de Richelieu, surintendant 
« général de la navigation et du commerce en France /); 
les audiences furent tenues du 15 ja,nvier 1642 au 22 juillet 
1648 dans l'auditoire du siège royal ordinaire et présidées 
par Leclerc de la Grange qui s'intitulait « sénéchal et lieu­
tenant-général de la Marne (1). Le sénéchal de Guérande 
affecta également en 1642 des audiences spéciales aux causes 

• 

de marine (2), 
Les États profitèrent de la détente qui suivit la mort du 

cardinal de Richelieu pour demander (21 février 1643) la 
révocation des édits de 1639 ct 1640 : le Hoi répondit en 
termes vagues qu'il maintenait la Bretagne dans ses privi­
lèges et ordonnait que les choses demeurassent en l'état 
(25 novembre 1644) : c'en fut assez pour faire considérer 

comme abrogé ['édit de 1640 en ce qui concernait la création . 
de sièges d'amil'auté. Le Roi reconnut plus formellement les 
droits de la province lorsque le 30 mars 1647 il nomma au 

, 

gouverne~ent de la Bl'etagne Anne d'Autriche qui était 
depuis 1646 « surintendant » de la navigation; en qualité 
de gouverneul', la Reine exel'ça en Bretagne les droits 
d'amirauté qu'elle possédait dans le reste du royaume en 

• 

qualité de surintendant. L'édit de 1669 rétablit la charge 
d'amiral en faveur du jeune comte de Vermandois, mais la 
Bretagne fut exceptée de sa juridiction: des conflits d'attl'i­
bution se produisirent cependant entee le comte de Verman­
dois et le comte de Toulouse, amiraux de France, et le duc 

(l) Archives des Côte~-du-Nord, B. 1'218. Ce registre est très brièvement 
analysé au t. 1 de l'Invenlair'e sommai1'e des A,'cltives de ce département, 
p. t9i-19'). 

• 

(2) Quelques sentences prononcées par cette judiriction sont citées dans 
la Course et les Corsaires du port de Nantes ... par S. de ' la Nicollière­
Téjeiro. Paris et Nantes, 1896, in-8°, p. 43-50. 

• • 

• 

• 
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de Ch~ulnes, successeur d'Anne d'Autriche au gouvernement 
de la Bretagne; pour les faire cesser on recourut à l'expé_ 
dient déjà employé en 1647 ; le comte de Toul<?use, amiral 
de France depuis 1683, fut par lettre du 19 mars 1695 pourvu 

• 

du gouvernement de la Bretagne; son fils, ·le duc de Pen-
thièvre, lui succéda en 1737 dans rune et l'autre charge, 

Un arrêt du Conseil d'Etat (30 mai 1701) régla définitive­

ment la question de l'Amirauté. Cet acte, document des plus 

. précieux pour l'histoire de la Marine en Bretagne renfermant 

la longue énumération (22 pages in-folio) des pièces recueil­

lies à l'appui de leurs prétentions respectivt's par les com-
, 

missaires des Etats de Bretagne et par les fonctionnaires 
de l'Amirauté de France, reconnut formellement les droits 

de la Bretagne. En vertu de pr~cédents plus ou moins 
• 

. probants qui remontaient à l'époque des ducs de Bretagne 
le port de Brest fut, il est vrai, placé sous l'autorité directe 

• 

de l'Amiral, mais le Roi déelara que dans le reste de l'ancien 

duché les droits d'Amirauté devaient être exercés par le 

Gouverneur. 
c( Le Roy estant en son Conseil a maintenu et gardé, 

• 

« maintient et garde lesdits Estatz, villes, communautés et 
• 

« habitantz de ladite province de Bretagne en leurs droits, 

« privilèges, immunités et franchises concernant la naviga­

« tion et la liberté du commerce pour en jouir ainsi qu'ils 

« en ont joui ou dû jouir jusqu'à présent et en conséquence 

. « ordonne que les Gouverneurs de ladite provil1ce continue­
« ront d'y faire exercer les fonctions, pouvoirs et autorités 
« dépendant de l'Amirauté et d'en percevoir les droits, 

« profits et émolumens en la mesme manière que leurs 

• 'prédécesseurs ont fait ou du faire par le passé, à l'excep­

» tion néanmoins du port de Brest dans lequel les amil'aux' 

« de France auront privativemenl ausdits gouverneurs 
(1 loute l'autorité et le commandement. tant sur les vaisseaux -
1{ des étrangers qui y aborderont que sur ceux des habitants 

• 
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• 

« et leur donneront seuls les congés en temps de paix, et 
Cl les commissions pour armer en temps de guerre sans 
Cl préjudice en autres choses de l'autorité desdits gouver­
(1 neurs dan~ la ville de Brest et sans que lesditz amiraux 
Cl de France puissent user du mesme pouvoir dans les autres 
« ports de ladite province sur les vaisseaux des particuliers 
« habitans ou étrangers, sous prétexte des arsenaux et 
« magasins qui pourroient y avoir estés, ou y estre cy­
« après establis, ou des armements qui pourroie~t y estre 
• faits pour le service de Sa Majesté,.. » Cet arrêt fut con­
sidéré en Bretagne comme une victoire: les Etats témoi­
gnèrent de leur satisfaction par l'énormité des gratifications 

38,666 livres qu'ils accordèrent aux commissaires 
cbargés de défendre leurs droits (1), E Il réalité tous les 
avantages matériels étaient pour le comte de Toulouse (2) ; 

les Etats .et le Parlement avaient dû renoncer. à leurs pro­
testations contre les impôts sur le commerce maritime et 

• 

conh'e les juridictions d ·exception ; en apparence ils conser-
vaient intact le bloc des libertés que leur assnrai~ le contrat 
de mariage de la reine Anne, en fait le Roi obtenait que le 

) 

même système d'impôts et la même organisation fussent 
admis dans tout le reste du royaume. Il y avait à cela d'in-

• 

contestables avantages: à mesure que les relations commer-
ciales devenaient plus nombreuses et plus étendues le 

• 

(1) Ces commissaires étaient Monseigneur Françvis d'Argougl's; évêque 
de Vannes, le marquis de Sévignè, M. d'Auzon et le procureur général 
syndic des Etats. L'évêque de Vannes et le marquis de Sévigné re(,:urenl 
chacun 10,000 livres. Il se produisit quelques protestations, notamment de 
la part du premier président La Faluère, contre l'énormit6 des gratifica­
tions et contra les procédés que les commis::aires avaient employés pour 
les obtenir; ils avaient fait croire aux Etats que le Roi désirait qu'elles 
leur fussent accordées. (C01'l"eSpondance des contrôleurs r;énéraux des 
Finances avec les intendants des provinces, t. II P 13). 

(2) Nous étudierons plus loin les impôts · qui grevaient le commerce 
maritime, 

• 
• , , • 

• 

• 

• 

• 
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inconvénients: au xVIe slecle on avait vu des armateurs de 
corsaires français contraints de p<1yel' au profit du gouver­
neur de Bretagne le dixième des prises qu'ils avaient con­
duites dans un port de la province et condamnés ensuite par 
l'amirauté de France à payer à l'amiral un nouveau dixième 
(1) ; au XVIIe siècle le Peulement avait prétendu réserver 

• 

les mers de Bretagne aux seuls corsaires munis de com-
missions du gouverneur. Les corsaires n'étaient év idemment 

pas libres de conduire toujours leurs prises dün~ les ports 
soumis à l'amiral de France: il importait de faciliter leurs 

opérations en leur facilitant l'accès des ports bretons. 
D'autre part certains faits prouvent que souvent les juges ordi­
naires se désintéressèl'ent des eauses de marine: dans les 
archives du présidial de Quimper et de la cour royale de Brest 
on ne trouve qu'un nombre insignifiant de poul'suites pour 

cause de pillage d'épaves; on en peut conclure que les juges 
étaient d'une négligence regrettable à poursuivre ces crimes 
qui ne devaient pas être moins communs au XVIIe siècle 
qu'ils ne le furent au XVIIIe et même an XIXe siècle. 

La facilité avec laquelle les nouvelles juridictions s'établi­
rent en Bretagne, les demandes qu'acll'essèrent les habitants 

de Lorient afin d'obtenir la création d'un nouveau siège pour 
leur ville montrent que les marins et les commerçants ne 

• 

partageaient généralemement pas l'antipathie du Parlement 
pour cette juridiction d'exception. . 

L'édit de 1640 qui établissait en Bl'etagne bept sièges 
d'amirauté avait été, nous l'avons vu, très vite mis ne 

oubli: si à Saint-Brieuc et à Guérande et peut-être aussi 
à Saint-Malo des tribunaux avaient été constitués, dans les 

• ----------------------------------------------------
(1) E. Gosselin. Documents pour servi?' à l' hisfoù' c de la mw'ine nor­

mande et du commerce rouennais pendant les XV!, et XJ1lfe siüles, Rouen, 
1876, in-8°, p. 73 (atfaire de La IJarde, de HonGeur, 1524·-1j25). . 

• 

• 

• 

• 
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autres villes on n'avait rien changé aux anciens errements: 
à Brest, à Lannion, à Quimper, à Nantes et sans doute 
ailleurs les actes concernant les causes de marine furent 
comme par le passé transcrits sur les registres ol'dinail'es 
de la juridiction royale (1 ). Cependant de 1678 à 1690 -
sans doute en vertu d'un ol'dre royal dont nous n'avons pu 
retl'ouver le texte~ l'usage s'établit dans plusieurs juri­
dictions (Saint-Malo, Morlaix, Brest, Nantes, Vannes) de 
tenir des audiencbs cons acrées spécialement aux causes de 

marine (2). 
En 1691, dans le but de faire cesser toute incertitude sur 

les juridictions compétentes et aussi d'augmenter la sécurité 

des transactions commerciales, le Hoi, par denx 'édits, 

établit définitivement en Bretague des sièges d'A mirauté 
• 

analogues à ceux qui existaient dans le reste du royaume. 
L'édit d'avril créait des charg'es nouvelles dans le siège 

général de Paris, et dans les sièges particuliers de Dun-: 
kerque, Calais~ Le Havre, Honfleur, Caen, Brouage et La 
Rochelle; il instituait une Table de Màl'bre à Borderl ux, 

des sièges généraux à Toulouse et des sièges particulers à 

Montpellier et à Collioure; enfin il établissait en Bretagne 
un siège général à Rennes et ries sièges 'particuliers à Dol, 

• 

Saint-Malo Saint-Brieuc, Tréguier, Brest, Quimper, 

Vannes et Nantes. Cet acte législatif semble avoir été rédigé 
avec une certaine hâte, le fait d'avoir fixé ]e siège d'une 
juridiction d'Amirauté à Dol prouve mêm e que l'aùteur était 

• 

(1 ) Il Y a lieu d'observer que les archives des juridictions bretonnè!l 
présentent pour le XVIIe siêcle de nombreuse3 lacunes; des registres 
spéciaux aux causes cie marine ont peut-Hre disparu. 

('2) Les regis-tres d'audience consacrés spécialement aux causes de marine 
remontent à Saint-Malo à 1678 (Annales de Rrelayne, t. VII, IKD2, p.'1'r5); 
ceux de Nantes à lGRO (Conseil général de la Loire-Inférieure; 188!), 
Rapport de l'Achiviste, p. :l34 ) ; ceux de Brest à 1689; ceux de Morlaix 
enfin à 1f.iDO; mais à la même époque des causes nlélritimes étaient jugées 
dans les audiences ordinaires. . . 

• 

• 

-
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en géographie d'une ignorance regl'ettable. Deux mois plus 
tard (juin 1691)-, un nouveel édit spécial pour la Bretagne 
améliOl'a un peu l'organisation primitive (1) : le nombre 
des juridictions particulières était réduit à sept : elles 

• 

devaient siéger à Saint-Mato, Sainl-Brieuc, Morlaix, Brest, 
Quimper, Vannes et Nantes; la Tahle de Marbre de Rennes 
était en fait supprimée, car les appels des sièges particu­
liers devaient être pOl'tés dil'ectement au Parlement (2). 

L'Amirauté siégeant à Saint-~alo comprenait dans sa 
juridiction le littoral. de l'évêché de ce nom et celui de la 
portion centrale de l'évêché de Dol, e'est-à-dire les côtes 
depuis l'embouchure du Couesnon dllns la haie du Mont­
Saint Michel, jusqu'à l'embouchure de l'Arguenon; l'Ami­
rauté de Saint-Brieuc les côtes de l'Arguenon jusqu'au 

• • 

Trieux, l'Amirauté de Tréguier, qui siégeait à Morlaix', les 
côtes depuis le Trieux jusqu'à la rive droite de la rivière de 
Morlaix et en outre les quartiers de la ville et des faubourgs 
de Morlaix, situés sur la rive gauche dans le diocèse de 
Léon: l'Amirauté de Léon siégeant à Brest avait juridiction 
sur le littoral depuis la rivière de Morlaix jusqu'à l'embou-

. , 

chure de l'Elorn ou l'ivière de Landerneau, plus la paroisse 
de Saint-Thomas de Landerneaù, située de l'autre côté de 

-

la rivière (3) ; les Amirautés de Saint-Brieuc, Tréguier et 

(1) L'édit de juin 1691, est transcrit sur le premier registre (B. 4160) 
du fonds de l'Amirauté de Morlaix et sur tou; les registres contemporains 
des juridictions existant en Bretagne. L'édit d'avril ne fut pas enregistré 
au Parlement de Rennes; on le trouve dans le registre du Parlt>ment de 
Paris conservé aux Archives Ndlionales (X 1- 861'i5, r· 176_ 

(2) Toutefois la Tabl,e de Marbre de Rennes ne fut définitivement sup­
primée que par uri édit du mois de mai 1711. Après 1711, il ne subsista 
plus dans le Royaume que deux sièges de Table de Mal'Ll'e : Rouen et Paris. 

La principale différence entre les sièges généraux et les sièges particu­
liers consistait en ce que les premiers jugeaient sans appel jusqu'à 150 
livres, les seconds jusqu'à 50 seulement. 

(3) L'attribution -à l'Amirauté de Léon de la paroisse de Saint-Thomas de 
Landerneau n'est pas inscrite dans l'édit de 16~1 ; l'usage s'établit cepen­
dant de soumettre les affaires iDtér~ssant cette paroisse au siège do Brest, 
beaucoup plus rapproché que ne l'était celui de Quimper (voir préambule 
d'un arrêt du Conseil d'Etat du 10 septembre 1733, B. 426<:» • 

• 

, 

-
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Léon comprenaient les nombreuses enclaves de l'évêché de 
Dol éparses dans l'ancienne Domnonée : ainsi l'Amirauté de 

Saint-Brieuc renfermait les important,es localités maritimes 

de Saint-Quay, Kerity-Paimpol" l'île Bréhat; l'Amirauté de 

Tréguier: Lanmodez, Perros-Guirec: Locquirec, Lanmeur; 

l'Amirauté de Léon : Locquénolé. A Quimper siégeait 
• 

l'Amirauté de Cornouaille qui régissait les côtes de lElorn 

à la Laita ou ri'vière de Quimperlé; l'Amirauté de Vannes 
s'étendait de la Laita à l'embouchure de la Vilaine; l'Ami­
rê:\uté de Nantes de la Vilaine aux marais de Bouin, frontière 

de la Bretagne. En 1782, la portion occidentale de l'évêché 

de Vannes fut distraite du ressort du siège de Vannes pour 

former une nouvelle Amirauté qui ~ut son siège à Lorient; 

la création de cette juridiction avait été réclamée dès .1709 

par l'intendant de marinp, Clairambault qui proposait de 

transférer à Lorient le siège réservé au diocèse de Vannes: 

il exposait que la plupart des prises faites dans ces parages 
étaient amenées à Lorient, car les liquidations s'y faisaient ' 

plus avantageusement que partout ailleurs, mais les juges 
• 

de l'amirauté tardaient parfois si longtemps pour venir de 
Vannes à Lorient faire l'inventaire des marchandises que 

les armateul's se tl'Ouvaient entraînés en de grandes dépenses 

pour payel'l'entretien de l'équipage et des gardiens restés 
à bord des prises (1). Le Roi ordonna d'abord le 12 avril 

1782 que l'amirauté de Vannes eut un second siège à 

Lorient; les magistrats n'étant pas en assez grand nombre 
• 

• • 

(1) Jégou, Histoire de Lo1'ienl, P01't de gu,ene, '2< édition, Van nes, 1887, 
in-8·, pages '281-28'2. La proposition de Clairambault ne fut pas aceeptée, 
sans doute par suite de l'opposition de Dondel, sénéchal du présidial de 
Vanne,; et lieutenant général de l'Amirauté. '.. . 

1\1. Jégou (même ouvrage, p. 81). note que le siège de l'Amirauté du 
diocèse de Vannes avait été primitivement fixé à Hennebont et qu'il fut 
transféré à Vannes vers 1694. Nous n'avons trouvé aucun document qui 
confil'me cette assertion. . 

• 

• 

• 

• 

• 
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pour as'SUl~er les deux serviees ; des lettrés patentes des 11 
jainiier 1783 et 2 décembre ' 1786 ' érigèrent à Lorient une 
juridiction complètemant distincte; la rivière d'Etel était 
la limite des deux ressorts: l'île de Groix dépendàit de 
Lorient (1). . 

-
. Le ressort attribué par l'édit de 1691 à chacun des sièges 

• 

de Bretagne, notablement' plus vastè que celui des sièges 
des autres pl'Ovinces: correspondait à peu de chose près 
aux circonscriptions ecclésiastiques, mais était sans aucune 
relation avec les divisions administratives et judiciaires Cette 
correBpondance des ressorts des amirautés avec les diocèses 
était spéciale à la Bretagne: ulle différence plus essentielle 
entre les sièges bretons et les sièges français dérivait du prin­
cipe que la Bretagne étai t en dehors de l'autorité de l 'amiral de 
France: dans les premiers la justice était rendue au nom du 
Roi, dans les seconds au nom de l'Amiral, mais les uns et 
les autres avaient les mêmes attributions: la même organi­
sation, appliquaient les mêmes lois et suivaient la même 
procédure. 

Voici aussi complète que possible (2) la liste des sièges 
généraux et particuliers existant dans le royaume à la fin 

• 

du XVIIIe siècle: 
Dunkerque, siège particulier et général ressortissant au 

parlement de Paris (3), Calais, Boulogne, Abbeville: Saint-

---------------------------.--------------------------
(1) . Les lettres et déclarations de 1782 et 1786 sont transcrites aux regiQ -

lres B. 1681, B. 4Hl7, des Archives du Finistère. . 
L'établissement de celte juridiction, qUI devait avoir une bien courte 

existence, fut retardé par la difficulté d'établir l'indemnité due aux offi­
ciers du siège de Vannes pour le préjudice que la diminution du ressort 
.leur faisait subir. . 
. (2) Il exist~ de~ listes des sièges d'Ami,rauté dans la Description de la 
France. de PlganlOl de la Force, dans · l'Etat du milittlir'e de France dans 
Deni~art, dans la Nouv~ne pl'atigue, de Lange, dans le Dictionnai"e de 
pratzgue, de C; de FerrIere, etc.; ma is toutes ces listes son t inexactes et 
incomplètes. . 

,(H) L'~mira~té ~e ~u~ke.rque établie en 1647 ~ut réorganisée par l'édit 
d août 1679 qUl lUi ad]olgmt le ressort de l'Amlrauté de Graveline créée 
en 1659. . . ' 

• 

• 

• 
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Valéry-sur~Somme, Le Bourg-d'Ault, Eu et le Tréport (1) 

ressortissant à la Table de Marbre de Paris et de Iii au 

Parlement. , ' 

Dieppe, Saint-Val~ry en Caux, Fécamp, Le Havre, Cau­

debec, Quillebeuf (2), Houen, Honfleur, Dives (3): Touques, 

Ouistreham, Caen, Bayeux, Grandcamp, Isigny, Carèntan (4), 

Saint-Vast- la Hougue, Barfleur, Cherbourg, Portbail (5), 

Granville (6 ), ressortissant à la Table de Marbre de 

Rouen et de là au Parlement de NOl'mandie. 

Saint-Malo, Saint - Brieuc, ' Tréguier ou Morlaix (7), 
Léon ou Brest, Cornouaille ou ' Quimper, Vannes (8) et 

Nantes ressortissant directement du parlement de Hennes. 

(1) Le ressort du siège du Bourg d'Ault supprimé en 1707 fut partagé 
entre le~ Amirautés d'Eu et à Saint-Valéry; le siège d'Eu fut plus tard 
supprimé et uni à celui du Tréport. . 

(2) Les sieges de Candebec et Quillebeuf turent unis au XVIIIe siècle. 
(3) Un édit d'avril 1786 unit les Amirautés de Dives et de Caen, et , 

cellesde Touques et d' Honfleur. 
(4) Les Amirautés de Grandcamp et d'Isigny, fort peu importantes l'une 

et l'autre, furent souvent unies de fait, c'est-à-dire que les mêmes magistrats 
siègeaient dans les deux juridictions. Une' partie' du ressort de Grandcamp 
fut jointe à celui d'Isigny ' pal' dédaration de décembre 1754. ' Plus tard 
l'Amirauté d'Isigny fut exercée à Caren tan par les magistrats ,de l'Amirauté 
établie en ceLLe ville: les charges de l'Ainirauté de Grandcamp ne .furent 
plus occupées. Un édit de mars 1785 unit les trois ressorts 'sous le nom 
d'Amirauté d'Isigny. ' 

(5) L'Amirauté de Portbail qui fut parfois exercée au bourg de Carteret 
avait été établie en 155'j, en même temps que les sièges de Cherbourg et 
de Sàint-Vaast-Ia-Hôugue. " " 

, 

(6) L'édit d'avril 1G91 dé~igne cette Amirauté sous le nom de Granville 
, 

et Genets; il est peu vraisemblable qu'une juridiction ' maritime ait eu 
son siège à Genets, l'A mi l'au té fu t pen'dant tou t le courant du XVIIIe 
siècle exercée à Gr~nville. Coutances posséda pendant quelques temps un 
siège d'amirauLé. ' 

(7) L'Amirauté de Morlaix était souvent désignée sous le nom d'Anli­
rauté de Tl'éguier ; on en a parfois conclu à tort que cette juridiction 
avait d'abord siégé dans la ville de Tréguier; ce nom désigne le pays ou 
ancien diocèse dénommé le Tréguier. ' . 

(8) Lorien t ,ne devint siège d'amirauté qu'en 1783. 

.. 

, 

, 

• 
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Les Sables-d'Olonne et La Rochelle (1), ressortissant à la 
Table de Marbre et au. Parlement de Paris 

Marennes (2), Bordeaux et Bayonne ressortissant au 
• 

p3rlement de Bordeaux. 
Colliour l'essortissant au conseil souveTain de Roussillon; 

Narbonne, Agde (3), Cette et · Montpellier, Sérignan et 
Vendres, Aigues-Mortes ressortissant directement au Par­

lement de Toulouse. 

Arles, Martigues: Marseille, Aix (siège général). La 
Ciotat, Toulon, Saint-Tropez, Fréjus, Antibes (4), ressor-
'tissant au parlement d'Aix. . 

Plusieurs de ces juridictions étaient établies dans d'insi­
gnifiantes bourgades et n'avaient sous leur autorité qu'un 

• • 

territoire trop restreint. Il en résultait qu'au Bourg-d'Ault, 
• 

par exemple, en 1671, on ne pouvait trouver de magistrats 
pour remplir les charges; le Parlement de Paris ordonna 
qu'elles seraient exercées, sans salaire, par les plus anciens 
praticiens du lieu; le Roi supprima définitivement la juri-

• 
• • 

• 

• 

(t) L'Amirauté de La Rochelle fut établie par édit du mois de février 
1631 (Cf. Valin, Nouveau Commentail·e. p. 110). Mais cette ville avait déjà 

, vu siéger l'ancienne Amirauté de Guyenne et, de 1622 à 16Z6, la« Chambre 
• de l'Admiraulté établie par l'àuthorité de Mgr de Soubize, chef et général 
c des armées de Xaintonge, pays d'Aulni!!, Poictou, Anjou, Bretagne, 
« Normandye et isles adjacentes desdites costes desdictes provinces pou r 
« le service du Roi et des églises réformées de France et sO\lveraineté 
Il de Béarn. • 

(2) Henri III, par édit du mois de mars 1587, établit à Brouage un siège 
d'Amirauté qui fut plus tard transféré à Marennes sans que celte juridic­
jion cessât de faire partie du ressort du Parlement de Bordeaux. 

(3) Un édit du mois d'août 1630 établit des sièges principaux d'amirauté 
à Agde, Narbonne, Frontignan et Sérignan et des sièges particuliers à 
Aigues-Mortes, Leucate et Vendres. Ce dernier siège fut peu aprps réuni .ri 
celui de Sérignan. L'édit de juin 1696 qui institua les sièges de Colliour et 
de Montpellier fit disparaître le siége de Sérignan ; le siège de Montpellier 
fut plus lart uni à celui de Cette . 

(4.) Les Amirautés d'Arles, Martigues, Marseille, Toulon, Fréjus, Antibes, 
furent créées par édit d'août 1555. . 

• 

• 

, 

• 

• 
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diction par édit de janvier 1761 ; son ressort fut partagé, 
par déclaration du 30 juin 1767, entre les Amirautés d'Eu 

et du Tréport. Les Amirautés de Grandcamp et de Carentan 
furent également supprimées en 1785 et unies à celle 

d'Isigny (mai ~ 785) ; l'A mil'auté de Touques fut jointe à 

celle d'Honfle ur et celle de Dives . à l'amirauté de Caen 
• 

(avl'il 1786) : le siège général établi â Toulouse en 1691 fut 
supprimé en 1692. Sur les côtes de la Méditerranée le ressort 
de chaque A mirauté semble avoir' été souvent mal établi et 
le siège de la juridiction était fréquemment déplacé. Un édit 

• 
• 

avait en août 1630 établi en Languedoc quatre sièges géné-
raux et qua tre sièges particuliers, peu après deux sièges 

particuliers furent supprimés et les sièges généraux t.ombè­
rent au rang de particuliers; les sièges généraux établis en 

1691 à Toulouse et Bordeaux disparurent l'année suivante~ 

l'amirauté de Collioure créée en 1691 fut dès 1708 transférée 
à Perpignan; elle devint dans la suite, semble-t-il, une sim­
ple subd!ilêgation de l'Amirauté de Narbonne . 

·Des sièges d'Amirauté furent créés aux colonies par le 
règlement du 12 janvier 1717 complété par quelques mesu­
res législatives postérieures : ~uit sièges existaient à Saint­
Domingue dans les villes de Bayaah, Cap-François, Jac­
quemel, Léogane, Petit-Goave, Port-cIe-Paix, Saint-Louis 

et Saint-Marc; les appels étaient portés au siège général de 
Saint-Domingue. Du siège général de la Martinique dépen­
daient les Amirautés particulières établies à Fort-Boyai et 
Fort-Saint-Pierre (Martinique), la Grenàde, la f;uadeloupe, 
la Trinité, Cayenne, Louisbourg (île Royale) (1) et Qué-

• 

(1) La plus grande partie des archives de l'Amirauté de Louisbourg fut 
après la prise de la ville (1758) transportée à la Rochelle ou à Rochefort; 
elles sont conservées aux archives de la Charente-Inférieure; l'analyse en 
a été publiée au t. 1 de l'Inventaire sommaire des archives de ce départe­
ment (p. 209-2 18). 

Après la perte du Canada et de l'île Royale (1763), un siège d'Amirauté 
fut créé à Saint· Pierre·et-M iquelon. Un siège particulier fut aussi créé à 
Sainte-Lucie . 

• 

-

• 
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• 

bec (1). Les colonies de l'Océan Indien avaient été placées 
sous la domination de la Compagnie des Indes, qui par 

expresse délégation du Roi y jouissait de tous les droits de 
souveraineté y compris le droit d'Amirauté: les causes de la 

• 

marine étaient déférées aux juges institués par la Compa-
gnie dans les div~rs comptoirs avec appel au. Conseil souve-

, 

roin de Pondichéry (Edit d'aoùt 1664, el déclara tion de 

février 1685) (2). 
Les Amirautés coloniales étaient relativement nombreuses: , 

plusieul's sièges étaient établis dans des lieux où il était 
impossible de trouver des magistl'ats ou des praticiens; le 
Roi autorisa les sièges à s'adjoindre les commerçants nota-

• 

bles de la localité, souvent fort ignorants de la pratique 
judiciaire: l'un des juges de l'Amirauté de Louisbourg en 
1750 était un garçon perruquier (3) . 

. 

Un siège ou tout au moins un bureau d'Amirauté fut 
établi dans l'île de Minol'que, à Mahon, pendant l'occupa­
tion française et deux sièges furent institués après la con­

quête de la Corse, l'un à Ajaccio et l'autre à Bonifacio . 

Q'rganisation des sièges d'Amirauté établis en Bretagne. -
L'édit de juin 1691 portait que chacun dp,s sièges de Bre­

tagne serait composé d'un lieutenant-général, un lieutenant 
• 

(1) Même avant la création des sièges, l'amiral était en droit de faire 
percevoir dans les colonies les droits attachés à ~a charge (arrêt du Con­
seil d'Etat du 14 mars 1695 faisant défense au gouverneur de Saint-Do­
mingue d'y prétendre aucun droit d'Amirauté; ' Valin, Nouveau Commen­
taire, ... l, p. 49 et suivantes). 

(2) Sur l'organisation judiciaire des colonies de l'Indoustan, voir F.-N.­
L. Etudes sur les O1'igines judiciaù'es de l'Inde Française; Revue maritime 
et Coloniale, t. IV. Paris, 186~, in-8°,p. 153-195. 

(3) T. Pichon. Lelt1'es et Mémoires pour sàvi?' à l'histoire du Cap· /Jreton. 
La Haye, 1761 (cité par Bourinot. Hislorical and descriptive account of the 
island of the Cape Breton, Monttéal, 1892. in-.t.o, p. 30. . 

En 1736 un arrêt du Conseil cassa des leUres de pilote hauturiel' que 
, les juges d;Amirauté de Louisbourg avaient délivrées coutrairement à loutes 

les règles. (B. 4'268) , 

• 

, 
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particulier, deux conseillers, un procureur et un avocat du 
Roi, un greffier, deux interprètes, deux huissiers et deux 
sergents. sauf les sièges de Nantes et Saint-Malo qui 
devaient éompter quatre conseillers et trois interprètes et 
celui de Brest trois intel'pt'ètes. Les lieutenants particuliers 

, -

et conseillers devaient être âgés d'au moins vingt-sept ans; 
les gens du Roi d'au moins vingt-cinq "ans (1) ; les candidats 
devaient être gradués en droit, prouver qu'ils avaient suivi 
le barreau, qu'iis étaie nt au fait 'du commerce et de la navi­
gation et qu'ils appartenaient à la religion catholique; les 
officiers des A mirautés pouvaient devenir magis.trats d'autres 
cours royales sans être obligés de prendre des lettres de 
compatibilité. 

La finance des nouvelles charges était peù éleYée; à 

Morlaix elle était fixée à 6,000 livres pour le procureur du 
Roi, à 2,500 pour les deux conseillers, à 1.000 pour l'huissier. 
Le procureur recevait 320 livres de gages annuels, le con­
seiller 166 et l'huissier 66. Il avait été depuis quelques ' 
années mis en vente un si grand nombre de charges judi­
ciaires qu'à Morlaix et dans la plupart des villes il ne se 
présenta aucun acquéreur; il fallut baisser les prix de 
1,000 livres pour le procureur du Roi et de 500 pour les 
conseillers. Les charges de, conseillers furent cc levées ». 
mais les autres offices restaient vacants; ils ne trouvèrent 

, 

d'amat.eurs qu'après une nouvelle baisse de mise à prix qui 
, 

fit tomber les charges à 2,000 livres pour le lieutenant par- , 
ticulier, 1,500 livi'es pour le procureur et l'avocat du Roi, . 
3,000 livres pour le greffier, 500 pour les sergents (2). 

(1) La limite d'âge minima fut plus tard fixée uniformément à 25 ans. 
('2) Archives nationales, Marine, C 4'2Q9 ; ce "oIume renferme un grand 

nombre de documents sur l'organisation des nouveaux tribunaux et snr la 
vente des charges. 

En 1689, lors de la création d'une charge d'avocat dn Roi dans chaque 
siègE d'Amirauté, on n'avait pu trouver d'acquéreurs q'Je dans un petit 
nombre de sIèges (Valin, Nouveau Commentaire, .. , t. I, p. 61 ; C01'respon­
dance des Contl'ôleurs généraux ... , t. l" p. 212). 

, 

• 

• 

• 

• 

, 

• 
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, 
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, 

• 

• 

Ce médiocre succès n'empêcha pas le Roi de créer par un 
édit du !pois de mai 1711 de nouvelles charges de lieutenant 

. criminel et de conseillers; afin d'augmenter le 'nombre des 
candidats le Roi permit que, du moins dans Its sièges particu­
liers, elles fussent conférées à des individus non gradués mais 
au fait du négoce et de la navigation; ces offices furent 

• • 

généralement rachetés ' par les magistrats déjà pourvus. 
Dans les ports qui n'étaient pas ouverts au commerr:e 

avec les Colonies, les charges d'Amirauté étaient peu lucra­
tive et par conséquent le prix d'acquisition était peu élevé: 
en 1771 la charge de lieutenant particulier à Brest était 
évaluée à 7,000 livres, celle de premier conseiller à 3,000 
(Arch. Finistère, B, 4.638). Le nombre des ' conseillers 
n'était pas toujours en rapport avec l'importance du siège: 
à la Rochelle le lieutenant de la juridiction acheta et unit à 
sa charge tous les nouveaux offices créés en 1711. 

La juridiction de l'Amirauté de Morlaix fut d'abord exer­
cée par les magistrats ordinaires de la sénéchaussée royale: 
la première audience fut tenue le 7 janvier 1690 {( en l'audi­
« toire dudit lieu par M. le Séneschal de la Cour royale de 
« Morlaix, lieutenant particulier de ladite Amirauté, assisté 
« de Ml's les bailly et lieutenant, présent Monsl' le procureur 
« du Roy. » Jusqu 'au mois d'octobre 1691, l'Amirauté fut 
souvent dénommée l( de Morlaix et Lanmeur » ; à partir du 
mois de juillet 1692 le titre qui prévalut fut celui de « juri­
,« dic.tion royale de l'Admirauté de Bretagne dans l'éstendue 
« de l'évesché de Tréguier, j) Le premier lieutenant général 
fut Maurice Oriot, sI' de Kergoat, avocat, bailli et alloué 
de la Cour royale; les deux premiees conseillers, Jean Le 

• 

Gouverneur de Chefdubois et Nicolas Le Diouguel de '1'1'0-

meur, qui ne furent installés qu'au mois de mai 1692, avaient 
été, par une mesure spéciale, relevés de l'obligation d'être 
gl'adués en droit (1). 

(1) Arch. Finistère, B. 4160. 
, 

, 

• 

• 
• 

• 

, 
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Les l'egistres d'audience de l'Amirauté de Brest remontent 
au 5 août 1689 (1) ; comme à Morlaix, les audiences furent 
jusqu'à la fin de 1691 tenues parles magistrats de lajust-iee 
royale du lien. En fait, les charges de l'Amirauté furent 
fréquemment acquises par les magistrats de la Cour royale; 
souvent la même famille accaparait tous les offices judiciaires 

de la ville; en 1777, les 8ergevin étaient juges ou procureurs 
à la Cour royale de Brest et à la .i uridiction du Chatel, l'un 
était lieutenant de l'Amirauté, son beau-frère, Lunven de 
Coatiogan était procureur et avocat du Rui près la même 
juridiction (2). En 1787, on reprochait aux magi8trats de 
l'A mirauté de Quimper d'être Cl. trois têtes échauffées dans 
le même bonnet » ; le lieutenant général était Le Bastard 
de Mesmeur, le procureur du Roi Kernaflen de Kergos fils, 
son cOJ.lsin g'ermain, et Kernaflen père était ancien procu­
reur du Roi et conseiller honoraire. Ces liens de parenté 
faisaient facilement naître dans l'esprit des justiciables des 

• 

soupçons de partialité contre leurs juges et donnaient aux 
cOl1testations relatives à l'exercice de la juridiction le carac­
tère d'apres querelles de famille (3). 

Ufficiers subalteTnes d'Amirauté.--- Les magistrats de 
• 

l'Amirauté étaient assistés par un grand nombre d'officiers 
subalternes et de fonctionnaires nommés par l'amiral-gou­
vernenr. Les uns étaient chargés d'assurer le J'ecouvrement 

, 

des droits d'Amirauté: nous l'etrouverons au chapitre sui-
vant le receveur des dl'oits de l'amiral, les commis au les-

• 

tage et délestage, les distributeurs de congé,. les receveurs 

• 

(1) Cependant la juridiction royale ordinaire jugea encore en 1693 un 
procAs relatif à la liquidation d'un navire La Reine Elisabeth de Portugal 
capturé par la frégate la Gaillarde, capitaine J.-B. Houard de la Motte. 
(Arch. du Finistère, B. 1344) . 

• 

(2) Arch. Fj nistère, B. 1680. 
(3) Voir mémoire du présidial 

Finistère, B. 911 bis). 
de Quimper contre l'Amirauté (Arch. du 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

-
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des droits de feux, les jaugeurs, les courtiers. D'autres con~ 
couraient à assurér l'exercice de la justice et ' de la police 
maritime et à perfectionner l'art de la navigation; c'étaient 
les interprètes: les courtiers, les maîtres de quai, les chirur­
giens et apothicaires jurés, les professeurs d'hydrographie, 

La plupart de ces fonctions avaient été érigées en titre 
d'office par les édits bursaux de la fin du règne de Louis XIV; 
mais les charges ainsi créées étaient dans les petits ports du 

pays de Morlaix et de Quimper si peu lucratives qu'elles ne 

trouvèrent pas d'amateur; en fait elles étaient remplies par 

des individus commis par l'amiral. 
Interprètes. L'édit de 1691 créa deux charges d'inter-

prètes dans chacune des Amimutés de Morlaix et de Quim­
per, l'une pour la langue anglaise. l'autre pour les langues 
du Nord (Hollandais, Allemand, Suédois). Peu après des 
interprètes furent nommés pour la langue bretonne. car 
devant les Amirautés comme devant les autres juridictions 

la procédllre se faisait toujours en français. Nous n'avons 

trouvé aucune mention <lue l'intel'prète breton ait supplée 
l'interprète anglais lorsque les mari ns in terl~ogés apparte­
naient aux régions du Hoyallme-Uni où l'on emploie des 

, 

iüiomes celtiques analogues au Bas-Breton. 
Morlaix ni Quimper ne possédaient d'interprètes pour les 

langues italiennes et espagnoles. 
Les courtiers ou courtiers conduct.eurs de navires éta ient 

• 

chargés d'expliquer aux mal'chands et navigateurs él.l'angel's 
à la localité les usages commerciaux de la place; il leur 
était sévèrement interdit d'empiéter' SUl' les attribut ions des 

interprètes. 
Les maîtres de quai dil'igeaient le placement des navires 

dans le port et veillaient à ce que les équ ipages so con fol'­
massent aux règlements de police. Dans le ('essort de 

• 

l'Amirauté de Cornouaille, il existait des maîtr'es de quai à 

Quimpel', Concarneau et Pont-l'Abbé; ils ne recevaient pas 
• 

• 

-

• 

• 

, 
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d'émoluments; celui de Quimper, qui ne faisait d'ailleurs 
aucun service, n'avait pris cette place que pour s'exempter 
des charges municipales (1 ). 

Jaugeurs. « Autant un maître de navire est soigneux 
« d'en déclarer au juste le port et même de l'augmenter 
« lorsqu'il le frête, aussi est-il attentif à le diminuer lorsqu'il 
« en fait la déclaeation pour le p8:yement des droits. » 

• 

(Valin, t: l, page 612). Afin de sauvegarder les droits de 
l 'amiral et les intél'êts des particuliers, les déclarations des 

• 

maîtres étaient contrôlées par des jaugeurs publics pourvus 
de commissions de l'amieal et assermentés; ces places étaient 

• 

peu lucratives et par conséquent peu recherchées; à défaut 
de jaugeur nommé par l'amiral, les officiers de l'Amirauté 
confiaient 8ans frais ces fonctions à quelqu'ancien commer­
çant ou marin. 

Chirurgiens et apothicaires (2 ) Les officiers d 'Amirauté 
• 

étaient assistés par des chirurgiens jurés dans toutes les 
circonstances où les lumières, de ce qu'on appelle aujourd 'hui 
la médecine légale étaient reconnues utiles: les chirurgiens 

• 

étaient en outre chargés d'assurer l'exécution des ordon-
nances concernant le service médical à bord des bâtiments, 
de constater l'état sanitaire des navires entrant au port; 
d'examiner ·les candidats au poste de chirurgien embarquant; 

• 

('1) Rapports sur les Amirautés du royaume rédigés vers 17:34 ; Arch. 
nat. Marine, Cl~, 17lL 

La charge de maître de quai était ancien.ne à [\Iorlaix; Daumesnil, 
IIistoi1'e de MOl'laix , cile Yvon de la Forêt, mattre de quai en 15')'2; 
Salaun'Toulcoet, en 156~: de Rosmeur, en 1597 ; Pierre Le Gall, en 1598. 
Antérieurement au XVIIIe siècle le soin de la police des quais de Morlaix 
incombait à la confrérie du Sacre ou du Saint-Sacrement, composée des 
plus notables armateurs et capitaines de la ville. 

(2) Sur les chirurgiens jurés, voir une excellente monographie en grande 
partie rédigée à l'aide des documents du foncls de l'Amirauté de Brest: 
D'A. Corl'e, Les Ohù·urgiens d'A mù·auté publié dans le Bulletin de la 
Société archéologique du Finistère, t. XXIII; Quimper, 1896, in-l'2, 
p. 173-202. . 

• 

• 

• 

• 

• 

, 

• 

• 
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ces dernières fonctions furent spécialement confiées par le 
règlement du 5 juin 1787 à des « chirurgiens examinateurs )) 
choisis parmi.les chirurgiens jurés .' L'ordonnance du 29 sep­
tembre 1787 attribua un unifol'me aux chirurgiens jurés . 

• 

Professeurs d'hydrographie. -- Sous l'inspiration de Col-
bert, Louis XIV créa à Saint-Malo, en 1660, un collège de 

. marine afin d'apprendre aux officiers et matelots les l( choses 
• 

nécessaires», c'est-à-dire l'hydrographie et la manœuvre du 

canon (1); cette école d'hydrographie qui existe encore de nos 
• 

jours est sans doute le plus ancien établissement de ce genl'e 
fondé en Bretagne. Lesjésuites qui fournirent à la Marine au 
XVIIe siècle ses plus remarquables théoriciens, tels les pères 
fournier et Lhoste, et aux écoles des gardes de marine de 
Brest et de Toulon leurs meilleur's professeurs, instituèrent 
une école d'hydrogl'aphie à Nantes en 1671 (2). L'école de M OI'­

laix ne datait que de 1708 (3), celle de Quimper de 1738 (4) , 

-

(i) Archives de la ville de Saint-Malo: BB. 13, BB. 2.'2. EE. 5. -. Ogée, 
Dictionnaü'e hist01'ique de Bretagne, nouvelle édition, Rennes, 1841, in-4°, 
t. II, p. 811. 

(2.) Les jésuites professèrent l'hydrographie dans plusiéurs autres villes, 
notamment Caen (Mémoire de N.-J. Pouca'U.lt, collection des documents 
inédits. Paris, 186!, in-It°, p. 3(5) el La Rochelle (Valin, Nouveau Com­
mentaire, t. II). Sur l'école de Nantes voir Arch. de la Loire-Inférieure, 
fonds de la Chambre de commerce. C. 6fi3 . 

• 

(3) Etablie à la demande d'un hydrographe nommé Lozachmeur; elle 
ne semble avoir été organisée définitivement qu'en 17'29; elle fut alors 
dirigée pal' Berthelot de l'Isle, qui était en outre capitaine du port Il eut 
pour successeur François Colin des Aulnais, cie Saint-~1alo (1733), J. -L Le 
Taro, dit Le Prince (1756), Churchy. (1787) Plusieurs professeurs d'hydro­
graphie de Morlaix furent en même temps maîtres de quai. 

(4) Arch. Finistère, E. 151 8. Le Tiel's-Etat de la sénéchaussée de 
Quimper demanda en 1789 l'établissement d'une école de marine à Audiel'l1e; 
ce vœu fut exaucé: le maître llydrographe Valthier forma cie nombreux 
élèves (Cambry, Voyage dans le Finistère, p. '2R4.). 

En 1789, les habitants de Belle-Isle demandèrent la suppression de tous 
les couvents existant dans l'île el l'aITectation de leut'3 revenus à l'enlretien 
d'ulle école d'hydrographie (Cahier de doléances conservé aux archives 
• • 

municipales du Palais). 
• 

• 

• 
• 

, 
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Auray et Le Croisic eurent également des écoles' d'hydro­

graphie pendant une partie du XVIIIe siècle. Ces établisse­

ments étaient fondés et entretenus aux frais des villes; à 

Quimper, les cours avaient lieu quatre jours' par semaine; 
• 

ils étaients gratuits pOl}.r les ~nfants de la localité, payant 

pour les étrangers; le pl'ofesseur (Thomas Du'chenay, 1738) 

recevait un traitement de 750 livres. ' 

, Les candidats à ce poste étaient examinés par des hydro­

gl'aphes ou par les plus habiles capitaines de navire de la 
région, ; ils ne pouvaient entrer en fonction qu'après aVoir 

reçu une commission de l'Amiral. 

Ressort, 'compétence de l'Amirauié (1 ). - Le l'eSSOl't de la 
, 

juridiction au civil et au criminel compl'enait la mer terri­

tor:iale et extra-territoriale, les rivières et le ri vag~ de ' la 

mer jusqu'au point où remonte le plus grand flot de mars, 

les ports, les qua ls. 

Compétence. La compétence était tl'ès nettement définie 
par les ordonnances de la marine de 1681 et 168'~ (Livre l, ' 

titee lI) ; les juges connaissaient entre tous, .même , entre 

français et étrangers, de tuut ce qui concernait la construc­

tion, l'équipement, l'avitaillement, la vente, la propriété des , 

navires, de toutes les actions procédant Je chnrtes-parties, 

atIrètemen1s, connais"ements, assurances, obligations à la 
, 

grosse, des prises faites en mer ou sur terre après débar-

quement, et de tout ce qui se rapportait à l'armement et à la 
liquidation des corsaires; ils veillaient à la conservation des 
droits de l'amiral, 011 en Bretagne des droits du gouverneur 

, 

(1) Sur la compétence cie l'Amirauté, on peut consulter en outre du 
Commentaire de Valin déjà cité : 1" Recueil des Jlièces concel'nant la 
compétence de l'Amirauté de /Tance. Paris (d'Houry), 1 75!J, ,in-12; 2' Con­
férence de l'ordonnance de la Marine du mois d'Août MDCLXXXI al'ec les 
anciennes ,ordonnances, le df'oit romain et les 1'èylemenls sur cette matiè,'e. 
Paris, 1715, in-1° (ouvrage médiocre); 3° Denisart, Collection de décisions 
nouvelles et de notions 1'elatives à la jU1'ispudence, •. Paris 1783, in 4°, p. 
548·556. 

, 

, 

• 

, 
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exerçant au nom du Roi les droits d'Amirauté; ils assuraient 
• 

l'exercice des droits possédés par quelques seigneurs 'rive-
• 

rains SUl' l.es pêcheurs et les navires entrant dans certains 
havres; ils étaient chargés de la police des ports, quais, 
jetées: chemins de halage, qui, par leut' soin, devaient tou­
jours être tenus en bon état. ainsi que les feux, signaux, 
bouées et balises; ils veillaient à l'exécution des règlements 
sur les filets et engins de pêche, sur la pêche faite en mer 
ou dans 1e3 rivièl'83 lll:lritim 33, sut' la ré c.olte du val'ech ; 
il.:; faisaient la levée d83 cadavre 3 des gens morts en mer, 

échoués SUl' le rivage (1), dirigeaient le sauvetage des 
navires échoués, sauf les vaisseaux du Roi (2) et presidaient 
à la vente des cal'gaisons sauvées et des épaves; ils assis-

\ 

taient aux revues des gardes-côtes et connaissaient de tous 
. les' délits se rapportant à ce service et commis par les 

• 

gardes alors qu'ils étaient sous les armes (3) ; ils enregis-
traient le serment des officiel's gal'des-côtes et du trésoriel' 
des lnvalides de la Marine; ils recevaient les capitaines, 
charpentiers, cordiers de navires, les chirurgiens et les 
apothicaires d 'Amirauté et les professeurs d'hydrogra­

phie (4) . 
Les Amil'autés eurent souvent à défendre leurs attributions 

contre les prétentions des ault'es jUl'idictions ; les consulats 
réclamaient les ca\ises commerciales qui ne semblaient pas 

(1) Sauf à Bordeaux où le droit de faire la levée des cadavres des noyés 
appartenait aux magistrats municipaux . . 

(2) Tout ce qui concemait la Marine du Roi éLait en dehor,; de la com­
pétence de l'Amirauté (Cf. B. 438. Opposition du Commissaire des classes 

. à l'ingérence de l'Amirauté dans le sauvetage d'un vaisseau du Roi). 
(3) Mais en temps de guerre et en service commandé les ~ardes côtes 

étaien t i usticiables des conseils de guerre. 
• 

(4) Certains procè3 pouvaient être l'etirés aux juges d'Amirauté: en 
. 1734, à . la demande des juges consuls de Nantes, le Ministre retira à 

l'Amirauté de Quimpel', la connaissance d'une affaire de pillage d'épaves 
parce que les juges étaient forl~ment soup~onnés de négligence et mêm 
de partialité (B. 4344). 

• 

• 

• 

• 

, 

• 
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essentiellement maritimes (1.) ; les maîtrises des eaux) bois 

et forêts, chargées de protéger la pêche et la navigation 

dans les rivières exerçaient leur contrôle plus loin que le 

point où, d'après les officiers d'Amirauté, la rivière com­

mençait à devenir mal'itime; les juridictions ordinaires 

s 'efforçaient de restreindre la partie du littoral qùalifièe 

rivage; enfin, les Amirautés voisines se disputa.ien:t parfois . 

la connaissance des litiges qui se rapportaient au bras de 
mer ou au fleuve limite de leurs territoires respectifs (2). 
Le principe que la compétence de l'Amirauté s'étendait à 

tout ce qui se rapportait à la mer avait parfois des consé- . 

quences inattendues : en 1700 et 1701, les A mirautés de 
• 

Marennes et de Saint-Malo jugeaient des rel.igionnaires 
• 

accusés d'avoi)' voulu quitter le royaume parce que c'ét.ait 

par mer qu~ls avaient tenté de fuil' (3) ; en 1744, l'Amirauté 
de Quimper tranchait un point assez délicat de droit. succes­

soral parce que le de cujus était mort noyé en mer (4); en 
• • 

1727, l'Amirauté de Morlaix jugeait une rixe entre deux 

particuliers de la ville; le Parlement de Bl'etagne reconnut 
la compétence de cette juridiction, attendu que l'altercation 

s'était produite dans une rue qui est aux grandes mal'ées 
envahie par le flot (5). Dans les villes maritimes, Amirautés 

• 

• 

• 

(1) Valin, Nouveau Gommentail'e, t. I, p, 120 et suivantes. 
('~) Denisart, Collections de dricisions nouvelles .... , t. I, page 551 : Conflit 

entre les Amirautés de Dunkerque et dè Calais au sujet rl'un navire 
échoué à l'embouchure du canal de Gravelines . 

• 

(3) Archives de l'Amirauté de Marennes (8. 57-:)8, p. 49-50 de l'lnven­
tail'e-Sornmail'e des Archive3 de la Chal'ente-IllÎérieure. - Vaurigaud, 
Essaisw' Z'histoire des Eglises rét01'mées de Bl'etagne, Nantes, 1870, in-8· 
tome III. . 

(4) B, 4:350 (Affaire de l'Anye Raphaël). 
(5) L'anêt du Parlement a été tité par plusieurs anciens auteurs notam­

ment par Denisart, Collections de décisions nouvelles et de notions l'elatives 
à la jurisp1'udence, Paris 1783, in-4 0, t. 1, p. 5S~-:)53. On ne reLrou ve pas 
trace de cette procédure dans le fonds de l'Amirauté de Morlaix qui pré-
sente de considérables ·lacunes. . 

-

• 

• 

• 

• 
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et juridictions ordinaires ve'illaient avec un soin jaloüx à la 

, conservation des attl'ibutions respectives de leurs sièges: 
les Archives du Finistèl'e possèdent un véhément 'mémoire (1), 
dans lequel l?s juges ' au Présidial de Quimper dénoncent 
le « génie bouillant et inquiet )l de l'Amirauté: « S'il existait 

« un homme qui connut tous les tl'ibuoaux du royaume et 
ci qu'il répondit à cette question: quel est le plus jaloux de. 
«' prérogatives et le plus ardent à étendre ses droits? il nom-

, 

« merait ,infailliblement le siège de J'Amirauté de Quim-
, ' 

" « pero » Entre les deux juridictions établies dans cette ville, 

traversée ' par deux 'rivières maritimes, les conflits étaient 

incessants : si, à' la demande du public « qui se plaignait 
• 

« de ce que des écolierd et autres jeunes gens se baignaient 
, 

« dans les rivièl'es à la VU8 des personnes de tout sexe qui 
a se ' trouvaient aux promenaq,es », le Présidial défendait 

de se ba:igner à la ' vue du public, aussitôt l'Amirauté pro­
nonçait une sentence analogue, comme si celle de l'autre 

Cour était inslLffisahte. Si les juges de police s'ingéraient 
de poul'suivre des jeunes gens qui dai1s la nuit du 13 au 

, 

llJ: avril 1781 avai(;nt troublé le repos public, décroché une 
. enseigne et enlevé quelques charrettt,s, l'Amirauté leur 

faisait défense de continuer l'enquête et réclamaient la con­
naissance de l'affaire pal'ce que enseigne et charrettes avaient 
été retrouvées dans la rivière. Nous ne savons quelle fut 

, ' 

l'issue de ces conflits , mais souvent en des cas analogues il 
, , 

fallut pour trancher ,le différend r ecourir au Parlement de 

la province. Les discussions au sujet des prérogatives hono­
rifiqües et des droits de préséance dans les cérémonies 

, , 

publiques étaient également très fréquentes. 

Suppression des Amirautés. Les Amil'autés rentl'aient 
dans la catégol'ie des j lll'idietions d'exception ou d'attribu­
tion dont la suppression était vivemellt désirée en 1789; 

, 

, 

(1) B. 911 bis. Le mémoire non signé ni daté paraît être de l'année 1785 . 

, 

, 

• 

, 

, 
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, 
le cahier du Tiers-Etat de la ville de Brest portait que les 

droits énormes et les lenteurs de la procédure des Ami,'autés 

font désirer leur suppression et leur remplacement par des 

sièges consulail'es; les commerçants de Morlaix demandèrent 
• 

l'attribution aux consulats des contestations relatives aux' 
, 

contrats maritimes; le Tiers-Etat de la juridiction de Les-

neven et celui de la paroisse de Plougastel-Daoulas récla-
• 

mèrent la suppression pure et sünple des juridictions" 
d'Amirauté, des Eaux-et-Forêts, des traites et des inten-

• 

dances (1). Sur d'autres points de la France il est vrai on se 

contentait de solliciter des réformes soit danS. la procédure, 

soit dans l'organisation des sièges d'Amirauté (cahiers 

d'Amiens, la Rochelle, Montreuil-sur-Mer, Orléans, Ponthieu, 
• 

Hennes) (2) ; mais à l'Assemblée constituante lors de la ' 
• 

discussion du décret sur l'organisation judiciaire di! royaume, 
• 

aucune voix ne s'éleva pour protester contre l'article 8 du ' 
• 

titre XIII (voté le 6 septembre 1790) qui faisait disparaître 
la plus belle .partie des attributions des Amirautés: « Tout 

• 

« le contentieux relatif aux t.ransactions du commerce 
. 

« maritime dont les Amirautés connaissent actuellement 
• 

« étant attribué aux tribunaux de commerce, il sera pourvu , 
• • 

« au surplus à ce que la police de la navigation et des ports 

(j soit utilement administrée ». Les ofliciers de l'Amirauté 

de Cornouaille semblent avoir eu quelques velléités de faire 

revivre le siège sous le nom d' « Amirauté du Finistère au 

département de Quimper» CB. 4401), mais l'article 1 (voté 
également sans discussion) du titre V de la loi relative à la 

• 
police de la navigation et des ports de commerce donna le 

• 

(1) Il est possible que la suppression des Amirautés ait été demandée par 
d'autres paroisses ; ' Ia collection des cahiers des paroisses conservée aux ' 
Archives du Finistère est malheureusement très incomplète. On sait que 
le clergé el la noblebse de Bretagne refusèrent de rédiger feurs doléances 
et d'envoyer des députés aux États généraux. " 

• 

(2) Archives par'lementaires. t. l, p. 755, .III, p. 481 ,V, p. 66-67, 277, V, 
p. 440, 548. . , 

, 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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dernier . coup à leurs espérances (9-13 août '1791) : ' 1 Au 

« moyen des dispositions contenues dans les articles précé-
• 

« dents les tribunaux d'Amirauté, les receveurs, les maîtres 

« de quai, les experts et visiteurs et tous autres préposés à 
• 

« .la police et service maritime des ports de commerce 

« demeurent supprimés; ils cesseront toutes fonctions du 

« moment que les officiers établis par le présent décret 

« pourront entrer en activité ». 
Les attributions des anciennes Amiraut8s ont été réparties 

entre plusieurs départements administratifs et judiciaires: 
• 

la marine (réception des capitaines de navires, protection de 

la pêche, sauvetage des navires, signaux maritimes), les 

travaux publics (phares), les finances (impôts maritimes. 

droits de port, etc.), les juridictions de droit commun (dé}its 
• 

commis sur les rivages ou en mer), les juridictions commer­

ciales, les juridictions administratives. 

Le partage se fit lentement et difficilement: les questions 

relatives àla guerre de course et à la liquidation des prises 

furent ainsi pendant la période révolutionnaire soumises 

tantôt aux tribunaux de commerce, tantôt aux tribunaux de 
paix, tantôt au Conseil des prises. . 

Les Archi'pes des anciennes Amirautés. -- En vertu de 

dispositions additionnelles à la loi du 6 septembre 1790, les 

archives des Amirautés furent partagées entre les tribunaux 

de commerce qui reçurent les pièces relatives à la juridiction 

contentieuse et les bureaux des classes auxquels furent 

attribués les documents concernant le~ marins et la naviga­

tion (dossiers de réception des capitaines de navires, personnel 

des écoles d'hydrographie, rapports des capitaines, etc.) Le 

partage ne se fit pas toujours conformément aux instructions 

du ministI·e : à Brest, par exemple, le tribunal de commerce 

reçut les dossiers des capitaines de navires admis depuis 
• 

1717. Il n y a pas lieu de regretter que la part de titres 
• 

confiée aux commissaires de marine ait été parfois réduite 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

, 
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car, par suite des ventes de vieux papiers fréquemment 

ordonnées par l'administration de la marine, les commissa-

1'iats de la marine ont généralement perdu toutes leurs 

archives anciennes. En ce qui concerne le Finistère nous 

avons constaté que dans les bureaux de Morlaix et de Quimper 

il ne subsiste plus rien des archi ves des anciennes Amirautés,: 

les documents les plus anciens sont des , registres matricules 

des gens de mer, remontant à 1780 environ, qui proviennent 

des anciens bùreaux des classes. 

Les titres remis aux greffes des tribunaux de commerce (1) 
ont été conservés avec plus de soin mais ces greffes ne sont 

pas des dépôts ouverts au public. Les archives des anciennes 

A mirautés sont, par suite, demeurées presque partout ignorées 

des érudits locaux. 

Nous ne croyons pas inutile de publier les quelques rensei­

gnements que nous avons pu recueillir sur les archives 
, 

d'un certain nombre de sièges d'Amirauté; dans la plupart 

des cas nous ne pourrions malheureusement qu'indiquer le 

heu où les documents sont conservés. 

Dunkerrque: A l'chives nationales : fonds Marine, C 4 V 
(46 registres de 1667 à 1780). 

Boulogne et Etaples: Tribunal civil de Boulogne (quelques 

pièces remontant à 1641 : Langlois et Stein, Les œrchit'es de 
l'Histoire de France, Paris, 1891, in-8o p'. 560). • 

, 

Saint- Valéry: Archives de la Somme (Langlois et Stein, 

p. 151). 
Ev, et le Tréport, Dieppe, Le Hav're, Rouen : Archives de 

Seine-fnférieure (Etat général des fonds des archives dépar'-
tementales ..... Paris, in-4° 1903, col. 655). ' 

Honfleur et Touques: Tribunal de commerce (69 registre., 

9 cahiers, 2 liasses) ; l'inventaire en a été publié par M. G. 

, 

(1) Ou aux greffes des tribunaux civils lorsqu'il n'existait pas de tribunal 
de commerce dans la localité, 'siège de l'ancienne Amirauté . 

• 
, 

• 

• 

• 

• 
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Bréal'd dans Les Archives de la ville de Ronfle·ur, Paris, 1885, 
in-8°. L'érudit Jal vit en 1844 dans les bureaux de l'inscrip­
tion maritime de Honfleur plusieurs registres de l'anci~nne 
Amirauté de cette ville; ces doeuments n'ont pu être retrouvés 

• 

(voir les notes de M. Didier Neuville publiées à la suite du 
Rapport présenté au ministre de la Marine par M. de Rozière·:. 
président de la Commission supérieure des archives de la 

• • 

Marine. Paris, 1886, in-8a p. 50-52). 
Carenta;n, Barfleur : Archives départementales de la 

Manche (Etat général ..... col. 444) ; ces fonds sont fort peu 
• 

importants: . deux liasses pour Carentan,. un registre de 
1670 à 1673 pour Barfleur. . 

• 

Barfleur, Saint- Vaast, Portbail: le greffe du tribunal 
civil de Valognes détient, croyons-nous, d'importants débris 
des archives de ces amirautés . 

• 

Granville: Tribunal de commerce de Gran.ville (Des-
champs du Manoir, Mémoires Soc. arch. d'Avranches, 

• 

t. X, 1900). 
Saint-Malo: Les archives de l 'Amirauté se trouvent, 

partie au commissari:ü maritime de Saint-Servan, partie à 
• • 

l'hôtel de ville de Saint-Malo. Sur le premier de ces dépôts 
• 

on peut consulter Archives (maritimes) de Saint-Servan, (par 
. . 

• 

M. Le Beau, commissair~ de marine),. Revue maritime et 
coloniale, Paris, 1886, in-8a . Les documenti provenant de 
l'Amirauté cotés C 4 184-422 comprennent 224 registres et 

• • 

15 liasses, savoir: 7 registres d'enregistrement (1694-1787); 
67 registres de 'congés et commissions des navires et cor-

• • • 

saires de Saint-Malo et Cancale (1678-1790, presque saris 
lacune), 93 registres de rapports de capitaines (1678-1788), 
etc ., etc. Les archives propres du commissariat renferment 

• 

des documents du plus haut intérêt pour l'histoire de la 
marine de commer~e et de course dans la région de Saint­
Malo, Cancale et Granvil1e, par exemple, les malricults des 
gens de mer de Bréhat, Cancale, Dinan, Granville, Saint-

• 
• 

• 

• 

• 

• 

, 
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, , , 

Malo de 1682 à 1789 (166 registres), des rôles d'équipage 
de navil'es mal'chands ou cOl'saires, de 1690 à 1789 (108 
liasses), rôles ,d'armement et de désarmement des navires de 

, 

Granville, de 1722 à 1749: 43 liasses de liquidations des 
prises conduites à Saint -Malo de 1688 à 1783, correspon-

, . 
dances avec la Cour et les ports voisins. M. Le Beau n'a 

, . , 
pas inventorié les registres et liasses de l'époque de la 
République et de l'Empire; les archives de cette période 

• , , 

sont également très considérables et très in~ér~ssantes. . . . ' . . " 

A l'hôtel de ville de Saint-Malo se trouvent 161 registres 
d'audience (1678-1690), 21 registres d'enregistrement de 

, . 
contrats d0 vente de navires, contrats de société, etc. 

, , 

(1681-1790) et 115 liasses de pl'océdure. Ce fonds appartient 
• 

aux archives d'Ille-et- Vilaine; la ville de Saint-Malo a été 
autorisée à en conserver le dépôt. M., L. Vignols, auquel . , , 

revient l'honneur , d' av.oi~ dé~?u vert dans les greffes des 
• 

tribunaux de commerce de Nantes et de Saint-Malo ' les 
• ~ 1 • • 

archives des Amirautés et Consulats de ces deu,x villes, a . ... ,,- . . 

donné une très brève description du fonds de Saint-Malo . ". . 
dans les Annales de Bretagne, t. VII. Hennes, 1S92, ip-So . ., 

, (p. 455-456). . . . . 
Sa,int-B'rù~nc : Greffe du tribunal de commer.ce de -5aint-

, . . 
Brieuc. Ces archives n'ont jamais été utilisées ' saui un 

., . 

document inséré dans ' Saint-Cast, Recueil p'uhlié par la 
.' , , , 

Société archéologique et historique des Côtes du Nord, Sai~t 
Brieuc, 1858 in-8° (p. 237). Le registre B 1248 analysé au 

. . . . ~ 

tome'} de l'inventaire des archives du département appaI'-
, 

tient comme nous l'avons dit à l'éphémère juridiction établie 
• 

en 1640. 
, 

Morlaix: Archives' du Finistère. Les archives de l'ancienne . , 
, ' 

Amil'auté ùe Tréguiel' ou Morlaix n'ont jamais été étudiées; 
Daumesnil,l'érudit historien de la ville de Morlaix (1701-1771), 

, 

et ses continuateurs semblent en avoir ignoré l'existence. 
Déposées lors de la Révolution au greffe du tribunal de 

BULLETIN ARCHÉOL. DU FINISTÈRE. TOME XXIX (Mémoires) 17 
• 

• 

• 
• 

• 

, 

• , . , 

• 

, 

• 

, 



• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

commerce, elles ont été versées à une époque récente aux 
archives du département, mais de nombreux registres ' et 
liasses n'ont pu être retrouvés. L'inventaire des documents 

• 

qui ont survécu (cotés B 4160-11266) paraîtra très prochai-
nement : ib comprennent notamment 27 registres d'audience 
1690-1786, 15 registres des rapports des capitaines de 
navires mal'chands ou corsaires 1704-1790, 29 registres 
d'enregistrement 1692-1790, 6liasses de liquidation des prises . 

Brest .- En vertu d'une convention en date du 1er mai 1896 
la ville de Brest a été autorisée à conserver le dépôt 
des archives de l'Amirauté qui cependant appartiennent au 
département du Finistère. Quelques pièces appartenant à 

'ce fonds se trouvent imprimées à la suite des M~émoires de ' 
Duguay-Trouin. Parmi les historiens modernes, M . .le docteur 
Corre est le seul qui ait mis à profit les documents d'une 
valeur exceptionnelle conservés à Brest; il Y a trouvé les 
éléments de ses intéressantes publications: l'Ancien corps 

• 

de la Marine.... Armateurs et MaTins bretons...... Les 
• • 

• 

ChiruTgiens d'Amirauté: L'inventaire des archi'ves de l'Ami-
rauté de Brest, comprenant ,160 registres et 477 liasses. est 
en cours de publication. . 

• • • 
• 

Quimper.- Archives du Finistère: Les titres déposés 
• 

naguère au greffe du tribunal de commerce ont été versés 
• • 

aux archives du département. Ce fonds qui pl"ésente des 
• • 

lacunes presqu'aussi considérables que celui de Morlqix 
• 

comprend 12 registres d'audience 1716-17B8, 36, registres 
dé rapports des maîtres de barque 1716-1791, 76 liassbs de 

• 

procédures relatives aux naufrages, etc. (art. B 4267-4537). 
• • 

L'inventaire paraîtra en même temps que celui des archives 
de l'Amirauté de Morlaix, dans le tome III de -l'InventaiTe 
sommaire des archives du département du Finistère . 

• • 

Lorient.- Archives dudépartementdu Morbihan: 16 registres 

et 55 liasses qui renferment des documents plus anciens que 
la fondation de l'Amirauté. 

• 

• 

, 



• 

, 

• 

• 
• 

• 

Vannes: Archives du Morbihan: 59 registres et t411iasses 
• 

où se tl'ouvent des 'documents rèmontant à 1642. Elles ont 

fourni la matière de deux études: la Dr de Closmadeuc, 

Un coup de poing malheureux; Procès cr,iminel devant le siège 
de l'Amirauté de Vannes 1724, dans le bulletin de la Société 

• 

Polymatique du Morbihan de l'année 1886~ Vanües, 1887 

in-8° ; 20 L, Lallemand, Le corsaire ' l' Hermine de Vannes, 
Bulletin de la Soc. Polym. année 1892. Vannes, 1893. 

Nantes: Archive.:; de la Loire-Inférieure. Un état sommaire 
de ce fonds qui remonte à 1680 (404 registres et 292 liasses) 

est publié dans le Rapport de l'archiviste, inséré dans le 
• 

volume de rapports et procès-verbaux du Conseil général de 

la Loire-Inférieure, session d'aoùt 1889 (p. 334-335). 

La Rochelle, Marennes: Archives de la Charente-Inférieure . 
• 

Inventaire publié dans htventaire des archives départementales. 
Charente-Inferieure, séries A et B, par Meschinet de Riche­
mont. La Rochelle, 1900, iri-4°. 

, 
. Bordeaux: Archives de la Gironde (Etat général... col. 278; 

ce 1'onds très important remonte à 1650 et comprend 329 

registres et 764 liasses). 
Bayonne: Tribunal de commerce (Ducéré, HistoiTe mari-

• 

time de Bayonne. Les corsaires sous l' ancien 1'égime~ Bayonne 

1890, in-Sa) . 
. Cette, MontpellieT : Archives de l'Hérault. Inventaire 

publié dans Inventaire sommaire des archives de l'Hérault, 

série B. 
A.Tles, Marseille, La Ciotat : Archives des Bouches-du­

Rhône (État généTal... col. 91). 
Toulon, Saint-Tropez, FTéjus : Archives du Var (Introduc­

tion, par F. Mireur, au tome l de l'Inventaire sommaire des 
.4 TChives du dt.paTtement du Var: Draguignan, 1895, in_lia 

p. 6). , 

Antibes: Archives des Alpes-Maritimes (Etat général ... col. 

40) . 
• 

• 

• 

-

.. 

• 
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• 

Nous manquons de renseignements sur la destinée des 
archives des Amirautés établies dans plusieurs villes impor­
tantes telles que Calais, Abbeville, Cherbourg, les Sables­
d'Olonne. Narbonne, etc. Dans la plupart de ces localités les 
documents sont probablement conservés dans les greffes des 

• 

tribunaux de commerce: il est à souhaiter qu'à l'exemple 
de ce qui s'est fait à Saint-Valéry, Morlaix, Brest, Quimper, 
Nantes, Bordeaux .... les présidents des tribunaux de com­
merce déposent aux archives de leurdéparternent ces si 

intéressants documents. 

• 

• 

• 

• 

• 

H. BOURDE DE LA ROGEHIE . 

• 

• 

-
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XVII 
• 

• 

UN AGE DU CUIVRE 

AYANT PRÉCÉDÉ L'AGE DU BRONZE 
• 

• 

, 

A - T - IL EXISTE EN ARMORIQUE? , 
• • • 

--_) :>+00+-(--

• 
• 

La VIe question inscrite au programme du congrès inter­
national d'anthropologie préhistorique, réuni à Paris en 1900, 
était ainsi conçue: « Les objets en cuivre pur sont-ils assez 
nombreux et présentent-ils des formes assez spéciales pour 
faire admettre l'existence d'un véritable âge du cuivre ayant 
précédé l'âge du bronze? » 

Notre collègue, M. de la Grançière, présenta au congrès un 
mémoire, sur cette question, dans lequel nous lisons: 

• 
, « En ce qui concerne le département du Morbihan nous 

répondons négativement et nous croyons même pouvoir en 
, 

faire au tant pour toute la Bretagne occidentale. 
« Aucune hache en C1ÛVTC pUT, moulée sur le modèle des 

• 

haches en pierre polie, n'a été trouvée en Armorique occi-
dentale, que nous sachions, comme on l'a fait dans le Midi, 
en Espagne, en Autriche-Hongrie et dans l'Allemagne du 
sud. 

(/. Nous mentionnerons seulement la découverte à Toure'h 
(Finistère) d'un certain nombre de lingots, en forme de 
gâteaux plats, reconnus en cuivre pur, dont le poids dépassait 
22 kilogrammes. 

« Cette cachette a été l'objet d'une étude de la part de notre 
collègue, M. le vicomte de Villiers du Terrage (1), aucun 

• 

(1) Cette note, lue à la Société archéologique du Finistère par son 
auteur, .est insérée dans le Bulletin de 1896. 

• 

• 

• 

• 
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• 

ubjet n'a été trouvé dans son voisinage. Rien, par conséquent, 
• 

ne peut empêcher de penser que cette trouvaille soit simple-
ment la. réserve d'un fondeur et qu'elle appartienne à une 
époque plus récente. .. 

« Les découvertes d'objets en cuivre ont une impo~·tance 
capitale, aussi doivent-elles être entourées d'observations 
minutieuses. Aucune constatation touchant une époque de 
cuivre n'a donc été faite en Bretagne.» . 

Il est fâ cheux qu'avant d'écrire les lignes qui précéden 
• 

notre honorable collègue, M. de la Grancière, n'ait pas eut 
connaissance d'un certain nombre de faits le contredisant 

Antérieurement à l'analyse que M. de Villiers du Terrage 
fit faire à l'Ecole des Mines et qui vient d'être citée, M. Denis 
Lagarde ayant recueilli une cachette de fondeur, découverte 
en 1864, à Lampaul-Plouarzel (Finistère), en fit analyser un 
fragment d'épée et un morceau de lingot. Ce dernier donna . 

• 

99,404 de cuivre et 0,141 d'étain, c'était presque du cuivre 
pur, tandis que la composition de la lame était de 89, Ha de 
cuivre pour 10,185 d'étain, ce qui est bien la composition du 
bronze. 

En 1877, V. Micault fit analyser par M. Nimier, professeur 
de chimie au Lycée de Saint-Brieuc, les lingots qui furent 
trouvés avec le disque en or de Maël-Pestivien, qui font 
aujourd'hui partie de nos collections, cette analyse donna 92 
de cuivre et 7,80 d'étain. 

Enfin, en 1899, M. le commandant A. Martin ayant trouvé 
• 

une tige en métal au milieu des poignards à manches garnis 
. de clous d'or et des autres objets composant le superbe 
mobilier du tumulus du Tossen-Maharit (Côtes-du-Nord) que, 
me donnant un grand témoignage d'amitié, il a déposé dans 
mes collections, la fit analyser au laboratoire de la Marine à 

, 

Lorient où il fut établi que cette tige était en cuivre pur . 
• 

Mais ces analyses n'ont pas-un grand iutérêt pour nous 
dans le cas présent; car. si un âge du cuivre a existé;. c'est 

. . 

• 

• 

• 

\ 
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évidemment au début de l'époque où on a commencé à se 
servir d'armes en métal. C'est donc par l'analyse des haches 
plates, qui sont les premières armes en métal qui ont succédé 
aux haches en pierre polie dont elles reproduisent la forme, 
que nous pounons le constater. Toutefois, Il sera bon pour 
ces analyses de faire choix des plus anciennes parmi celles-ci. 
Nous croyons, en effet l distinguer dans Jeur fabrication deux 
phases successives. Dans la première ces armes sont très 
grossières de forme et la surface en est rugueuse, comme 
celle des lingots que nous trouvons dans toutes les cachettes -
de fondeurs, elles ont été fondues directement. en terre ou 
tout au moins dans des moules bien grossiers; tandis que 
plus tard, quoi qu'en conservant la forme primitive des 
haches en pierre polie,. elles montrent dans leur dessin \Ine 
perfection inconnue aux premières, et dans l'art du fondeur 

• 

une plus grande habileté qui lui permef d'obtenir des sur-
faces unies et d'un aspect tout différent. 

Voyons si nos devanciers ne nous ont pas laissé quelquei 
• 

. documents apportant une contribution à nos recherches . 
• 

Il Y a exposé au musée de Nantes, sous les numéros 20ti, 
206, 207, trois haches plates en cuivre provenant de la collec-

• 

tion Siedler, trouvées en Bretagne, sans qu'il soit précisé 
autrement le lieu de leur découverte; le no 205 est un beau 
spécimen mesurant 0 m 148 de long, sur 0 m 065 de large au 
trancbant et Om03 de large à l'extrémité opposée. 

Le no 206 a 0 m t07 de long, 0 m 056 de large au tranchant 
et 0 m 03 de large à l'extrémité opposée. 

Le no 207 a Om 108 de long, Om 047 de large au tranchant 
et O.m 025 de larg~ au bout opposé, cette hache est d'une 
forme plus élégante que le no 206. (Je dois ces renseigne­
ments à la parfaite complaisance de mon savant ami, M. P. 
de Lisle du Dréneuc, conservateur du musée archéologique 
de Nantes). 

Le musée de Nantes contient encore dans ses collections 

• 

• 
• 

• 

• 
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, 

une hache plate en cuivre, portant le no 5,906, recueillie en 
Ille-:e't-Vilaine, mesurant 0 ID 86 de long sur 0 ID 01)0 de large 
au tranchant et 0 ID 022 de large au bout opposé. (Renseigne­
ment P. de Lisle). 

La collection Parenteau du même musée contient: 
• • 

10 Une belle hache plate en cuivre mesurant 0 ID 15 de 
long sur 0 ID 052 de large au tranchant et 0 ID 031 au bout 

, 
oppose. 

zJ Une hache plate en cuivre mesurant 0 fi 083 de long sur 
o ID 038 de large au tranchant et 0 fi 028 au bout opposé . 

30 Une hache plate en cuivre mesurant 0 ID 062 de long su r 
• 

o fi 04 de large au tranchant et 0 ID 027 au bout opposé 
(Rénseignement P. de Lisle) (1 ). 

De son côté, M. P. de Lisle conserve dans ses collections 
propres', une hache plate dont l'analyse n'a donné que du 
cuivre, trouvée en Loire-Inférieure, elle mesure 0 fi 10 de long 
sur 0 ID 01)9 de large au tranchant et 0 ID 02'. au bout opposé. 

Enfin M. de Lisle me signale encore au musée de Nantes: 
10 une hache plate no 6,039 trouvée aux environs de Rennes; 
20 une hache plate nO 6,196 trouvée en Loire, à Chantenay; 
30 une hache plate no 6,034 trouvée en Loire devant la Basse­
Indre; 4<) une hache plate de la collection Bord, déposée au 
musée, trouvée en creusant les bassins de St-Nazaire, mesu­
rant 0 ID 106 de long sur 0 ID 01)6 de large au tranchant eL 
o ID 028 au bout opposé; 50 une autre hache plate du fonds 

• 

Parenteau,trouvée dans la Loire-Inférieure, mesurant 0 ID 109 
• 

de long sur 0 ID 04 de large au tranchant et 0 fi 027 au bout 
, 

oppose. . 
• • 

Ces cinq derniers exemplaires n'ont pas été analysés. Ainsi, 
sur douze haches plates exposées au musée de Nantes 

(1) Ces trois haches en cuivre ont été analysées à PEcole des Mines et 
figurent sous les n" 3, 4 et 5, pl. Gt de l'inventaire archéologique de 
Parenteau; Nantes, Grimaud, éditeur, 1878 . 

• 

• 
• 

, 

• 



• 

\ 

• 

• 

• 

• - 265 
• 

• • 
et une treizième dans la collection de M. P. de Lisle du 
Dréneuc, hUit dont on a constaté la composition sont en 
cuivre pur. Quant aux cinq autres qui n'ont pas été analysées, 
elles ont tellement l'apparence des huit autres que M. de 
Lisle me dit: « Ces cinq dernières haches ont tellement la , 
même apparence que les autres, que je n'hésile pas à les .• 

• 

regarder comme de même nature, c'est-à-dire en cuiyre 
pur. . . , . _ 

Une des raisons pour lesquelles les constatations probantes . 
nécessaires pour l'établissement d'un âge du cuivre ne sont , 
pas nombreuses, c'est qu'il faut des analyes et que, pour cela, 
il est nécessaire de prendre :,ur les armes qu'on veut étudier 

• 

une quantité de matière suffisante, c'est-à-dire les altérer, 
. chose à laquelle o.n se résigne difficilement 

J'ai cru nécessaire de m'y soumettre pour apporter ma 
contribution à . cette intéressanté question, ayant fait des 

-
E'mprunts de matière à huit haches plates bien caractérisées, 
de mes collections, pour les soumettre à l'analyse, j'adresse 
ici tous mes remerciements à Monsieur le pharmacien en 
chef de la marine à Lodent qui a bien voulu mè prêter son­
concours en cette circonstance. 

• 

Ces huit haches, sont en cuivre pur et se répartissent 
comme suit: 3 sont des Côtes-du-Nord, 4 du Finistère et la 
huitième d'Ille-et-Vilaine. Deux autres fragments de haches 
mal caractérisées, n'appartenant pas d'une façon certaine 
à des haches plates, ont été analysés en même temps, ainsi 
qu'un fragment de soje de poignard; ces deux fragments de 
haches sont en bronze et sont l'un de la Malhoure et l'autre 
de Maroué (Cotes-du-Nord) ; la soie de poignard, également 

• 

en bronze, est de Laberwrac'h (Finist.ère). 
Les haches en cuivre analysées prises parmi les 2!j, haches 

• 

plates en métal que nous possédons sont: 
'10 Une hache plate en cuivre longue de 0 m on) sur 0 m 046 

• 

de large au tranchant et 0 m 028 de large au bout opposé. Elle 

, -

• 

, 

• 

• 

• 

• 

• • - . 
• 

• 

• 
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• 

a ;:été trouvée dans la ·commune d'Erquy (Côtes-du-Nord) ; 
: 2°; Une hache plate en cuivre longue de 0 m 0'67 surO m 032 

, 

dé large au tranchant et 0 m OU'ide large au bout opposé. Elle 
a>été lroüvée dans la ' même commune d'Erquy (Côles-du-
N ord)-; , . ' : ' . 
. 3° Hache ,plate longue de 0 m 096 sur 0 m 043 de large au , 

• 

tranchant et 0 m 027 de lal'ge au bout opposé,trouvée à Plan-' 
coêt (Côtes-du-Nord) ; . 
. 4° Hache · plate longue de ' 0 m 13, large au tranchant de 

o nt 01:>7 et de 0 m 028 au bou t opposé, trouvée au Petit-Ergué 
(Finistère) ; " 

;5° -Hache plate longue . de 0 m'099, lârge au tranchant de 
o m 041 ct de 0 m 026 au bout opposé, trouvée en la commune 

, 

de Landudec, canton de Plougastel-St-Germain (Finistère) . 
• 

6° Hache plate longue de 0 m 062, sur 0 lU 027 de large au 
tranèbant et 0 lU 016 au bout opposé. Cette petite hache a été 

, 

trouvée au village du Stang, en la commune de Plonéour-
Lanvern (Finistère) ; 

7° Hache plate longue de 0 lU 098 sur 0 m OD de large au 
tranchant et 0 lU 0.26 de large au bout opp~sé, trouvée à Tré­
guennec (Finistère) ; 

8° Hache ayant une intention de bords droits longue de 
, 

o III 083 sur 0 m 034 de large au tranchant et 0 lU 022 au bout 
opposé. Cette hache a été trouvép. dans la commune de 

• 

Melesse lIlle-et-Vilaine). 
Ainsi le musée de Nantes, d'après les renseignements que 

m'a fournis mon ami, M. 1>. de Lisle du Dréneuc, que je ne 
saurais trop remercier, possède douze haches plates sur les-

• 
quelles sept seulement ont été analysées et n'ont donné que 
du cuivre, lui-même dans ' sa collection en a une dont l'ana- . 
lyse a donné le même résultat. 

Quant à nous, sur les huit haches plates prises parmi les 
vingt-quatre que renferment nos collections, qui ont été sou­
mises à l'analyse, toutes ont donné du cuivre pur . 

• , 

• 



, 
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Donc, pour nous résumer, nous . apportons à la question, 
posée en tête 'de cette note des analysr,s faites sur seize haches 

• 

plates reconnues en cuivre, prises dans quatre de nos dépar~ 
tements bretons : la Loire-Inférieure, l'Ille-et-Vilaine, ·les 

• • 

Côtes-du-Nord et le Finistère; lé Morbihan échappe seul à 
notre investigation, ne connaissant pas d'analyse faite sur 
des armes trouvée') dans ce .département. C'est fâcheux, .car 
tout porte à croire que les résultats y seraient les mêmes, 

• 

Evidemment, nous n'avons pas la prétention d'avoir résolu 
la question. mais seulement celle d'y avoir apporté une con­
tribution qui milite en faveur d'une' époque du cuivre en 
Al'morique~ aU début de l'époque des armes en métal, époque 
caractérisée par les haches plates qui ont succédé aux armes :·· 
en pierre polie dont elles ont pris la forme, , ' " 

'. 

• 
• 

, 

, 

" 

, '" . , 

• , 

, 

• • , 

P. DU ·CHATELLIER, . , 
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• 
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• XVIII .' • 

• • 

• 

• 

e 
1 

• 

II. ÈTATOE LA POPULATION (1) 
• 

• 
• 

• 

• -
• 

• 

Les ptus anciens registres de l'E~at-Givil de l'Ile-de-Sein, 
-. . ' 

• • 

aujourd'hui déposés aux archives dép_ar.~emE'ntalés, commen- . 
'" . " 

cent à l'année 1718, pOJlr se terminer à l'année 1750 . 
•• 

Les a,ètès portent la signature des prêtl'e~ qui ont desservi 
• 

la p"aroiisse pendant ~es années. ' C'e 's9n~ ,: . 
, .. ' 

1718. H. Gonidec; 
. .. . . 

1. 723. Michel Le Gall ; 

1734 

1737. 

17R9 . 

1740. 

1741. 

1750. 

- Joachim-René Le Gallo (2) ; 

F. Le Normant ; 
P. Rogel; 
J. Perhérin ; 
André l.Je Normant ; 

P. ~saudy; 
- Joachim-Marie Le Gall ; 

J. Arhan. 

• 

, 

• 

• 

De 171.9 à 1741, les actes sont tenus assez régulière­
ment. Ils nous ont fourni les chiffres, d'une statistique qui 
donne un aperçu approximatif' de la population, à la fin de 
cette période. ' 

I. POPULATION. 

A cBtte époque, 1741, l'Ile-de-Sein devait posséder 472 

habitants: 253 hommes et 219 femmes. 

(i) C. F. Bulletin de la Société archéologique. 1900. 
(:l) C. F" ibid. 

, • 

• 

• 
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Nous avons obtenu ces chiffres en relevant tous les noms ,. 
• • • 

relatés dans les actes et en retranchant du total le nombre 
• 

des décédés. 
• 

• 

La population se divisait en 3 groupes: . 

10 Les isliens pur sang, c'est-à-dire issus ~e pères et de 
, ' 

mères nés dans l'Ile; . 
, -

2° Les métis, dont l'un des auteurs ' étaÏtné su'rle conti-

nent, la grande terre; . 
, 

30 Les étrangers, séjournant dans l'Ile par suite de leurs 
, 

fonctions: représentants de l'Amirauté, employés au tabac, 
, , 

etc. 

• 

• 

Elle comprenait un total de 148 familles, savoir: 

Du 1er groupe ................. ; . .. . . .. 77 
, 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • , 

• 

'.If ••••• ! •••••••••••••••• 
• 

• 

56 
15 

Parmi ces 148 familles, 112 avaient leurs chefs existants: 
F amiBes isliennes . . . . . . . . . . . . . .. ..... . (32 

• 

't' . 43 me IsSes ...... " .............. . 
. , 

• 

étrang'èrés · .. ' ................ . .. 7 • • 
• • 

Les familles dont l'un des chefs était mort comprenaient· 
. '" 

15 familles isliennes : . 
, • 

, 
, • , 

13 ' métisses; 
. . - . 

8 . étrangères. . . . 

Toutes ces familles ne formaient pas autant de ménages 

distincts. Souvent 3 générations vivaient au mêIl)e foyer. 
C'était même la règle générale de voir les enfants mariés 

'continuee, du moins durant nn certain temps, à vivre avec 

leurs parents, jusqu'à ce qu'ils aient pu, par leur travail~ 

par l'assistance de leurs proches , ou par les successions 

survenant à l'un des conJoints, se procurer les moyens de se 

construire une habitation séparée. 
, 

Le nombre des feux était donc assez restreint. On peut 

l'évaluer approximativement à 75, soit égal à la"moitié du 
nombre des familles. ' 

, 

• 

• 

• 

• 

• 
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, Le dictionnaire d'Ogée évalue 'à 64 le nombre des ména_ 

ges. Mais il faut entendre " que beaucoup de ces ménages 
comprenaient, à la fois, la famille de l'aïeul, celle du fils et 
celle du petit-fils. Du reste, les noms de famille l'indiquent . 

. Ainsi nous trouvons: ., • 

• • 
. Du nom de Guilcher ............... . 22 familles . 

17 

• • 

- . 

, 

Millinel', ou ,Monier ..... . 

Chouart. . . . . . . . . . . . . . . . 12 

, Porsmoguer . . . . . . . . . . . . 10 
Couillandre. . . . . . . . . . . .. . 9 
'l' . lmeur . " ......... " ... . 
Pi to n .... " . ... " . " ...... " . 

C t
, . 

an e .. " ............ ~ . " 

Menou" ...... " .. • .. " " . ". 
Coquet .... " ........... " 

. FOllq,uet""".".""" •• """ .• " 

S pinee " " " " " " " " " " " " " " . " ". 

8 
7 
6 

6 

5 

4 

• 

Le chiffre de la , population était sujet à des variations 
• 

. assez fréquentes, par suite . d'épidémies, Klenvedou, PlIfJus, 
, . 

maladi-es qui crochent, sévissant surtout sur les enfants. 
Mais bientôt il se relevait. La grande terre fournissait un 

. , 

courant continuel d'immigration; et ces étrangers, quand 
ils avaient fait souche, ne tardaient pàs' à adopter les usages, 
les mœurs et le caractère des Isliens, et, au même degré 
qu'eux, l'amour de leur Ile. ' . 

. Le chiffre de 472 habitants est sensiblement le même que 

M. A. du Chatellier, le père de notre Président, a donné . , 
dans ses (( Recherches statistiques sur le Finistère (1) )), au 

• 

siècle suivant. En effet, d'après les documenh; qu'il a re-
cueillis, la population, en 1831, était de' 468 ' habitants. De 

, 

(.1) 3 vol. parus de 1835 à 1837. Ouvrage honoré ' d'une subvention du 
Ministre du Commerce et d'une souscription du Conseil général du Finis­
tère, à 300 exemplaires qui ont été distribués entre les mairies du dépar-

• 

tement. 

• 

, 

• 
, 

• 
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la comparaison de ces "chiffres, on peut déduire que les cOn­
ditions de l'existence, à l'Ile-de-Sein, étaient stq.tionnaires 

, 

depuis un siècle: 
, 

, , , , 
, 

, 

Il. NATALITÉ. , 

De 1719 à 1741, nous avons relevé 351 naissances, dont 
, , , . 

8 naissances doubles: 2 ayant produit des garçons, 2 des 
filles, et 4, garçon et fille. , 

La moyenne annuelle des naissances a été de 14,61, soit 
, 

3,09 par 100 habitants. La table de Deparcieux donne la 
proportion de 2,49 % seulement. 

La natalité était donc très élevée à cette époque. Mais, au 
commencement du XIXe siècle, elle subit une dépression; en 

-
effet, d'après les données de M. A. du Chatellier., elle n'est 
plus que de 2,480/0. , 

102 familles seulemeni, ' sur 148, ont eu des enfants, de 
1719 à 1741, soit une moyenne de 3,44 par famille, 

, 

Les familles étrangères étaient les mieux dotées. On 
, 

troqve~ parmi elles, des familles de 9 , enfants, tand'is 
, 

que les familles Isliennes en ont, au plus, 5 ou 6; mais 
ce nombre est commun. 

La différence des sexes a donné: 
, , 

Garçons ................ .-. . . . . . . . 189 
Filles ......... .. .................. . 

, 

Soit: naissances . de garçons ......... . 
, , 

de filles ............ . 
, , 

• 

162 
53,85 0/0 
46,15 0/0 

, 

, 

En 1831, l'arrondissement de Quimper, d'après M. A. du 
Chatellier, a la proportion suivante: , 

, 

, 

Naissances, de garçons ...... . 
de filles ......... . 

51,78 0/0 
48,22 0/0 

D'après une statistique générale, la moyenne serait: 
, 

Pour les garçons. . . . . . . . . . .. ,51,'52 0/0 
-- les filles.. . . . . . . . . . . ... 48,48 0/0 

, 

, 

, 

, 

, 

, 

, 

, 

, 

, 

, 
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L'excédent des naissances masculines est. d'une loi Cons­
tante , Mais la proportion qui existe à l'Ile-de-Sein paraît 
anormale . 

Un savant russe, le Docteur Alexandre Danilewsky, pro­
fesseur de chimie biologique à l'Académie Impériale de 
Saint-Pétersbourg, à la vue du grand nombre de garçons 
qui sortaient de l'école d'Audierne, nous soumit, en juiJlet 
1896, cette proposition: 

« Etant admis que la nourriture phosphorée a ûne action 
• 

« directe sur les organes de la génération, il serait aussi 
( possible qu'elle exerçât son influence sur la procréation 

, • 

« des sexes. 
(, Si cela était, les pêcheurs qui se nourrissent, chaque 

« jour, de poissons, aliment phosphoré par excellence, 
, 

.« devraient ep.gendrer des garçons dans une proportion plus 
« forte que des filles. , 

« Des recherches statistiques feraient peut-être ressortir 
«. une relation entre ces deux éléments: le genre de nourri-
« ; ture des parents et le sexe des enfant$. » 

'L'lle-de-Sein, au XVIIIe siècle, se trouvait dans les.con­
ditions voulues pour l'étude de ce problème biologique. La 

, 

population était presque exclusivement ichthyophage. La 
viande lui était inconnue; les veaux nés dans l'Ile étaiel1t 
aussitôt sacrifiés et leur chair enfouie, considérée comme 

-malsaine. L'orge et les racinessuffisa-rent à l'alimentation 
durant 2 ou 3 mois. La seule nourriture était, pour ainsi 
dire, le produit de la mer: poissons et coquillages'. , 

La natalité de l'Ile-de-Sein semble donner raison à la 
proposition de l'illustre savant russe. 

Les chiffres que nous avons donnés se rapportent à l'en­
semble de la population. Mais en groupant les habitants 
d'après leur origine, nous obtenons d'autres proportions: 

Chez les Isliens et les métis : 
Naissances de garçons. . . . . . .. 53,34 0/0 

, 

, 
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Naissances de filles.. . . . . . . . . .. 46,66 0/0 
Chez les étl'angers, la proportion est encore plus élevée: 

Naissancl')s de garçons...... .. 55,77 0/0 
-" de filles.. . . . . . . . .. 44,23 

Il semble résulter, de ces chiffres, que les étranO'ers sé-, ô , 

journant dans l'Ile et soumis au régime alimentaire des 
Isliens, en recevaient une incitation susceptible de modifier 

, 

. profondément leur constitution. 
Mais un seul fait ne peut être probant. D'après les indi-

" cations du Dr Danilewsky, nous avons porté nos recherches 
sur quarante communes du littoral, comme de l'intérieur, 

, 

là où le poisson est inconnu. Mais les graphiques que nous 
avons établis, quoique basés sur une période de dix années, 
ne nous ont pas donné des résultats aussi concluants que 
ceux de l'lle-de-Sein. Les causes, qui président à la natalité, 
sont d'ordre trop élevé pour que nos colonnes de chiffres . 
aient pu y atteindre. 

III. - MORTALITÉ . 
-

, 

Les décès rapportés, de 1719 à 1741, au registre paroissial, 
sont au nombre de 195, soit une moyenne annuelle de 8,47. 

La proportion, pour 100 habitants, est de 1,79. Au siècle 
suivant, d'après les données de M. A. du Châtellier, cette 
proportion est de 1,69. 

La balance des naissances sur les décès se solde. annuelle-, 

ment, de 1719 à 1741, par un excédent moyen de naissances 
de 7,09, ou 1,50 % du chiffre de la population. De 1813 
à 1831, la proportion est sensiblement la même" 1,51 0/0. 

Le total des années vécues est de 4111; ce qui donne, 
pour la vie moyenne, 21,09 années. A la fin du XVIIIe siècle, 
la table de Duvillard accuse le chiffre de 28,75 années. La 
vie moyenne' étàit 'donc peu élevée à l'Ile':'de-Sein. Cela tient 
à la mortalité excessive qui sévissait sur les enfants, dont 
58,46 % mouraient avant 10 ans révolus. 

BULLETIN ARCHÉOL. DU FINISTÈRE. ' TOME XXIX (Mémoires) 18 
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Nous résumons, en un tableau, le pourcentage des décès 
à tous les âges : 

PHOPORTION POUR 100 DÉCÈS 
AGES -----_._ --- / '-. ----------

GAllÇONS FILLES TOTAL 

• 

o à 1 an ......... sans indication précise. 28.720/0 

là10ans ....... 29.74 

11 à 20 ans ...... 1.540/0 3.590/0 5.13 

21 à 30 ans ...... 1.54 308 4.62 

31 à 40 ans ...... 1.55 6.13 , 7.68 

41 à 50 ans ...... 6.16 2.05 8 21 

51 à tiO ans ...... » 3.59 3.59 

61 à 70 ans ...... 2.57 
, 

2.56 5.13 

71 à 80 ans ...... 2.05 . 4.10 6.15 
• 

à 90 ans ......... 0.52 " 0.52 

à 96 ans ......... 0.51 » 0.51 

Totaux. . . .. 16.440/0 25.100/0 1000/0 

• 

A cette époque, diverses causes p'rédisposantes, géné'rales 
ou individuelles, résultant de la situation de l'Ile, des habi­
tudes et des ressources, influaient sur la mortalité, en déter­
minant ou en aggravant les maladies. Les causes qui 
exerçaient leurs effets sur tous les âges, sont: 

10 L'habitation. Construites dans le sous-sol et faites de 
pierres mal agencées et de débris de navires, les maisons 
étaient constamment humides, mal éclairées, par . suite 
malsaines. L'air y était vicié par l'encombrement des habi­
'tants et la fumée de goëmon, seul combustible connu, avec 

les débris d'épaves. 

20 Les vêtements. La laine était presque inconnue, si ce 
n'est après le naufrage de la Sara, dont nous avons conté 

• 

• 

• 
• 

• 

, 
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• 
• 

les fastes (1). Encore servait-elle, presque exclusivement, 
à faire des bretelles pour soutenir les cotillons, sortes de 
larges braies que portaient les hommes pOUl' travailler. 

Les habits étaient faits de toile de chanvre que l'on ache­

tait, à la Saint-Michel, en même temps .que les provisions 
d'hiver, à la foire de Pont· Croix; d'où le nom de Lien-Pont, 
donnée à cette toile. A cette foire, les Isliens, hommes et 
femmes, se tenant tous par la main ou les pans de leurs 
vêtements, de peur de se perdl'e, parcouraient les rues de 
Pont-Croix, s'arrêtant, extasiés. devant chaque maison, 
indécis des achats à faire et où les trouver. Lorsque le boni-

• 

ment d'un marchand avait attiré l'attention du chef de file, 
tous se précipitaient dans la boutique et bientôt l'étalage 
était dévalisé; ce que Pl'enait l'un, l'autre le prenait aussi, 
sans se rendre compte du prix réel de la chose et de l'utilité 
qu'on en pouvait tirer. On payait sans marchander; il Y 
avait de l'argent, car le poisson sec de l'année avait été 
livré aux marchands d'Espagne. Bonne aubaine pour Pont­
Croix, que cette foire aux Isliens / 

Ces vêtements de toile étaient insuffisants pour protéger 
les corps contre les intempéries de l'hiver. En été. les 
Isliens circulaient même à moitié nus. Lorsqu'un habit neuf 
~tait endossé, souvent il restait sur le corps, jusqu'à usure 
complète, sans subir d'autres lavages que ceux de la pluie 
et des paquets de mer. 

30 La nourritu're. La hase de la nourriture était le pois· 
son et les coquillages. La privatiun d'aliments végétaux la 
faisait insalubre. Poisson avec poisson, frais ou séché, c'était 
le régime ordinaire. Souvent les vivres étaient insuffisants 
et, en hiver, ils faisaient fréquemment défaut. En été, au 
contraire, les poissons de toutes sortes abondaient; on en 
faisait un usage immodéré et cet abus était encore plus nui­
sible que la pénurie. 
. • ,. " , • 

(1) C. f. Bulletin de la Société archéologique, 1900. 

• 
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4° L'eau potable se prenait au puits dans lequel il fallait 
descendre par vingt-cinq marches. Deux sources, venant 
du nord et de l'est, après avoir traversé un sable silico­
argileux, légèrement ferrugineux, et mêlé de cailloux Foulés, 
y amènent les eaux pluviales imprégnées des embruns de la 
mer, de la fumée et des eaux des goëmons brûlés ou .pourris. 
Un autre filet d'eau, venant du sud, de la partie basse de 

, ' 

l'Ile, y accède aussi. C'est dans cette partie de l'Ile que l'on 
séchait les poissons, dont les débris, tombés à terre, pour­
rissaient sur place. Aux grandes marées, la mer affiue dans 
cet endroit, le len, l'étang, et, ne trouvant pas d'écoulement, 
stagne sur ces ,détritus et pénètre dans le puits, à travers 
un tuffeau sablonneux et verdâtre. Toutes ces causes rendent, 
encore aujourd'hui, l'eau du puits saumâtre et souvent cor­
rompue. 

Les èaux pluviales étaient aussi recueillies dans les creux 
des rochers et dans des cuvettes creusées de main d'homme. , 
au Nith-Vran, au Gador et aux Kestel. 

5° Les travaux. Ils étaient, par moments, des plus 
rudes. Les hommes vivaient dans leurs bateaux, loin de 
l'Ile, ne venant à terre qu'une fois par semaine. En hiver, 
chômage complet. Après la vie active de l'été, c'était, sans 
transition aucune, l'inaction absolue. Les hommes passaient 
de longs mois, sans exercice physique et comme engourdis, 
à Poul-al-Laou, devisant du temps, appelant, de tous leurs 
vœux, la prochaine tempête qui leur aurait jeté un navire à 

dépecer et du vin à boire. , 
La terre était abandonnée aux femmes. Elles seules labou­

raient, ensemençaient, récoltait.nt. Elles avaient, en outre, 
chaque jour, à moudre l'orge au moyen des .braou (1), les 
moulins à bras en usage; à recueillir le goëmon, bîn-tân, 
seul combustible ·du ménage; puis le Calcouign, autre varech 

(1) C. f. Bulletin de la Société archéologique, 1893. 

, 

, 



• 

• 

• 

-

277 

qu'elles réduisaient en cendres pour les verreries du conti­
nent. Elles avaient aussi à amulonner du goëmon qu'elles 
laissaient pourrir en tas; ensuite à le transporter dans des 
paniers, sur leurs têtes, aux bateaux de Saint-Nicolas, en 
Guipavas, qui venaient le quérir, à l'Ile-de-Sein, pour servir 

• 

d'engl'ais C'était là le grand commerce de l'ne , à peu, près 
le selll qui se faisait argent comptant; la Fabl'ique elle-même . 

• 

en tirait un fort revenu: le compte de 1769 accuse, de ce 
chef, une recette de 145 livres. . 

Tous les gros ouvrages étaient dévolus aux femmes, même 
le transport des pierres pOUl' la construction des maisons 
et cles digues, etc . Pour eUes, point de trève ! Bien portantes, 
malades, enceintes ou nourrices, il leur fallait toujours 
tl'availler. . 

6° Les remèdes. Les seuls connus étaient le bouillon de 
poulet et le vin d'épave Tant qu'un malade prenait du vin, 
on avait espoir de le sallver. Son heure n'avait pas sonné . 

Dans nos recherches, nous n'avons rencontré aucun 
remède populaire, même pris parmi les plantes. Toutes les 

• 

plantes de l'Ile se divisent en deux catégories : les bonnes 
et les mauvaises. Les premières sont celles que broutent 
les vaches; les autres celles qu'elles délaissent. La verveine, 

• 

seule, était quelquefois employée pour guérir les contusions 
et les entorses et :-mrtout contre le mauvais œil et la mal­
chance (1). Toute maladie dans laquelle le malade languit, 

et c'est la règle générale, qu'elle passe, par défaut de 
soins éclairés et d'hygiène, à l'état chronique,· est le 
résultat d'un mauvais sort qu'il faut conjurer. L'amulette de 
verveine était souveraine pour cela. On allait autrefois la 
cueillir, sur1e continent., à la pointe de Le rvily, en Esquibien. 

Ainsi, à tout .instant de son existence, par suite de son 

(1) Voir la Revue des Traditions populaires, années 1889 à 1894, Le 
Mauvais œil (superstitions et croyances du Cap-Sizun) . 
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habitat défectueux, de ses ressources précaires~ de ses 
occupations, de ses habitudes, l'1slien était soumis à des 
canses multiples, susceptibles de déterminer ou d'aggraver 
les maladies. 

Le tableau de la mortalité que nous avons dressé, pour 
• 

tous les âges, donne, par déduction, le ré~ultat de ces causes. 

A la naissanc.e~ la mortalité est due surtout au manque 
d'hygiène de la mère pendant la grossesse, à ses défol'ma­

tions corporelles, suites de travaux excebsifs, et aux manœu­
vres obstétricales des matrones. 

Beancoup d'enfants mouraient en naissant. Un grand nom_ 
bre naissaient débiles, (les actes des baptêmes le constatent), 
et un allaitement) insuffisant par suite de l'état de la mère, 
ne pouvait les fortifier. Les pa rents habitués à la débilité de 
leurs enfants, disaient: - « C'est le bon Dieu qui veut d'eux») ; 
et souvent on ne eherchait pas à leur donner les soins voulus 

par leur constitution. Aussi la mortalité est énorme, 28,72 0 /°. 
La table de Duvillard, publiée en '1806, qui donne la morta­
lité lu plus rapide, n'accuse que 23,2'1 %, 

De '1 à 1.0 ans, le manque d'une nourriture appropriée et ' 

de vêtements chauds était la cause déterminante pl'incipaJe 

des décès Il faut encore citer les épidémies, surtout celle de 
i 719, qui, du mois d'août au mois de décembre, enleva 23 

enfants. 
• 

L'lle-de-Sein a gardé le souvenir d'une épidémie infantile, 
dans laquelle périrent tous les enfan ts à la mamelle, excepté 
un. Lorsque sa mère lui donnait le sein, toutes les autres 
mères accouraient, cherchant un "soulagement à leur douleur 

• 

dans la contemplation de ce spectacle . 
• 

La .proportion des décès à cet àge est de 29,74 0/0 ; la 
-

table de Duvillard donne 22,06 %' 

Jusqu'à 10 ans, la mort faisait une sélection: il n'y avait 
• 

que les enfants bien constitués à résister. Ceux-ci, dès qu'i.ls 
pouvaient s'échapper des bras de leurs mères, couraient, à la 

• 

• 

• 

• • 

• • 
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grève, grimpaient dans les bateaux et s'escrimaient. à 

manœuvrer les avirons comme ils le voyaient faire aux 

pêcheurs. Cette vie au grand aü' et dans un exercice soutenu 

continuait à les fortifier; aussi la croissance se faisait, chez 
eux, sans encombre. . 

De 1 t à 40 ans, chez les hommes, la mortalité est très 

faible; la forte constitution qu'ils ont acquise résiste à leurs 

travaux. Mais de 41 à 50 ans, elle reprend son cours, attei­

gnant même le chiffre élevé de 6,16 0/0, Il faut attribuer cela 

aux maladies professionnelles. Les pêcheurs, à bord de leurs 
bateaux, par tous les temps, de jour comme de nuit, par la 

• 

pluie et le soleil, la tempête . et le froid, insuffisamment 

. nourris et vêtus, étaient exposés à des maladies accidentelles, 

qui, faute d'être soignées à la période aigüe, portaient 

atteinte à leur constitution. Beaucoup mouraient ainsi de 

consomption, lorsque l'âge commençait à diminuer leur 

force de résistance. Une autre cause de mortalité, vers l'âge 

mûr, devait être ce passage brusque de la vie active de l'été 

à l'inaction complète de l'hiver . 

De 51 à 60 ans, pas de décès parmi les hommes. C'est que 

la carrière du pêcheur se terminait à cet âge. II restait à 

terre, occupé à confectionner ou à réparer les engins de 

pêche. C'était, pour lui une occupation agréable plutôt qu'une 

fatigue, et son existence se prolongeait ainsijusqu 'à l'extrême 

vieillesse, pour les uns même, jusqu'à 90 et 96 ans. 

Chez les femmes, les causes de mortalité sont différentes; 

aussi les proportions aux divers âges sont tout autres que 

parmi les hommes. 

De 11 à 20 ans, elles paient un tribu élevé à la menstrua­

tion ; la propol'tion des décès est de 3,59 %, tandis que, 
• 

chez les garçons, elle n'est que de 1,54 % , 

De 20 à 30 ans, les femmes en couches fournissent un 

contingent presque aussi fort, 3,08 % et cela malgré le 

-

• 

• 

• 
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savoir-faire de MoHa Coustance, d'illustre mémoire (1). 
Mais, à leur lit de mort, les mères savaient que leurs enfants 
ne resteraient pas sans protection. L'assistance aux orphe­
lins était touchante. Tout enfant qui perdait sa mère retrou­
vait, parmi les femmes de l'Ile, autant de mères qu'il y avait 
de nourrices. Chacune d'elles avait son .iour pour l'allaiter, 
le soigner et le choyer , 

De 31 à 40 ans, la mortalité s'élève à 6,13 % : cause de 
, 

grossesses répétées, peut-être aussi d'une ménopause hâtive 
déterminée par des travaux excessifs et insalubres; la pro­
portion des décès à 40 ans, 3,08 0/0, en est l'indice. 

Après l'âge critique, beaucoup de femmes atteignent 'un 
âge très avancé, de 70 à 80 ans, En général, les femmes 

, 

ont une longévité moyenne supérieure à celle des hommes; 
ainsi, chez elles, la proportion des décès, de 51 à 80 ans, est 
de 10,25 0/0, tandis que chez les hommes, elle n'est que de 
4,62 0/0. 

Cette longévité des Isliens a été aussi constatée, au siècle 
précédent. par l~ P. Maunoir : « Malgré toutes ces pri­
« vations, dit le P. Séjourné, et peut-être à cause 
(c d'elles, le" Isliens sont d'une santé vigoureuse et vivent 

, , 

« de lungues années Yl (2). Si le régime qu'ils suivaient 
était susceptible d'amener ce résultat, il avait son contre­
poids dans le manque d'hygiène. Il suffit encore aujourd'hui 

, 

de voir les femmes de l'Ile-de-Sein, dans la manipulation 
des goëmons, soit qu'elles le brillent, exposées aux fumées 
âcres qui s'en dégagent, gerçant leurs lèvres et asséchant 
leurs gorges et leurs poumon1', soit qu'elles le transportent, 
sur leurs têtes, les eaux provenant de la décomposition de 
la plante, leur coulant, à tra vers les pan~ers, sur leurs vête­
ments et sur leurs corps, pour comprendre que ces travaux , 

, 

(1) C, f. Bulletin de la Société archéologique, '1900. 
(2) Vie du P. Maunoir, 1er vol., p. 150 • 

, 
, 

• 
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peuvent être la cause déterminante d'une foule d'accidents 
constitutionnèls faisant, parmi elles et parmi les enfants 
qu'elles soignent, de nombreuses victimes. 

, 
IV. MARIAGES. 

• 

Le nombre des mariages, de 1719 à 174"1, est de 68: soit 
une moyenne annuelle de 2,83, ou 1 mariage par 167 habi-

, . " 

tants. M. A. du Chatellier, au siècle suivant, donne le chiffre 
• 

de 1 mariage par 104 habitants de l'arrondissement de 
Quimper. , 

La différence entre ces données est trop forte . Nous 
en trouvons l'explication dans ce fait que les registres 
de rUe-de.-Sein ont seulement consigné les mariages célé-

• • - . . 

brés dans l'Ile, sans mentionner ceux qui ont été contractés 
• 

sur le continent; pour les années 1732, 1736 et 1737, . il n'y 
• • 

a même aucun rapport de mariage. Il en résulte que la 
moyenne de 2,83 est atténuée, tandis que le rapport avec le 

• 

chiffre de la population est majoré; n'ayant pas eu en main 
les documents nécessaires pour rectifier ces erreurs, nous 
nous contentons de les signaler . 

Le nombre des mariages est réparti très inégalement 
pendant les années de 1719 à 1741. Ils étaient plus nombreux 
à la suite des années de pêche, les gains et les provisions 
amassées pour l'hiver, donnant, aux nouveaux époux, des 

. . 

ressources pour suffire à leurs ménages . 
• 

Les mois, où les mariages étaient les plus nombreux, sont 
janvier, avec 20 mariages, pour cette période, et avril, avec 

11. 
L'âge moyen des époux était de 26 ans. Assez fréCfuem-

• 

ment, la femme avait 1 an ou 2 de plus que le mari. C'est 
encore aujourd'hui Ja règle générale dans tout le Cap-Sizun. 

Les veufs se remariaient habituellement. Mais les veuves 
. 

renonçaient à de nouvelles unions, par cette croyance que la 
femme, qui a perdu son époux, ne doit plus avoir que ce$ 

• 



• 
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deux pensées: celle de la tombe où elle a conduit son mari, 
celle du ciel où elle le retrouvera. Les soins de la vie maté­
rielle n'ont plus à la préoccuper. A la mOl't du mari, l'île 
entière a adopté la Veuve; tous compatissent à sa douleur, 
pourvoient à ses besoins. Son champ sera labouré, sa 
récolte faite, son grain moulu, son goémon amulonné ; pas 
d'évènement heureux dans les autres familles, sans qu"on 
lui en fasse part; pas de repas de fête, sans qu'on lui en 
apporte son morceau! Malheur à qui lui manquera de res­
pect, ou lui refusera quelque chose! La veuve n'appartient 
plus ~ la terre que par la tombe de son époux, et chaque 
jour qui l'éloigne du jour de la séparation, la rapproche de 
Dieu, et Dieu saura venger le mal qu'on lui aura fait. Mais, . 
aussi, sa bénédiction se répandra sur celui qui aura res­
pecté ou secouru la Veuve, la vénérable par dessus toutes 
les femmes, la Tinnti (1). . 

Cette croyance, ce respect et cette assistance, pour la 
• • 

Veuve, existent toujours à l'Ile de Sein. 
• 

• M. LE CAR GUET • 

• 

Audierne, le 20 décembre 1902. 

• • 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 
• 

• 

(1) L'expression Tinnti est usitée dans le Cap-Sizun et .Je L~on ; elle 
s'adresse, dans le Cap, surtout aux femmes, en dehors de l;;t··parenté . 

• 

• 
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